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MERCURE

DE FRANCE.

PIÈCES FUGITIVES

IN VERS ET EJt PROSE.

VERS

Tour mettre au has du Portrait de Mlle,

L. . . M. . . . fait parfa. sœur cadette»

La Peinture a souvent embelli la Nature J

Mais ici la Nature embellit la Peinture, -

( Par M. Malaisiê, de Saint-Gcrmaliei

en-Layc. )



ME RCURE

A une jeune Femfne que j'avots cru encore

Demoiselle.

ROMANCE.

Sur l'Air : O ma tendre musette , &c,

A mante' 'inÇortitfiée ,

Sapho, tendre 'Saplio !

Ah ! notre destinée

Est d'attendrir l'Echo !

A ma douleur nouvelle

Abandonne ton luth y

De pleurs à ma Rosclle

Je consacre on triba*. r

P R 1 1 é de ma Lesbie , ,

Je pleurais nos doux nofuds j

Et mon ame - assoupie

N«r farmoir plus de vetux :

Mais j'apprrças Rofèlle. .. '

J'oubliai n,a douleur. . .

Mon cœur vola près d'elle ,

Et s'enivroit d'erreur.

L a fleur à peine éclese

A bien moins de fraîcheur j
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Sut ses lèvres de rose

Je lisois mon bonheur;

J'ignorais qu'Hyménée . t

Eût su près d'elle un jour^

Sous fa loi fortunée

Fixer le tendre Amour.

R o s e l l e étoit parée

©es attraits de Cypris ;

Sur fa trace adorée

Voloicnt les Jeux , les Ris j

Mais le fils d'Uranic (i) ,

Sous l'aile de ces Dieux,

Pour punir ma f.'lie ,

Si cachou à mes yeux.

O surprise eruelle 1

'Je le vois... je l'entends..

Aux pieds de nra Rosellc

J'apportois mes sermens.

Fuis, dit -il, téméraire,

Fuis loin de ce séjaur ;

Ici tout me révère ,

J'y maîtrise l'Amour.

{ i > L'Hymen.

A 3
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PoUR ſervir ma vengeante, '

Qu'il embraſe ton cœur ;

| Que la folle eſpérance

Attiſe ton ardeur.

Roſelle arme ſes graces

Du ſourcilleux dédain,

Et tes yeux ſur ſes traces

La chercheront en vain.

( Par C. Julian, de Carentan. )

É P I G R A M M E.

•xe•mm•

Daxon dit qu'il me hait Si j'ai ſu lui déplaire ;

C'eſt que je ne ſuis pas d'a ſez bon caractère,

Pour ſouffrir en ſilence & pour voir ſans humeur

Son ridicule orgueil & ſon rire moqueur.

Je ſais qu'il me faudroit, pour lui paroître aimable,

Une extrêne bonté ; mais le pauvre Damon -

Voudroit donc m'obliger à devenir ſi ben,

Quc je puſſe paſſer pour être ſon ſemblable.

( Par M. le Long, Av, à Rennes. )

| N, 3°
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L E F R A N C B R E T O N.

Seconde Partie.

Vous vous doutez bien , dit Montalde

en reprenant le fil de ſon Hiſtoire , que

j'allai retrouver mon officieux d'Alemberr,

Au récit de mes infortunes, il s'impatienta,

& m'interrompir plus d'une fois par des

mouvemens de colère, tantôt contre le ſot

orgueil, tantôt contre la vanité, plus ſotte

encore, diſoit-il, qui va briguant de petits

ſuccès , & quêtant de fauſſes louanges.

Moi, par exemple, qu'allois-je faire dans .

ces jolis ſoupers ? n'aurois-je pas dû voir

que je n'y étois point à ma place ? Mais

je vous gronde, reprit-il : je prends bien

mon temps pour cela ! Pardon. Revenez

dans trois jours , & oubliez mon algarade.

Je m'en vais m'occuper de vous.

J'ai fait bien des pas inutiles, me dit-il

en me revoyant ; mais enfin je crois avoir

une bonne idée. Ne m'avez - vous pas dit

que vers la fin de vos études vous aviez

fait un peu de Droit ? Un peu, lui dis-je.

- Hé bien ! je cºnnois dans la Robe un

grand déblayeur de procès : il a pour aide

un vieux Secrétaire, auquel il veut don

ner un Elève à former, pour le remplacer

- 4
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aa besoin ; je vais vous proposer pour

remplir cette place : le travail en sera pé

mble , mais utile : en peu de temps vous

serez plus instruit que la foule des Avo

cats > fans suivre le* écoles, vous aurez

pris vos gudss j & fi vous vous sentez les

taiens du Barreau, vous vous y produirez.

J'embrassai ce projet, & il me rendit Id*

courage.

L'homme de robe chez qui j'entrai , M. "

de Feibois , éroit un personnage d'une

gravité froide, d'un calme inaltérable, &

de cette douce apathie que ni le bien, ni

le mil d'antrui ne dérange de son repos.

Il rapporcoit deux cents procès dans f«n

année , & tous les jours, après avoir décidé

du fort de deux familles, enrichi l'en* Se

ruiné l'autre , il retournait chez lui auslî

tranquille que s'il venoit de prendre l'air.

Que voulez - vous-, difoit - il en dînant?

c'est; le fort des procès de faire en même

temps des heureux & des malheureux ; il

faut bien que l'on s'y accoutume. Un Juge

est comme un Chirurgien , & il n'auroit

pas la main sûre s'il se laissoit trop émou

voir. J'étois frappé de ces raisons, & seu

lement j'en conchiois que je serois un

mauvais Juge.

M. Rapin , le Secrétaire à l'école du

quel en m'avoit mis , étoit aussi doué d'une

rare dureté- d'ame ; mais il y joignolt la

rudesse ; & cette brusquerie d'humeur &

de langage qu'il avoit avec les.Cliens., il
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l'appeloit întégvité. J'y sus trompé deux ©u

trois mois. . -

Mon assiduité patiente au travuil dont

il m'accabloit j ma diligence 1 l'expédser.j '

ma modestie & ma docjhré à Ie soumettre

à ses lumières , le soulagement , & peut- '

être l'avantage qu'il en tiroir , m'avoient '

g.igné sa bienveillance ; & aox légè es mar- -

ques de bonté dont M. de Ferbois m'ho-

noroit de( temps en temps , j'augurois bien

des témoignages que lui rendoit de moi

M- Rapin. »

Gelui-ci tiroir tous les mois d'une cas

sette , plus ou moins pleine , ce qui m'en

revenoit . disqit .il , poar mon lot ; & cette

légere retribution me suffiloit si bienj que

je m; trouvons à mon aise. Ma seule peint»

étoir d'apprendre quelquefois qu'à la suire

de mes extraits 3 les conclusions d j Rap

porteur avoient été tout l'opposé de celles

que le bon sens m'auroit dictées. Je m'ea

plaigno'is à d'Alembert , qui, en m'écou-

tanr, fùfoit la moue. J en témoignai aulfi

un jour ma surprise â M. Rapin. De quoi

vous. mêlez- voes , me dit-il brusquemçnt'l

quand vous avez dépouillé un procès, &Ç

remis le travail au - Juge , votre tâche est

remplie, il n'y saur plu? p?n(er. Les af

faires ont rant de faces , les Loix rant d'as

pects différens ! Ht puis qu'importe de quel

côté penche la balance du Juge , & quel

est le fort des procès ? Porre ou gain, tour

devient égal au bout d; l'an «tans la somme
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du bien public ; il' ne s'en perd pas une

obole ; $c les procès ne font , à les bierr

prendre , qu'un' moyen de circulation.

Je ne sus pas édisié de cette leçon de

mon Maître. Ce jeu de croix ou piU sur

le sort des procès & cette circulation ou

la1 perte & le gain , tout revenoit au même,

altéra un peu le respect que j'aurois voulu

lui devoir ; & peu do temps après, j'achevai;

de le bien- connoîere.

Attaqué de la goutte & retenu chez lui ,-

iî sut obligé de me laisser seul quelque

temps livré à moi - même , au milieu des;

Plenleurs, Il en prit de l'inquiérude; j'allois-

bien tous les jours lui rendre compre de

mon travail & des audiences que j'avois-

données ; mais je voyois qu'il avoif avec

moi quelque peine d'esprit qu'il ne me

communiquoit pas. Un jour, après avoir

examiné un extrait important que je lui-

présentais : Voilà qui est fort bien , me dit-

il r mais avez-vou's vu les Parties ? Je ré

pondis que je les avois vues. — Eh bien?

—~ Je les ai écoutées l'une & l'autre avec

attention, — Eh bien ? — Elles s'en font

allées satisfaites de mon accueil. — Et voilà_

tour. — Oui, Monsieur , voilà tout. Je leur

ai dit d-'être tranquilles , Se que j'expédie-

rois leur affaire au plus tôt. — Au plus tôr !'

mais vraiment je ne m'étonne pas 3 fi

chacun s'en' va satisfait. Avec ces façons-

là il n'y en auroit pas un A ce^

mots , il ^interrompit \ & agrès avoir ré-
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fléchi quelques instans : Non, cette afftite-

là n'cX point prcil^e, me dit il ; attendons.

En voici une qui preflc davantage. Les

Plaideurs pour &c contre m'ont fait deman

der à me voir. Je vous les enverrai. Eccu-

tez-les, ne leur promettez rien, & n'ayez

pis l'air û facile ; vous ma direz comment

ils se seront conduits.

Ils vinrent ; je les écoutai patiemment,

mais froidement , comme Rapin me l'avoic

prescrit &: l'un des deux, plus inquiet que

l'autre de cet accueil sévère , laissa sut

mon bureau un rouleau d'or que je n'.ip-

perçus que lorsque le Client sut déjà loin.

Je pris cela pour une ofsense , & je courus-

chtz mon goutteux 1 i conter mon humi

liation.

Rapin me regarda avec un air sournois, ik

un souris moqueur qui me sut de mauvais,

augure. Vous avez bien raison d'être cfr

sensé j- me dit-il ! Ce Plaideur est un sot^

un impertinent Laisiez-moi-là son

or ; & qu'il ose venir à moi , je ie relan

cerai j je le tancerai d'importance. Au

moins dites -lui bien, repris - je , que je

n'avois pas. vu l'affront qu'il me f^isoir.

-— Je n'y manquerai pas. — Que j'ai couru '

après lui. — Fort bien ! — Qi;c je l'ai rap

pelé. — Sans doute. — Et que si j'avois s u

où le trouver, je serois allez lui jtter au rez

sun insam; présent, -s— Je dirai tout cch.

Il faut avoir l'ame bien b.;lse , continu - 1-

je , pour en supposer une corruprible Se

A G
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vénale dans le Secrétaire d'un Juge ! Il »

est vrai, dit Rapin, cela crie vengeance -y

& nous ne sommes pas d'humeur à souff ir

de pareils astrontr. Mais laissez-moi , je luis

dan» l'accès de ma goutte , & je n'ai pas .

besoin de m'echauffer le sang. . i

Ali ! le vieux Rapin , dit Plémer ! je

gage qu'il s'est moqué de vous , & eju'il

gardera le rouleau. J'jn eus quelque toup-

çon , reprit MontaUe ; & je me promis-

bien de (avoir du Plaideur s'il le lui auroit

rendu. Mais R ipinj qui ne vouloir pas d'é

claircissement là-deisus, prévint mes infor

mations. Le lendemain , lerlquc j'.;llai pré

senter mon travail à M. .de Ferbois, il me

reçut d'un air plus accueillant, plus affable

eue de coutume. M. de Montaide, me dit-il,

>e- suis content de votre-affidulte , de votre

diligence ; mais v*ros êtes bien' neuf dans

les. affaires ! Le bun M. Rapin n'a pas eu

le temps de vous sonner \ i! est malade 3 8c

pour le suppléer, j'ai bjsoin d'un homme

plus mûr Si plus instruit que vous ne pou

vez l'être. J'en suis fi. hé , j'estime vos

taîens & vqj mœurs. Allez , comptez sur

ma; : je yous protégerai , & je rendrai de

vous les meilleurs témoignages.

Je m'en allai fans aucun regret de n'etre

plus à cette école , mais persuadé -qu'urK^

mauvais génie se plaisoit à me repoufser

dans le fond de l'abîme d'où je voulois

sortir.- . . .

M'y voilà retombé , difois - je , Se que
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faire pour m'en tirer 3 aller encore être

importun à ce bon d'Alembert après qu'il

avoir épuise tous les moyens de me servir ï

Il y auroit eu de la bassesse. Priver ma

mère du peu de bien que je lui aveis hissé !

Etre à charge à m:s sœurs , & rapporter

dans mon pays toute l'humiliation de mes

espérances trompées ! plutôt mourir. Mais

puisqu'enfin je n'avois plus qu'à me casser

la tête pourquoi ne pas le rendre utile

à mon pays , ce courage du désespoir i II

me resloit encore la ressource honorable de

mourir en 'soldat ; je voulus m'eng.iger.

H -lis ! eu me toisant, l'Enrôleur- me trouva

trop périt de six ligne?.

Rien jusque là ne m'avoit été plus in

différent que U mesure dé m.i taille ; je

n'y avois même jamais pensé. Mais il est

pour l'ame des situations , où un surcroit:

d'adversité, quelque léger qu'il soit, achève

de l'abattre. La pensée que j'étois le rebut

même de la Milice , me siùht , me. pressa le

cœur ; & je -sentis le fiel qui passoit dans

mon sang s'épancher jusque sur mes lèvres ;

je sentis courir dans mes veines le frisson

de la fièvre lente- dont vous m'avez va

consumé. Je vins avec le peu d'argent qui

me restait tomber malaJe dans cet Hôtel

&c je demandai une Garde. Le Ciel m'en

voya cette semme si charitable , cette bonne

Dupré ; il m'a depuis envoyé le meilleur

& le plus généreux des hommes ; le Cieî-

ne veut donc pas que je fois toujours mai-

Heureux 1
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Non, reprit Plémcr -, non , vous ne le

serez plus, ou bien nous le serons ensem

ble. Il y a long temps que je cherche un

homme qui chez moi y à h tête de mon

commerce soit un autre moi-même ; Si il

ne tient qu'à vous d'être cet homme là.

Moutalde, pénétré de reconnoissance &

de joie j leroit tombé aux genoux de Fié-

mer, fi celii-ci ne l'eût relevé brusque-

trienr. Oh ! point de ces transports, dit il

je ne les aime pis ; ils ont l'air de l'éton-

nemenr ; & je ne veux pas qu'on s'étonne

quand je fais une chose honnête. L'air de

Paris ne nous convient ni à l'un ni à l'au

tre : mes affaires y font finies; mes adieux

y font frits; ma chiise est à deux places ;

partons demain pour Nantes ; la bonne

dame Dapré, votre Circle , nous y suivra.

Je vous demande , lai dit Montalde , le

temps d'instruire le digne d'Alembert de

ma bonne somme, & de prendre congé

de lui. Allons le voir ensemble , di: Pié-

mer : je ne veux point partir fans enibras-

ser cet homme-là.

- D'Alembert fie un haut - le - corps en

voyant paroître Montalde. Vous voilà, lui

«h;-il ! je vous ai cru noyé. Qu'êtes-vous

devenu depuis que M. de Ferbois vous a

remercié ! J'ai été malade ^ lui dit Monfalde-,

&je n'ai pas osé. .... — Belle discrétion

qui met un pauvre homme au supplice 1

Âvois - je mérité que vous me filiez un

mystère de l'état où vous vous trouviez î
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Mentalde lui conta tout ce qui lui étoit

arrivé. Ah ! Monsieur, scoria le Philosophe

en parlant à Plémer, la bonne chose que

la richesse dans des mains bienfaisantes ! 8c

de quelle peine vous me tirez j ce diable

d'homme m'a rendu plus malheureux que

lui. Il y a deux mois que je ne djrs point,

& que je le cherche comme une épingle,

ArleZj Moniteur , je devrais erre surieux

contre vo is-, & je ne vous pardonne qu'en

considération de cet excellent homme j

qui a la bqnté de vous aimer. Ma foi si

je suis bon , reprit Plémer, je trouve un

homme encore meilleur que moi ; ôc j'en

suis bien aise : je ne croyois pas qu'il y en

eût. Adi;u , Monsieur, je n'oublierai ja

mais votre colère. Ils s'embrassèrent comme

d'anciens amis ; & le lendemain Plémer

& Momalde partirent.

Dans ce voyage , la santé de Montalde

acheva de se rétablir. Son ame ensin se

reposoir dans un calme délicieux ; son

bonheur lui sembloit un rêve-, & le char

mant specticle de la fertilité que lui of- •

froient les bords de la Loire, contribuoit

encore à son enchantement.

Vous allez être transplanté , lui dit Pic— '

mer , dans un Monde nouveau , je vous

en avertis. Mes livres de négoce ne refleur-

blent pas à de la poésie ; mais vous y trou

verez peut être une forte d'intelligence qui

vaut bien celle du bel-esprit. Ce h'est pas

une petite chose que de combiner les be-
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soins , les facultés , les moyens J'échange

de tous les pays des deux Mondes , & de

caleuler pour loi - mçmr3 • les hasards , les.

périls , les avantages d'un commerce qui

embràise la terre &c les mers. J'elpèrc que

dans ces spéculations la tête même d'un

Poete ne fera pas à l'étroit ; &c si je ne

me trompe , ce genre de travail est plus

digne de vous que le grimoire de la Poli

tique & que celui de la Chicane.

Dans la situation d'où vous m'avez tiré,

lui dit MontaUe , tout ce qui peut hon

nêtement donner à vivre m'eôt été bon;

mais rien au mop.de ne pouvoit mieux me

convenir que de m'attacher pour la vie à

un homme à qui je la dois.

_ Montalde en arrivant à Nantes , y trouva

de nouveaux objets d'estime cV de vénéra

tion. La maison de Pjémer étoit le modelé

de l'ordre. -Sa semme, avec une noblesse

naturelle, une dignité simple, une vigi

lance imposante, prélïdoir à l'intérieur do

mestique ; elle avoir l'œil à tout. Piémer

ne s'y méloit de rien. Sa fille , fous le doux

empire de cette mère vertueuse / étoit

chargée de tous les foins qui demandoient

de l'activité.

Gabrielle ( c'étoit le nom de cette fille

unique ) sembloit n'avoir jamais eu le loi

sir de s'appercevoir qu'elle croit belle -, Se

'ni son miroir , ni son cœur ne lui avoient

dit encore , quoiqu'elle eût dix-huit ans ,

à quoi ces beaux yeux noirs & ces longues
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paupières , ces traits si doux , ce teint si

fois , cette bouche où l'on croyoit voir

des seuilles de jasmin briller parmi les

roses , cette taille souple & légère eu se

sermoient déjà tant de charmes naissans j ;

étoient destinés par l'Amour. Montalde le

sut avant elle ; & ce sut pour lui la der

nière & la plus douloureuse épreuve du

malheur.

Lui qui , au milieu des plus aimables

vices , avoir sauvé sa liberté de toutes leurs

séductions , trouva recueil de cette liberté

dans un regard de l'innocence ; & son cœur

ne sut pas ienl atteint du trait inévitable

qui lui étoit réservé.

Plémer 3 impatient de compter à sa

femme la rencontre ijïuî àV6it' faite j ,£e~

livra indiscrèrement au plaisir de louer de

vant sii jeune fille le caractère de Montalde, '

la bonté , la caudcur , l'élévation de son !

arae , le courage simple Se modeste avec

lequel il avoit préféré l'infortune à l'hu

miliation ,. te sa noble délicatesse, & sa'

douceur inaltérable dans l'abandon où il''

étoit réduit entre la misère & la mort. A

ce récit, 1: bon Plémer s'applaudissoit de

voir couler les larmes de fa fille , fans son

ger au péril que couroit à l'entendre le'

cœur de cette jeune enfant.

Ce sut cet éloge imprudent , plus que là$

vue de Montage, qui fit sur I'amc de

Gabrieile cette premiè.e impression qui ne

s'efface plus. Elle la reçue fans alarmes.
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Elle étoit loin de soupçonner dans une

émotion si douce s l'intérêt dangereux qui-

s'y mêloit à son insu.

MontalJe ne suc guère plus alarmé du

ravissement que lui causa la vue de l'in

nocente Gabrielle. Ni la douceur de son

regard , ni le charme de son langage , ni -

l'aimable simplicité de ses manières j ni-

cette grace ravistante qui accompagnoit né

gligemment toutes ses actions , rien dans

la fille de son ami ne lui parut à redouter.

Il se croyoit bien sûr de ne la voir jamais

qu'avec ce plaisir pur que nous cause la

persection des ouvrages de la Nature. Mais-

lorsqu'il s'apperç-n que le son de fa voix-

le péuétroit jusqu'au fond de Pame ; qu'il

Sf wiivoir la voir paroTtte~fâHS Uri ïfé-~

missement secret ; qu'il sentoic son cœur

tressaillir lorsqu'elle daignoit lui sourire ;

que la parole expiroit sur ses lèvres toute»

les fois qu'en lui parlant ses yeux se sixoient

sur les siens ; que son itfugj le poursuivoic

sans cesse , & que dans la veille il ne pou-

voie avoir d'autre pensée , ni dans le som

meil d'autre songe : Qu'est-ce donc qui se

passe en moi, se dit-il à lui-même ; & de

quel pix, en arrivant, payai je les bontés

d'un homme qui m'a retiré du tombeau ?

Moi , de l'amour ! moi, malheureux ! pour

jmc fille destinée à posséder des biens im-

Thsnses, & à choisir dans les plus hautes-

classes le plus fortuné des époux ! Il est

impossible , fans doute , de la voir fans être
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êiîta , saisi , ravi d'éconnement ; jamais dans

sa'simplicité la Nature ne suc si belle. Mais

que l'admiration qu'elle me cause soit in

nocente comme ses charmes : loin de moi

l'espérance , & avec l'espérance loin de moi

le désir , loin de moi la pensée de troubler

un moment le repos , la sérénité de cette

ame paisible & pure ! Aimons - là , mais

comme ma sœur : son père n'est-il pas le

mien ?

Cette résolution bien prise , Montalde

se sentit réconcilié avec lui-même. Ii fut

calme , mais il sut triste ; & le travail dont

il étoit chargé , servit d'excuse à sa tristelsc.

Il est, disoit Piémer, naturellement sérieux.

La confiance que lui marquoit ce brave

homme étoit sans réserve. En l'initiant aux

plus savantes spéculations du commerce j

il le voyole avec étonnement les saisit d'un

coup d'ceil, les embrasser , quelquefois les

étendre, Se parcourir de la pensée toutes-

lès branches ck cette science vaste jusque

dans ses derniers rameaux.

Mon ami , lui dit -il au bout de quel

ques mois, 'ce n'est pas Tesprit de com

merce qne vous avez , c'en est le vrai gé

nie ; & si vous n'allez pas un jour plus

loin que moi , ce sera votre faute. Je vous

. prédis la plus haute for; une , si vous y

employez vos moyens. En attendant, je

dois vous faire un so t. Je le serai modeste ;

n'allez pas me fâcher en me contrariant.

,Vous serez avec moi six ans à la tête de
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mon.commerce. Votre travail ne peut s'ap>

précier au dessous de deux mille écus. . . «i

Nô» pas moins , s'il vous plaît. Laissez-

moi dire jusqu'au bout. Vous êtes sage, âs

cent pistoles suffiront à votre dépense.

Voilà donc, au bout de fix ans, dix mille

écus d'épargne bien assurés ; ils font à

vous. Eh bien , dès à présent employons

vos économies , & plaçons - les sur un de

mes navires. S'il revient à bon port deux

fois , vcs fonds auront doublé. Et s'il périr,

dit le jeune homme ; S'il périt, dit Plémer,

nous recommencerons , vous me devrca

encore six ans. Ma vie entière, s'écria Mon-

talde. Je le veux bien , dit Plémer en riant >

mon marché n'en est que meilleur s &

vàaA. yeyea -que -je ne risque rien à vous

faire quelques avances. \

' Je vois , Monsieur j reprit Montalde t

que vous voulez en agir en père. Eh bien A

faites' pour votre enfant tout ce qu'il vous

plaira. Loin d'en rougir, il sera gloire de

tout devoir a vos bontés.

'ta situation de Montalde, après cet en

tretien, n'en sut que plus pénible ; carde

nouveaux bienfaits ctoient pour lui des

liens nouveaux ; & la ressource des ames

foibles , l'éloignement ne lui étoic plus

pjfrmis. Retenu dans les chaînes de la re

connoissances il se voyoit condamné à

vivre auprès de celle qu'il adoroit , fans

même oser aspirer à lui plaire. Dans pev»

elle alloit s'engager ; il falloir que son cœur
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fût libre de suivre le don de fa main; vou

loir porter atteinte à cette liberté , auroit

été pour lui le crime du plus vjl , du plus

détestable des hommes. L'amitié , la con

fiance, la plus sainte hospitalité, tout seroit

trahi par un mot, par un regard, par un

soupir qui décèlerait son amour. Ah ! plu

tôt mille morts que de vivre un moment

chargé d'une si noire ingratitude ! Tout

dans cette maison m'est sacré j disoit-il,

ôc je ,n'ai que le choix d'y être un mons

tre ou d'y être un héros. Un héros , oui,

je le serai, fi j'ai la force de me vaincre

&: je l'aurai -, le Ciel à qui je la demande ,

fera juste en me l'accordant.

Dès -lors toutes les puissances de son

ame Ce réunirent pour .commander à ses

yeux, à fa voix, à son cœur de tenir caché

le secret de fa pasïion, qui tous les jours

ailoit crailTant , Se que l'innocente ingé

nuité de Gabrielle ne cessait d'enflammer

encore, . . ., . , ' i

A Paris , comme la prétention de former

a son gré le caractère d'une jeune semme

est la chimère, de tous les ma-is , fatten-

rion de toutes les mères est d'élever leurs

filles dans un état de réserve & de dissimu

lation qui . ne laisse rien voir de décidé en

elles. Une. fille à marier est d.uis le monde

une espèce de . chryfaltie j'isqu'au mo

ment qu'en déployant ses ailes , die se

change en papillon. En Province , on n'a

pas le même le.-ia de tenir caché le naturel
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d'une jeune personne ; & ce n'est pas pour

elle une règle de bienséance de garder le

secret de ion ame & de son esprit. Dès

l'enfance, on avoir donc laissé à Gabrie'le

la liberté d'exprimer sa pensée & les mou-

vemens de son cœur. Mais soit par la con

tinuité & l'habitude des bons exemples

soit par ce sentiment exquis qui est l'ins

tinct des ames bien nées , il n'y avoit ja

mais eu rien de répréhensible dans cette

heureuse liberté.

Gabrielle ne sut pas plus gênée , lorsque

Moutalde sur admis dans l'intimité de la,

maison. Mme. Plemer avoit pour lui de

ces attentions délicates qui ne veulent pas

même être appei eues , & qui font d'autant

plus flatteuses quelles semblent involon

taires. Gabrielle les imitait. C'était un mé

lange d'esiime & de bienveillance habi

tuelle , qui 3 fans avoir rien de familier

n'avoit rien que de naturel ; & cetie poli

tesse de sentiment fait le charme de

l'amitié, n'auroit laissé voir à Montalde

aucune différence entre Gabrielle & sa

mère. Mais à des signes impercepribles

pour tout autre que pour lui-même, tan

tôt à la douce langueur d'un regard reposé

sur lui tantôt à l'altération de l'accent

d'une voix timide, quelquefois à une foible

teinte de rougeur dont elle s'animoiren lui

adressant la parole, ou bien au léger trem

blement de cette belle main qui lui versojt

du thé , le plus souvent à l'émotion dont
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'êHe étoit saisie lorsqu'il exprimoit à sa

mère l'excès de fa reconnoillance , il crut

voir qu'elle avoit pour lui plus que de la

simple amitié ; Se ce suc alors qu'il éprouva

1e plus erucl des tourmens de l'amour, ce

lui auprès duquel la soif de Tantale h'è-

teit qu'une peine légère.

Ou je me fais illusion, disoit il , ou ce

sont -là des symptômes d'amour, d'un

amour foible à fa naissance & qu'heurcu-

-sement elle ignore , mais qui peut faire à,

son insu de dangereux progrès. Que vais-

je devenir ? Ah 1 c'est à présent que j'ai

besoin de tout mon courage. Et plus la

sensibilité de Gabrielle se déceloit par mille

traits naïfs qu'il n'appercevoit que tiop

bien , plus , fous un air sérieux & modeste,

la sienne le tenoit retirée au fond de son

cœur. Ce cœur brûloir, mais d'un seu

caché dont ses yeux même ne laissoierit

échapper presque aucune étincelle : heureux

s'il n'avoit eu que ces premiers combats à

soutenir !

Pléraer , en rappelant devant sa semtae

ôc devant sa fille les aventures de Mon-

talde, l'avoit plaisanté quelquefois sur la

mal-adresse qu'il avoit eue de ne pas com

poser pour la Fête de fa Comtesse quelque

belle pièce de vers. Gabrielle saisit cette

plaisanterie , & lorsque vint la Fête de sa .

mère , elle demanda, au jeune homme, s'il

laisseroit passer de même ce beau jour'saris

le célébrer par quelques couplets de chan/



*4 MERCURE

son. J— Et qui les chantera ? — Moi ,lui

répondit - elle. Jugez de quelle ardeur fa

verve s'anima ! L'es prit n'y sut pour rien ;

mais le sentiment le plus pur , la piété la

plus touchante , l'amour filial qui , bi-

jnême , avoit passé dans lame du Pacte ,

dicta l'éloge de cette digne mère que fa

iille devoir chanter. Tous les traits de son

caractère y étoient peints fans être flattés,

Se avec des couleurs si douces ile des tou

ches si délicates , que la plus modeste des

femmes pouvolt l'entendre fans rougir ;

c'étoit le miroir de son am:.

Plémer avec fa brusquerie j étoit u»

homme profondément sermble. La voix de

fa fille, l'éloge le plus naït' & le plus juste

d'une femme qu'il adoroit, la présence de

ses amis, le spectacle charmant de cette

fête domestique j tout cela tçuni l'émut

au point que ses larmes coulèrent. Celles

de Mme. Plémer inondoient son visage;

le jeune cœur de Gabriclle iaterrompoit à

chaque instant fa voix par des sanglots j &

au dernier couplet s qu'elle eut bien de la

{>eine à faire entendre , elle tomba dans

es bras de fa mère. Plémer vintauilt l'em

brasser i & les amis de la maison s'em-

pressoient tous à lui faire hommage de l'at

tendrissement dont ils croient saisi; ; Mon-

talde seul se tenoit éloigné.

Venez, Monsieur, lui dit la mère ; venez,

que je vous remercie des senrimens déli

cieux que vous me faites éprouver. IÎ s'in

clina
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•elina' pour lui baiser la main : mais elle

Jjembrafla j. & en le relevant 3 il se sentit

Erester la main gar les deux mains de Ga-

t rielle, qui lui dit en pleurant encore-,

& d'une voix qui. eût amolli le marbre :

-Ah I- Monsieur, que mon -père a bien raison

de vous aimer ! Dès ce moment il se crur

perdu. .

'. Le soir , l'illumination de l'un des na

vires de Plémer annonça dans le Potç

la fête & le souper qu'il y donnoit pour

bouquet à sa semme. '.Elle y sut menée, en

triomphe au son des instrumens , tenant fa

.fille par la .main ; & quoiqu'ils n'euflenc

invité à cette fête que d?s amis , le cen-

tége en éroit nombreux. Le souper sut

•splendide ; & durant le sguper , les deux

bords de la Loire ne cessèrent de retentir

du bruit d'un concert ravinant, Jamais plus

douce joie n'avoir régné dans une fête:

mais cette joie fît bientôt place aux alarmes

les plus cruelles.

Lorsqu'on se retira , la lune fépstnsîo.'t

du haut du ciel la clarté la plus pure ;~el!e

servoit de fanal aux rameurs ; ëc Plémer

ayant pris de sages précautions peur que

fans péril tout son monde sût ramené du

vaisseau fyit la rive-S se retirait lui même

le plus Heureux fies. hommes, lorsqu'en

mettant le pied sur la chaloupe , il gLsse

& tombe dans les eaux. Montalde s'y élance

après lui ,* Se fans savoir nager , Se sai s

autre soutien que lé bout d'un cordée

W.+j. 6 Novembre 1790. B
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qui pendolt à la barque , il saisit Plémer

d'une main & le dispute au* flots qui le

Touloient fous le navire. A l'instant méme^

les matelots viennent à leur seeours-, -6c les

enlèvent tous les deux.

Quand Plémer sut sur la chaloupe , Oe

qu'il eut repris l'usage de ses sens : En bien ,

dit-il i Montalde , à présent qui de nous

deux est insolvable ; Le jeune homme , en

core tout saisi de l'effroi qu'il lui avoît

causé , i'embrallbir ëc plearojt de joie, Its

arrivent au boid où Madame Plémer , fa

ffle, ses amis, les attendoient épouvantée

des cris qu'ils avotent entendus. RalTurez-

-vous , leur dit Plémer en abordant ; grace

au Ciel , me voilà •, je \'ù échappé belle I

J'étois tombé dans l'eau , j'alîois périr \

c'est Montalcic qui m'a fauve. A ces mots ,

»Madame Plémer embraffe son époux > Sç

<Jabrielle , dans un transport de reco_nnoif-

ttance & de joie , saisit & serre dans ses -btits

le libérateur de son père. Ah ! je;vous dais

»plus que }a vie , lui dit cHe , çn le pres

sant contre son sein. O Dieu , j'écria-t-il

çns'arracnant des bras de celle qu'il ado

rait ! O Dieu , ne m'abandennez pas. Ma

dame Plémer -à seu tour embrassa le~jcnrte

homme ; & avec elle au moins il put céder

au mouvement d'une mutuelle amitié. Tout

fut mêlé dans ce moment d'un reste de

frayeur & d'un excès de joie j & ni le ccerlr

3de Gabrielle , ni c.eUù de Montalde jvCUt

; ler*errfsisude se consulter.
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, Mais lorsque j rendus à eux - mêmes , '

chacun des d:ux put iéHéclùr à ce qui ve

nde de se paster : Que lui ai-jc donc fait ,

-se demanda-t-elle , en pleurant, pour mV

voir rebu-.ée avec tant de rigueur ? J'.->i

oublié un moment , je l'avoue, les biei>

isesnces de mon âge'-, mais dans quel mo

ment , &pourquoi? J'aicmbrafle Monralde,

comme j'aurois .embrassé l'autel du Dieu

qui auroit sauvé mon père. Ah , Montai-

de! lî ce mouvement tout invoionraire

qu'il a été , vous semble indigne d'une ante

vertueuse, vous avez été orphelin dès le

berceau , jamais une mère ne vous a souri,

jmais un père ne vous a car elle >, vous ne

«enr oissez ni la force des liens du sang ,

-ni la tendresse de la Nature. Cruel ! cora-

m-:Ht avez-vous pu me trsiter aussi levé-

• rnnent-ï Qu'avez- vous donc pensé de moi;

Gabrieile i:e dormit point s son lit sut

"bjtgr.é de ses larmes ; & dans cette longue

i insomnie , fa tête Te troubla , son sang t'al

luma dans ses veines, son haleine ballante

-ne s'exhaloit plus qu'en soupirs. Enfin se -

'rappelant, ce qu'elle avoir entendu dire des

tourmens Se.:\ àtnour : Ah ! c'en est fait de

moi , di^elle, j'ai senti ce cœur généreux

palpiter sur mon sein-, un seu rapide n-

pailé dans mon sarg , & c'est ce seu qui

me d.'vore. O mon père ! pardonnez-moi

l'îvrcsie Se le délire de ma feconnoifl'auc>\

Puis je ne pas aimer , puis je aimer «ffirz

le mortel qui , au péril- de fa voir:

'

B i
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sauvé; Oui 3 après vous, après ma mère ,

il est ce que j'ai de plus cher au mondr.

Je fais qu'il est fans bien ; mais que seroic

pour moi la fortune la. plus brillante en com

paraison de vos jours que je lui dois? Ah!

que ce soit- là ia richesle , & que la fille

de Plumer n'aie jamais d'autre époux que

celui qui a suive son père. .

Li situation de Montalde étoit mille fois

tentoir. phis la force de la garder cette

innocence , qu'un malheureux moment lui

feroit perdre pour jamais. Les vils moyens

de séUuction étoient loin de son arae ; il

..s'estimoit allez pour ne craindre de son

amour rien de lâche, rjcn de honteux.

Mais malg'C lui , cette aimable enfant étojt

peut-être déjà séduite; & fi son cœur étojt

atteins », si elle respiroit pies de lui lé seu

dont il brûloit lui-même ; fi bientôt enfin l'un

îX l'autre il? en étoient au point de ne pou

voir plus se cacher une passion sans espoir;

quelle seroit l'ilsue de cet abîme de .mal

heur, où il l'aurait lailsée tomber, où il

sero.it tombé lui- même ?j Un crime invcvn

lontairc dont on a prévu le péril sans

l'éviter, n'est-il. donc plus un crime? N'ai*

je pas eu, se difoit-il , & n'ai je pas en

core le recours dé la suite- & le refuge de

l'absence ?

Loin de trni les lâches excafes d'une

passion insurmontable ! Loin de moi cette
* . . , . > t l'v'' t n
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«fui se croit' lavée, par de vair.es excuses,,

de la honte de succomber. Non , jamaiv

l'honneur & la foi né doivent courir aucun

risque :' dès que le succès de l'épreuve est

douteux , il faut l'éviter ; & ce courage

encore me reste. Il m'est affreux de me sé

parer du seul ami que j'rvois au monde \

il m'est affreux de retombe* dans la mitère'

ëZ dans l'abandon ; il m'est encote bien

plus affreux de m'éle*g«er de Gabriclle ;

mais plus cet dfovt est pénible s plus il est-

rfécestaire. Ainiî parloir Mo«italdej & im

patient de s 'assures de lui -môme en con

sommant ses sacrifkei , il atrer.oV lt le jour'

pour aller voir Pleui er. -e-' L'ail sr voir!

epe lai dirai j'j l Corabl? de ses- bi;n faits >

honoré de fa cdnfèuicc , p'nétrr At s be:w

*é* cjti'avec'tant de franchise- il me prodi

gue ,tous les jours, comment 4aurai-je le

courage de lui annoncer qWe je le' quitte t

Et quelle exsusé lui donnerai-je de ce dé

part précipité ? II - le faut cependant , il

four pareil re' injuste , ingrat , mal-honnête

homme , & ne pas l'être. O chère estime

de moi-même , d.mx témoignas de rwon

coeur, vous me suivrez dans mon exil,

dans ma misère, dans cette vie en ante &r

douloureuse que je traiFeinilem de Nantes,-

loin de cette maison respectable ëc chérie,-

où toutes- les prospérités sembloient se pré

senter a moi ; vous me suivrez , s'il

est possible, ce sera vous qui me conso

lerez.. A ces mots , son cœur- soulagé laiÊ

B i
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soit éclater ses soupirs , & des ruisseau*

de larmes s'épanchoiem de ses yeux. Ainsi

la nuit s'étoit passée , lorsqu'il dtscendic

chez Plémer , résolu de prendre congé de

lui, mais aussi pâle, aussi tremblant qu'un

criminel que l'on mène au supplice.

En descendant , il rencontra la bonne

Madame Dupré j qu'on avoir appelée à

Nantes j & dont Madame Plémer avoit

fait l'économe de fa maison. Eh bon Dieu ,

lui dit-elle, dans quel état vous «es ! Les.

yeux battus, le teint plombé ! 1; vit-agé

défait ! Allez'- vous être encore malade ?

J'espcré que non , lui dit - il > mais il c-ï

vrai.que je~ne fuis pas bien. Je crois Con*

npûre votre mal , rep:it*etyë j 6t je crains

bi;n .qas ceki-ci.He. fuis pas facile k

gaétlt. Mon mal , à mol ! reprit M-oursicb

bvso surprise : quel est-il ; que voul-M-vt-UT

dits î — Ah ! M. de Montalde , ce n'est

pas avec: moi que vous pouvez dissimuler.

Je vous aime ; & depuis que je suis dans

cette maison , je vous observe , & je vous

plains, Madame , reprit-il , je ne vous en

tends pas ; mais quoi que vous penfiez de

m®i , je vous conjure de vous taire. Oh

non , dit - elle en s'en allant , n'ayez pas

peur , ce ne sera pas moi qui parlerai.

Mais vous ! mais cette pauvre enfant !,..,.

Âh ! prenez bien garde à vos yeux.

Eh bien 3 se dit - il à lui-même , voilà

que cette bonne semme a pénétré le secret

de mon cœur, Non , l'amour ne peut être
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long- temps caché ; & 4 je ne veux, pas que

ls mien se trahisse t il faut que je m'éloi

gne. Allons y & ne différons plus.

Savez-vouS , mon. ami , lui dit Plémec

en le voyant , que Gabrielîe se rc fient de

l'irapreflion que lui fit hier l'accident de sort

pèrej Elle a eu cette nuit une fièvre brû

lante; & il lui en reste encore un violent

mal de tête. Sa mère est auprès d'elle :

je vais la voir ; venez la voir auffi. Ce sera

un. calmant peur elle que la vue de mon

fouveur, Montalde le feivit auprès du lit

ùaQakrklleé " :

_ ikqttoî, ma fille, lui dit Plérncr, m

'r'cs pas encore railtirée l nous voilà tous

ks deux , le péril est passé \ tu n'as pbs

k réjouit, Momalds a eu psur comme

tfiL.il en est pâle ercorçj mai? moi je r e

«*en réffens. plus , & jamais la vie ne m'a

é^é plus douce que depuis que je la hit

dois. Les yeux de Gabriclle , attachés sur

son père tandis qu'il luipatloit, brilloient

de l'éclat le plus vif. NVt-elle pas encore

un peu de ncvre , demanda-t-il à Madame;

Elémei ? Voyons. Je ne m'y connois guère.'

Vous qui devez vous y connoître, Mon-

tsalde, tarez - lui le pouls. Eh bien ? oui ,

c'est moi , c'est son père qui vous demande

de lui tâter le pouls. Avez-vous peur que fa

main ne tous brûle ? ou que son mal de

tête ne soir contagieux ? Montalde s'appro

che en tremblant ; & Gabrielîe , en laissant

tpxnber £ba. bras fous la main- de Montalde, .
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tient ses yeux attachés snr les yeux de s*

mère , comme pour y puiser le force dont

son foibk cœur a. besoin. Mais- lorsqu'elle;

sentit la main de son amant lui presser douce

ment I'actère , il lui prit im rreuaiilemenr

qu'el'c voulat lui dérober en retirant sa

maia. O par combien, de trairs impercep

tibles &c pénétrons , l'amoui se décèle à

l'amour ! ' : . i -.

• Montilde , en ^efforçant de cacher sort-

«motion , dit. que le poule n'écoit pas

bien remis .> rgnk> que. dans féu il seroifl

«maquille : Je 1 espère 3 dît Gabrltlle , \i*

yant.les yeux au ciel. Je serais trop à

plaindre , fi le trouble qiie m'a causé la

nuit dernière étoit durable : j'en avois.

l'esprit égaré. Ah'., sna fi le , lui dit sa;

anère , avec des cœurs qpe les nôtres ,

il est bien difficile & b;cn rate qu'on. tuit--

heureuxj Son ! lî le ciel iïous.cûc -faits..,

dit Plémcr , .raoiias' sensiiiles &< rasfns' ai»»

mans , goûterions - nous (î bien les délices

d'un bon ménage ? Croyez^vous qu'à vivre

pour foi , Ton trouve mieux son compte*

On s'épargne des peines;-mais:de qucle doux

plaitirs ne se- priye-t-on pas j-tQui n'aime

point n'est point .aimé ; zéc '. q'uck charme . a

paur lui. la. oviesj Je fais; ec. que jaerreout'e

ma sensibilité i. .mais .'quelcpipvmaltqvtfelle*

me cause , tenez y je; n'en donnerais pay

un seul grain pour dœj monceanx:'d''or. Ne

peasez-vous, pas comme moi \ Montalde ^

Hélas ! dit le jeune . homrne. , ce n'est pas
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<Sti aimant ce qu'on doit aimer, qu\n-

peut se trouver trop sensible -, on cresiroie'

bien plutôt ne l'être pas affez. Ces mors

accompagnés d'un regud qui avoir fair la'

ronde , répandirent un peu de calme dans'

Its veines de Gabrltllc. Mais ce ixilme que

sts parens prirent pour cek i de son aras,;

ne sut qut celui de- ses sens, & Monrddij

y- vit la langueur d'une proro; de tr.éiiiu-

cbîie. Il err fnrdh la cause ; il vit qu'il-

ésoit temps' d'y apporter le plus prompt

remed» ; & il alla trouver Plémer. . :

Monsieur, lui dithl en l'abordant, je

vais vous éiofi ner. Mais quelque étivange-

que vous semble la ré sol û non que j'ai prise,.-

ire m'endemandfz pas la cause ,. & daignez:

me la pardonner;' Je vous chéris &• vous

révère comme- l'ami- le plus vertueux , le;

plus' rare: Uri pfve neûc pas. f:;it pour moi!

plus que Vous- , je-le fais., je. ne J'oublierai

de ma vie; &' cependant je vous conjure;

de me permettre de, vous' quieter.. Prémer

ftuta' de son fauteuil , de surprise & d'é—

tSnncment' : Me quitrer ! vous, Montai—

de !' 8c pourquoi , s'il vous plaît Y vous

auroit- 011 donné chez moi quelque- désa

grément? j'aurois pein; à le croire:— Hélas,,

Monsieur I je ny'reçois que des marques^

d^t'stime de bienveillance cV de bonté.

Qu'est-ce-donc qui vous en éloigne?- Le-

sort que je vous fais est bien modique i,

mais patlez', je puis— . .....Mr:, ne m'acr»

Ciblez pas- d.'un- soupçon trop injuste : ruoui
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cœur vous est connu ; c'est à regret j Vous

lésa vez , que j'ai permis à vos bienfaits de

passer de si loin toutes njes espérances. Je

n'ai -que trop à me louer de la noblesse de

votr- ame. Vous n'êtes que trop généreux.

.— Et fans aucun m:'conrentement vous

voulez me quitter !—J'ensuis au dclespoirj-

mnis le p'us saint devoir me l'ordonne. —■»

J'entends ; votre mère gémit de votre éloi-

gnement ? Elle vous demande auprès d'elle i

Mon ami, faites - la venir : cette m.ùfon

fet a la sienne ; ma semme sera son amie ;

nous n'en serons que plus heureux. Op

pressé de tant de bontés , Montaldc répon

dit que fa mère ne souffroit point de son

absence ; qu'il la savoir tranquille & con-

rente auprès de ses feeurs ; & qu'elle ne

manquoit de rien. Dites - moi donc ,

insista Plémer , ce qui vous force à m'a-

hpndonner. Ma destinée , dit le jeune

homme. -i-Oh pour 1 - coup je ne vous con

çois plus , dit Plémer avec violence. Votre

d^stin^e ! ah , Montaldc ! la destinée est

la -aine excuse des torts qui n'en ont plus

aucune ; & ce n'est pas avec ce mot vide

de sens qu'un homme comme vous doit

fe justisier. J'appelle, dit Montalde^ ma

etestinée , un caractère inquiet s incons

tant que j'ai reçu de la Nature 3 & qui

ne peut me laisser en repos dans aucune

situation ; vous l'avez vu. — Je vous »i va

quitter une Comtesse impertmente , un

arrogant Marquis , un je ne fais quel Juge ,
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&£ son fripon de Secréraire ; il n'y a rien

d'étonnant dans tout cela. Mais moi , qui

fais un homme fimple , un bon homme ,

moi qui vous aime , moi qui comproi$-

pastèr ma vie avec vous ! . . . Non , Mon

sieur , ce caprice n'est pas croyable. Il y a

Jà dedans quelque chose d'incompréhensi

ble pour moi ; & si vous ne m'explique*

pas ce que c'est, je vous tiens pour- un

méchant homme ou pour un fou. Vous

n'avez qu'à choisir. Oui , pour un fou , j'y

consens , dit Montalde , en se jetant auK

genoVx de Plémer; mais pour un méchant,

von y non , je vous en conjure ! je vou9

aime , je Vous révère , je ne suis point in

grats je donnerais pour vous tout mon

sang — Er vous me quittez ! Mon

talde , levez-vous, regardez- moi en face.

Pour une ame comme la vôtre, cette lé

gèreté, ce caprice, cette inconstance n'est

pas dans la nature. — De gfacej interrom

pit le jeune homme , cessez de me met;re

à la gêne , & abandonnez-moi à mon mal

heur. — Eh non , morbleu , je ne veux

pas vous y -abandonner ; je veux savoir

en perdant mon ami , comment & pour

quoi je le perds. S'il s'en étoit allé lors

qu'il n'avoit encore rien fait pour moi , je

l'aurois lai sl é libre ; >5c quoiqu'il m'eût

navré le cœur , je lui aurois pardonné.

&tais après m'avoir sauvé la vie' , après

«savoir afaché à lui par les liens les plus

iIquXj les plus forts, vouloir les rompre

B 6
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& me-quitter ! Non 3 dit -il en pleurant;

non, je ne le souff ùai point , ou je {aurai

pourquoi. :— ;Je suis_ désolé de- vous dire; '

que vous ùe-le faure» iatnais. —. Non

Eh bieni..jeJe.(,aj$,'iY©trc silenie .me.L'cx-'

plique : vous; êtes- jmeureBX ?out- dç ma.

semme ou de ma fille. Oui', Monsieur ;.'t

celt- là ce secret que je ne puis vous arra

cher. — Moi_, Monsieur, amoureux de-

votre semme j --— Pourquoi pas reprit:

brusquement le banhcmmè i Elle eft encore-

:yTcz jolie ppur. dQnjjer. de l'amour; mai»

si- ce(. n'est pas-jelle,- qui vous tourne la tête g

c'est donc ma fillejj-Hélas !- oui , Moijsieur^

-— Eh malheureux ! que ne parliez-yous ? -

Il y a six mois que je vous la destine.

. Si l'qn mourblt de joie , Moatal.de en:

fëroit mort. Il tomba- comme un. homme

étourdi d'un coup de tonneire ; & les lèvres

ccllées sur les pieds dt Plémer , il y resta

comme abîmé. La.p«lie ! dit plémer en

le regardant- à ses pieds 3 vous étiez donc '

bien amoureux ! pauvre garçon !• & vous

vous en alliez réso'utr.enr tans,! me. rien

dire , de peur de me fâcher ! Vous me cori-

noiffiez mal. Voilà pourtant- ce que j'np-

pelle un .honnête homme L Levezrvous , &

feriez que je vous mène à votre belle-

mère. Ah ! quand je lui raconterai cette scène

..& son dénouement , comme e-lk va rire Ss

.pleurer i Et ma fille ! ah! c'est ellequï

sentira le pax d'un cœur si vraiment esti

mable. Elle vous aimera tendrement» j'ea

^ - .•
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suis sûr. Oui, je Lt^èce, dit Mensaide ,

car elle daigne.: croire que son père me

doit la vie; & de ,tous mes droits (ur soa

ca?urA ca sera toujours le plus saiur.

' Madame., dix Plémer, à ia semme en.

lui ameuapf jMocçdide y, voilà un homme

à qui je demande quel prix mérite ce qu'il

a fait pour nous . con ,me sauvant ; il veut

vous en lcnd.e l'arbitre ( Gr bridle étoit.

présente Ht moi , dit Madame Plcmer „-

j'en fais juge ma sii'e. Gabridfe rougit s, 8c

après un moment de si'ence : Que peut-il y

avoir-, du-etfe^dc comparable à ce bienfait

Toute netre fortune , & ce n'est peint allez-

jQe • l'argent j dit Prémer av#c dédain ; il

n'aime pas l'argent. Mnis toi , ne connois-

tu ^ ma fille rjcn de meilleur à lai offrir î; -

Elle baissa lez yeux.. —Je .vous.a; dit, men

père , qu'il n'y a ritn'dafcz précreux pour

nous acquitter- envers lur. -Si j'érois à ta

p'ace', sui dit fa mère , je ïâurpis bien que

loi donner. »— Et moi suffi , ma mère-,I

6 j'-étois à' la. 'votre. — Et moi , fi jTtois»

à la siciuie'., dit Pleuies, je saurais bien-

que demandes. Mais puisqu'sucuri de vous

ne veut s'expliquer , je m'explique : J«

donne à MontaJ'de la main de ma fille >>

Se moi, .son cœitr-j dit Madame Plémer »

& moi , ma yie , dit . modesicment Ga-

èrieiFcHr' est bien jtifle que je; vive pour1

lui , quand c'est par lui que voUs^ vivez..

Apprenez , dir Plémer , que le cœur plein

d'amour , il voulolt s'en aller plutôt que
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de rcoubler la paix d'une honnête farniiîé'.

C'est- là ce que j'estime en lui, plus que ce

qu'il a fait pour moi. Carentre mille hommes

capables d'un moment de conrage & d'un'

mouvement de bonté à peine s'en trou

ve - 1 - il un d'invariablement honnête ; &

c'est cet homme rare , cet ami de mon

cœur , que je vous donne t à vous pour

gendre , ma bonne semme » à vous , ma

fille, pour époux.

FIN.

( Par M. Marmontel. )

Explieation de la Charade > de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

I_/E mot de la Charade est Havresuc ; celui

de l'Enigme est Bourse; celui du Logogriphe

est Dispute, où l'on trouve Pie, Dieuj Suie,

Pifte3 Dupe3 Dépit3 Puits3 Euà3 Suite.

Charade 3 Enigme & Logogriphe.

u 01 ? dit ua Abonné , meprend-cnpo«r un lot 1

O le plaisant Hiéroglyphe !

L'Auteur est fou 1. . . Quci ? sur un même motj

Charade , Enigme Se Logogriphe \ -

s . .
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Et pourquoi pas ? Souvent le Lecteur tout en seu ,

Avec beaucoup d'esprit est resté court , je gage ;

Etfcpourtant il en faut si peu >

Pour griffonner pareil ouvrage '.. .',

Plus d'un mortel a maudit mon premier 5

"Plus d'un mortel s'en est trouvé malade ;

Plus d'un mortel aspire à mon dernier ,

Et c'est mon tout qui t'offre la Charadt.

L'Enigme m'offre à ta raison

1 Sous quatre aspects : un œuvre qui t'amuse ;

Un etre ailé , détesté par Junon ;

Un ant dote de renom ,

Dont plus d'un Eseulape abuse:

Bref, dans le Firmament on trouve encor mou nom.

En dire plus seroit être peu sage.

Passons au Logogriphe: à tes regards surpris;

J'offre d'abord un endroit de passage ;

Un nom sacré pour un enfant soumis ;

Ce que la Grèce adora dans Cypris ;

Ce qui lui donna la naissance ;

Ce dont •^n Médtcin se vante avec hauteur ,

Quoique Nature en ait souvjnt l'honneur ;

Une note en mufique; une ville de France ;

»Un des fruits de l'Automne ; une pièce d'argent 5

Un entremets assez fnaad ;
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Ce que le lait fournit à nos Laitières ; . -

Ce que la pluie opère en nos rivières, -

Quand le Soleil réſide au ſigne du Verſeau ;

Ce qu'eſt le fil en ſortant du fuſeau ;

Ce qui garantit ta retraite :

Des efforts de plus d'un Athlète , · -

Qui vit comme un maraut, & qui meurt comme

\ un Saint. - -

Pour tout dirc enfin, l'épithète - .

| Que l'on donne à mon nom lorſqu'il n'eſt pas

- é:eint. - - - -

· Eſt-ce tout : — Oui, malgré des peines infinies,.

Je ne trouve plus rien , le mot ne prê:c pas ; ... -

'v Trois voy,iles en ſont bannies,

Et cela mct dans 1'embarras.

Ton eſprit peu-il être encore à la torture ? .

Tu me tiens cependant, & ne me quºtteras ,

| | Qu'après avoir terminé ta lecture. -

( Par M. Plancher Delande.)

- , • ' ' -- · · #
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Co K SE 1 LS aux Souverains j avec des

Rotes ou Commentaires. A Pékin ; Sr

se trouve à Aiv- ta- Chapelle 3 cht% Q»

Sdiaeffers, Imprimeur, 1750. Petit in-§v~,

de 106 pages*

Il faut avouer que si . depuis quelque»

années , les Souverains w conduisent mal ,

c'est leur sauce > car en ne leur a jamais

tant donné de conseils. Ils en reçoivent

de deux ;efpècés , l'jme dans les Livits^

l'autre duis îcs actiers lés Ri©UY«nicns Se

les révolutions' acs Peuples. » Mais ils ne'

wleiit- ces derniers"avis qu'à travers teurs

préventions > ce font d>;s coups qu'ils

croient imaginaires, jusqu'à ce qu'ils eta.

soient; atteuijs eux - :nvcBic.s. Jjis premiers-

taux font encore plus, inutiles ; car les Rois-

ne lisent point. Cfda:nte découragé pas les.

Aurears,, qui, frais .se isbater- de, l'inutilité

de leurs leçons jjco'ntinuêtnt de le* «ndc«-j

ttiner à.bon coèepse... ;»' .- « » » ' ;'

En voici un qui leur envoie d'Allema

gne fies instructions- Fiançqises.. Elles se
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sentent un peu du terroir tant pour lei

idées que pour le langage. Les idées font

laines, mais lentes & arriérées j- la Langue

y est défigurée par de fréquens Germanisa

tries; & souvent l'obscurité des conceprions

se complique avec celle du style.

Peut - être , par exemple , pourrait - on:

établir une distinction métaphysique pin?

clairement que de la manière suivante- i

» Au cœur Se sens moral appartient ht

» cattnoissaace de l'ordre moral & la e.o,n-

»» dttite dâ moral humain dans l'ensemble

*» de l'humanité, comme dans chaque m-

* divi;.i s à ! fprlt §t à la sf nsetlorv pte-

" siqur epp.ufiçat h réebjrcbs cto pbyft* »-

» que de 11le mmé j & l'esprit; n'Ut par

« plus propre à gouverner & rendr-- h u-

» reux l'humanité morale j que le sens-

à moral le serait à recherchjfi I« corv»

" nôin^nces physiques j &c, « - »

Au rtste / ces Conseils 3 qui ne font

qu'au nombre de trente- quatre, sont tirés^

en partie , de Cicéron r de Consucius , Se

de quelques autres Sages. La plupart font

suivis de Notes ou de Commentanes qui

n'ont pas toujours un rapport irnmc diat aveo

k Texte ; & le Texte & les Notes font

quelquefois d'une médiocre clarté -, mais

il s'y trouve pourtant- de bonnes choies y_

& quoiqu'il soit douteux qu'elles puiflenï

être j -mais utiles aux Souverains à qui l'Au

teur I«s adresse, elles peuvent 3 en apprç-e
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riant de plus en plus à les juger , être du

moins utiles aux Peuples.

Telle est cette maxime , qui n'est pas

HOHvelle , mais qui se trouve présentée ici

avec assez de franchise & de force. >» Que le

»> Souveraui s'abstienne de tout acte ite

*> don p ivé envers les particuliers ( nous

» demandons grace pour le style )3 s'il n'est

»>- pas prêt à en publier le fait & les motifs

»4 dans tout son Empire... La prodigalité

» du Prince, quoi qu'en disent les Courts

» fans, est une efcèce de pécuiat ëc d:

Telle estëêtte distinction très-juste entra

\k ttiït de deux mecs , qu'il fest dAiTgCi'cim

<ïè. eenfanjlf?. .» Geuvemcr & cemmti&r

w sent fate difîërem , & très - souvent

»» cpntrawes. Celui qui gouverne, paroît

»* guider plutôt que comffieodçri. ^fst le

» fait du père de famille envers ses eu-

y fans. Celui qui commande i semble plti-

»> tôt contraindre que gouverner ; c'est 1c-

n fait du Maître envers ceux qui le ser-

« vent. On gouverne la chose publique 5

» on commande sa chose privée. On gou-

» verne des hommes libres ; on commande

m à des esclaves ou mercenaires. Le moyen

» du gouvernement est h sagesse ; celui

m du commandement est la puissance. Les

» rênes font le symbole de l'une ; la verge

m est le symbole de l'autre ". >

Nous citerons encore ce principe qui
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peut servir à fixer les dcoits éV les sibertéY

de tous les états. j de toutes les daises ,-

& qivi restreint la (omme des droits à

mesme que celle des devoirs augmente.':

» C'est à la balance e!es devoirs qu'on doit

» p:ser les droits 8c les libertés. Veut-on»

» cOimoîire & fixer les droits dû l'homme t

» d ; Citoyen , d'un Souverain d'une

" Nari . n , comme de toute h-umaoleé

(Germanisme fréquent dans cet Ouvrage y

pour dire de toute condition humaine) ,-•

» qu'on commence par en connoître .&

» fixer les devoirs ; dès ce me nient on-

- en c^nnoît les droits, ou plutôt ua

» (oui droit qui les comprend totrs y

» la liberté & ion ressert , qui confiée à

» vivre comme il plaîr. Quj lis Princes

» en particulier aie,- t la ssgeste de sentir

» qa'ayarjt plus de devoirs à remplir quev

" tous WJtis , ils ôrrt bien moins de droit

» à la liberté que les P.ébcïens , . & qu'ils'

» se dégoûtent', s'il se peut , jusqu'à la'

» nautée j de ces rhtreurs qui font ccn-'.

" sister la liberté tk la prérogative du Prince,

» dans rimpfemté : A? ta licence «i D'après'

cette théorie, qui' est très-bo-one,- on peut''

dire que les Peuples qui travaillent à. de-

veni libres,' rendent aux Souverains & aux'

Prinoes; pli.is .de sàviecs qué ceux c'r n'ima

ginent. En diminuant dé leur puissance-, on'

retranche anfiï de leurs devoirs , on ajoute

donc à leuis .dreiti Sé far-tout- à lear^

libertés* . » ' : *>: '
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S P E Ç T A C L E S.

Théâtre de la Nation.

jLE Spectacle dit ii, du mois dernier offrit

une nouveauté piquante aux Amateurs de

la Scène Françoiie. Les affiches annonçaient

depuis^quelques jours une repié'cntatipn

èt'Jtkaiie j chns laquelle Mlle. Joly devoir

remplir le rôle de Ce nom. Oh n'avoit pas

. oublié qu'elle avoit autrefois joui avec suc

cès celui de Confiance dans la Tragédie

d'Inès ; & quoique fa nouvelle entreprise

fût infiniment plus harciie , on lavoir qu'elle

n'y étoit pas portée par une vaine ambition,

mais par le seul désir de rappeler le Public

à un ' Théatre dont tant de circonstances

contribuent à l'éloigner. L'assemblée étoit

.extrêmement nombreuse ; & malgré les in-

teruions peu favorables de-diyjis partis,

on ne put resuser les applaudiffcmens les

plus' vifs &c les plus unanimes à l'entrée de

Mlle. Joly sur la Scène, ainsi qu'à la ma

nière énergique 6c variée dont elle rendit

les grandes beautés d'J songe d'Athaiie. La

crainte de ' se rapprocher du ton de son

.emploi ordinaire, l'empêcha sans dome de

Jftctcre assez dp naturel 8ç de simplicité dans
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la Scène avec le petit Joas ; mais dans toute

'l'étendue de son rôle, elle montra ce que

l'intelligence , la flexibilité du talent & la

eoslnoitfance parfaite de la Scène peuvent

«offrir de ressources pour combattre heureu

sement les plus grandes difficultés.

'Mlle. Joly reparut dans la seconde Pièce

( le Préjugé vaincu ) avec tous ses avantages

naturels. Jamais la vivacité , la finesse , Si

la verve piquante de son jeu ne produisi

rent plus d'effet ; & le Public lui témoigna

avec transport sa satisfaction de l'empresse

ment qu'elle montre constamment à lui

plaire par l'afliduité de son travail.

Il se«olt injuste de passer sous silence le

: suc> ès qu'obtint dans cette même Pièce Mde.

Pctir, Chaque ncuvc.ru rôle dévelpppe les

'. talens de cette jeune Actriee, & fait aimer

davantage l'accent palfionné de fa- voix , la

. sensibilité de son ame , & la dccer.ee' de

son maintien.

NOTICES.

D'iffcruùon sur le pouvoir di C'mapnathti

des Femmes enceintes. Par M. Benjamin Eablot,

Conseiller-Médecin ordinaire du Roi, à Châloes

sur Marne- in- 8*. Prix, iliv. 10 f. br. A Paiis

chez Croullebôis , Libr. rue des Mathurins 5 #

Roycz , quai des Augustins.

Cet Ouvrage est'asJTt curieux qu'intdresTant ,

'& mérite l'estiicc ies Savans , Si l'acsiitil du

Tublic.
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'Aflimblie Nationale de la France, de 17?*,

eu Collection complette de tous les tjiscours ,

Mémoires, Notices, Projets & Adresses 'à l'As*

semblée Nationale, avec toutes ses résolutions

k iè\ bt'rarions sur la Constitution Françoise;

11 Volumes in-8°. A Paris, chez Maradan ïc

Perlée , Libr-Impr. Hôtel de Châteauvicux , roc

it-André des- Arts.

11 en parcîtrd exactement un Vdntnc tous les

mois ; le prix est de 3 liv. 10 s le Volume br.

pour Paris, & 4 liv. franc de poit pu la Pofïe

dans tout je Royaume. On est prw d'astra&thir

i ijt lettres & le port de l'argent.

L Discuffïons importames, débattues au -Parle-

fcent d'Angleterre , par les -s.Us célèbres Orateurs ,

depiv'ï trente ans ; Ouvrage traduit de l'Anglois.

.4 Veinutes ia-8». A Paris , chez les n*mes Xibr.

Ces deux Collections , a dit un excellent Juge

?' *n cette matière , font d'autant plus intérts-

seûtes , quelles mettent en regawi les tirens'

I de dsux Nations duis un genre cù la seconde

f ievroit avoir! toute la supériorité que donne

iine longue expérience dans la carrière des

affaires publiques. Nous osons croire qu'eu

se dépouillant de-tout amour» propre national ,

la prenvère offrira de plus le grand intérêt d'une

Révolution, quili'eut jamais d'égale dir.s les fastes

it l'Histoire ; & qui s'étant opérée dars -un Siè

cle d'instruction ii de lumières, . porte it carac

tère du courage, de la profondeur, & de cette

éloquence que produit- seule là- conquête de la

liberté.
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Mémorial Alphabétique des Droits ci —devant

Seigneuriaux-, supprimés & rachcta'oles , cpnFci-

'mément aux Décrets de 1*Assemblée Nationale,

-sanctionnés par le Roi; Ouvrage utile à tous Us

îroprié;aires Je fiess, Tenanciers &. Détenteurs;

par M. Ravaut , Avocat & Procureur au Parle

ment àe Paris. Prix , i jiv. A Paris, chez Nyon

l'aîné & fils. Libraires, rue du Jardinet, 1790.

. Ce Mémorial Alphabétique contient les défini

tions Êc tous les mots compris dans les Décrets

<juc rAflembléc Nationals a rendus sur la Féoda

lité. Après la définition de chaque mot, l'Auteur

a rapporté lés articles des Décrets sur cet objet.

Cet Ouvrage nous a paru fait avec beaucoup de

foin : il4oitjntércsscr également les Propriétaires

des Droits Féodaux, & ceux qui auroieiu de ces

Droits à racheter.

Traité des connoijfances nécessaires à un Notaire,

contenant des principes sûrs pour rédiger avec in

telligence toutes sortes d'Actes & de Contrats ;

#vec des formules dressées sur les mêmes princi

pes. Tome Vie Prix , ; liv,' le Volume relié. A

Paris , chez Nyon l'aîné & fils , Libraires , rue du

Jardinet. 1790.

Le décès de l'Auteur des cii:>j prerr>iers Valû

mes de cet Ouvrage , en a retardé long - temps

la continuation. Le Libraire ayant fait choix d'gn

Jurisconsulre conn ri , espère pi uvoir' bientôt -don

ner au Public les Volumes qui manquent pour

conduire cet Ouvrage à fa fin.

.T. A B L E.

"Ver s- - i

fomance. 4

pigramme. 6

te franc Breton, 7

Conseils aux Souverains. 41

Thiace de ia dation.

Notices, 4'
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De Varsovie , le \\ Octobre 1793.

L/ABOLiTlONi!!imitéedu Liberum Vela

aux Diètes , a été proposée à la délibé

ration des Etats , dans leur Séance du 5 ,

et a été assez favorablement accueillie

pour donner l'espoir d'un Décret final

sur cet objet. A i'umnHmté , on a arrêté

comme point fondamental de ne jamais

reconnoitre de garantie étrangère q liant

à la forme du Gouvernement. Ces chaî

nes honteuses p»ur une République puis

sante qui doit trouyer dans ses propres

Lois un moyen a& Btsbtfité , ne pou

vaient servir -et n'ont; jamais aervi en Po

logne qu'aux usurpations de srs Voisins.

L'ancienne Loi sur lasurtfté personnelle

N". 45. 6. Novembre 1790. A
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des Nobles qui ne peuvent être arrêtés

qu'après conviction, a été renouvelée,

malgré les ebps auxquels elje donne lieu

dans une Aristocratie^ dont quelques

Magnats peuvent leveret ontquelquesois

levé des armées pour leur désense: On a

encore décrété la liberté de la presse, res

treinte aux cas qui n'emportent ni ladiffa-

mation des Citoyens , ni la révolte contre

les Lois. — L'affaiblissement de l'armée

ayant de tout temps été' suneste à la Ré

publique , la Diète va décréter une dé

sense de demander jamais cette réduc

tion. Dans la Séance du 12, on a décidé

que, pour achever l'ouvrage de la nou

velle Constitution , la Diète actuelle

seroit continuée, en y admettant de

nouveaux Députés qui seront élus aux

Diétines lé 9 Février prochain ; de cette

manière , la Diète sera doublée.

La plupart de ces points ont éprou

vé peu de contradictions, parce qu'ils

sont d'uitérêt général, et reconnus enfin

après une longue expérience de mal

heurs. — Dans les lettres circulaires

adressées aux Diétines, 1rs Maréchaux

de la Diète confédérée ont recomm«rKié

la Maison de Saxe pour le Ti&ne de

Pologne.

, ! ALLEMAGNE.

De Berlin, le 19 Octobre 1790.

Tout confirme , ce que nous avons
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annoncé • #. que l'hiver se

passera en négociations, et.que jusqu'au

Printernps prochain , nos démêlés avec

la Russie n'entraîneront que des actes

d'observation, et des préparatifs de pru

dence. - -

Nos Troupes rassemblées sur les con

fins deia Poméranieviennent d'être mises

en quartiers dans les villes qui bordent

la Vistule : ainsi, il ne se fera pour le

présent aucune tentative sur la Cour

lande et la Liv3nie. Le Général de Mol- ..

Aendorf a laissé le Lieutenant-Général

de Bruneck dans les environs de Dant-,

zick, pour ôter aux Russes l'envie d'oc

cuper ce port de mer, et il est revenu à

- Konigsberg. Ici, différens ordres impor

stans ont été révoqués : les Semestriers

ont la permission de se rendre chez eux ;

les Régimens de notre garnison sont re--

venus de Silésie, ainsi que les équipages

- du Roi. Enſin, le Courrier envoyé à

· Francfort sur le Mein , a rapporté , le

14, une réponse de l'Empercur, qui a

dissipé toute inquiétude sur les inten

tions de ce Monarque. — Maintenant ,

· il ne nous reste qu'à attendre à quelle

Principauté le Prince Potcmkin vou

dra enfin attacher sa Couronne. Ce Fa

vori parcourt des yeux, depuis quelques

années, les Souverainetés qui peuvent

lui convenir. Il avoit d'abord jeté le

dé sur la Moldavie , ensuite sur la

Crimée ; puis il est revenu à la Molda

*

- -4 j



vie , puis à la Valachie ; enfin , il se pro

pose, dit-on, de placer son Trône en

Courlande. Jamais Conquérant ne sut

plus embarrassé.

De Vienne , le 18 Octobre.

Le Couronnement de l'Empereur ,

comme Roi de Hongrie , se sera à Pres-

hourg, le i5 Novembre : toutes les dif

ficultés sont applanies, les Factieux dis

crédités , les Mécontens réduits au si

lence. Dans leur Séance du 5 , les Etats

arrêtèrent d'acceprer le Rescrit Royal

du ai Seprembre, dont nous avons rap

porté la substance ; le Jeune Comte ,

Joseph de Caroly , fils du Capitaine de

la Garde Hongroise, a porté cette déli

bération à •l'Empereur, avant son dé

part de Francfort, et l'a prié de donner

les ordres nécessaires pour le Couronne

ment. Voilà donc encore une Révolu

tion fomentée et manquée, ainsi que

celle du Brabant. Quelques Officiers

Hongrois dont les démarches dans leurs

Régimensavoieotété contraires à l'ordre

et à la discipline, et qui avoient été ar

rêtés, sont aujourd'hui en liberté; on

s'est berné à les faire changer de Corps;

le Comte de Festeticz , l'un d'eux , et

Commandant en second des Hussards

de Graven , passe au Régiment de la

Tour, Dragons, actuellement à Luxem

bourg.
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La Trève, conclue l . le Maréchal

Prince de Cobourg, et le Grand-Visir, a été

publiée des deux côtés , les 19 et 21 Sep

tembre. A cette époque, les hostilités ont

cessé de part et d'autre, et désormais les

contre enans seront tenus à des dommages et

intérêts. Cet armistice sera de neuf mois.

Les Troupes Autrichiennes ne pourront en

trer sur le territoire des forteresses de Tur

· mul, Giorgewo et Braila; mais il ne pourra

y rester de Troupes Ottomanes qu'autant

qu'il en faudra pour les garnisons ; ancunes

autres Troupes Turques ne séjourneront en

deça du Danube, et il leur sera défendu de

se rendre dans aucun District occupé par

les Troupes Autrichiennes. La navigation

du Danube sera libre, et la communication

réciproque aura lieu comme en temps de

paix. L'endroit où se tiendra le Congrès de

Paeification définitive : sera parfaitemen

neutre, sûr et libre. - * ,

Aprèsla signature de cette convention d'ar- .

mistice, le Prince de Cobourg a donné ordre

à une grande partie de l'Armée de se rendre

dans la Transylvanie. - - -

Il y a peu d'apparence que le Con

grès s'ouvre avant la fin de la campagne;

il se tiendra probablement à Krajova.

En cemoment, le Grand-Visir ne songe

qu'aux dispositions nécessitées par l'ap

proche de l'armée Russe. Le Prince

Potemkin l'a faite avancer sur deux

Corps : on lui suppose le projet qu'exé

cuta M. de Romanzafen 1774, de toup

" ner le Grand Visir en lui coupant la

communication avec Constantinople.

A iij
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· Déja cn a annoncé que les Russes avoient

passé le Danube, et remporté une vic

· toire : ce sont des bruits prématurés.

Le 14, le Baron de Thºgut est re

venu ici de Bucharest, où le délabre

ment de sa santé ne lui à pas permis de

rester. Le Baron de Herberta aussi quitté

·cette Capitale de la Walaehie, mais

pour se rendre à Krajowa. Quant au

Marquis de Litcchesini , Ministre de

· Prusse, il est toujours ici, où il a de

fréquentes conférences avec le Prince

de Kaunits , l'on ignore le moment où

il se rendra au Congrès de Pacification.

· - • - - - · · · · t .. ,

| De FranqfortsurleMein, le 24Octobre.

- _ - .. .. r - • • • • : • - - -

· Les trois Electeurs Ecclésiastiques et

les principaux Ambassadeurs Electoraux

s'étant rendus le 14 au Rœmer, y ont

tenu une conférence,etjuréi'observati >n

de l'Union Electorale. l,e mênje jour,

les Membres présens du Conseil Aulique

-de l'Empire, ayant à leur tête le Baron

de Hagen , sont aussi venus au Rœmer,

.où l'Electèur de Mayence, en sa qualité

d'Archi: Chancelier , a fait l'ouverture

de ee Tribunal Suprême. .. ! . : -

On s'est beaucoup entretenu des réso

lutions prises sur les réclamations de

diſférens Princes contre les Décrets de

l'Assemblée Nationale de France , au

sujet de leurs Fiefs d'Alsace et de Lor

raine.Deux actes distincts ont résulté des



discussions à ce sujet : le premier est

une Adresse du Collège Electoral à l'Em

pereur; le second consiste en Instruc

tions sur les mêmes bases, à la Diète de

Ratisbonne. Voici la première de ces

deux pièces.

« Votre Majesté Impériale est sans doute

déjà suffisamment instruite que l'Assemblée

Nationale du Royaume de France a cru pou

voir disposer à son gré des droits et jouis

sances des biens qui appartiennent depuis'

un temps immémorial à dissérens Etats de

l'Empire Germanique, leurs Vassaux, à leurs

Sujets, au Clergé , aux Membres dé la No

blesse immédiate de l'Kmpire, aux Corps

dépendans de la même Noblesse, tant dans

la Province d'Alsace, que dans le Duché'

de Lorraine et dans d'autres lieux qui fai-

soient jadis partie de l'Empire Germanique. »

» .i Votre Majesté Impériale voudra bien

Considérer dans sa sagesse , "la cbrinexiou

aussi importante que dangereuse , dont le

faii de l'Assemblée Nationale des Françoii-

est accompagné. *

• -« Notre devoir exige de fixer les yeux et

l'attention de Votre Majesté Impériale dès

lè commencement de bob/ règne , sur les

Décrets de l'Assemblée Nationale susdite ,

par lesquels elle n'a pas craint d'enfreindre

toutes les Capitulations et Traités de parfc

conclus entre l'Allemagne et la Couronne

de France , en afsectant d'enlever aux 'Etat*

de l'Empire et leurs ayans cause les' droit*

et jouissances qui leur restent encore en

vertu de ce» mêmes Traités. » » >. t

« Ces usurpations nous forcent d'employer

très-respectueuseuieut le secours et la pro

A iv



lection supérieure de Voire Majesté Impé

riale jelie a accepré non-st ulement la dignité

de Chef de l'Empire, mais encore la Capi

tulation rju Colle' ge Electoral, qui contient

l'obligation de maintenir de tout son pou

voir et de toutes -ses forces, les Etats de

l'Empire et autres Corps y annexés dans les

possessions et puissances de leurs grandeurs ,

dignités, droits et pouvoirs , soit dans l'in

térieur ,,soit à l'extérieur de l'Empire. »

« Nous prions donc Votre Majesté Impé

riale pour le bien de tout le Corps Germa

nique , et particulièrement au nom des Etals

qpprimés et de ieurs ayans cause, de vouloir

bien., et le plus promprement possible,, se

rendre Médiatrice , eu employant toute l'é

nergie de son Autorité Impériale, pour faire

ventres tout dans l'ordre ordinaire; et si,

contre toute -attente , cette médiation pour

voit rester sans esset, de réfléchir mûrement:

avec les Etats- assemblés à la Diète, au%

mesures que le Chef et le Père de l'Empire-

dtpit prendre , autant que la situation des

affaires présentes pourra l'exiger ou le per

mettre, pour contribuer de tout son pouvoir

à faire restituer, sans aucune exceprion, tous

les; droits eÇ. possessions enlevés aux Elats

de l'Empire, à leurs Vassaux, Dépendanset

Sujet»« aux Membres de la Noblesse immé

diate de l'Empire , aux Corps et dépendans

et autres ayans cause , avec toutes les jouis

sances non perçues jusqu'ici , au mépris des

Traité? les plus clairs et d'une possession

immédiate. C'est en s'acquittaot de ce devoir

saprq» que le règne de Votre Majesté Impé

riale brillera . d'un nouvel éclat, acquérant

«ne gloire immortelle , et répondra aux



souhaits et am espérance» flatteuses dont

l'Allemagne est remplie. »

L'affaire de Liège n'a pas moins oc

cupé l'attention du Collège Electoral.

-Sur la notification faite aux Députés ce

Ltége de quitter la ville, ou de signer le

plan de Pacification que nous transcri

vîmes dans le temps , les Commissaires

ont signé leur soumission , sauf la rati

fication de leurs Commettans , et il leur

a été permis de séjourner ici jusqu'au

iei. Novembre. Il n'est point vrai que

M. Dohm soit écarté de cette négocia

tion : il y coopère toujours en qualité de

Ministre Plénipotentiaire et Directorial

de S. M. Prussiennejmais il paroîtqu'il ne

sait trop comment s'en tirer. Il a con

couru au plan de Pacisication arrêté au

^Collège Electoral , subversif de celui

qu'il désendis seul contre ses- Col

lègues du Directoire de Westphalie et

tie Haut Rhin : ensuite, il a proposé ce

inême puh aux Etats de Liège, en le

^modifiant : les Etats ont aussi modifié

de leur côté. Il est résulté de ces varia

tions une si grande défiance parmi le

Peuple de Liège , qu'il a fini comme fi

nissent, toujours le Peuple et les Des-

potes^bar rrrettre laviolenceà la place de

.la prudence et de la raison : il a déclaré

dans sa, fureur qu'il n agréeroit jamais les

proposit ions- de Francfort , et forcé le

P rince, Ferdinand de Rohan de s'em

parer du Palais de l'Evêque. Les Etat»

A v
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intimidés n'ont osé alier plus loin , et

M. Dohm n'a cru mieux faire que de

quitter la ville. Les Etats sentent le dan

ger et leur chute prochaine, si l'efferves

· cence continue; leur rôle est maintenant

de contenir le Peuple qu'ils ont échauffé,

et qui, quelle que soit l'issue de ces trou

· bles, aura été la victime sacrifiée à l'am

bition de quelques Hommes, et aux des

seins d'une Cour Etrangère. De vrais

Patriotes n'eussent jamais poussé les

choses à cet excès, et en défendant leur

liberté avec des armes plus légales,

ils auroient épargné à la Nation des in

fortunes publiques et particulières.-On

ne peut même prévoir jusqu'où elles s'é-

tendront, si d'une part l'Empire se roi

dit et décide le différend par la force ;

de l'autre, si les Liégeois persistent à

'vouloir tout ou rien. Les Sections ont

fait une déclaration pleine de reproches

à leurs Juges, d'apostrophes à leur

Evêque, et de déclamations véritable

ment peu réfléchies. Ils redisent que le

dernier des Citoyens recevra le dernier

soupir, qu'ils périront sur les ruines ,

qu'ils veulent étre libres ou mourir ,

qu'ils ne quitteront les armes qu'à la

mort , qu'on los /eitr arrachera avec la

- vie , qti'ils emporteront leur honneur

dans la tombe , qu'ils vendront chè

rement leurs vies , qu'ils ont dtt fer ee

non de l'or , qu'il a'aut mi ttx mourir

que de perdre la liberté. H semble que
V.

/
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lorsqu'on a bien#. de mourir, on en'

parle beaucoup moins : ii semble que

c'est là le langage du fanatisme, et non

celui de la fermeté. Il semble qu'au

lieu de tant de menaces et de déses-'

poir, il vaudroit mieux réfléchir aux !

moyens de conserver sa vie et sa liberté,

ce que nous croyons très-aisé, n'en dé

plaise aux Districts de Liége, s'ils dai- .

gnent consulter la sagesse plutôt que

l'orgueil de leurs Chefs, §§ del'

pouvoir qui n'est pas celui de la liberté,

Les Plénipotentiaires qui doivent

traiter à la Haye du sort d'un Peuple

plus malheureux, et moins intéressant

dºns leur soulèvement que les Liégeois,

du sort des Brabançons , ont commencé

leur ouvrage de paix. M. le Comte de

Mercy, Ambassadeur de France à Paris,

arriva le 13 à la Haye. Antérieurement,

trois Envoyés du Congrès, le Comte de

Merode, le Prince de Vassau,etM. Rap--

| saërt , avoient reçu des Ministres des

autres Cours Médiatrices, une exhorta

ti ºn de poser les armes, et de mettre

fin à leur résistance, s'ils ne v culoient

perdre absolument le fruit des voies con

ciliatrices qui leur sont ouvertes. L'inef

ficacité de cette première démarche en

a amené une seconde de même nature. .

L'un et l'autre ont si peu frappé le Con

grès, qu'il a fait célébrer, le 24, l'anni

versaire de sa délivrance. Cette cérémo

A vj- .
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nie dérisoire avcit été précédée d'une

belle lettre à l'Archevêque de Malines, où

on lui notifioit qu'il falloit remercier le

Tout-Puissantdesa Protection visible.

CQuelle idée se former d'un Peuple qu'on

peut tromper par de pareils prestiges ! et

uel crime de prolonger son délire, à

l'instant où l'on est sans ressources pour

le soutenir ! Cet anniversaire sera pro

bablement l'avant dernière scène du

dernier acte. Le 24, 17oo Chasseurs d'O-

donnelli , formant l'avant-garde des

Troupes Autrichiennes qui se rendent

aux Pays-Bas, sont entrés à Luxem

bourg ; la première Colonne les suivoit

à troisjours de distance.L'armée entière,

de,4o mille hommes, sera dans le Duché,

de Luxembourg, le 5 Novembre. 15jours

après, le Général de Bender se mettra

à sa tête, et marchera sur le Brabant,

auquel il ne reste pas dix mille hommes

sur pied, où la défection augmente de

· jour en jour, où la lassitude, le repen- .

tir et l'expérience ramènent de plus en

plus les vœux à une issue, et les cœurs

au Souverain,

TouslesOſſiciers Prussiens qui avoient -

pris du service dans l'Armée des Bra
bançons, Se SOnt retirés, et Se trOuVent

actuellement à Liége.

º, *- --

-
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FRANCE.-

De Paris, le 3 Novembre.

Assemblée Nationale.

Fin du Décret sur les Juges de Paix, rendu

le Jeudi tj. Octobre.

Titre V. des Jugemcns -pre'paratoires.

u Art. I". Aucun jugement préparatoire

eu d'instruction , rendu contradictoirement

entre les Parties, et prononcé en leur pré

sence, ne sera délivré à aucunes d'elles,

mais sa prononciation vaudra de significa

tion ; elle vaudra aussi d'estimation dans le

cas où U jugement ordonnera une opération

à laquelle les Parties devront être présentes ,

et elles en seront averties par le Juge de

Paix. »

" II. Lorsquele jugement préparatoire aura

été rendu par défaut contre une des Parties,,

ou lorsqu'après s'être désendue contradictoi

rement , elle n'aura pas été présente à la

prononciation du jugement, la Partie qui

l'aura obtenu se le sera délivrer par extrait,

et sera tenue de le faire notifier à l'autre Par

tie de la même manière que la citation, avec

sommation d'être présente à l'opération or

donnée. »

» III. Si le jugement préparatoire ordonue

une enquête, il fixera le jour, le lieu et

l'heure de la comparution des Témoins. Le

Juge de Paix délivrera aussitôt aux Parties

qui auront requis la preuve, nne cédule de

citation pour faire venir leurs Témoins ,

dans laquelle la mention du jour, du lieu,

et de l'heure delà comparution sera réitérée."

« [V. Si le jugement préparatoire ordonne

la visite du lieu contentieux , il indiquera

de même le jour et l'heure où le Juge de
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Paix et les Assesseurs s'y transporteront, et

où les Parties devront s'y trouver présentes. »

« V. Lorsque le Juge de Paix et ses As

sesseurs auront nommé des gens de l'Art

pour ſaire la visite avec eux, aux termes de

l'article II du Titre précédent, le Juge de

Paix délivrera à la Partie poursuivante, ou

à toutes les deux, si elles le requierent éga

lement, une cédule de citation pour faire

venir les Experts nommés, dans laquelle ie

jour, le lieu, et l'heure de la visite seront

indiqués. » - | .

· « VI. Toutes les fois que le Juge de Paix se

transportera sur le lieu contentieux , soit

† en faire la visite, soit pour y entendre

es Témoins, il sera accompagne du Gref

fier, qui apportera la minute du jugément

par lequel la visite oa l'enquête a été ordon
nee. » - - - - - -

« VII. Dans les causes où les Juges de

Paix ne prononcent point en dernier ressort,

il n'y aura lieu à l'appel des jugemens pré

paratoires qu'après le jugement définitif, et

«conjointement avec l'appel de ce jugement ;

mais l'exécution des jugemens préparatoires

• ne portera aucun préjudice aux droits des

Parties sur l'appel, sans qu'elles soient obli

gées de faire à cet égard aucunes protesta

tions ni réserves. » ' - :

TITRE VI. Des Jugemens tant préparatoirs

- · que d finitifs.

« ART. I". Les Juges de Paix n'auront

point de costume particuiier; ils pourront

juger tous les jours, même ceux de t)imanche

et de Fête, hors les heures du Service Divin ,

le main et l'apres midi. » -

· « 1l. Ils dontie roºt , dience chez éux , les

portes ouvertes ; et le sqa'ils iront visiter le



lieu contentieux, ils pourront juger «ur lè

lieu même sans desemparer. »

« IÏI. Les Parties sev-oot tenues de s'expli

quer aviec modération devant le Juge de

Paix et «es Assesseurs, et de garder en tout

le respect qui est dû -à la Justice. Si eiles

y manquent , le Juge de Païx les y rappellera

d'abord par un avertissement, après ï> quel i

si elles récidivent , elles pourront être con

damnées en une amende qui n'ixcédeva paj

la somme de six livres , avec l'affiche du

Jugfment. "

« IV. Dans le cas d'une insulte ou irré

vérence grave commise envers le Juge de

Paix personnellement on envers les Asses

seurs en fonctions, il en sera diesfcé proces-

verbal ; le coupable sera envoyé par le Jugé

de Paix à la Maison d'Arrêt du District,

et sera jugé parle Tiibunal de Distiict qui

pourra le condamner à la prison jdsqu'à huit

jours, suivant la gravité du délit, «t par

foi me de correction seulement. .» '

» V. Le Juge de Paix et ses Assesseur»

pourront ordonner que lfes pièces et actes

dont les Parties se' seront' respectivement

servies pour leur désense, leursoie'nt remises ,

soit pour les examiner en présence des Par

ties, soit pour en délibérer hors de la pré

sence des Parties, a Charge de procéder in

continent à cette délibération et au juge

ment. »

« VI. Ils'auront la même faculté de dé

libérer en l'absence des Partit?, cU'ns tous

Us autres èàs;où> ils 'jugeront nécessaire de

se iecueilHr ensemble avant dé former leur

opinion. '» ' ' ' ; . '

« Vif. Les Parties seron-t sennes démettre

leun causes ïu état d'être jugées définitive



ment, au plus tard dans de délai de quatre

mois, à comprer du jour de la citation,

après lequel l'instance serapériméede droit ;

et le Jugement que le Juge de Paixrendreit

sur le fond seroit sujet à l'appel , même dans

les matière» où il a droit de prononcer en

dernier ressort, et annùllé par le Tribunal

du District.

Titre VII. Des Minutes et de l'Expédition

des Jugemens.

« Art I. ,Chaque affaire portée devant

le Juge de Paix, à la suite d'upe citatipn,

sera- enregistrée et numérotée par le Gref-«

fier, dans un registre tenu à cet effet , coté

et paraphé par le Juge de Paix , à toutes

les pages, et mention sera faite de la date

de chaque enregistrement. »

« II. Il en sera usé de même pour toutes

les affaires sur lesquelles les Parties se pré

senteront volontairement devant le Juge de

Paix .sans citation. »

« Hi. Le, Gresfier fVra pour chaque af

faire une minute détachée et particulière,

portant le même numéro que celui de l'en

registrement ci-dessus , sur laquelle minute

seront inscrits successivement, et à l'ordre

de leur date , tous les jugemens préparat oires ,

tous les autres . actes d'instruction dans les

affaires sujettes à l'appel , et ensuite le juge-

. ment définitif; de manière que cette minute

présente avec le jugement, le tableau de

l'instruction qui l'aura précédé., «ri

" IV. Toutes ces minutes seront mises eu

liasse par le Gresfier, à mesure qu'elles se

ront commencées; et à la fin de chaque an

née, toutes celles dont les affaires seront

définitivement jugées , ou autrement termi

nées , seront rassemblées en forme de registre.



Ce registre sera déposé au Greffe du Tri

bunal du District, et il en sera donné an

GréfSer du Juge de Paix po-ir sa dtchatge,

une reconnoissance exacte sur papier uon-

timbré, non sujette au contrôle."

. « V.' Le Greffier d:i Juge de Paix dési

gnera si:r son registre , dont il est parlé dans-

l'article premier ci-dessus , par une note en

marge de chacune des affaires qui y seront

inscrites, celles dont les minutes auront oie

rassemblées dans le registre déposé à la fia

de l'année au Greffe du Tribunal du Dis

trict, et celles dont les minutes seront res

tées entre ses mains. Il continuera d'être

responsable de ces dernières, jusqu'à ce que

les 'affaires qu'elles concernent ayant été

jugées définitivement , ou autrement termi

nées, elles soient entrées daus us registre

déposé au Greffe du Tribunal du District.»

m VI. Lorsqu'il n'y aura pas d'appel d'un

jugement définitif, il suffira de délivrer ce

jugement seul pour le faire mettre à exécu-

tttm-jtcais lorsqn'ity aura appel , le Greffier

délivrera une expédition de la minute en

tière, contenant la série des jugemens pré

paratoires , enquêtes , procès-verbaux de

visite, et autres actes qui ont formé l'instruc

tion de l'affaire. »

" VIÏ. Ces délivrances seront faites snr

papier timbré, signée» du Juge de Paix et

du Greffier, scellées gratuitement du sceau

du Juge de Paix, et ne seront sujettes ni à

la formalité, ni .à aucun droit de contrôle. »

Titre VIII. Des Dépens.

« Abt. I- Les dépens qui seront adjugés

a la Partie qui aura gagné sa cause, seront

réduits à teux qui seront ci-après réglés,

lorsque cette Panie sera domiciliée dans le
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canton , ou aura été représentée par un fonde

de pouvoirs, domicilié dans le canton.

« II. Il ne pourra êireexig« des Parties,

rii fane- en dépens, que les sommes ci-après,

non compris le papier, savoir:. .

> Pour chaque notification de citation, ou

signification de jugement, t liv. »

« Pour la délivrance d'un jugement, défi

nitif, i liv »

« Pourchaeun desjugemens préparatoires,

enquêtes ou proeès-yerbaux de visite déli

vrés avec le jugement définitifen cas d'appel ,

io sous. »

« Pour la délivrance sépavée d'un juge

ment préparatoire rendu contre une Partie

défaillante, au cas de l'art. II 4u Titre V

ci-dessus, t S sous. >>

« Pour la vacation du Greffier assistant le

Juge de Paix, lorsqu'il se transportera sur

le lieu, i liv. »

« Pour la vacation'des gens de l'art , lors

qu'ils seront appelés par le Juge de Paix,

iCîiVortt employé là'jburnée entière , y com

pris l'alîer et le retour , à chacun 3 liv. »

" .. Et s'ils n'ont employé qu'un demi jour,

à chacun i liv. 10 sous. » » .

- « LeJugedë Paix pourra augmenter cette

dernière taxe , relalivunentaux gens de l'art

d'une capacité plus distinguée. »

. « 11 1. La Partie à laquelle les dépens au

ront été adjugés, sera tenue, lorsqu'elle

iequerra la délivrance d'un jugement, dé

remettre au Gresfier les originaux de noti

fication des différentes oitations qu'elle aura

fait faire , tant à sa Patrie qu'aux TVmoins'ou

aux gens de l'art ; et l'expédition du juge

ment exprimera le. résultat de la taxe des

dépens, qui sera faite par le Juge dans le
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jugement même, qui iui seront dus, y com

pris le coût de ia delivrance et de la signi

fication du jugement. »

TITRE IX. Dispositions rarticulières pour

· les Juges de Pair des Villes.

« Art. I. Tout ce qui est contenu aux

Titres précédens aura également lieu pour

Res Juges de Paix des campagnes ; les dis

positions suivantes ne concernent que les

Villes. » . -

« H. Les Juges de Paix des Villes dési

gneront trois jours au moins par semaine,

auxquels ils vaqueront à l'expédition et au

jugement des affaires contentiet ses, et ce

pendant ils seront tenus d'entendre tous les

autres jours celles qui exigeront une plus

grande célérité, et ceIles pour lesquelles les

Parties se présenteroient volontairement sans

•itation. » : • • • * • • • • • • • * •

« III. Ils pourront commettre un des Huis

siers ou dinaires dotnicitiés , daus leur arron

disrement, ou au moins dans la Vilie, pour

étre attaehé au service de leur Juvidiction. "

« I V. Le nombre des Prud'hommes pou, ra

être porté jusqu'à six dans l'arrondissernent

de chaque Juge de Paix ; deux seront de

service alternativement tous les deux mois,

et pendant ce temps, aucun des deux ne

pourra s'absenter sans s'être assuré d'un de

ses Collègues pour le remplacer. » -

. « V. Les citations seront faites devant les

Juges de Paix par le ministère de leur Huis

sier, dans la forme ordinaire des exploits ,

sans qu'il soit nécessaire d'obtenir une cédule

du Juge de Paix, et elles indiqueront le jour

et l'heure de l'audience à laquelle les Parties

devront comparoître. »

« VI. L'Huissier rapportera à chaque au

dience les originaux des citations qu'il aura
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faite?, sur lesquelles il appellera le» causes

par ordre de. priorité, suivant les dates des

citations; et s'il y a quelques affaires qui

n'ait nt pas été en tour d'être appelées à la

première audience , elles seront remises à la

prochaine, et appelées les premières. »

M. le Chevalier dt la CouâWaye , Lieu

tenant des vaisseaux du Roi, et Député

du Poitou, n'ayant pu obtenir la parole,

dans la Séance du 21 Octobre, où l'on

adopta lé changement de Pavillon , il

nous a priés de faire connoître sa de

mande d'être entendu , et les réflexions

suivantesqu'tlseproposoit de prononcer.

« Il me semble que c'est une étrange idée

que celle de changer le Pavillon -National de

France, et de présenter aux Matelots ee

changement comme une grace. Jè ne crains

point de le dire, «i votre Comité de Marine

eût été principalement composé de Marins

et de Militaires, il y eût eu de sa part une

opposition formelle au projet de Décret qui

vous est présenté à ce sujet. Mais desHommes

de Loi , mais des Hommes occupés du Com

merce peuvent ignorer l'impression probable

que ce changement de Pavillon opéreroit sut

les Matelots ; ils peuvent ignorer l'opinion

que les hommes de mer attachent à leur Par

villon , et c-'estce.que je dois vous exposer. »

« D'abord, et pour, me conformer au sens

de la Révolution , j'observerai que le Pavillon

blanc, qui distingue nos vaisseaux, est un

Pavillon National , et non p-ii seulement un

Pavillon Royal. C'est sous le nom de Pa

villon François qu' M est connu des autres

Nations. Le changer , nécessite l'obligation



de donner une connoissance officielle de ce

fait à tous les autres Peuples de l'Europe,

ainsi qu'à ceux de l'Asie , de l'Afrique et de

l'Amérique. Si le changement ne paroissoit

pas puéril, on se demanderait sans doute,

si nous renonçons au nom de François, ou

si nous rougissons d'une couleur sous la

quelle nos Colonies, nos découvertes, nos

actions militaires acquirent cependant un

degré de splendeur qui nous plaça au rang

des premières Nations maritimes. ■

- Mats ce fait intéressant pour toute la

Nation touche de plus près enèore les Ma

rins ; et qui vous a dit que les Matelots con-

sidéreroient sans peine l'abandon d'une cou

leur pour la conservation de laquelle ils ont

appris à sacrifier leur vie. Lorsque votre

Comité de Marine se proposa de toucher

au Code Pénal, je j-igeai le mauvais effet

que cette nouveauté produiroit, et je m'y

apposai de tout mon pouvoir. Est-ce en effet

dans un moment d'insubordination qu« l'on

vient tracer des Lois nouvelles? et des Lé-'

gislateurs peuvent-ils ignorer qu'alors on

oublie les anciennes Lois sans se soumettre

aux dernières? Hé bien! Messieurs, je vous

l'annonce encore, si le Projet de changer la

eouleurdu Pavillon de laNationétoitadopré,

il pourroit suffire à prolonger l'indiscipline,

à mécontenter les Matelots. Ils pourraient

vous dire ces braves Matelots, nous sommes

Militaires, et nous aimons notre Pavillon

comrae ies anciennes Légions Francoises

aiment leur Drapeau. Us pourroient vous

dire, notre Pavillon est blanc, neus l'appe

lons un Pavilion sans tache , bous l'avons

désendu sans tache, et naus le conserverons

sans tache. * »>
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- « Je conclus à ce qu'il n'y a pas lºeu à

· deliberer sur la proposition des Comités. "

-*

DU LUN DI , 25 OcToBRE.

· M. Barnave , nouveau Président , étant

installé , M. Nourrissart a présenté , au nom

du Comité des Finances, sept articles sur la

Contribution Patriotique , qui ont été dé

erétés sans discussion, et dont voici la subs

tanCe. - · - -

: On déclare nulles , pour les deux tiers à

payer , les declarations des Communautés

Religieuses ; et leurs Membres réduits à uu

traitement individuel, devront faire leur dé

elaration et leur paiement chacun en sou

particulier à raison de sa pension alimentaire. -

Les déclarâtions de Communautés d'habitans

s nt aussi nulles pour les deux tiers à payer, et

les individus qui s'étoient obligés coliective

ment feront de nouvelles declarations s'iis

ont plus de zoo livres de revenu, ou, faute

de ce faire dans la quinzaine , ils seront taxés

d'office. Les off es de capitaux, de rentes,

· ou d'autres valeurs non-admissibles dans le

paiement de la Contribution Patriotique,

sont également nulles, et les Contribuables

obligés d'en faire de nouvelles , sinon taxés
§. • - , . . *

| | Apres avoir fait languir plusieurs mois l'at

tente inquiéte du public, M. le Chapeliera ,

enfin r pporté aujourd'hui, au nom du Comité

de Constitution , le projet de l'établissement

d'une Haute Cour Nationale, et celui d'un

Tribunal de Cassation , dérivés , selon le

Rapporteur, de principes inséparables. Son

projet de Décret , contient 69 articles sous

trois divisions. li est conforme dans ses bases



a celui que lu Comité (ii imprime! il y a huit

mois. Ces Législateurs craignant de compro

mettre leur g-oire , en profitant des lumieres

et de ia critiq ie de M. Bcrgusse , sont restes

dans l'infaillibilité ou l'ioi pénitence de leurs

idées , dont voici le résumé précis , mais

exact.

1°. Haute Cortr Nationale. Elle sera com

posé d'un llaut Juré et de cînq Grands Juges

qui appliqueront la Loi, après la decision

du Haut Juré sur le fait. Lors des élections

p.our les Législatures, chaque Dep.artement

élira au scrutin un Citoyen ayant Its qualité*

requises pour être Membre du Corps Légis

latif. Cet Klu demeurera inscrit sur It ta

bleau du Haut Juré pu Juri pendant toute

cette Législature. La Hante Cuur Nationale

ne connoîtra que .de tous délits à elle dé

nonces par le Corps Législatif, ft ne se

formera que lorsqu'il portera un Décret d'ac

cusation, Décret qui n'aura pas besoin d'être

sanctionné par le {loi. Le Corps Législatif

pourra entendre les témoins à sa Barre sans

qu'il soit tenu écriture de leurs dires. Deux

de ses Membres, sons le nom de Gran /s

Procurateurs de la Nation, seront la pour

suite de l'accusation auprès delà Haute Cour

Nationale. Les cinq Grands Juges seront

tirés au sort -dans la Salle de la Législature

où le Roi pourra envoyerdenx Commissaires.

Le Haut Jur-'j composé de 24 Membres,

pourra juge; à 20- Les Accusés auront $ jours

pour déclarer leurs récusations. Les Gtands

Jchges convoqueront «lors les 24 Membres

non-récusés, dans !a Ville désignée , à i5

lieues au moins du lieu pu la Législature

tiendra ses Séances. Ce Haut Juri suivra Ja



Forme qui n'est pas encore étsb'ie pour les

Jurés ou Juris ordinaires , et le Commissaire

du Roi auprès du 'Tribunal du District où

se trouvera la Haute Cour, sera auprès d'elle

les fonctions de Commissaire du Roi.

a°. Tribunal de Cassation. Etabli près du

Corps Législatif, il sera composé de trente

Juges, entrais Sections de dix , reneuvelées

tous les deux ans par la voie du sort. 11

prononcera sur toutes les demandes en cas

sation, sur la compétence, sur les prises à

Êartie de Juges ou de Commissaires du Roi.

leux Membres de chaque Section formeront

un Bureau, tous les six mois, pour exami

ner si les Requêtes doivent être admises. Ce

Bureau de six Membres ne pourra juger

qu'au nombre de cinq. Toutes Séances se

tiendront publiquement. Le délai pour se

pourvoir en cassation ne sera que de trois

mois. Les Parties ne pourront pla'der que

lorsque le rapport sera terminé. Le Mi

nistre du Roi, chargé du Département de

la Justice, présidera ce Tribunal avec voix

délibérative, et dans le cas d'un jugement

contraire aux Lois, il pourra, malgré te

silence des Parties, en donner eonnoissance

au Tribunal , comme aussi employer les

avertissemens et les réprimandes pour rétablir

l'exactitude du service. Chaque année , huit

Députés de ce Tribunal en présenteront 1rs

Jugemens accompagnés d'un précis des farts

et des motifs, à la Barre de l'Assemblée Lé

gislative. Deux Commissaires de l'Assemblée

et deux Commissaires du Roi installeront

1e Tribunal de Cassation, et recevront le

Serment individuel de ses Juges. Le Regle

ment qui flxoit la forme de procéder au

Conseil
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Conseil des Parties , sera provisoirement

suivi en ce que ie présent Décret n'y aura

·pas derogé. Le Conseil des Partic ;, et i'Of

fice de Chancelier de France seront sup

primés. , | .

3". Forme d · l'E/cction du Tribunal de

Cassation. Pour être éiigible, il faudra avoir

3o ans, et avoir exerce dix ans les fonctions

deJuge ou les fonctions(iudéfinies)d'Honune

tle Loi, au tnoins dans uc Bailliage. Sur

les 83 Elus, le Corps Législatif en choisira

4o ; sur ces 42 , le Roi en choisirà 3o. Ces

· Juges seront renouvelés par moitié tous les

six ans. Alors ie Corp : Législatif choisit a

2o parmi les Elus des Départ • mens , et sur :

ces 2o, le Roi en choi ira 15. Les J ges

sortant pourront être réélus. Lorsqu'il y

aura six pi.cc s vacantes, le Corps Législatif

choisira 8 Eius sur lesquels le Roi en choi

sira 6. On sera élu à la pluralité absolue ;

le Président , constatera publiq'iement le

'nombre des Votans dans une Séance du

Corps Législatif ſ.e Roi fera , dans trois

jours francs, notifier son choix ; si la noti

fication n'est pas faite dans les t ois jours,

ceux qui auront reuui le plus de suſfrages

seront M eunbres du Tribunai. Lc Roi fera

expédier à ces Juges des Lettres Patentes

dans les mêmes formes que ceiies fixées pour

les autres Juges du Royaume.

| Dans l'expo ition des principes qui ont

dirigé le Comité, M. le Chapelier a répondu

· aux ames timides qu'eſfraie l'idée d'un Corps

Législatif , accusateur presqu'universel , et

qºi enténd les témoins sans qu'on ecrive leur

dire, comme le font les Juges de Paix : « Si

tout Citoyen , a-t il dit, avoit le droit d'ac

euserles Fonctionnairespublies, l'ordre seroit

Nº. 45. 6 Vovembre 179o. B
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à chaque instant interre mpu; les Jurés on

Juris écarteront tout danger t!e ce privilege

d'accuser , réservé air Corps Législai if; noire

Constitulîon n'offre pas le terrible inconvé

nient de Magistrats héréditaires, tels queles

Membres de la Chambre Haute en Angle

terre ; la distance as.ir-z considérable ( de

jS lieues) soustraira le Tribunal à l'influence

du Corps Législatifet à eeile des mouvemens

populaires. Au rrstc, si l't tablissement vn

peu compliqué de la Haute Cour Nationale

demande plus de temps que n'en laissent

les circonstances, le Comité de Constitution

tient tout prêt le plan d'une institution pro

visoire, banne à sonder, eu attendant. »

M. le Chapelier s'est contenté d'i /fleu

rer ainsi les objections insurmontables

proposées par M. Bergasse.

i°. A peine son Comité a-t-il apere.u

le danger d'un systémr,qui rend le Corps

Législatif accusateur spécial d'une classe

de délits, à laquelle il a donné la plus ef

frayante latitude. Il existe trois espèces

de crimes de Haute Trahi.ion , ou de

Lèze-Nation; les attentats contre la Per

sonne du Roi et de l'Héritier du Trône,

les conjurations contre l'Etat, l'abus de

puissance de 1a part des Agons ; qui exer

cent au nom du Roi le Pouvoir exécu

tif. Incontestablement , ce dernier crime

ne peut être poursuivi que par les Re-

présentans de la Nation ; mais ies mêmes

raisons qui exig'nt qu'en ce cas on leur

défère l'accusation , les en repoussent

dans \si deux autres. Le Pouvoir Exécu
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tif doit poursuivre , et le Pouvoir Judi

ciaire doit jugeir, tant qu'il n'y a pas de

motifs pour leur ôter la poursuite et'ls

jugement. Or , à quels titres leur sous

traire les attentats contre la Personne du

Rdir et les conjurations contre l'Etat ?

La gravité de ces délits qui intéressent

tout Tordre puhsic , exige seulement que

la cormoissance en sait portée à un Tri

bunal supérieur aux Tribunaux ordi

naires. Supposons ( l'histoire et nos

mœurs prouvent que cetts supposition

n'est pas gratuite ) qu'un Chef de Parti

•'d»ns i'AssembléeNationale fût lui-même

Conspirateur , -et qu'il eût une grande

influence sur ses délibérations; si elle

seule pouvoit poursuivre, quel espoir

resterait il de punir le crime ?

De l'extension queleComité, dans son

.premier projet, aujourd'hui renouvelé,

donne aux crimes de Lèie-Ndtion , il ré

sulte qu'il ne restera plus d'autre juge

ment à rendre par le Pouvoir Judiciaire,

que celui des vols et des assassinats. Cette

.terribk puissance va se concentrer, avec

vingt autres branches du Pôuvoir Exé

cutif, dans le sein de l'Assemblée Natio

nale , et en sure l'AristO! r tie la pius ty-

rannique. Si la Nation pouvoit s'étour

dir sur ce danger, elle seroit indigne de

» la liberté; si elle le mécoiuioissoit , elle

seroit encu'e dans les langes de la ser

vitude.

M. le Chapelier a parlé fort lestement



de ces Magistrats héréditaires d'Angle

terre. Il ne saij pas que, depuis quatre

siècles , à peine trouverait - on une

prévarication à reprocher à celte Cour

des Pairs, qui dans ses hautes fonctions

judiciaires a déployé une fermeté et une

impartialité constantes. Et l'on oppose

froidement des théories à cet exemple de

quatre siècles! Ah! qu'on nous entoure

iïirtconvéniens de cette espèce, ie ré

ponds que la liberté en bénira l'exU-

tence. *

Et à quelle cause attribuer ces admi

rables essets de l'Institution Angioise? A

la composition même de ce Tribunal de

la Chambre Haute. La dignité de ses

Membres les place entre le Trône et le

Peuple; ils leur servent de lien et de

sauve-garde; ayant tout à perdre , pré

rogatives, liberté, indépendance , éclat

politique , si la Couronne est opprimée,

ou si elle opprime, leur neutralité re

pose sur le plus solide des fondement,

sur celui de leur intérêt. Sans compro

mettre leur autorité et leur grandeur,

ils ne peuvent fléchir devant des accusa

tions téméraires, portées p?tr les Com

munes contre le Gouvernement , ni vou

loir le sauver lorsqu'il est coupable.

Ce n'est pas tout , il est tellement égal

en dignité et en puissance aux Représen

tai du Peuple, Accusateurs, que ceux-ci

ne peuvent en aucune manière influer

sur ses jugeaiens. lis aut un autre m>
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bile inappréciable d'intégrité, c'est le soin

de leur honneur dont ils sont plus par

ticulièrement responsables à l'opinion,

qui fait une partie essentielie de leur

force, et le ciment de léur prérogative.

· Toutes les f,is que le Despotisme

R yal ou le Despotisme Démocratique

a voulu commettre des iniquités, et en

domm ger la Constitution, il a ravi la

juridiction de la Chatnbre Haute, pour

e6 investir des Commissio:ts amovibles,

plusot moinssemblables à ceile que nous

| propose le Comité. -

: Un Jure , qui prcnoncera sur des

accusations soulevées, piaidées, étayées

par un Corjºs unique de Représentans

Souverains, maîtres de tous les pouvoirs

publics ! Un /a, é, contre une A sem

piée accusatrice qui parle au nom de

la Nation, qui, en se levant, ébranle

toute l'opinton publique contre l'Accusé !

Si contre cette action teute-puissante, le

l'révenu n'a pas la sauve-garde d'un T ri

bunal de force égale à l'Accusateur, si ce .

Tribunal n'est pas absolument indépen

dant de son influence, si par la naturº

même de son institution il ne peut aussi .

lui mê: e commander à l'opinion,comº

ºz d'avance les forfaits que lui dicteront

la lâcheté et l'intérêt : assurez vous que

tout lnnocent poursuivi par une Faction,

#º nom de l'Assemblée , sera traîné à

l'échafaud. i .

· Qu'estree en eſſet que ce Juri , com

•.

B iiy



pose par le Comité dans «ne intention

d'imparti ilité , et qui parsa nature m

est lui même rendu incapable ? C'est

l'Assemblée Nationale sous une autre

forme; c'est 1e Peuple qui juge celui que

le Peuple vient d'accuser, cr sont des

Délégués inférieurs qui prononcent sur

les Si-nlences des Délégués supérieurs.

Que seront ces Juges ? Des hommes que

chaque Département aura rejetés comme

ses Députés au Corps Législatif, et par'

conséquent moins dignes de confiance ;

elm par !a même Majorité qui aura nom

mé les Députés, et étant par conséquent

dans les mêmes intérêts , les mêmes des

seins, le même parti. Voilà donc d'avance

une Coalition formée ent to les Juréset les

Députés : les premiers seront le- Com

pères des seconds, et c'est à la merci

d'un pareil Tribunal qu'on abandonne

le sr>rt des Accusés ! d'Accusés mis dans

le plus grand péril par l'imputation du

délit qui remue le plus fortement l'opi

nion publique!

A côté de cette épouvantable Com

mission , on ne nous présente ni la forme

des dénonciations à l'Assemblée Natio

nale , ni les précautions plus jurandes ,

lés ressources plus nécessaires dont on

doit entourer le Prévenu : dans le plan

du Comité, elles se réduisent à des récu

sations. Eh ! qui n'aperçoit l'illusion de

ce secours? En Angleterre, il est efficace, -

parce qu'en récusant péremproirement
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35 Jurés sur 48, I Accusé de Haute Tra

hison peut faire un choix utile ; car ces

Jurés pris dans le Comté qu'il habite lui

sont connus par leur caractère , leurs

mœurs, leurs liaisons, leurs vertus, leurs

défauts. Mais quel Francois connoîtra

un Juré pris dans les 83 ftépartemens ?

Ah ! certes , après avoir médité le ta

bleau de tant d'inconvéniens, on jugera

bien dérisoire la compensation qu'en

fait le Comité , en plaçant son Tribunal

a i5 lieues du Corps Législatif.

Je viens de gâter les idées de M. Ber-

gasse en les analysant ; il faut en lire le

développement et les preuves dans son

Ouvrage , intitulé Discours sur les

Crimea et les Tribunaux de Hauls

Trahison. Je finis, pour compléter l'ex

posé des vicesdt- l'Institution proposée,

par observer qu'elle éternisera la nul

lité du Gouvenserne.it; car un Gouver

nement, qui , à tout instant peut-être ac

cusé avec une énergie incaleulable, et qui

n'aura d'autres forces peur 9e désendre

que te Juri de M. le CJiapelier, sera un

Gouvernement d'esclaves timides , qui

toujours environnédecrainte n'agira que

comme la crainte fait agir. Tel sera le vé

ritable but , et l'efficace de ce Tribu

nal : d'une main il tiendra le ser per

pétuellement tendu sur la tête des Minis

ires, et frappera de l'autre tous les Ci

toyens soupçonnés d'être contraires à la

Kiciion dominante. Ouvrez l'Histdire,

B iv
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à chaque page vous y lirez les témoignages

de ces vérités.

Retenez-les, jeu tesEnthousiastes d'une

Liberté que vous nr- connoissez encore

que p^r ses excès. Un jour, vous remer

cierez le Républicain plus exercé, qui

vous les développe, et que les Follicu

laires de Vos Factieux vous représentent

comme un Aristocrate , parce qu'il pré-'

voit la tyrannie où l'on vous traîne , et

qu'il gémit de vos méprises.

Quant au Tiibunal de Cassat ion , les pi'in- -

cîpes développés par M. le Clrajwlur sont

aussi neufs que la chose elle-même. Tout

en convenant que l'inspection generate dts

Tribunatrjt n'appartient qu'ait Roi, ce Juris-

c.nsulte disque le Tribuaal de Cassation ce-

derive évidemment que du Corps Législatif,-

et il ajoute : «Nous trouvons ici comme dans-,

... toutes li s Lois , lu concours dés deux >iu-

... tofités que ia Constitution a consacrées y

» il faut que le Roi pr-nne part h la formation'

.. de ce Tribunal ; qu'il y ait enfin une action

«» te'le tuse la Loi lui en accorde une pour'

... les actes même du Corps Législatif.» Kit

conséquence, le Rapporteur borne prtci.-é-

rtent 1e-drqit de sanctionner, à une uctiou'

te/te que le concours restreint le choix de

'.->o Sujets sur 40, de 1 S s*ur 20 , de 6 sur 8 t

présentés par lé Corps Législatif ; choix pour

lequel on n'accorde au Roi que 3'joursfttmcs ,

unique petit que le Représentant-né , qur le.

Chef suprême , et le premier Jugr du Peiqjie

auroit dans la formation d'un Tribunal *le

Cassation.

Pour exprimer -la différence essentielle
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qu'il suppose entre ce# de Cassation

et les Tribunaux ordinaires, M. le Chapelier

dit : « Il ne s'agit ici que de l'intérêt de

« quelques Parties : là les Parties sont dénon

- ciatrices d'une violation qu'elles prétendent

« avºir été faite à la Loi. Le proces est , pour

« ainsi dire, tout entier entre (e jugement

Y rendu et la loi. - Tous les T1 ibunaux récem -

ment créés en France seront des Tribunaux

d'Appel , tous jugeront dorc entre des juge

mens rendus et la loi. L'essence du pouvoir

distinctif du Tribunal de Cassation , sera

doac en ce qu'il aura de coramun avec toos

les autres. -

L'ercessive influence qu'on laisse au Roi

sur la formation de la Haute Cour, alarme

M. Robespierre. Il déſinit les crimes de Lese

Nation, en distingue de deux especes , ceux

qui attaquent l'existence physique du Corps

Social , et ceux qui cherchent à vicier son

ea istence morale, énoncé : rop clair pour que

jamais on s'y méprenne. « Les crimes de Le e

Nation , dit-il , sont rares quand la Cons

titution est aſſe mie.... Mais dans un temps

de révolution.... Le Tribunal de su ccilla e

doit scruter plus particulièrement les ſactions

parliculières.... Il faut qu'il soit composé de

Personnes annies de la l'évolution ... invest l'

de courage,. de force armée, puisqu'il aura à

cºmbattre les grands qui sont Ennemis du

Peuple.... Conférer au Roi une partie de ce

droit d'Election , ce seroit faire un éeueil

' de ce qui doit être un rempait pour la Li

berté. * Il veut que ces Juges ne puisse t

accepter ni grace , ni commission du Roi

avant deux ans, et que le Tribunal siége dans

Paris, le centre des lumières. -

M. Anthoine a présenté ur, projet de Dé -
• " . " '- B g .



- 3

eret peu différent dè# de M. le chapelier; "

cn en a ordonné l'inipression. M. Buz et de

mandoit que le Comité de Constitution pro

posât demain une série de questions, moyen

connu d'arriver pas à pas à des résultats qu'on

eraint d'aborder de piein saet. M M. le Chape

lieret Démºnnieront affirmé que l'Asscmblée

étoit en état de statuer sur les plans so mis "

à ses lumières , sans plus d'examen. M. de

Gazalès s'est indigné de voir qu'on jugeât

depuis si long-temps des crimes de Lese

Nation sans les de finir. M. Robespierre a re -

conquis la faveur des Galleries en demandant

qu'un Tribunal Ineonstitutionnel ne formât

plus de projet contre la Constitution , que

le Chât« let fût supprimé. Un Décret révociue

Pattribution du jugement des crimes de Lèse

Nation donnée au Châtelet. M. de Foucau't

desire que du moins les Com'tés des Recher

«hes puissent absoudre tant de gens arrêtés

ou emprisonaés, obiigés d'attendre la créa

tion d'an Tribunal qui les juge. En réponse

à ce cri de l'humanité, M. P oidel annonce ,

au nnom du Comité des Recherches, qu'on

vie rt d'arrêter un sieur de Bussy et seize

aut es Personnes, et demande que ces accu

sés, pour le r sûreté , soient transférés à

Paris. Le rapport de cette affaire est renvoyé

au lendemain. -

DU MARD r 26 OcToBRE.

Quelques aſfaires particulières ont pré

eédé le retour de l'Assemblée à la discussion .

sur la Contribution personnelle. .. , ,

M. Dionis du Sé#our attaque l'unique base

dn Comité pour cette Contribution , propor

tionnée au i evenu qure le loyer feroit présu

mer , d'après la supposition conjecturale

qu'un homme sage ne met à son loyer que
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le ixïètne «le son ievcn t. Pour rendre là,

pitj'.ianie originalité- do ce Discours, plein

de logique et péiill nt de l'espiit naturel

nue ne gate pas celui qu'on, veut faire, il

fatidioil pouvoir le transcrire littéralement;

nous rtCH esq tisserons que la substance.

Ces inductions , a dit Ml. Dionis , sont fau

tive» et arbitraires. Quoi ! mitie livres de

loyer prouveroieut dix mille lit. de revenu ,

tt porteroient lu Contribution dite person

nelle, indépendamment des autres charges ,

à >5oo lis.! J'invite les Auteurs du projet à

se promeut r dans Paris, i:s verront que de

quatre maisons, il y vu a trois qui ont des

écrtteaux. Vo ;s tlrt'Z sur vous infuies : les.

Biens Nationaux p;-rdrout ra moitié de leur

valeur. Etes -vous m t tat de faire un pareil

sacrifi.-o? Resiiicrtz - v'ons les baux de tant

de ge;is que la Involution ruine, et dont

W-l-yer' accusera faussement la fortune?

Po'ir citer un exemple, iM. l'Archevêque de

Iloyen paie à_ Paris un loyer de ia,ooo liv. ,

on en conclura qu'il a 120,000 /*>'. de revenu ,

on l'imposera à 6000 lis. Avec la pension

que vos Décrets lui laissent, ne seroit-ce

pas une vexation criante? Vous roulez at

teindre les Capitalistes, les Agioteurs; ils

vous échapperont et vous écraserez les Ci

toyens utiles et laborieux. On exemprera;

d'une partie de l'imposition personnelle les

Propriétaires qui produiront une quittance-

de leur Contribution fonciere. Source d'abus,

de non valeurs , de procès , de fraudes. I^c*

baux simulés se multiplieront , tous les loyers

baisseront à la fjis. Quand vous aurez à vendre

tous les meubles de Paris, qui les&chefera?

Une imposition légère réglée our le loyer

«t assez raisonnable; mais l'énonnité jle
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cette taxe personnelle ne révoite. Les re

venus fonciers de la ville de Paris s'élèvent

peut-être à 8o millions ; la Contribution per

sonnelle iloit à 4o millions; avec 3o millions

de Droits d'entree , ce seroit 7o millions.. .

Les Capitalistes se sauveront à Auteuil , à

Passy. : ... Coinme Dépnté de Paris, je ré

clamie contre ce projet de Décret; j'en de

mande l'ajoernement. »

M. Destourmel appuie l'ajournement en

insistant sur ses motifs. « Vous avez taxé

justement les Cultivateurs, dit M. Camus ;

il vous reste à taxer les gens industrieux et

ceux qui vivent du commerce d'argent. Ne

confondez pas l'industrie et les capitaux. Je

dois defendre l'industrie , elle donne la vie

à tout. On ne peut pas imposer les concep

tions de l'homnie. Il faut donc séparer le

revenu d'industrie et le revenu mobilier. Le

\ Comité vous a dit : plus on a de loyer, plus .

on a de revenu. Et moi, je dis tout le con

traire.. .. Le loyer de l'homme que j'appe

lois ci devant grand Seigneur, n'est pas tou

jours le dixième de son revenu... Ceux qui

snt un état pour gagner leur vie, prennent

un loyer cher, dans un des plus beaux quar

tiers. ... où on les trouvera plus à sa proxi

mité. Voilà les hommes sur lesquels l'impôt

ſrapperoit, et voilà ceux qu'il devroit épar

gner : je passe aux Capitalistes. Ce sont

ceux-là qui disent : je ne dois pas passer le

dixieme de mon revenu.... qui calculent ,

qui comptent.. .. qui feront tous leurs ef

forts pour éviter l'impôt. Je crois donc que

le meilleur parti à prendre seroit de dire :

les revenus mobiliers seront imposés à tant ;

Jes revenus industriels seront imposés modé

renient.... Je crois que l'exécution du plans

du qºaite est pºysiquement impossible. »

- -

f

*
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, « Deux mots suffiroient pour prouver toute

l'absurdité du plan du ( ornité, s'écrie M.

Tronchet ; il y a 3 ans, que , si le Gouvefne

ment avoit tripié ia Capitation, un souleve

nient général auroit éclaté dans le royaume.

Ce n'est pas un triplenient que le Comité vous

propose,c'est dt rendre la Capitation huit fois

plus forte. Vous ruinerez div miile Citoyens

pour atteindre un Capitaliste. "

Le Décret qui porte que le prix du bail

sera la base de la Contribution , met l'As

semblée dans un grand en barras , observe

M. de Biauzat ; 1:,ais il est ſait c e Décret ,

il faut s'y sºumettre : reste à consulter les

gens éclairés sur le inode d'exécution.

M. la Rochgfoucault dépicre la situation

fâcheuse du Comité d'Imposition, et con

vient que la base adoptée est su ceptible

d'erreur comme toutes les autres ; il observe

que les Despotes ménageoient la vil e de

Paris, par ce qu iis y sejournoient et qu'ils

la redoutoient. Après cette réflexion anière,

il reconnoit que les proprietés ſoncieres sont

assez imposées, ce qu'on n'a pas de peine

à croire , et que cependant on n'a point

satisfait au r besoins publics; et ii se bo ne à

demander l'ajournement jusqu'à la rédaction .

des tarifs. - - -

, M. Regnaud de Saint-Jean d'Angely se

joint à ceux qui demandent que l'article soit

ajourné, dans l'idee qu'une ciassification des

Contribuables , d'apres laquelle le Capºta -

liste payeroit le vingtième, tel riche Mar

chand le trentième , ctc. reme dieroit à i in

justice des bases par une bonne répartition.

· M. Rœd, rer voit que deux opinions incon

ciliab es partagent l'Assemblée. « Ici, dit-ii ,

c'est la Con ribution fonciere qui paroît

trop forte; là, c'est la Contribution gee
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| sonnelle. s é #? trop d'exiger le

vingtième pour celle ci, fandis q 'on exige

le siu'ième pour l'autre ? On ruine l'Agricul

ture , on ſera déserter les Vil'es, on prepare

ieue insurrcction générale. Nous avons eu à

choisir entre ces extrêmes. Les reve

ntis des capitaux et de l'industrie ne se me

· suient pas comme ceux de la terre ; l'impots

sur les consommations et le timbre frappe

le Pauvre et le Propriétaire l'un par l'autre.

Le projet de elasser les Citoyens est inexé-º

cutable. Par la naissance ? ll n'y en a pius

qn'une ; hommage vous en soit rendu ! Par

le salaire ? Ce ne sera plus un indice de for

tune. Par la richesse ? Vous rentrez dans la

question et dans l'embarras. Convenons qne

le Comité propose ia seule base admissible,

et que le loyer est l'unique indice qu'on

puisse consulter. » -

Une nouvelle rédaction de l'article ayant

été mise aux voix , on l'a décrétée en ces

termes :

« VII. La partie de la Contribution qui

sera établie sur les revenus d'industrie et de

richesses mobilieres sera déterminée par.. .

deniers pour livre de leur montant présumé

d'apres les loyers d'habitation. »

On a discuté ensuite l'article du Projet

qui déclare que les Boutiques, Magasins ,

Chantiers, Ateliers ne seront pas compris

dans l'estimation de l'habitation M. Regnaucl

y fait comprendre les Cabinets et les Biblio

thèques, contre l'opinion de M. Camus ; et

les autres dispositions de l'article sont ren

voyées au Comité. - -

La lecture d'une Lettre, du 22, des Com

missaires du Roi envoyés pour rétablir la

subordination sur l'Escadre de Brest, excite
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de vifs applaudissemens. Cette Lettre et un

Proces-verb l de la Société des Amis de la

Constitution qui g uverne l'Etat à Brest ,

attribuent le retour de i'o dre à cette So

cié.é. « Le concours des Citoyens et des

Troupes nous etcient necessaire , écrivent

e'aberd les Commissaires : nous l'avons ob

tenn. La Socié é de , Amis de la Constitu

tion a envoyé des Déput s à bord de tous

les vaisseaux. Letir zele a été récom

· Pºnsé et l'obéissance générale promise. .. ..

Tous les commandemens s'exécutent main

tenant avec la plus grande exactitude. Enſin,

rons espérons que l'Eseadre sera bientôt

comme le desirent les bons Citovens.... On

A prousis, comme le prix du retablissement de

l'ordre, des oliciter la réforme des articles du

Code à 'exécution desquels les Matelots pré

sentent uue grande repugnance. Vous aurez

une Armée qui soutiendra la gloire des armes

rançoises avec une grande ardeur. Tous

les Citoyens et les Troupes méritent des

éloges.. .. Si la Municipalité étoit blâmée

par un Décret, il seroit à craindre qu'il n'en

résultât quelque haine entre la Marine et

les Citoyens, dont les Officiers Municipaux
ont mérité l'estime. » * • -

M. Champagny dit que le Comité de la

Marine a senti que si l'Assemblée aroit dû

repousser avec dignité des réclamations fu

multueuses, il convenoit peut-être à présent

de prendre en considération des réclama

tions respectueuses, dirigées contre un petit

nombre d'articles ſle peu d'importance , et sºr

sa proposition, l'Assemblée a décréte quel

ques dispositions préparatoires.

| BU MARD r. SA A NcE DU sorR.

| Deux des 48 Sections de Paris, usant de
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lenr portion de Droit de Souveraineté, dé

clarent, par des Adresses , qu eiies ne peu

vent avoir de confiance dans les Ministres

du Roi ; elles n'estiment que M. de Mont

morim. - , , ,

Quelques François se plaignent de vexations

q 'ils disent éprouver à Naples, et de ne pas

étre protegés par l'Anbassadeur de France.

M. Bouche vo#i en cela une conséquenceimmé

diate du sertnent que les Ambassadeurs

avoient prête au Despotisnie , et prepose

qu'on soumette les Ministres du Pouvoir

exécutif dans les Cours Etrangères, au Ser

| ment Civique, et que le Comité des Re

eherches, qui a, comme on sait, l'œil per

çant et le bras long , prenne comnoissance

de la Pétition des Fracçois vexés à Naples.

M. Prieur sépare le present et le passé de

l'avenir ; }a P tition, du Serment , et juge

convenable de renvover l'une au Comité des

Recherches , et l'autre au Comité Diploma

tique. M. d'André préfere pour l'une le

Comité des i8apports ; et pour l'autre , le

Comité de Constitution. . - -

Un , Membre h sarde des réflexions sºrr

les Sermens prê!és par la crainte , et de

mande q - le Roi de Naples soit mandé à

la Barre. On le rappelle à l'ordre. Mais

une observatien qu'a faite le même Membre,

a pu ,surprendre encore davantage ; c'est

qu'avant de condamner l'Ambassadeur, il

falloit savoir si ies Francois qui se plai

gnent , n'avoient donrfé lieu à aucune plainte.

En eſſe , ceux q 'on a f2uettés ou pendus

dans l'Etranger , auroient eu de touchantes

Pétitions à présenter sur la violation des

Droits de l Homme. Le relevant vigogreu

sement , Mi. Goulºs lui a dit qu'il ne s'agis



soit pa* rie cramte-, mais que font Fonc-

tionndire étoit obligé de prêter, et meme

détenir le Serment- que ses Commettant sont

en droit d'exiger de lui. La proposition de

ï»l. Roache a eniiu amené ime Loi en cinq

articles, dont les trois premiers imposent le

Serment Civique aux Ministres de tout ordre

dans. l'Etranger, a difserens termes fixes,

et l'obtigation de protéger les François do

micilies' dans .l'Etranger. Tel est du moins ,

à ce que nous croyons, le sens du second

article, dont la rédaction est inintelligible.

« Je jure de maintenir dans mes fonctions,

« la Constitution décrétée par tl'Assemblée

» Nationale, et acceprée par le Roi , et de

« firotégrr auprès du ses Ministres et Agens

« les- François domiciliés sur Lurs teires. »•

Le» deux derniers articles ont été renvoyés

au- Comité de Constitution, et fort sage

ment , car le quatrième déclare coupables

de crime de léze-]Ma,tion , les Ambassadeurs

qui refuseraient de preter le Serment Civi

que , ou qui seroient infidèles ou nég/igens-

à l'observer. Cette déposition choque tonte

justice et tout principe. Quoi ! un François

qui resuse de preter le Serment Civique est:

criminet de; lcze - Nation ! Et en vertu de'

quel ic Loi i Rappeler l'Ambassadeur refusant,-

voilà sacs doiite. la seule peine iégïti me--

qu'on puisse ini 'militer..-

C)n en vient à l'affaire de M. de Eussy ,

à l'éigard da laquelle M. l'Abbé Mavry>

avoit dearandé la veille , avec autant d'é

quité que d'énergie, que si l'àcc u ia t ion

n.'é;o:t pas .fondée , les Membres du. Co-'

mité des Recheuhes pussent être p: is à

partie ; loi du talion qui ,suppriisuTo!t &eule,

le Comité. Son organe habituel, M. Foide(^

i - \
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a dit qu'il manquoit un grand nombre de

pieces pour compléter la connoissance des

Jaits, et n'en a pas r"oins achevé le Rap

port et propose un Décret de prise-de-corps.

« Des jeunes gens, a-t-il raconté, comman

dent des habits verts , et partent pour se

r, ndre au château de Villiers , chez M. de

Bussy ; on dit qu'ils doivent s'y armer de

pied en cap ; on dit que trois Armées vont

entrer en France, eniever le Roi, dissoudre

l'Assemblée Nationale. La Municipalité de

Valence en avertit celles du Pont-de-Beau

voisin, de Lyon et de Mâcon. Celle-ci en

voie 2oo hommes de la Garde Nationale chez,

M. de Bussy. Il apprend qu'on escalade ses

murs , il veut tirer un coup de fusil , l'a-

morce brûle seule ; il reconnoit la Garde

Nationale , il se rend. On trouve sia unifor

mes (1), des armes, des balles , quelques

livres de poudre. La Municipalité de Va

lence intercepte une Lettre non - signee ;

même marche ici qu'ailleurs. Ces Lettres

honnêtement interceptées prouvent tout ce

qu'on veut. On arrête M. de Bussy , et huit

hommes avec lui. Un autre particulier ,

nornmé M. Borie , est arrêté au Pont-de-Beau

voisin ; il paroît que c'est l'Auteur de la

Lettre anonyme, qui conseilloit de partir ;

il étoit avec un Domestique qu'on dit appar

tenir à la Maison de Condé. »

Ces détails ont paru au Comité des Re

cherches dignes deconsideration;et M. Voidel

(1) Observez que les Journalistes qui in

festent Paris et les P. ovinces de leurs im

postures, sans jamais les rétracter, ont dit

QUATRE MILLE UNIFORMES ET SIX MILLE

F U S l LS. * A -

:
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a conclu à transférer i' - à l'Ab-.

baye, pour être statué ultérieurement ee

qu'il appartiendra. Voilà comme on traite

des Citoyens depuis que la Justice est des

cendue sur la terre. Voilà un Corps Consti

tuant qui donne des Lettres de cachet. -

M. de Sérent a fait observer de combien de

fausses alarmes, de faits puérils , de chi

mères de contre-Révolutions, de bruits ab

surdes se nourrit l'inquiétude du Peuple ;

que tous ces enfantillages sont inhumains

et ne laissent d'autres traces que des vexa

tions gratuites. « Quand la vérité , a-t-il

ajouté, aura prouvé l'innocence de M. de

Éussy , alors peut être il sera temps de rap

peler l'Assenblée Nationale à ses propres

principes , trop souvent méconnus ou mé

prisés. • Ce que le Comité requiert pour

trouver un crime, M. de Sérent le demande

pour q i'ii soit démontré qu'il n'en existe

point. L'avis du Comité a été adopté. Les

prisonuiers seroat transférés sous b nne et

sûre garde à l'Abbaye Saint-Germain.

A la fin de la Séance, l'Assemblée a rendu

vn Jugement d'attribution, en évoquant au

Tribunal du District d'Arles, la Procédure

Criminelle intentée contre quelques sédi

tieux de Baux en Provence. .

DU MERcREDI 27 OcToBRE.

Après une discussion relative au Procès

verbal de la Séance précédente, M. Vou

land a dit qu'il étoit chargé par le Chub des

Amis de la Constitution fondé à Nîmes, de

démentir la plus atroce et la plus absurde .

calomnie que n'a pas craint de hasarder

contre eux M. Teissier, soi-disant autrefois

iiarºn de Marguerites. A la suite d'un pom

Peux éloge de, ces Citoyens, distingues par,



| déclaré que le Maior de la Légion de Nimes

* . , #?, · - · • :

l, ur rertu ci ique , dont l'Assemblée a qucl

quefôis accueilli favorablement les Pétitions :

patriotiques, M. Voulund a continué , au

milieu de cris qui réclamoient ou l'ordre

du jour, ou la teneur de la Lettre sans dé

elamation : « M. Teissier a dit , et le mo

derne Rédacteur du Courier de Madon a

répété api ès lui, N°. 1c, que dans la Séance

du soir du 12 de ce mois, M. Teissier avoit

s'é{oit permis , en dernier lieu , de dire Hau-"

tement dans le CIub des Amis de la Cons-"

titution, après la lecture d'une Adres e des '

Officiers Mºunicipaux de Nîmes à l'Assem-'

blée Nationale , que la laiiterne étoit un

· supplice trop doit r pour eitr , et qu'il falloit !

dresse un éch #oud au milieu de la place de

l'Esplanade, et / s y faire eapirer sur une !
roue de c / : rrette. » ' » * , • • •

" Ta réponse à cette atroce calomnie hasar

dée, et tine dénégation pure et simple des

Patriotes du Cieb, un démenti foºme/; et +
Ml. l 'òu'an l ajoute : « Je crois àvoir d; t !

- tbut ce q,'// fr/loit poùr détrire complète -

ment la plus absurde et la plus calo1:1niense !

imputation : votre jugement , dans la fameuse

aºaire de Nîmes , fixant l'opinion qu'on

cherche a égarer p'ir des Ecrits incendiaires,

rendra à chacun ， è'on ses œurres et vengera

légalencent tous ceux qni ont à se plaindre
• • # : r

, "

dès Municipaux de Nimes. » -

* Sur la demande d'un congé , formée par
»

· un Député, M. d'André cbserve que 8o à

ioo Menbres de l'Assemblée ont eté pour-º

vus de places de Juges, et que les seufs bons "

Patriotes ont reç : ces témoignages de con- .

fiance de la part de ſeurs ( ommettans : de peur

que le Parti ne s'affoiblisse, i# propose de dé
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créter que ces nouveaux Juges seront rem

placés par leurs Supp éans pendant la Lé

gislature, et n'iront se faire installer qu'apres.

M. Goupil craint les consequences d'une

equivoque, et demande qu'il soit dit dans

le Décret qu'ils seront renipiacés dans leu s

fonctions de Juges. Le tout est adopte et

applaudi. •

M. Rabaud de Saint Etienne annonce qu'il

va rendre compte des mouvemens du Cotntat

Venaissin, et ne parle que d'une escarmouche

entre les Habitans d'Avignon 'et ceux de

Cavaillon. Il voit la cause de ces maux dans

l'indécision de 1'Assemblée, et le remède

dans la résolution de mettre Avignon et le

Comtat sous la protcction de la Loi (de

quelle Loi?) sans rien préjuger sur la grande

question de la réunion. M. d'André assure

que l'affaire presse, qu'il ne sait par quelie

fatalité le Comité Diplomatique et le Co

mité d'Avignon n'ont pas encore pu se ren

^ COnt l er. - -

« Le Comité d'Avignou, a dit M. Bouche

en revenant à sa conquête par correspon

dance , le Comité d'Avignon, a convoqué dix

| fois bien nombrées, le Comite Diplomatique,

| , et jamais celui-ci ne s'est rendu à la convo
|

-

-

catiou. Je me suis toujours trouvé seul.

Dans une autre affaire , j'avois bien pris le

parti de me constituer Comité, de me nommer

Rapporteur, et de déiibérer sur un Projet de
Décret que je vous présentai ensuite ; mais

dans celie-ci, j'ai cru ne pouvoir pas en agir

de même, à cause de son importance. Je
crois donc qu'il y a lieu à en fixer à demain

la decision. » - -

M. Durand a soutenu qu'ii étoit impos

sible que.le Rapport lut p é ; on a decreté

· qu'il seroit entendu Sauneui soir.
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Au nom du Comue de la Marine, M. de

Clraniragny a proposé et fait recevoir les

ch.'ngemrns du Code Pénal dersandes par

l'Escadre de Brest. Aux peines de discipliae

ci devant portées, on a substitué le retran

cha roe rit de vin pour trois jours seultmest,

lev l'ers sous ie gaillard pour quatre jours,

et la prison pour le nrfrae temps.

On reprend la discussion de la Contribu

tion personnelle, c'est-à-dire, la délibéra

tion presque sans débats de nouveaux arti

cles proposés par M. b'ermond , et adopté*

en Ce» termes :

- Vlïf. A l'égard de tons les Contribuables

qui justifieront être imposés aux rôles des

contributions foncieres, il leur sera fait,

dans le règlement de leur cote, une déduc

tion proportionnelle à leur revenu foncier.

L Asstmblëe Nationale se réserve de statuer

sur les déductions à faire aux étrangers ré-

sidans en France ; et aux François proprié

taires de biens, soit dans les Colonies, soit

dans l'Etranger. " ^

» IX. La cote d'habitation indiquée par

le tarif ne sera définitivement fixée qu'apres

les baux ; elle sera susceprible d'augmenta

tion ou de diminution dans chaque Com

munauté , et la Municipalité sera toujours

obligée d'établir sur cette cote ce qui , après

les autres parties de la contribution person

nelle, lui restera à répartit eu pl us ou en moins

de la cotisation générale de contribution per

sonnelle : mais dans tous les cas où la di

minution à faire seroit plus forte que la

cote entiere d'habitation, le surplus de fa

diminution se sera sur la cote des facultés

mobilières. »

« X. Les Citoyens qui ne sont pas en éfa*
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de payer la contribution de Citoyen actif',

et qui n'aurorit pas déclaré s'y somnetttc , ne

seront point taxés au rôle de la contribution

personnelle, mais seront inscrits soigneuse»-

aient et sans.exceprion à la fin du rôle. ■ ;

« XI. Tous ceux qui jouiront de salaire,

pension ou traitemens publies , à quelque

titre que ce soit , si leur loyer d'habitation

ne présente pas une évaluation de facultés

- mobilières aussi considerable que ce traite

ment , seront cotisés, sur leur traitement

public, dans la proportion qui sera déter

minée. "

.. XK. Toutes personnes ayant salaire ,

pension ou traitement public, au-dessus de

4C0 livl , ne pourra en tout lier aucune por-

. tion pour 1792,'qn'il nereprésente la qui itance

de sa contribué >.n personnelle de '791, et

ainsi de suite d'année en année. »

« XIII. Chaque cbef de famille qui aura

chez lui, ou à sa charge, plus de trois en-

fans, sera placé dans une classe du tarif

arrcexé au présent , inférieure à celle où son

ldp»r le feroit placer. »

" XIV. Celui qui aura chez lui, ou à sa

charge, plus de six ent'ans , sera placé dans

une classe -inférieure de trois deniers- »

« XV. Les célibataires seront placés dans

- la classe supérieure à celle où leur-loyer les

placeioit. »

De Jevdt 28 Octqbhb

Après la lecture du Procès-verbal , M.

ds Marguerites : Maire de lNîmes , durant

l'absence duquel M. Vouland , son Collègue,

«voit habilement déclamé hier en faveur des

soi-disans amis'de la Constitution de Njmes ,

a donné connoiissance d'un Acte dressé

par la Municipalité ; cet Acte confirme
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que le Club a tenu des propos menaçans

contre les Oſiitiers Municip.rux, et qu'un

Metnbre de cette Societé , Aide-Major de

la Légion , s'est ps l mis de dire, dans une

-des Séanees du Club , que les Officiers Mu

- nicip ux méritoient la roue. Voilà donc un

Acte lég«l et certifie, en opposition à un

dé:: enti du Club accusé. ' ; | | 1 !

M. Chasse y fait , au nom des Comités

· Ecelésiastique- et Diplotnatique réunis , un

rapport détaillé des Petitions des difFerentes

#aisons Religieuses séeuiiéres et régulieres

fondees en France par les Anglois , les

Ecossois et les Irlandois,-où i'on n'admet

que des personnes de la même Nation, et où

, l'on se voue à l'étiucation des enfans Catho

· liques des trois Royauines. On ne pouvoit

s'e unparer , sans usurpation manifeste, de

« e3 etablisse a e:rs fºndés par des Etrangers,

et de ieurs deniers. M. l'Abbé Gordon , P, in

cipal du College des Ecossois, Ecclésiasti

· que aussi respectable par ses mœurs, que

distingué par ses lumières, avoit entre au

tres démontré pubiiquement l'inviolabilité

des possessions de son Collége : le Ministère

· Ang'ois appuya ses réclamations. . ' ,

M. Chasscy a reconnu les droits de ces

· différentes Maisons , et d'apres son Projet,

· l'Assemblée a décrété la conservation de ,

leurs Biens , et ceile des Pensions ou Trai

tenens accordés à quelques-uns d'entre eux

sur le Trésor Public. - - - *

| On passe de nouveau à la Contribution

| p rsonnelle. La lecture des premiers atticles

, est interrompue par une lettre du Roi, qui

notiſie à l'Assemblée le choix que S. M. a

ſait de M. de Fteurieu , pour remplacer M. #
- - - - ' , la

·

/



la Luzerne au Département de la Marine.

M. du- Ferntoud recommence ensuite à lire

Renouveaux Articles, adopré» tels qu'ils sui-

rent :

... Art. XVI. La cote des gens en Pension

et des personnes n'ayant d'autre domicile

que dans des maisons communes , sera faite

à raison du loyer de l'appartement que cha

cun occupera, et elle sera exigible vers le

locateur , sauf son remboursement contre

eux. »

« XVII. La portion contribufoire , as

signée à chaque Département, sera rériartié

parson Administration, entre les differens

Districts qui lui sont subdrdonriés ; le con

tingent , assigné à chaque District, sera pa

reillement réparti par son Administration,

entre les Municipalités de s'on arrondisse

ment ; et la quote - part assignée à chaque

Municipalité , sera repartie par lés Gffu-iers

Municipaux entre tous les babitans ayant

dotniciie dans le territoire de la' Municipa

lité. Usera nommé, par le Conseil général

delà Commune , six Commissaires , pris hors

de leur Corps , pour assister les Officiers

Municipaux dans ceite répartition.

« XVIII. Il sera retenu pour 1791 , dans

la totalité du Royaume, sur le montant de

la contribution personnelle-, ia somme de...

pour livre, formant la-somme de.-. et dë

cette somme , moitié sera versée au Trésor

public, et t'autre resféra à la disposition de

l'Administration de chaque Département. »

Cet article i8,qui crée 83 Trésors Publies,

et plusieurs centaines d'Attiainistrateurs des

Finances, termine le Titre II. N'ons trans

crirons, dans huit jours le Titre III qui a

pour objet l'assiette de la Contribution peT-

N°. 45. 6 Novembre 1790, C
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s^nneJe en 1791 , le Titre IV sur les de

mandes en réduction et le Titre V de la

la perceprion du recouvrement.

Cette masse de décsets étant achevée,

M. Fermotid annonce que le Comité tra

vaille aux Tarifs , et qu'il recevra toutes

lej observations que l'on voudia bien lui

communiquer. Un des Secrétaires lit ensuite

une lettse par laquelle dei Députés de l'As

semblée représentative du Comtat Venaissin

demandent qu'on les entende, avant le

rapport de l'Affaire d'Avignon. M. Bouche

met en doute leur qualité de Députés , et

veut que leurs Pouvoirs soient vérifies. On

n'avoit pas eu la même délicatesse pour les

Députés du Peuple Liégeois, et autres En

voyas prétendus , encore moins Légitimes-

Voyant que son exceprion manisestoit une

partialité révoltante , M. Bouche se restreint

à soutenir qu'il n'y a rien de commun entre

leComtat et Avignon ; puis il finit par ren

voyer ces particuliers aux Comités ; or on

sait, que de son propre aveu , il est quelque

fois lui seul un Comité. IVIlSI. Regnauli et

Ferrand demandent que les- Députes soient

entendus ; il est décidé qu'ils le seront dans

la Séance du soir.

M. Butlasuoco , Député de Corse , ayant

obtenu la parole , se pseparoît à s'en servir,

lorsqu'avant qu'il ouvrjt la bouche, Un de

ses Collègues , M. Salicetti a a'rinoncé d'a

vance qu'il résuteroit les calomnies de M.

Butiasuoco cjui n'avoit pas'encore parlé: celui-

ci veut justifier sa conduite et celle de M-

l'Abbé Peretti calomniées en Corse ; il se

plaint de M. Paoii, des Sectateurs àe.Paoli,

qu'il dépeiut comme n'étant ni Démocrate

ni Royaliste , _Jtnais lui , Faoli, réunissant
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la Patrie et la c#. dans sa seule

Personne. Apres des brouhahas, des inter

ruptions, des dialogues amers, M. Barnave

invite M. Buttafuoco à lire son projet de

Becret : il consiste à supplier le Roi d'en

voyer des Comnuissaires en Corse , pour y

entendre les doléances du Peuple , et psùr

renouveler , s'il est besoin , les Assemblées

primaires, afin d'y rétablir l'ordre et la li

berté des suHrages. Il s'est élevé un débat

irrégulier pour savoir à quels Comités on

renverroit l'affaire. M. l oidel qui voit la

France , la Législation , la Justice concen

trées dans l'Inquisition de son Comite , a

annoneé de grandes découvertes sur les Au

teurs des troubles de Corse. On a fini par

passer à l'ordre du jour.

Ce qui résulte de coustant de ces alter

cations, c'est que la mer n'a pas préservé

la Corse de l'anarchie ; qu'elle est en proie

à la discorde et aux agitations populaires,

et qu'il sera plus aisé d'en parler que de les

· calmer.

Dr JEU Dr. SÉANcE DU sorR.

L'Assemblée renvoie au Comité Diploma

tique l'Adresse du sieur Chalier, Négociant

de Lyon, qui se plaint d'avoir été subite

ment éconduit des Etats du Roi de Naples,

-où il alioit, dit-il, réclamer une dette de

6o mille liv.

Une Députation des Patrons-Pêcheurs de

Marseille est admise à la Barre. L'un des

Patrons dit, en patois Provençal : « Nous

venons de bien loin ; nous ne savons pas
parler François , mais nous savons sentir.

Notre Garde des Archives vous exprimera

º0s Sentimens. » Et le Garde des Archives

* Porté la parole, pour offrir 2ooo liy., et

C ij
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annoncer que les Patrons font gratuitement

„ une garde au Port, qui coûterait annuelle

ment dix-huit mille livres; qu'ils échange

ront les Assignais pour rendre service aux

Ouvriers, et qu'ils ont destiné 6000 liv. à

l'em'ouragement de» Pécheurs qui serviraient

sur les vaisseaux de l'Etat. Ils font hommage

aux Législateurs de tous ces actes de civisme,

et demandent que leur Juridiction soit cons

titution nelleuient maintenue.

Le President a témoigné à ces braves

Marins la satisfaction de l'Assemblée, et

leur a accordé 1rs honneurs de la Séance.

Leur Discours sera imprimé, et ils recevront

une Lettre de remerciement.,

On en lit une de M. ds F,'eurleu,qp\ promet

rie se distinguer par son zèle pour l'exécu

tion des lois, et >on au. 0.;1 pour ia tran

quillité publique, et annonce que S. M. a

choisi M. de BougMnritta pour remplacer

M- Albert de Riuma.

Au nom du Comité de Féodalité, M.

ISrrlin fait un Rapport sur les Droits Sei

gneuriaux des Princes d'Allemagne en Alsace:

rapport tissu d'erreurs historiques, et de

principes de Droit Public destructifs de

toutes les Conventions humaines.

.. Quel doit être à l'égard de ces Droits

l'effet de vos Décrets , a dit M. Merlins

Sont-ils supprimés en Alsace, comme par

toute la France ? Leur suppression don-

nera-t-elle lieu à des indemnités représen

tatives de leur valeur? Ces questions se-

roient résolues d'un' mot , si l'on éearroit

tous ces Traités,fruits des erreurs des Rais,

s'il n'existoit d'autre titre légitime d'union

que le Pacte Social formé l'année dernière...

Mais, poursuit -il sérieusement , je serai
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«blîgé de vous présenter Va question dans

son état actuel de dissolution , de vous parier

d'abord un langage que vous aurez peine à

entendre.' .« - i

Le Rapporteur reprend alors, pour user

de ses expressions, les y%-u.v de i'ancien r^-

£7/Me,afin d'examiner l'affaire en Publicists,

et sa déduction prouve qVil ne -l'est guere,

ou qu'il suppose que. ses Auditeurs ne le sont

point du tout. Cette panie de son travail,

où il analyse ies Traités, serait rire les Eco

liers de la plus chétive Université d'Alle

magne. L'Audience a paru très- ennuyée de

«et étalage prétendu scientifique , dont l'Au

teur a enfin abouti a ces nouvelles maximes.

« Les ci - devant Fiefs Régaliens ne lor-

ment , en Alsace, que dps Propriétés pri

vées, ou , si l'on veut , des propriétés sou

mises à la volontégénérale; donc la volonté

générale peut les supprimer. » Reste à voir

s'il faut une indemnisé.

« Si c'est au Traité de Munster que la

France est redevable de la possession dé

l'Alsace, nul douté qu'elle ne soit tpmte

d'indemniser les Possesseurs des Droits quSl

garantit. Mais ceux- dvs Propriétaires de

ces Droits qui sont nos Concitoyenv, orft

coopéré, par leurs Députés, à la suppres

sion de leurs Droits.. . . La Loi est faite. ..

elle est censée le vœu de tous. « Singulière

distinction! On ne doit pas d'indemnité à

«es Concitoyens , qu'on dépouille à la plura

lité des voix de Ceux qui n'ont pas de Droits

h perdre , et l'on ne doit, en toute justice ,

indemniser que l'Etranger qui a la force de

l'exiger. Mais voici des r»rsons qu'on ne

seupçonnoit en aucun pays. ' !

« Qu'avons-nous donc à examiner en der-

C nj
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nière analyse ? Un seul point infiniiinent

simphr; celui de savoir si c'est à des Par- .

«hemins Diplomatiques que le Peuple Alsa

cien doit l'avantage d'être François. Il a

été un temps où les Rois, habiles à pro

fiter du titre de Pasteurs des Peuples, dis

posoient en vrais Propriétaires, de ce qu'ils

appeloient leur troupeau. Alors sans doute

un Traité étoit obligatoire pour le Monar

que ; nul prétexte n'eût dispensé Louis XIV

ou Louis XV d'indemniser la suppression

des Fiefs Régaliens en Alsace. Mais aujour

d'hui que les Rois sont généraleme titreconnus

pour n'être que les Délégués et les Manela

taires des Nations.. .. qu'importent au Pea

ple d'Alsace, qu'importent au Peuple Fran

çois les Conventions ? ... Nul ne peut pré

tendre d'indemnité........ Si tel est le cri

d'une raison sévère, tel n'est peut-étre pas le

conseil de cette équité douce et bienfòi

sanie, qui doit sur tout être prise pour guide,

dans les rapposts d'une Nation : avec, ses

Voisins. » ， , * ! ,- , , , : -

En vain M. du Châtelet et M. de Brog'ie

ent ils elemandé que les François qui pos

sèdent en Alsace sous la même garantie

que les Princes Etrangers, aient les mêmes

droits ou des indemnités égales. En vain

M. de Foucault a-t-il traité cette déférence '

exclusive d'Aristocratique ; le Décret pfo

posé par M. Merlin a été adopté sousila

forme qu'y donne une rédaction de M. de

Mirabeau, en ces termes : - i , , , , , : i ! .

« L'Assemblée Nationale, après avoir en

tendu le Rapport de son Comité Féodal,

· considérant qu'il ne peut y avoir dans l'e-

tendue de l'Empire François d'autre Souve

· raineté que celle de la Nation, declare que

4
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tous ses Décrets# et sanctionnés par

le Roi, notamment ceux des 4, 6, 7, 8 et 1 I

Août 1789, 15 Mars 179o, et autres concer

nant les Droits Seigneuriaux et Féodaux ,

doivent être exécutés dans les Départenens

du Haut et du Bas-Rhin comme dans toutes

les attres parties du Royaume. "

« Et neanmoins, prenant en considéra -

tion la bienveillance et l'amitié qui depuis

si long temps unit la Nation Françoise aux

Princes d'Allemagne, Possesseurs de biens
dans lesdits Départemens ; •.

. « Décrète que le Roi sera prié de faire négo

cier avec lesdits Princes, une détermination

amiable des indemnités qui leur seront ac -

cordées, pour raison§ et

Seigneuriaux abolis par lesdits Déerets , et

même l'acquisition desdits biens , en cota -

prenant dans leur évaluation les Droits Sei

gneariasx et Féodaux qui existoient à i'é-

poque de la réunion de la ci-devant Pro

viuce d'Alsace au Royaume de France, pour

étre, sur le résultat de ces négociations ;

délibéré par l'Assembl. e Nationale dans la

forme du Décret constitutionnel du 22 Mai

, dernier. » - -

MM. Trimier, Olivier et Ducros, Dépntés

du Comtat Venaissin, ont été admis à la

Barre, où ils ont brisé cette chaîne de men

sºnges , dont la scélératesse de quelques

Brouillons repaît la crédulité des Dupes.

On remarquera que les Dépntés d'Avignon,

souillés du sang de leurs Concitoyens, ré

Yoités eontre l'autorité la plûs légitime,

furent dans le temps, introduits et écoutés

ans l'enceinte de la Salle , comme des

Ambassadeurs; mais les Députés d'un Peuple

ſui a su acquérir sa liberté sans crimes, et

", C lv
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en respectant les Droits légitimes de son

Prince , ont été eonfinés à la Barre. Nous

osons le dire , ces diffé ences portent une

atteinte à la morale publique et à la pru

dence ; car s'il s'élevè des insu rections en

France, ne leur assure t on pas ainsi une

autorisation formeile ? Et ne distinguera-t-

' on jamais le saint intérêt de la Libet té,

des violences de qu lqucs Factieux et des

attentats de la licence ? M. I'ranier a porté

la parole. Son Discours sage et respirant la

probité politique, n, rite par cette rareté

d'être conservé. Nul Journal ne l'a transcrit

fidelement. -
-

| " En paroissant devant cette auguste As

semblée , les Deputés du Comte Venaissin

ont mis leur confiance dans ses principes et

dans sa justice, Pénétrés de respect pour les

Législateurs d'une grande Nation, ils se sont

persuadés que l'Assembiée Nationale des

François, ne dédaigneroit pas l'hommage d'un

| Peup'e foible, qui vient j'entretenir de sali

be1 { é, et que rassure nt les maximes sur les

quelles vous ayez fondé celle de la France. "

« Il nous tardoit de remplir le vœu de

nos Commettans, en vous confirmant les sen

time s q e vous manifesta i'Assemblée re

presentative du Comtat Venaissin , dans

son Adt esse du 11 Juin dernier. Si nous en

avons suspendu l'expression pure et désin

téres, ée , un seul motifrous a conduits. Nous

avions craint d'anticiper sur votre décision,

relative à Avignon. Nous nous sommes dé

fendu une démarche qu'on auroit pu accuser

d'usurpation de votre bienveillance ; et il

étoit plus digne d'un Peuple ami, de se

confier à la sévérité de vos principes, de

s'abandonner entièrement à la force de leur



application. De nouvelles circonstances nous

forcent aujourd'hui de renoncer à ce s lence ,

que nous jugions conforme à voire dignité

et à notre respect'pour nos Commettant. Au

témoignage de vénération que nous ins

pirent vos augustes travaux, nous sommes

contraints de joindre le tableau des malheurs

qui affligent notre Patrie, de ceux plus grands

dont elle est menacée, et de mettre sous vos

yeux les plus graves dénonciations. »

- » Tandis q.se vous vous occupez si glo

rieusement de fonder la liberté sur les bases

légales de l'ordre et de la justice, une

Faction abusant, à-Avignon, du nom sacré

de l'Assemblée Natimale, et ayant fausse

ment espéré de colorer sa conduite par t'offre

de se réunir à la France, se iivre impuné

ment aux plus grands exces envers ses Com

patriotes du Comtat ; elle emploie contre

nos Habit ans paisibles toutes les ressources

de la.cabale, de la calomnie et de la force

ouverte. Peu contente d'avoir répandu ,

jusque dnns ce sanctuaire , les brui's les

plus extravagans , d'avoir eu la coupable in

dignité de nous prêter des vues hostiles,

de peindre le Constat comme le théâtre de

préparatrfsde guerre menaçans, cette Faction

a semé, dans les Départemens voisins, de»

Etii.saires congés de prêcher une croisade

eïn're les Comtadins. h,ile a fait plus, dans

Avignon même Biie a excité une troupe de

brigands, et lui» a livré ime partie de sou

artij'erie, pour porter le troub'e dans le

Comtat, et en violer le lerri'oiie. On a eu

l'aud:ice sacrilège de vouloir couvrir ces at

tentats à notre liberté et au Droit des Gens ,

S9us l'appareil d'une conquête à faire pour

la France, en faisant suivre cette troupe de
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qu'aux trois p # qui le touchent,

pour les prier d'envoyer, au milieu de nous,

· vérifier les faits , et s'assurer de l'horreur

des caloºnnies par lesquelles on s'efforce d'in

quiéter leur vigilance. Déja le Maire du St.

· Esprit s'est rendu à cette invitation, et , -

soit à Cavaillon, soit à Carpentras, a reconnu

l'absurdite des impostures d'Avignon. Ces

demarches publiques nous garantissent que

l'Assemblée Nationale de France ne sera

pas iong temps en doute sur les vérités qu'on

lui a dissimu,ées , et que des informations

authentiques leve ont les nuages répandus

l ar la main de l'in rigue et de la calomnie. -

« On a telleument empoisonné les mestres

les plus simples, les plus légitimes des Com

tadins, qu'obligés de tirer la moitié de leur

· subsistance du territoire de France , on a

·essayé de porter obstacle à ses approvision

nt mens, en nous peignant comme des Acca

paneurs de grains. Ainsi quelques caisses

, d'armes, à peines suffisantes à notre défense

légitime , ont été travesties en préparatifs

· immenses d'agression. »

. , « Vous de:sanderez quel tort, quelles opi

-nions, q els crimes ont pu attirer, de la part

· de la faction Aviguonoise, des procédés

· aussi odieux ? Notre crime, notre seul crime

est d'avoir voulu être libres sous le Prince

-- qui nous gouve rrre depuis six siècles avec pa

- ternité, d'avoir su eonciiier le respect et la

, - reeonnoissance de son autorité, avec le re

| couvrement de nos priviléges et l'adoption

de vos principales Lois ; d'avoir, en un mot,

, su consolider nos droits sans oublier nos de

rvoirs. Ces sentimens, cette condui'e , ré-

p, éhens bies sans doute aux yeux des per

turbateurs et des ennemis de l'humanité ,
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forment nos titres à votre estime et à votre

bienveillance L'Auguste Assemblée , qui

s'occupe avee de tant courage du bonheur des

François, ne sera pas insensible aux calauiites

dont un Peup'e irréprochabie est menacé. Ses

anciennes liaisons avec la France , le bon

voisinage, les droits de l'humanite, , eux de

notre indépendance, ceux de notre foibles

même, l'engage ont à faire ce ser des entrepri

ses dangereuses. Elle préviendra , dans sa sa

gesse, es funestes efforts par lesquels on cher

che à tromper nos voisins , à faire naître entre

eux et nous des inimities sºns but, et à provo

quer des agressions contre un Peuple d'amis ;

elle ne permettra pas que des transports com -

merciaux de commestibles et d'armes entre

les deux Etats soient interrompus ;enºn, nous

osons attendre de sa généreuse equité, que,

par un témoignage d'estime envers i'Assem

blée représentative du Comtat Vénaissin ,

elle fera tomber les rumeurs inſâmes , si indé

cemment , si opiniâtrément répandues sur les

dispositions de nos Compatriotes. »

« Tels sont les demandes que nous prenºns

la liberté de soumettre aux lumieres et à la

justice de l'Assemblée Nationale de France.

Nous lui rappellerons encore celles qui sont

l'objet de l'Adresse qui lui a été en oy ée le

1 1 Juin par l'Assemblée représentati. e du

Comtat Venaissin. Notre cause a été déja

instruite par des écrits qui peut être auront

fixé l'attention de quelques uns de ses Mem

bres. En comparant la mesure, la véracité,

· les allégations incontestables , avec les li

· belles qu'on nous a opposés, votre eandeury
reconnoîtra le sceau de la vérité et le lan

gage de Citoyens dignes d'intéresser les Res

'taurateurs de la liberté. » -
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, M. Barnave, Président, a répondu à ce

Discours dans un style vague et embarrasse ;

les Députés Comtadins ont eu les honneurs

de la Séance.

· M. Antoine rend compte de nouveaux

événemens arrivés à Montauban, Des pa

trouilles insultées, un homme tué, plusieurs

blessés : pour les causes, on les devine : ce sont

les Aristocrates; M. de la Tour-du-Pin qui re

fuse le Régiment de Noailles aux desirs de

cette Ville; des Prêtres qui, forcés de restituer.

une partie de leurs usurpations, prêchent

la guerre, sans doute afin qu'on ne veuille

ni ne puisse les payer.. .. Montauban et

Nîmes attestent leurs succès. .. M. de Mar

$#! en correspondance avec l'ancien

Maire de Montauban..... M. Champion,

· Prêtre, Bénéficier , Garde des-Sceaux , a

nommé Commissaire du Roi, ie Procureur

Syndic mandé à la Barre et suspendu ! "

Rt l'on applaudit de pareilles diatribes.

Observez que M. Lade , Procureur-Syndie

'de la Commune de Montauban , et nommé

Commissaire du Roi, est un des hommes

les plus respeetables par son patriotisme,

par sa probité, par ses lumières . , , :

, M. Feydel répond que le Ministre n'a pas

env oyé le Régiment de Noailles à Montau

ban , parce que Carcassonne a demandé à

le garder, et pa, ce que fe Comité des Rap

ports (au nom duquel venoit de parler le

| Préopinant ), instruit de cette difficulté ,

n'a pas fait de réponse au Ministre; que le

'même Comité avoit déclaré que le Décret

| de suspension n'étoit pas une improbatiou

qui pût nuire au Procureur-Syndic mandé

à la Barre : que quelques Soldats du Régi

ment de Touraine étoient les causes du
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nouveau trouble; qu'ils avoient enlevé dans

un Café un Garde-§ , l'avoient traîné

sur la place, et lui auroient coupé la tête

, s'il n'eût été sauvé par le Régiment de

Royal - Pologne ; que des Particuliers ont

porté plainte, et qu'une Proclamation de

, la Commune a diſºndu de se plaindre à

| l'Assemblée Nationale. « J'ai vérifié dans

· les Bureaux de la guerre, ajoute M. Feydel,

· qu'un Membre de l'Assemblée ( une voix a

nomné M. l'Abbé Gouttes ), a été dans les

| Bureaux , se disant Président de l'Assem

, blée Nationale, demander le Régiment de

| Touraine pour Montauban. » M. Gouttes

offre de prouver que l'Opinant est un im

' posteur, et des applaudissemens l'en dis

pensent. - -

| Surv nt M. Poncet, le Régiment de Tou

raine n'a fait que dissiper des att1oupemens.

• Les gens intéressés au désordre ne se plai

gnent , dit : il , que d'une bonne police. "

On ne produit que les signatures d'un Offi

cier Municipal , d'un Bénéficier, de Gens

| qui ne savent pas écrire , et d'enfans qui

vont encore aux Ecoles Chrétiennes (1).

· Il est di crété que le Roi sera prié d'en

voyer à Montauban un Régiment complet ,

indépendamment de celui 1l'Infanterie qui

y est actuelle ment. ·

DU VEN ph Ep 1 18 OcToBRE. .

| Sur la proposition de M. Bouche, l'Assem

",

*

| (1)J'ai entre les mains, et je publierai le

Journal des faits survenus à Montauban

depuis deux mois : cet Eçrit , est revêtu

. de trente signatures de gens qui ne sont ni

Béneficiers, ni Enfans à l'Ecole, ni ignares,

et dont le témoignage est irrécusable.

1

*
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bl:'e ordonne , rºiblº , que son Co

mité de Constitution lui présente, sous huit

jours, un Pro et de l oi qui fixe les droits

respectifs des Officiers Municipaux , et des

M mb es des Directoires dans les cérémonies

publiques ; car, aºx con r verses multipliées

· qui divis rit et font beut 1er entre eux cette

· Pépirerie de CorpsAdministratifs,sejoigneût

· encore les disputes d'etiquette. ·

" M. Dupont fait , au nom du Comité d'Im

' position , nn rapport sur les impôts indirects

· et particulièreme t sur les boissons. Il ob

serv e qoe l'urgence des besoins laisse à peine

le temps de déliberer ; il pose en principe

qu'il faut se hâter de supprimer les Droits

· d'Aides ; mais sans se priver imprudemment

d'un revenu qu'il lui paroit possible d'éta

' blir, d'une manière moins injuste que ne

le seroient d'autres droits sur les consom

· mations ; que plus une taxe est modére e,

lus la percep ion en est degagée de forma

ités et d'exceptions, moins il en coûte pour

· la percevoir, et moins elle donne lieu à la

fraude ; « et qu'un bon Gouvernement doit

toujours être moins cher qu'un mauvais. »

, Les Droits d'entrée des Villes se ront l'objet

d'un autre rapport. Il n'y aura aucun Pro

priétaire de vignes, assure le Comité , dont

M. Dupont est l'organe , qui ne paie moins

qu'auparavant. Le nouveau plan consiste,

en substance, à faire chaque année , un in

ventaire des boissons chez les Particuliers,

· à t tabl'r par tout un vingt-cinquième sur les

vins , cid e, bière, etc.; droit à percevoir

au moment de la vente, moment après le

quel c es boissons auroient toute liberté ; droit

qui seroit payé par l'acheteur d'apres un

taux moyen. Ce projet excite des réclama

tions tres-vives ; il est ajourné à huitaine.
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Ayant à faire un rapport sur la liquida

tion de la dette publique , M. dr&fontesquiou

s'occupe d'abord de la grande ressource, et

présente qui lques détails relatifs à l'impres

sion des Assignats. M. A/iis on s'est ofsert

à les imjnimer pour cent mil'e litres , et se

prête mterne à nt« réduction. M. Didot

Paine fait sa soumission d'imprimer 3,040,000

Assignats pour 22,786 livres. L'Opinant

prnse que t'Assemblée ne doit pas revenir

sur le passé , mais que les propositions de

M. Didoi doivent être acceprées d'autant

plus que ce'ui-cî s'engage à livrer la totalité

des Assignats au 1". Janvier.

Après avoir dit qu'il n'avoit dirigé ses

idées vers cette question que le matin même,

et pour la f remiere fois , M. Charles de Lamttk

a témoigne à l'Assemblée que !es consé

quences le faisoîent treinb'er. pois il a an

noncé q .'un Artiste est venu lui confier le

secret de fabriquer des Assignats inimita

bles, moyennant des Tém-iins d'Assignats ,

dont le debit paierais les fr.-.is et qui servi

raient di terme de eomparajsQvi, M. de Mr,n-

tesgûs » a rrpond.;; qu'il conno'ssoit l'Ar

tiste, le secret, les témoins; deja contre

faits, quoiqu'ioimitablt s , il a prouvé l'im

possibilité du itsuLat promis; la nécessité

de ne plus perdre de temps eh vérifications

de prétendus secrets, et , sur. la demande

de M. de Mirabeau, le tout a été ajourné.

Quant au rapport de M. de Mnntesquion sur

Ja liquidation de la dette publique , on l'a

ajourne à huitaine.

« On a lu une lettre du Ministre de la

Guerre, et unelettiede M. de Hoiallé , con-

çues en ces termes.

Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser copie



d'une Lettre qui m'a été édite par M. de

Bouillé, pour me rendre compre delà con

duite extrêmement blâmable qui a été tenue

à Bésort par le Colonel , le Major, et deux

Officiers du Râgiment de Royal-Liégeois ,

ainsi que par un Officier des Hussards de

Lauzun. Je m'empresse dé rendre compte

à l'Assemblée Nationale, que d'après celui

que j'ai rendu au Roi de la Lettre de M.

jle Boitillé , Sa Majesté , en approuvant la

punition provisoire que cet Officier-Général

a jugé à propoi d'ordonner, d'un mois d'ar-

iét , a décidé que ces Officiers seroient mis

pour six semaines en prison , et que le Co

lonel y resteroit deux mois. J'ai déjà fait

p-is*er en conséquence à M. de Bouille les

Ordres de Sa Majesté; et sur la demande

tiu Comité des Rapports, j'y ait fait parve

nir une semblable copie de Ja lettre de M. de

Bouille'. ,

Signé, LA TotJR DU-PiN.j . ;

, " Lettre de M, de Bouillé. .

M O N SIEUR, -

» En arrivant aujourd'hui à Bésort, j'aii

été informé qu'à la suite d!un repas de Corps

quelques Officiers des Régimens de Royal-

Liégeois et dé Lauzun Hussards, en Gar

nison dans ceite Ville , se sont portes , sans

doute dans l'ivresse , à des excès punissables,

et qui sont déduits dans un Procès-verbal

que la Municipalité m'a communiqué. J'ai-

pris sur-le-champ tous les renseignement

nécessaires; il en résulte que Royal-Lié

geois e\:t le plus coupable , mais c'est le-

moindre nombre. «

« Le corps de détit consiste dans des pro

pos qui m'ont paru assez graves pour m'en-

gager à sévir rigoureusement. J'ai mis aux
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arrêts M. de •º,#a de Royal Lié

geois, M. Greustin , Major , et deux Offi

ciers du même Corps, ainsi qu'un de Lauzun ;

ils resteront détenus jusqu'à ce que le Roi

· ait prononcé sur leur sort. »

- Je fais partir demain le Régiment de

Royal-Liégeois pour l'envoyer momentané

ment à Sarrebourg , d'où il se rendra à

Bitehe. Dans trois ou quatre jours le Régi

ment de Lauzun partira aussi de Béfort pour

Brisack. •

- J'ai cru devoir faire un exemple aussi

sévère, pour en imposer aux Troupes, et

les empêcher désormais de contrevenir aux

lois , et de sortir des bornes qui leur seront

prescrites.Je dois ajouter que les Officiers

et Soldats des deux Régimens se plaignent

que depuis qu'ils sont à Befort , ils ont été

provoqnés par quelques Habitans d'une ma

nière insultante, et qu'on ſeur a notamment

reproehé d'avoir servi àl'expédition de Nancy .

J'ajouterai encore qu'en descendant de voi

ture , on m'a remis une lettre anonyme ,

très-injurieuse, dans laquelle on me fait le

même reproche ; j'y suis insensible , parce

que je n'ai agi dans cette malheureuse expé

dition que pour l'exécution des lois et des

| Décrets de l'Assemblée Nationale. Je ne

| parlerois pas de cette lettre, si elle ne prou

· voit qu'il existe quelques mauvais esprits

dans cette ville, et que les plaintes des deux

| régimens peuvent être fondées à certains

, égards. " | - -

· · · · · Sigmé, BoUILLÉ.

DU SAMEpr 3o OcToBRE. -

Quinze articles, présentés par M. Gossin,

organe du Gº,inité de Judicature, ont été

décrétés sans discussion : ils déterminent les

-
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· formes de liquidation des Offices supprimés.

M. Goudard a reproduit le projet des Co

mites d'Agriculture et de Commerce pour

le reculement des harrieres ; et ce que tant

d'hommes d'Etat avoient trouvé imprati

cable , n'a ce ûté qu'un demi quart d'heure

à l'Assemblée Nationale. Des murmures ont

interrompu M. Prugnon qui cherchoit à dé

fendre les privilége s ou les intérêts de la ci- .

devant Province de Lorraine. M M. Roederer

et puqu snoy lui ont opposé la liberté de tout

saerifier, qn'ils tiennent de leurs Commet

tans. M. Régnier et M. Gos in vouloient ex

poser en quoi je reculement des Barrières

seroit funeste à certains Cantons ; la discus

sion a été fermée , et les premiers articles

décrétés : nous les rapporterons la semaine

prochaine dans leur en emble. ·

Le tragique réeit de l'affaire de Bé fort ,

débité par Ài. Muguct l Nanihou au nom du

Comité des Rapports et du Comité Militaire,

a rompu le coºrs de ces articles, et les dé-.

b2:2sºr cct objet, plus favorable au jeu des

passions , ont occupe le reste de la Séance.

Voici le Préeis des allégations, qui ne seront

des vérités historiques ou légales que lors

qu'une procedure reguiiere les aura confir

mées. Depuis long-temps, et de tous côtés les

retieences et l'hyperbole font à l'homme im

partial une loi morale du doute... La piu

· part des citations de M. Mug et sont extrai

' tes du Procès-verbal de la Municipalité.

Les O*iciers du Régiment Royal-Liegeois

donnèrent, le 21 Octobre , un repas aux

Officiers du Régiment de Lauzun également

· en garni on à Befort. On but gaiement, et

† on alla donnerune Sérénale au Majer

e Lauzun , la gaieté devint scandaleuse



au pouit détre, a tous égards, 1res repre-,

Leutible. On dit que Its OfEciers crioient

au milieu des ruts : five le Roi! vine la

joie ! vivent les Aristocrates! au Diable la

Nation et la Canaille! Qu'ils se rendirent

«ux Casernes , y trouvèrent la plupart de»

Soldats pris de vin , les amenèrent avec eux,

que le Colonel se réunit à la troupe qui chan-

toit : Vive le Roi! que des Bourgeois ont

été frappés, insultés, forcés de crier: Vive

le Roi ! au, Diable la Nation ; que le Sous-

Major de Royal -Liégeois dit : Nous sommet

les maîtres , nous avons des sabres; hachons

la Bourgeoisie ; qu'un Sergent a dit : Nous

avons perdu quarante hommes â Nancy ; il

faut ijue nous nous vengions ici ; que plu

sieurs ont parodié la chanson' qui, suivant

un Journaliste, s'est trouvée dans la bouche

du Peuple de Paris dans l'ivresse du patrio

tisme , et où ce patriotisme mettoit les

Aristocrates à la laitteme;qv?'\\i ont chanté I»

Ah! ça ira , ça ira , ça ira ; Us Démocrates

à la lanterne. Ah ! ça ira, ta ira, ça ira;

les Députés , on les pendra. Grossieres et bru

tales platitudes trop ressemblantes, par la

forme , à leur original , pour Laisser douter

un instant que ces Soldats et ces Officiers ne

sussent dans un état d'ivresse très -condam

nable.

Personne ne croira que Béfort présen

tait le spectacle d'une ville prise d'assaut.

Qn laissera au fanatisme le plaisir de devi

ner quelles étoient dans les sinistres circons

tances de ce suneste jour, les scènes plus

fatales à la liberté rensermées dans les espé

rances decette troupe en délire punissable.Le

prix de la vérité est en sa mesare , et l'opinion

de l'ltènnête homme n'ewpoisonne rien. Il
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fjt encore rapporte que les mêmes Militaires

insultèrent , devant la Maison Commune,

le» Officier* Municipaux assemblés.

Le Major de la piece et ia Municipalité

ramenèrent le ca'rnc. M. de Souillé , anivé

le lendemain , mit aux Arrêts M. de la Tour'

Colonel, le Sous-Major; et deux Officiers

de Royal-Liégeois, et ordonna le départ des'

deux Régimens. Il écrit au Ministre que le

corps de délit corvisie en propos qui lui ont

paru asse? graves pour l'engager aievir rigou

rensement'; que les Officiers et les Soldats se

plaignent que depuis qu'ils sont à Bësort ... ifs'

ont été provoqués d'une manière insultante ,

qu'on leur a reproehé l'expédition de Nancy ,

et à lui même par une lettre anonyme , très-

injurieuse. La Municipalité donne de justes

éloges à M. de Boitillé, à cet Officier que

la liberté a suspecté un instant, dit un de

ces Ecrivains qui ne sonrient qu'à cette li

berté calomniatrice, iodigpe de croire aux

vertus les moins suspectes.

Les Comités ont vu dans le fait u'i crime

non-militaire, lamajtsté delà Nation violée,

et ont renvoyé les coupables au Tribunal pro

visoire, qui doit tenir lieu de la Haute Cour.,

en attendant qu'elle soit formée. N'oublions

pas de dire, que dans les Commentaires de

M. Muguet , le blâme du désordre de Bé-

forf retombe sur le Ministrt de la guerre,

connue les soulèvemens de Brest étoient l'ou

vragé de M. de la Luzerne. Jeudi , nous

vîmes que les troubles de Montauban ctoient

l'ouvrage de M?, le Garde des Sceaux. Il ne

faut pas être fin pour deviner le but de cys

baroques imputations , 'ouvrage de la poli-

tiq'ieet du ressentiment. Onatlloit aux voix,

quand M. Voidel a dénoneé M. La Toui



du-Pin au bruit des applaudissement. Un

Décret n'accorde aux Officiers supe'ricvrs le

droit d'ordonner le» Arrêt? qiie pour t5 jours

si le crime est militaire , et leur p inscrit le

renvoi aux Tribunaux si le' crime est civil.

Le Ministre a ordonné de mettre le Colonel

en prison pour deux mois; sur' cela un Di

lemme, et dans les deux cas le Ministre »

violé la Loi, ce qui transporte les Galeries.

Sans affoiblir les torts du Régiment de

Lauzun , dont il est Coî*meI,M. de Bison

rappelle que ce Corps s'est toujours parfaite

ment conduit. M. de Foucault demande

sévérité, et sur-tout justice. Il avoue que

d'après le rapport de M. Muguet , il s'étoit

figuré cette malheureuse affaire infimment

plus grave qu'elle ne l'est; et s'est réjoui,

de ce qu'au milieu de tant de sabres nus et

affilés, il n'y avoit pas eu une seule per

sonne égratignée : il opine à renvoyer les

Coupables à un Conseil de guerre.

M. de Mirabeau observe que le Décret

invoqué par M. Voidel n'est gas sanctionné,

et que la dénonciation porte à fausl II

déclare que tout débat ultérieur lui parajt

oiseux , jusqu'au scandale , que personne ne

peut monter sans crime à la Tribune pour

atténuer ceux qu'on vient d'y dénoncer : M.

de Foucault veut répliquer ; le vacarme

des cris étoufse ses paroles i il ' faut enfin,

ajoute M. de Mirab. au eu apostrophant M. de

Foucault ; il faut enfin que ceux qui ont traité

les couleurs nationalesde hochets, appren

nent que les Révolutions ne sont pas desjeux

ftenfuns La salle retentit d'applaudîs-

serneus ; M. P'oidel retire son amendement

prématuré, et le Décret est rendu en ces

termes : » ' '

« h'Assemblée Nationale , après avoir en
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tendu ses Comités Militaire et des Rapports,

décrète ce qui suit : -

« ART. I. Que les Sieurs de la Tour, re

présentant le ci-devant Colonel Propriétaire

du Régiment Royal - Liègeois ; &ruistin ,

Major du même Régiment et Châlons, Aide

Major de Place à Béford, se trouvant dési

gnés dans l'information faite devant la Mu

nicipalité de cette Ville, comme les princi

paux auteurs des crimes qui ont été commis

à Béford dans la journée du 21 Octobre;

attendu la gravité et le genre de crime , Sa

Majesté est priée de donner ses ordres pour

s'assurer de leurs Personnes, et les faire con

duire ssons bonne et sûre garde dans les pri

sons de l'Abbaye§ de Paris,

et d'ordonner au Sieur de Termau, Colonel

de Royal-Liégeois, de se rendre incessam

ment à son Corps. »

« II. Que l'information des crimes commis

à Béford lé 2 1, sera faite par-devant lesJuges

de cette Ville, pour les pièces, ainsi que les

accusés être renvoyés, et le procès lenr être

fait et parfait, pardevant les Juges auxquels

sera attibuée la connoissance des crimes de

Lèse Nation. » º - ·

« IIl. Que Sa Majesté sera également priée

de faire remplacer à Beford les Régimens

de Royal-Liegeois et Lauzun qui y étoient

en garnison, et de les placer dans des Dépar

temens de l'intérieur. »

· « L'Assemblee Nationale décrète en outre

que les informations qui seront prises sur

† délits commis à Béford , lui seront pré

sentées, pour, api es les avoir examinées, et

s'être assurée des crinues et des circonstances

ui les accompagnent , statuer sur le sort des

égimens de Lauzun et de Royal-Liegeois;"
| « Ordonne
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• Ordonne que son Président se retirera

par devers le Roi, pour le prier de donner

des ordres pour l'exeeution du présent Dé
(ºrt {. » - | - · .

· Dr s ax11: Dr. SÉ ANcE pv sor R. ' !

Faute d'A dresses, on a admis des Dépu

tations. Celle c'e la Marine marchande a

demandé qu'on prît dans son sein la moitié

des Officiers de la Marine Royale, qu'on

l introdui it dans les Etats Majors , et qu'on

l'employât sur l'escade en araiemen'. ,

· Les Citoyens de Noyon se sont elevés

contre la nomination d'un Receveur des Im

positions, choisi par le Directoire du Dis

iriet, en represen ant à ce Corps Adminis

tratif que ce Receveur occupbit deja assez

d'autres piaces ; que le Directoire leur devoit

snn autorite ; qu'ils avoient ie droit d'approu

ver ou de blâmer ses opérations, et que le

devoir d'Administrateurs élus par le Peuple

étoit de se soumettre au vœu de leurs Conu

mettans. à ce langage tres - conséquent au

principe qui a fait remettre au Peuple l'élec.

tion exclusive de ses Administrateurs, ceux

ci ont répondu par une sèche négative. M.

Antoine apres avoir rapporté ces faits, a

déclaré la Petition illégale ; il l'a qualifiée

du terme d'excès, comme s'il y avoit de l'excès

à appliquer la doctrine citée chaque jour à

la Tribune de l' Assemblée Nationale , et il

a conclu à legitimer l'Election du Receveur,

ainsi qu'a poursuivre les rebeiles s'ils réciſ

divoient. Ces conclusions ont été adoptées.

L'information des derniers troubles d'Ha

guenau est confiée à la Municipalité de Stras

bourg. Ce Tribunal extraordinaire est » ct usé

de partialité en faveur dtt Pa: ti le moius

nombreux, composé seulencent de 3co autre

· · N°, 45. 6 Wovembre 179o. : L '

,



Citoyens actifs, contre 900 Citoyens actifs

ei la Municipalité. M. nPesteimeui,enroyé pat

ces derniers auprès de'l'Assemblée Nariunaie

pour lui exposer leur conduite , a éé décrété

de prise de corps par les Municipaux de

Strasbourg , 1ui l'ont fait ensermer à Paris.

D'autres Députés sont venus se plaindre de

cette détention ; mais sans fléchir le Comité

des Rapports, qui a fait décider qu'il n'y

aroît pas lieu à delibtrer.

Du Dmancre 3> Octobre.

Quelques Décrets particuliers rendus snr

le Rapport.de M. Vernier, ont précédé un

Rapport de M. Dubois de CrJncé, sur l'arme

ment général desGardes Naiionales:)euror-

ganisation prochaine dont s'occupe le Conjifé

Se Constitution , a fait ajourner le plan de

M. Dubois.

Ensuite M.Goudarda terminé son Rapport

sur le reenleteent des barjières : les dern-iess

articlesont étëdécrétés ; nous les transcrirons

au Journalsuivant. Ce Rapport n'offre a^cnn

aperçu nouveau ; c'est le fruit des travaux de

M. de Calonneet de M. NecJcer, sur cet objet,

fraité d'ailleurs par des Ecrivains qui n'ont

rien laissé à dire.

La Séance a été remplie par le récit d'un

nouveau crime populaire, dont M. Regnault

de St. Jean d'Angely a fait part à l'Assem-.

frée. Comme dans plusieurs autres Provinces.,

les Paysans du Département de la Charente

Inférieure, voloient les droits Féodaux par

amour de l'égalité. Ils avoient lu clans les

Journaux que YInsurrection est le plus suint

,dis devoirs, et ils étoieiit en insurrection,

lin avoient lu les apalogies de la lanterne,

et ils avoient dressé des potences. Le Maire

de Vareze ayant dénoncé l'Auteuf de tes

tpoubles , je District de St. Jean-d'Angily



donna ordre de l'arêter : un détachement de

Troupes réglées fut chargé de l'exécution :

il fit feu sur les Paysans qui voulurent dé

fendre l'accusé ; il y eut des morts et des

blesses; le prisonnier fut conduit à St. Jean

d'Angely. Le soir même, les Paysans s'at

trouperent en tres-grand nombre ; ils saisi

rent le Maire, et coururent redemander le

prisonnier : les représentations ayant ete inu

, tiles, le Directoire le relâcha. On crut sau

ver le Maire de Varèze par cette condescen

dance. Erreur. Les scélérats qui s'en étoient

emparés le massacrèrent, après lui avoir fait

éprouver les plus indignes traitemens. Sur

cette relation , on s'est borné à renvoyer l'af

faire au Comité des Rapports. , "

Il faut espérer qu'il n'en sera pas de cette

atrocité , comme de tant d'autres , restées

impunies, ou soustraites à la Justice. Qui

s'étonneroit de l'égarement du Peuple ? Si

les assassins de M Beausset , les usurpateurs

des forts de Marseille, les incendiaires de

3oo Châteaux, les brigands du Limousin et

du Périgord , les meurtiers de M. de Voi

sins, les voleurs de la Bretagne, etc. avoient

été livrés aux Tribunaux, le crime n'auroit

pas l'espoir d'échapper au châtiment, pourvu

qu'il s'exeree contre des Citoyens qu'on

pourra au besoin , nommer Aristocrates. .

Malgré l'impatience des Folliculaires ,

dont les Clubs Démocratiques dictent les

annonces, M. de la Luzerne est encore le

seul Ministre qui ait persisté dans sa démis

sion En en réitérant la demande à S. M. ,

il lui rend un compte sommaire de l'état de

notre Marine , qui consiste en 7o vaisseaux

. . - D ij
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de ligne et 65 frégates à ſlot ; non compris

12 vaisseaux et 6 frégates en construction,

ou prêts à être lancés. Une Puissance si im- '

posante, observe M. de la Luzerne suffiroit

à nous garantir de toute insulte ; mais que

signifient des flottes redoutables, tant que

nous serons dévores par l'insubordination ,

la discorde et l'anarchie ? En acceptant la

démission de M. de la Luzerne, le Roi lui

a écrit qu'il n'oublieroit jamais, et qu'il

auroit du plaisir à lui témoigner ses regrets

et sa satisfaction. Malgré la dt cision de

l'Assemblée Nationale, les Sections de Paris

ont remis en délibération la Motion des

quatre Comités. On assure que 12 ou 15

d'entre elles, et probablement il y en aura

davantage, vieunent d'arréter le renvoi des

Ministres. Ainsi , tandis que le Corps Lé

gislatif décidera une question d'une maniere,

es Sections la décideront de l'autre. Et

· re marquez bien que les instigateurs de cette

démarche, sont les mêmes qui repoussoient

la lecture du vœu des Provinces au sujet

des Assignats non décrétés : et qui traitoient

cette manifestation de volontés, d'usurpa

tion sur la Législature. Remarquez encore

que ces Réformateurs des Actes purement

Législatifs, ont traité et traitent de conspi

ration infiîme, la doctrine de ceux qui attri

buent au Peuple le droit inaliénable de con

firmer les décisions du Corps Constituant.

Voilà ce qu'on appelle maintenir la Consti

tution et le Ser ment Civique. La Section

, de la Bibliotheque du Roi ne se borne pas

dans ses Lois à exiger le renvoi des Minis

tres, elle ordonne encore celui de tous les

Commis et de tous les Ambassadeurs : telle

est l'opinion générale , dit elle dans son

Arrêié ; yérité évidente, puisque l'opinion



d'aire Section de Paris, est celïe du Royau

me. Vent -on maintenant analyser cette vo

lonté générale ? A peine dix mille Citoyens

actifs, que dis- je, à peine la moitié de ce

nombre a délibéré sur cet objet : dans cha

que. Si'ctiort, il y a eu une Minorité ; ainsi ,

li volonté générale et le votu de la fluiion

qont représentés par celui de 2 ou 3ooo Ci

toyens de Paris. '

k La Contre-Révolution de M. de Bussy

a été inventée dans le même but que

toutes les fables de ce genre, qiu font

subsister les Inquisitions depuis un an.

Ce Gentilhomme a eu une de ses Mai

son» incendiées, et avoit pris dans l'autre

les précautions nécessaires contre les

brigands ; précautions légitimes dont lâ

Loi autorise l'emploi , et que le Droit

naturel justifieroit tout seul. Le voilà

donc, par le délire d'une Municipalité,

arrêté, emprisonné sans formes, sans

délits, sans indices, transféré comme

un' traître dans les Prisons de In Capi

tale, exposé, ainsi que sept autres Ci

toyens, à l'ignominie d une Procédure

criminelle. Tel est le respect que l'on

porte en France aux Droitsde l'Homme,

et telle est la démence surieuse d'une

classe d'hommes , que rappeler aujour

d'hui ces Droits , et s'indigner de leur vio

lation , c'est regretter l'ancien régime ,

c'est trahir la liberté.

- Cent vingt Députés de l'Assemblée

•Nationale ont déclaré et imprimé leur

improbation énergique- du Rapport de

'-' .4L / , .. ' ni J} Us , .
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Ja Procédure du Châtelet fait parM. Cha

bruud. Vingt-neufs autres ont adhéré à

cette Déclanation ; les térnoins ne sont

pas ºu nonmbre des Signataires.

« Nous improuvonsce Rapport, disent entre

s res les Déclarans, parce qu'il paroît n'a-

- eu pour objet , que de dénaturer les

1 , t , d'inculper les victimes, de diffamer

: s tenuoins, de rendre odieux le Tribunal,

identit'ant aux opérations de l'Assemblée

lxationale , de substituer pour les justifier ,

un complot imaginaire à un complot reel ,

de dinain ,er enfin l'horreur que tout vrai

François doit avoir pour des crimes qui in

· culpeº ( la Nation toute entiere, tant qu'ils

•,

restent impunis. " -

, « Pendant la discussion, ajoutent ils, les

in, ul es et les menaces nous ont été prodi

guees par les Spectateu s p ésens d«ns les

† qui entourent l'Assemblée Natio

nafe. Plu.ieurs de nous se sont retirés d'une

Délibération qui leur paroissoit manquer de

liberte. Les autres y ont oppose une resis

tance reconnue d'avance pour inutiie ; tous

ont desiré de donner la plus grande publi

cité à leur opinion. » -

-
)

-

Fnfin, les 148 Députés, non compris

les Témoins, se déclarent. -

· « CERTAINs que dans ces journées vouées

aU Cl l 1I) 6 :

« Les Gardes-du-Corps du Roi ont été

attaqués par une troupe de brigands qui

· annonçoient haniement le p\ojet d'en faire

autant de victimes. " -

«,Qu'ils n'ont oppºsé aux menaces et à

· la violence dont ils etoient l'objet, que la plus

courageuse obeissance aux oi dres du Roi »

,º
·

|

a exceser les plus horribles attentats, en les



qui leur désendoient de les repousser par la

lerce. >

Que 1es portes du Palais du Roi ont

été forcées. »

» Que plusieurs de ceux qui les gardoient

ont été massacrés. «

Que les portes de l'Appartement de la

Reine ont été Forcées, et que ses Gardes

ont été victimes de leur courage et du 1er

des br'gqrtds. "

Que la Reine elle- mf-nse , n'a épargné

à la France le dernier de-s attentats, qu'en

cherchant un asyle dans l'Appartement du

Eoi. ..

•> Que le sang a coulé sous les ftnffres

du Roi , dans son Palais, aux portes de son

Appartemr nt , sons ses yeux. «

» Que les courageux efforts de la Garde

Nationale - Parisienne ont pu seuls mettre

un trime à ces horribles excès. »

« CONVAiJVCUSquecesatttntats, que l'on

a at:ribués umquement à la disette du pain,

etoient l'effet d'un complot dont le but de-

te. table- n'est encore connu qu'en partie,

mais dont il est impossible de nier l'exis-

1ence , lorsque l'on examine l'art avec le

quel on avoit su, clems cet affreux moment,

déchaîner toutes les passions. »

>> Les atroces et révoltantes calomnies

répandues contre la Reine, et les menaces

dirigées contre elle par les brigands. »

« La fureur excitée contre les Gardes du-

Corps faussement accusés d'avoir fou+é aux

pieds 'la Cocarde Nationale, et désignes

au Peuple comme ses ennemis. ».

» L'argent et les séductions de foute es

pèce employés pour soulever les Soldats

qui étoient alors à Versailles. >>

' : «"'Les effoits employés plusieurs jours au
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paravant , pour determiner les ci -devant

Gardes- Francoises à aller à Versailles re

prendre leurs postes ; disposition attestée

par M. de ta fayetle lui-même. «

« Le travestissement d'une partie des bri

gands qui, en quittant pour venir à Xtr-,

«ailles, les habits de leur sexe, ne laissent

pas lieu de douter qu'ils ne fussent les exé

cuteurs d'un projet conçu d'avance. »

Letttie au Rldacteuk.

« Il doit être intéressant , Monsieur , pour

tous les Ciioyens, d'apprendre la fin deplo

rable des g oi ieuses victimes de l'ordre pu

blic dans la malheureuse affaire de Nancy.

Tout le monde a su le- trait du généreux

Hesi'es , qui pour retenir ses Soldats, se

jeta à la bouche d'un Tanon qu'ils étoie&t

prêts d'allumer , -et reçut quatre coups de

fusil. On a moins su celui du jeune Bruno \

sous-Lieutenant au Régiment de Lauzun

Hussard, dont j'élois l'api , ainsi q\ie de sa

famille. Ce jeune brave, âgé seulement de

21 ans, et doué des qualités les plus esti

mables , fut mis à la tête de trente hommes,

avec lesquels, sous les yeux du Général M.

de Bouilliy et nar son ordre verbal , il chargea

avec la bravoure la plus déterminée , un gros

de Rebelles qu'il rompjt : cre ces trente

hommes, il ne lui en /este que douze, son

cheval sut tué sous lui ; il s'en dégagea

piomptement , et cou rut .sabrer le Suisst qui

lui ayoit tué son cheval, et qui dingeoii sur

lui de nouvtaux coups;.après cela, comme

il alloit remonter à cheval , oro fit.s,ur lui

une décharge , dont une, balle l'atteignit

près de l'épine du dos , qui fut en partie

brisée. Le Hussard Raufsmann, qui lui

^étoit particulièrement attaché, le prit dans

ses bras., et le porta contre des \ Ranches ,
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où il le défendit avec son sabre contre ceux

qui le vouloient achever. Enfin, M. Laurent

Secretaire-GrefHer de l'Etat-Major, proprié

taire d'une maison voisine, qu'un autre Hus

sard avoit eté chercher, et qu'il trouva au

milieu des coups de fusils , secourant un

Officier blessé, lui ouvrit sa porte , et Kauff/-

mann reprenant son Officier dans ses bras ,

à travers une grêle de bailes, le mit en sureté

dans cette maison. Il ne lui sauva la vie que

pour un temps bien court : le même jour ,

Dimanche 17 Octob e , par une association

singuliere de gloire et d'infortune , sont

morts de leurs blessures, M M. Desiles , de

Bruito, et encore un autre Oſſicier de Caste //a

Suisse, dont j'ignore le nom : ces génereuses

victimes de la Patrie ont consommé ensemble

leur glorieux martyre. Mon jeune ami a reçu

à Nancy de grands honneurs , mais bien

mérités ; son frère et son oncle, qui avoient

été lui rendre des soins , furent visités par

tous les Corps. A son convoi , assistèrent

des détachemens de la Garde Nationale, de

tous les Régimens en garaison à Nancy, de

la Municipalité, du District et du Direc

toire du Département, huit Maréchaux des

Logis à Médaillon, ont été commandés pour

porter le corps ; toute la Ville, en se mê

lant à ce eortège honorable , lui a donné

des marques de ses regrets. Voilà , Mon

sieur, le détail que je vous prie de pubiier.

J'ai l'honneur d'être , avec un sincère atta

ehement , Monsieur, votre très-humble et

tres-obéissant serviteur,

MoNTLosIER. »

- Ce 24 Octobre / 79o.

Autre Le/fre au Rédacteur.

Paris ce 3o Septembre / 79o.

« Je viens de lire, Monsieur, dans le Nº. 39
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àa Mercure du 25 de ee mois , page 272 ,

un article qui me concerne. Get.atUcl*' me

renvoie au Numéro précédant ' du Samedi

18 Seprembre; pege aj5 ; qu'en consequence

j'ai lu aussi. Vous y rendez- compre de la

Motion que j'ai faite à i'Assérublee Natio

nale, pour l'établissement d'un Comité de

Salubrité et di s . Décrets qui en ont été la

suite : j'ai trouvé dansées Articiesde l'inexac

titude dans les faits. Je ne parlerai pas du

ton singulier qui y règne : 11 vous aurott

cependant été facile, je peiwe. de vous ga>

rantir de l'erreur.. Le Moniteur avoit iaipri-

pjé, le jour même, et tla Motion, et les

Décrets de l'Assemblée. La Motion étoit

aussi sortie de l'imprimerie Nationale,

telle quelfe avoit été prononcée à la Tri

bune. Je [joins ici , Monsieur, un Exem

plaire de cet imprimé , avec un Extrait des

deux Séances du 12 et du 14 Seprembre,

que j'ai fait prendre au Secrétariats* l'As

semblée. Donnez-vous la peine de parfcourie

ces pièces, Monsieur, relisez ces deux arti

cles du Mercure: Compare/ vous-naêHse, et

jugez. Vous y verrez que le Décret du 14

n'a fait que déclarer authentiquement , et

sanctionner , en quelque sorte , ce que j'a*

vois toujours pense j ce que j'avois déclaré

moi-même le Dimancbe à l'Assemblée et.au

Comité de Mendicité le Lundi. Ce Décret

du Mardi 14 , porte « que l'Assemblée Natior

- nale décïare que par son Décret du 12 de,

« ce mois, elle n'a entendu attributr au

« Comité de Santé aucune des fonctions at-:

« tribuées précédemment à celui de Men-

diciié. »

'« Chaque Comité de l'Assamblée Natio

nale a un objet déterminé. Le Comité Mi

litaire, par exemple, s'occupe de l'aimée-de
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terre ; Je Comité de Marine , de l'armée de

mer , etc. Chaque Comité embrasse l'univer*

saiité et Vermrnble des objets qui peuvent

s'y rapporter. Mais , comme tout se tient en

po'itique connue en physique, il s'ensuit que

chaque Comité à des poiuts de contact avec

d'autres Comités ; il s'occupe de ces points

sans prétendre pour cela dépouiller les au

tres de leur attribution. Dans ces circons

tances, les Comités se réunissent , ils se con

cert en t pouirtrait er ensemble les point s mixte?.

Ainsi tout Comité présente des basesconsli-

Uuionelles, qu'il concerte avec le Comité tle

Constitution -, des bases économiques, qu'A

concerte avec le Comité des Finances ; des

bases Législatives , qu'il concerte avec le

Comité de Judicature ou de Législation. »

- » 11 a aussi des 'rapports directs avec tel

autre Comité,' avec lequel il se concerte

pour ces rapports. Ainsi l'on \toit journelle-

' ment le Comité Colonial eh conférence avec

le Comité de la Marine; celui-ci avec le

Comité Militaire ; l'un et l'autre avec le

Comité Diplomatique , etc. Ainsi le Comité

de Mendicité s'est déjà concerté avec les\

Comités c4e Constitution , des Finances, de

Législation , etc. ; avec le Comité d'Agri

culture, pour le dessèchement des marais,

autant que' ce ' dessechement peut fourmr

desAteliers.de charité aux pauvres qui peu

vent travailler; et il' se concertera de mémé

avec le Comité de salubrité, en ce qui con

cerne les secours de santé à>- accorder au*

pauvres qui sont malades. Sans doute la né

cessité de ces secours, leur juste répartition ,

leur équitable distribution, la reforme des

abus', 1'amélioratian enfin de cette branche

intéressante de l'administration regarde le

Comité de Mendicités U s'en occupe de-
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puis long-temps ;, et certes il s'en acquitte

trop bien pºur qu'aucun autre Coniité puisse

eroire qu'il s'en acquitteroit mieux, et pour

qu'il veuille le trouble dans ses titiles tra

vaux. " ,

., « Mais si le Comité de Mendicité a si

bien vu , a si bien déterminé les secours que

l'humanité inspire ,que le devoir commande

en faveur des pauvres qui sont malades ; .

comment se procutera - t - il les meilleurs

moyens de secours, les Ministres de santé

les plus habiles, les plus convenables, si ce

n'est en se concertant avec le Comité de

Salubrité qui, se concertant lui-même avec

les Comites de Constitution, de Législation,

d'Agriculture, etc. , embrassant toutes les

parties et l'ensembie de l'art de guérir ,

présentera un plan nouveau d'organisation

politique et de réforme des écoles, d'amé

lioration de la pratique, de régénération ;

en un mot de cet art salutaire , soit dans son

enseignement soit dans son exercice. » -

, « Ici s'aperçoivent facilement les limites

nécessaires des Comités, que la nature des

choses a posées, que les pu étentions les plus

vaines et les plus ridicules ne sauroient fran

chir.Aussi ai-je bien sincèrement applaudi

u Décret du 14 , qui , en fixant les limites

# maniere invariable, n'a fait que dé

tet miner et confit mer ce que j'avois très

précisément demandé. " -

· « J'espère, Monsieur, que pour rendre

hommage à la vérité , vous voudrez bien

imprimer ma lettre, et les pièces qui l'ac

compagnent dans votre prochain numéro. »

GUILLoT IN. -

N. B. Ces Pièces sont la Motion de M.

Guillotin et l'extrait des Procès-verbaux de

l'Assemblte Nationale.

s



MERCURE

DE FRANCE.

Sameni ij Novembre 1790.

PIÈCES FUGITIVES

EN VERS ET EN PROSE.

É P I T R E

'AM. B R 1 ç v E T j Professeur des

Humanités t à Poitiers.

Di s roses He l'Automne, en cueillant les der

nières ,

Songez-vous à l'Ami qui languit loin de vous ?

Songez-vous qu'accablé par le faix des affaires,

Et contraint d'habiter des rives étrangères,

U est environné d'ennuis Si de dégoûts j

Celui que le fracas , que l'éclat importune ;

Celui qui , satisfait de ùn humble fortune ,

Aùnoit à s'enfoncer dans son obscurité ;

Dans quels lieux , mon Ami , le fort l'a-: il jeté ?,..

Çe ne font plus ces bois , ces riantes prairies ,

HP. 46. -t} Novembre lï&if C
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Ni cet asile' heureux pnr !e calme habité ,

Où p- omenant en paix ses douces rêveries ,

Et toujours c:!teuré Je personnes chéries^ - .»

Il trouvoit le repos & !a franche gaîté ;

Où lasendre amitié , les beaux Arts & l'étude ,

Et de plaisirs bien vra;s le cercle illimité,

Embellissaient ses jeurs .exemprs d inquiétude....' >

Ces plaisirs enchanteurs font déjà disparus ,

Et ( puissent les D.'fiins détourner ce présage [ )

Peut-être, htlas ! pour moi ne reviendront-ils plus.

Maintenant je végète au milieu de l'orage ;

Le calme ce', long-temps a sui loin do mon cœur,

Et des jours fortur.es >]ui surent mon partage ,

Sans cesse j'entrevois la_ravissante image ,

Et ces penfers encore a;grissent ma douleur.:'. ^

Tel est de mon emploi le pénible apanage ,

Qui trop souvent mes yeux rejettent le sommeil ;

Et ces tristes accens d'une Musc plaintiye , _ ^£ i

Fruits d'un loisir forcé , c'est df ma couche oisive

Que j'en rêv.e l'e st.] '.iisse fi; le simple appareil.

Ne- croyez pa-, pourtant que , lassé de meS'peincs,

Je déplœre déjà les travaux commencés , - »»

Et regrette les sers que nous avons brisés !... '»

Que raille fois mon sang se glace dans rriers'vcines,

Avant que je me livre à ces vœux insensés !

Comment , moi , 'daat les sens; dès ma tendre jeu

nesse , • "-. j

Bouillonnèrent d horreur contre l'pppreflîoa»
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Moi qui ne vis jamais fans indignation

Triompher l'injustice & la scélératesse ,

Je peurrois aujourd'hui , rebelle à ma prome/îè ,

Trahir tous mes devoirs , trahir la Nation ,

Sous les Valets des Rois ramper avec bassesse ! ..

Je verrois ( ah ! ces mots me remplissent d'effroi )

Les abusexpirans renaître de leur cendre !

Le joug que j'ai rompu, je pourrois le reprendre !..

Non , ces vi's sentimens sont au dessous de moi :

J'ose attester ici l'honneur & la Patrie ,

Que je luttai toujours contre la tyrannie ,

•Qae de la Liberté j'idolâre la loi ,

Et que mon arne encore a la même énergie.

Je puis vers d'autres lieux reporcer mes regards,

Avouer mes ennuis , gémir sur les écarts

De l'Aristocraue'Se l'aveugle licence ,

Ces fléaux opposés qui pèsent fur la France :

Je puis bien regretter le repos , les beaux Arts,

Et ma retraite obscure,, & cette insouciance

Q«rt charma fi long temps nra paisible existence :

Mais vivre & mourir libre est le vœu que je fais j

Mais je l'observerai ce Serment du Civisme ,

Ce Serment solennel , si cher aux bons Français.

Enfant, j'ai murmuré contre le Despotisms ;

Depuis, le seu sacré d'un p;ar Patriotisme

Vint embraser mes sens.... il n'y mourra jamais.

Heureux siquetque jour, maîtrc.enfîn de moi-même,

Tlus près de la Nature Se des Amis que j'aime,

C a
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Je retrouve avec eux le bien-aise & la paix !

Heureux si , ic retour dans mon champêtre asile,

Ayant aidé le Peuph à resaisir ses droits ,

Je vois ce Peuple aussi , devenu plus tranquille,

Au lieu de motions faire un ouvrage utile ,

Chérir la Liberté , mais respecter les Loix ,

£t fous leur joug léger plier ce front docile ,

Que fous celui des Cours il bailsoit autrefois!

Alors , ô mon Ami ! ces scènes orageuses ,

Ces angoisses d'un cœur long-temps contrarié ,

Tous ces complots divers, ces brigues scandaleuses,

Tant de rnomens cruels & d'heures orageuses ,

Je ne m'en plaindrai plus .... j'aurai tout oublié.

( Par M. F... Fauicon, Député i

l'AJfembUt Nationale, )

COUPLETS

Chantes par une enfant de cinq ans à fin

père & àfa mère , pour le jour de leur site.

Air : Çn'est pas mon sabot,

JE trouve à t'aimer

Chaque jour douceur nouvelle.

Et de t'embrasser

Je ne f^aurois me lasser-
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Ôis - moi donc ? papa ,

L'amour croît-il avec l'âge ?

Si c'étoir cela ,

Que n'ai - je vingt ans déjà !

Vraiment plus je ' croîs ,

Je sens bien mieux tes carcffes ,

Et bien mieux je yois

Xout l'amour que je te dois.

Ma tendre maman

Se plaît souvent à ru'instruire ,

Et le sentiment:

Dans fa- bouche est éloquent.

V a i M E à regarder

Mon minois dans une glace ,

Maman , pour trouves

Si je puis .te resièmbler.

Mon désir sceiet

A tes yeux est de paroître

Un miroir parfait

Qui te rende trait pour truif.

Ainsi le bouton

Qui naît auprès de la rose ,

Force fa prison

Poux briller dans la saison.

C
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II venr de la fleur ,

Jaloux d'être '^fli beau qu'elle , ;-

Avoir la couleur, »

Les parsums & la fraîcheur.

Je veux te baiser

B'auffi grand cccur que je t'aime,

Papa , te serrer ,

Te mettre 1à CO tout entier.

Mais pourquoi tse'ujours -

Suis - je enfant quand je t'-embratTc 1 7-

£ncor bien des jours,

Mes bras seront par trop courts. -

4

Eh bien 1 j'attendrai ' :,-:»"

Que je fois enfin plus grande ;

Ton col je prendrai ,

Des deux mains je m'y pendrai. -

Ou de l'une au tien , '» »

De l'autre au'col de ma mère ,

De voas deux lien , - »

La guirlande ira fort bien. .

( Par M. Landry , Professeur de Philosophie

en l'Université de Parii. )

( j ) Montrant ses bras.
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Explication de la Charede, de i'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Mercure , celui

de l'Énigme eſt Mercure, celui du Logogri

phe eſt Mercure, où l'on trouve Rue, Mère,

Cu, Mer, Cure, Ré, Mûre, Ecu, Crème,

Crue , Ecru , Mur, Cru.

:
".

* , * i * : E- "

( 3 C H A R A D E.

Mos premier près d'Iiis ſe change en mon

* dernier ; -

Loin d'elle mon dernier ſe change en mon premier;

lºtºur, en la quittant vous auriez mon entier.

- ( Par M. l. d l. G. a e. C. d. in.)

-2 · · · · · , 1 -

- ſ . * l ! - '

. É N I G M E.

JE fi, un être aſſez mauſſade,

Froid, inſipide , ſé: ieux ,

Injùſte; inconſtant, ennuyeux,

* fi ie , ra'ſhant que par boutade. . | - -

*fé senfle trºp chez les Flimsnds, -

Mais j'y crains pla-ſa-fesfilié ; -

C 4
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Despote au Pays des Turbans ,

Ty suis bien loin des mœurs de l'ancienne Arcadie.

Yeici mes qualités : chez le Peuple , brutal j

Surveillant farouche en Espagne

Instituteur en Allemagne ;

Régent chez l'HibcrnoB ; Geolier en Portugal ;- '

En France dupe , ou bien esclave ;

Valet en Angleterre ; ami chez le Batave. . .

Beautés de tous pays qui venez ce tableau , •. j

Soyez ce que vous devez être : . . » j

Ah ! donnez-rnpi l'Amour pour maître ,

Et je vous paraîtrai fous un aspect nouveau,

. ( Par Jtf- Cronu„ de Guise. )

LOGOGRIPHE.

u R i v x le Prince né poor le bonheur du

monde''.

Quant à moi, cher Lecteur , par un fatal destin,

La Nature me fjt un Tyran inhumain.

Mon fief s'itend fous la face de l'onde.

En vrai Seigneur , je croque mes Vassaux ;

$ Mais suis-je pris ? la main qui me déchire,

Sait me faire expier, par un cruel martyre ,

'Teus les maux que j'ai faits daHS l'Empire des eaux.

Veux-tu savoir , ami , mon nom , mon oriehic i

Vois aies sepr pieds, tu peux te contenter» .
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Ils offrent à tes yeux un meuble de cuiſine ;

lt métal pour qui l'homme oſeroit tout tenter ;

Un ſol compté pour rien dans la Science agreſte ;

Dans les habits ſacrés un ſg e épiſcopal ;

le nom du Bienheureux, qu'un fidèle,animal

Accompagna par-tout, même au ſein de la pcſtc ;

Un ton de la muſique ; un adverbe latin ;

Une meſure utile au détail d' une Aubcrge ;

Le Philanthrope heureux quit'accueille & t'hébcrge ;

Ce que chacun fournit peur les frais d'un feſtiu ;

l'eſpèce de trafic lc plus utile à l'homme ;

Linſtrument qui rafl e au milieu des forêts ;

le harnois qu'on deſtine à la bête de ſomme ;

Ce qu'on voit en ſtcond ſut la liſte dcs mets :

Puis enfin de nos bois la compagne éternelie.

Tu n'apperçois, Lecteur, je ne ſuis plus caché. .

Mais, adieu. Cette fois un autre ſoin m'appelle,

Et je vais de ce pas me montrer au marché.

(Par M. Deſcaz, Soldat-Volontaire du

9e. Bataillon de la 1re. Diviſion. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

PROCES- verbal des Séances &

Délibérations de' s Assemblée générait des

Electeurs de Paris , réunis à l'Hôtel it

Vide le 14 Juillet 17S9; rédigé depuis

le ié Avril jusqu'au 21 Mai 17^9 , par

M. Bailly , des Académies Franeoise,

des Inscriprions & d>.s Sciences , Elecleur

& Secrétaire de l'Assemblée des Electeurs,

premier Député de Paris à l'Assemblée:

Nationale, premier élu Président de cette

Assemblée, premier Maire de Paris \ &

'depuis le 11 Maijusqu'au 30 Juillet 17b'?,

par M. Duveyrier Avocat , Elecleur

i & Secrétaire r de ' l'Assemblée des Elec

teurs , Député-Suppléant à l'Assemblée

Nationale , & l'un des Représentons de

la Commune. 3 foû'in - 8°. A Paris,

che\ Biiidettin , Electeur, Député-Sup

pléant de Paris, £> Imprimeur de l'As

semblée Nationale. 1790;'

ON sent bien qu'un- ouvrage de cette

n;.turc ne peut guere contenir que la paitie
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oſtenſible des évènemens. C'eſt à l'Hiftoire

de montrer les reſſorts ſecrets de l action

& le caractère des acteurs ; mais elle trou

vera ici des maté:iaux très - utiles pour le

récit & le détail des faits publics , ſi ſou

vent défigurés par tant de traditions infi

delles. Iis ſont ici rédigés par des témoins

oculaires, & dont chacun même petit dire :

Quorum pars magna fui ; ils le ſont avec !

méthode , avec clarté, avec ſageſſe. Le

ſtyle en eſt ſimple , tel que doit être celui !

d'un narré légal , & n'eſt pourtant pas

dénué de cette eſpèce d'intérêt & de no

bleſſe que comportoit le ſujet. On verra

que les Electeurs ont rendu de grands ſer-l

vices au milieu de grands dangers, &

qu'on leur doit de la reconnoifſance pour .

l'uſage qu'ils ont fait de cette eſpece d'auto

rité tumultuairement établie par la néceſſité,

dans des momens où le pouvoir de faire

le bien étoit le ſeul droit de cominander,

& où il falloit à la fois ſe ſeivir de laº

force: du Peuple , & empêcher qu'che ne

ſe nuisit à elle-même, & qu'elle ne devint

dangereufe pour les Ci oyens, en même

tenips qu'elle étoit terrible pour nos en

· nemis. On verra des exemples de courage ,

de dévoueſment patriotique ſoutenu dans

de longues épreuvcs , er fin tout ce qui

caractttiſe des'anes exaltées par le ſenti

ment d'une liberté nouvelle, par le beſoin

de fd défendre, & d'oubli de tous les au

, ttes intérêts quiiſcnr ſi petitsidevant elles

à commercer par celui de la vie.
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Une Collection de Procès - verbaux

n'est guère susceprible d'extrait \ mais nous

croyons faire plaisir à nos Lecteuts en

mettant fous leurs yeux lé récit exact d'une

de ces exécutions déplorables qui signalent

inévitablement les vengeances populaires;

car , quoi qu'on en dise , il est impossible

d'exiger qu'une multitude irritée mette de

sa mesure & de la règle dans son énergie

d-un moment , quand le despotisme n'en,

a point mis dans son nction continue; &

quand le Peuple , qui a long-temps sauf*

sect , s'emporte à des excès , ceux qui l'ont

fait souffrir en sont plus responsables que

lui. t

Sans doute on ne sera pas fâché d'etre

à. portée de connoître toutes les circons-

rances d'un de ces terribles exemples : ceux

qui le racontent déposent de ce q'u'ils ont

vu.

» Chaque minute augmentoit l'attrou

pement Se l'emportement ; il a été bientôt

certain que l'Hôtel de Ville & fa gardé

étoient menacés.

« L'Assemblée a arrêté qu'un grand nonv

bre d'Electeurs, les plus vénérables par

leur habit & leur état , MM, les Curés,.

f«r -tout, descendfoienr avec M. Bailiy^

Maire de la Ville , & porteroient à la souk-

des paroles de modération Se de justice. ;

» M. Bailly & oninze ou. vingt Electeuc*

se Ganr présentés sur lé perron de î!Hôifi

fie Ville ; M. Bailly 9 fait lecture ds l'a*?,



DE FRANCE <9

rcté pris lé matin dans l'Assemblée , & re

latif à la poursuite. légitime Je toutes les'

personnes accusées de. délits contre la li

berté publique. Il a parlé ensuite avec sen

onction ordinaire. Les Electeurs ont se-'

cpndé sës esforts ; ils font parvenus à cal

mer ceux qui pouvaient les entendre. Mais

les fclecteurs ont rapporté dans la (aile la

certitude que le calme seroit de très -peu

de durée , attendu la foule innombrable ôc

la grande effervescence des esprits.

» En effet, quelques minutes après, les

cris fonr devenus . plus effrayans , & les.

efforts contre la garde de l'Hôtel de Ville

plus sensibles. > - ;

» L'Assemblée .a décidé que les Electeurs,

en plus grand nombre , de^eeadroiem en-*-

qore, se dispe'rseroient > s'il étoit poffible,

s»r la- place de l'Hôtel de Ville , & tâche-

roient de répandre dans l«s differens pe

lotons formés par la multitude, la néces

sité de juger M. Foulon avant de le punir,

S-'il étoit coupable.

» Otte décision a été exécutée sur le-

«hamp , Se MM. les Electeurs ont rapporté

presque tous , que la multitude s'anitnoir

davantage par 1 idée qu'on avoit favotiie-

l'évasion de M. Foulon > qu'elle demandoit>

k le voir , qu'elle seroit peut - être plus

tranquille après l'avoir vu.i qoe.care pré~>

caution d'ailleurs étoif doutant plus indis

pensable , que çe> soupçon dft l'évasion dfr

M. fwlojfA, déj* ïjîpàjûdu. dW k pk« ►»
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faiſoit éclater par tout la menace de mettre

le feu à l Hôtel de V,lle , & d'immcler les
Electeurs eux-mêmes. - • • ;

: » Dans ce moment, l'effroi a ſaiſi tous

les Membres de l'Aſſemblée. On ſavcit que

M. Foulon avoit été conduit à l'Hôtel de

Ville entre 5 & 6 heures du matin , mais

les Membres du Bureau de nuit, qui l'â-

voient reçu , s'étoient retirés. On ne ſa

voit pas dans quel endroit de l Hôtel de

Ville il avoit été dépoſé. Il étoit même

poſſible que ſon évaſion eût été favoriſée

à l'inſçu de l Aſſemblée. .. · · · · · · · 2

: » Quelques Electeurs s'étoient diſperſés

pour le chercher , on eſt venu appréndre.

qu'il étoit dans la ſalle de-la Reine avec

quatre gardes de la Ville. : ' # · $ ?

, » Alors l'Aſſemblée a voulu tenter, s'il

étoit poſſible, de calmer le Peuple , en lui

donnant, comme il le demandoit avcc des

cris effroyables,: l'aſſurance que M. Foulón

étoit dans l'Hôtel de Ville.i : - # # #

» Elle a chargé MM.Baudouin , Char

ton & deux autres Etecteurs , de paſſer

avec lui dans la falle de la Reine , de iieº

plus le quitter, & de l'engager à ſe mon

trer à l'une des fenêtres de cette ſalle , qui

| donnent ſur la place de PHôiel de ville 2 ;
e » Les Electeurs nomùmés ont exéouté ceſté

commiſſion. Le donaſtiqué de M. Fotſlon;

ſaiſi & amené avec lui ， s'eſtljsté à leurs '

pieds, en leur expºſant que ſi ſion Maître

étoit coupable, il étoiului très innocent. ll

»-
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les a conjurés de le séparer le plus tôt pos

sible de son Maître , & il leur a remis,-

pour être envoyé à fa semme , dans le cas

où il. n'échappe roit pas'à ce danger , quatre-

louis d'or, un écu de six livres, & fa mon

tre d'or. i

. » L'Assemblée a décidé que le domesti-;

que seroit , à l'instant même séparé du

Maître; êc M. Dùvcyricr, l'un des Secré

taires deTAfsemblée, s'est chargé des quatre

louis d'or , de lJéeu de six livres & de la

montre d'or du domestique , pour les», lui

remettre à. lui-mcmeUoifqu'il: se serolt con--

noîrre. » :

■ » Cependant la vue. de M. Foulon avoir

excité dans la place plusieurs. cris de joie j;

on a cru aypir gigné quelque chose : mais

presque au même instant les barrières olti'

été brisées , les gardes enfoncées, & la mul?;

titude a inohdé les escaliers , la cour & la

grande salle de l'Hôtel de Ville. Quelques^

Electeurs se sont portés vers la' porte., -&p

font parvenus à -faire asseoir; ceux; «fui . se-

prélentoient les premiers; " J " '.o'i -14

- '>» La'faile remfphe, its ont demandé M.

Foulon à grands cris ; M. Mureau de Sw»

Méry les-a engagés: à écouter ivec atten

tion ; & c'est avec beaucoup de peine ;qù.'ifr

i a obtenu un'inâiâot de siierietb.'- ii , zy

» M. de la Poize, FJ.ecteur, en a,pr»fit«

pour dire ,v eiV dêûx' mbts^,; quel tout cem-

pablé devoir être ^jngé '& parti par la Jus-v

«ieev4ue' parmi les François^donr'il étokî

>: 'u. iu vj „.u - t.:'». .:•!»
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environne, il se flattoir de ne pas voir u»

seul bourreau.

» Cette idée a paru faire quelque im

pression. M Osselin , autre Electeur , est

monté sur le bureau , ëc il a exposé , avec

bien plus d'étendue & d'une manière très-

propre a se faire entendre de ceux qui

l'écoutoient , la nécessité d'une instruction

& d'un jugement avant toute exécution.

» Il a fait assez d'impression pour assurer

quelque délai-, & c'étoit beaucoup, parce

qu'on espéroir davantage de la présence de

M. le Marquis de la Fayette , qui n'étoit

pas encore arrivé.

» Un cri universel s'est fait aussi-tôt en*

tendre : Oui , jugé tout .de suite & pendu, n

» M. Odelin a observé que pour juger,-

il falloir des Juges j & il a proposé de re

mettre le prisonnier entre les mains des.

Juges ordinaires, en attendant que l 'As

semblée Nationale , comme elle Tannon-

çoiCj.cût constitué un Tribunal spéciale

ment destiné- à. la paursuite des délits dont

M. Foulon éroir accusé.

. >> Toutes les voix ont répondu : Non,

non ; jugé tout de suite & pendu.

» M. OlTelin a continué 3 Se dit que

puisqu'on ne vouloir pas des Juges ordi

naires , il étoit indispensable d'en nommes

d'autres.

» Dans la consusion des voix qui s'éle-

voient ensemble , on a cru comprendre que

1* multitude chàrgepic les Electeurs du foi»

de les nommer eux-mêmes.
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» M. Orîèlin a observé que les Electeurs

n'avoient aucun droit de créer des Juges ,

& il a proposé à la multitude de les nom

mer elle même.

» Cette proposition a été acceptée-, 8i

plusieurs voix ont nommé d'abord M. le

Curé de Saint- Etienne - du- ÎHonr, M. le

Guré de- Saint»Aodré-des-Ans. '- '

» Ces nominations étoient uiterrompues

par des cris surieux : Juge\ donc-

» M. (Dlïehn-, toujours debout sur le

bureau r a observé que deux ou trois Juges

D eroient pas suffisans, ile qu'il en falloir

sept pour juger au criminel.

» f^alsieurs voix ont nommé M. Varan

gue, Maître de pension, ensuite M. Vérgne/

Ecaeviiv ^ensuite M. : Picatrd , Juge-Audi

teur ; easuire M. Magimel, ancien Echcvin.

» M. Ostelin a observé encore qu'il fal-

loit un Greffier pour écrire le jugement,

& toutes les voix ont crié : Vdus vous-

- u II; a observé qu'il falloît un Procureur

du Roi pour dénoncer le crime. Quelques

voix ont: crié: : M. Duveyrier est- il là ?

D'autres ont répondu :: Oui, oui \ Se toutes

ensemble : C'est lui t Procureur du Roi.

» M. Duveyrier a demandé de quel

crime- on accusoit M. Foulon y & ceux qui.'

croient auprès de lui ont répondu , quit

ayoit voulu vexer le Peuple; qu'il avpif dit

qu'il lui ferolt manger de l'herbe y qu'if-

avolt voulu fairi faire la banqueroute > ^uW
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autres, ont débarrassé la place-destinée att

Etisonnier, devant le bureau de TAffcm-

lée.

» M. Foulon a été amené par les quatre

gardes qui venoienr de lui être donnés,

ëc accompagné des Electeurs qui hii avoient

été envoyés. La multitude elle - même a

placé une chaise sur une petite table devant

le bureau de l' Assemblée , & a contraint:

M. Foulon à s'y asseoir.

» Il étoit encore question de remplacer

M. le Marquis de la Fayette; & cette né- •

ceflïtéj joime à la présence de la victime,

livroit l'Assemblée à des mouvemcns con-

vulsifs. - :

» MM. Baudouin, Charton, & les an

tres Electeurs commis par l'Assemblée pour;

rester auprès de M. Foulon , avoient bien

vainement proposé de se livrer en otages ,

& de répondre sur leur personne de celte

de M. Foulon ; il ne restoit plus aucun

moyen de suspendre la colère impatiente

& frénétique de la multitude , lorsque des

cris redoublés ont annoncé M. le Marquis

de la Fayette.

»> On lui a fait place ; il est entré fans

difficulté ; il est venu fa mettre à côté de

M. Moreau de St-Méry , Président de l'As

semblée. A son aspect j le silence lè* plus

profond a succédé au tumulte : M. Je Mar

quis de la Fayette a parlé pendant une

demi heure ?ou environ ; & il est bien dif

ficile de peindre la force, l'adresse, le tous
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les traits de la plus simple & de la plus

énergique- éloquence dont son discours a

été semé.

" Je suis connu de vous tous , leur disoit*

il; vous m'ave^ nommé pour votre Général;

& ce choix j qui m'honore, m'impose le

devoir de vous parler avec la liberté & la

franchise qui font la base de mon caractère.

Fous voule% faire périr sans jugement cet

homme qui est devant vous : c'est une in

justice qui vous déshonoreroit , qui me fié~

triro'u moi - même 3 qui flétrirait tous les

efforts que j'ai faits en faveur de la Libertés

fi j'étois afse-{ foible pour la permettre ; je

ne la permettrai pas cette injustice. Mais je

fuis bien loin de prétendre lé sauver, s'il

est coupable ; je veux seulement que l'arrêté

de l'Assemblée soit exécuté , 6' que cet

homme soit conduit en prison pour être jugé

par le Tribunal que la Nation indiquer*..

Je veux que la Loi soit respeclée , la Lot

fans laquelle il n'est point de liberté , la

Loi fans le secours de laquelle je n'aurais

point aomribué à la Révolution du Nouveau-

Monde 3 & fans laquelle je ne contribuerai

pas à la Révolution qui se prépare. Ce que

je dis en faveur des formes & de la Loi3

ne doit pas être interprété en faveur de M.

Foulon. Je ne fuis pas fufpecl à son égard;

& peut - être même la manière dont ie me

fuis exprimé fur son compte dans plusteurs

occasions , suffiroit seule pour minterdire le

droit de le juger. Mais plus il est présumé
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coupable 3 plus il ejl important que les

formes s observent à son égard 3 soit pour

rendre sa punition plus éclatante , soit peut

sinterroger légalement , & avoir de sa tou

che la révélation de ses complices. Ainsi,

je vais ordonner qu'il soit conduit dans les

prisons de tAbbaye Saint-Germain.

" Ce discours de M. de \.i Fayerre avoit

fait - une grande impression j & principa

lement sur ceux qui , dans cetre lalle très-

vaste, avaient été à portée de le bien en

tendre.

.» Le; plus voisins .croient d'avis- q.'i'il

fût fur le champ conduit en prison j .&

même deu^i d'entre la multitude , du nora-

.bre de ceux qui avoicm été .donm's pour

»gardes à M. Foulon , (ont montés sur le

bureau , & ont dit qu'il falloit le conduire

en prilon ; mai; à l'extrémité de la. fille s

;les esprits n'étoient pas' fi bien.. disposes ;

.des voix surieuse; ont crié : ss bas ! à bas !

& les dcux hommes ont été obligés de des

cendre &: de se taire. -

>> M. Foulon lui même a voulu. parler:

»on a' fiit un pen silence , mais on n'a pu

entendre q'ie ces mors : S.jTemblée refu

table, Peuple .juste. & généreux : au surplus,

je suis^ a^u:,milieu dé mes Concitoyens ; jfc

.Me crains rien. .• '-_».. -à

» Ces paroles ont fait peut êri^un tout

. autre effet nue celai .qu'on pouvoir at*

tendre. L'c-ffcrvc'icence a. repris tous ses

acees ; ' des clarùetirs se font fait entendre
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"d'ans la place de l'Hôtel de Ville ; qncl-

ques perlonnes d'un extérieur décent, mê

lées parmi la foule _, même dans la salle s

l'excitoient à M sévérité. Un particulier

tien vêtu s s'adte fiant an Bureau s'écrioit

tn colère : Quejl - il besoin de jugement

pour un homme jugi depuis trente ans ? '-

» Par trois fois différentes , M. le Mar

quis de la Fayette a repris la parole ; tou

jours il a produit quelque efset favorable 3

& il est impossible de savoir ce qui seroit

arrivé , lorsque des cris , beaucoup plus

^ffrayaris , font partis de la place de l'Hôtel

&t Ville. Plusieurs' voix à l'exti-émité de là

salle ont annoncé que le Palsle-Hoyal & le

'fauxbourg Saint-Auroinè vehoient enlever

le prisonnier. Les escaliers 8c tous les pas

sages de l'Hôtel de Ville ontrefnti décris

épcivantib'es ; une foule nouvelle est

venue(prciJjr. la foule qui remplistoit déjà

la grande salle ; tous se sont ébranlés à la

fois ; tous se font porté? avec impérucsité

vers ie bureau & ver$ la raj^Le, qui soute

nait la chaise sur 'laquelle M. foulon croit

aflïs. La creiise s'tbrjnloit », elle étoit ren

versée, lorsque M. de la Fayette a prononcé

à Imite voix :\^u'on le conduise en prison.

» M. Foulon éioit 4^)î àms les mains

du Peuple , qui lui &Tùt traverser la salle

sans* mauvais traitement », & l'instant d'a

près, on est venu apprendre que le Peuple

l'avoit pendu à la lanterne placée en face

de 1 HÔrd de Ville «.
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Nous voudrions, (î l'espace ne nous matf

quo it pas , pouvoir retracer le jour mémo

rable où le Roi vint- à l'Hôtel de Ville. Ce

fut fans doute un grand spectacle que celui

de cette journée où Louis XVI rraverfo

Paris à ttavers cent mille baïonnettes qui

,n'étoient plus les armes du Despotisme 3

mais celles de la Liberté ; où sur l'escalier

de l'Hôtel de Ville il passa sous une voûte

d'acier , pour aller s'afTeoir sur un Trône

«levé dans le Palais Municipal. On dut voit

ce jour - là qu'un homme , quel qu'il soit ,

est peu de chose devant une Nation ; mais

qu'un Roi est bien grands lorsqu'un Peuple

libre lui jure, les armes à la main, fidélité

& obéissance comme au premier agent de

la Loi , le paye de ses vertus par le témoi

gnage de son amour, & le remercie d'avoit

( D )

l

iNCQirvéttlENS
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Is c o n v É N lEN s du Droit d'aînesse ,

Ouvrage dans lequel on démontre que

.toute distuiction entre les enfans d'une

même famille entraîne une foule de maux

politiques, moraux & physiques; & Dé

cision de MM. les Docteurs de la Mai/on

& Société Royale de Navarre fur' la

Primogeniture ; 3/, LanthïnAs,

Docl. Méd. de la Société des Amis des

Noirs de Paris.

Ex q;:o illud summum jus, summa injuria,

Factum est jam critnm sermons proverbium.

(Cic. de Off. Lib. i. )

A Paris che\ Visse , Libraire , rue de

la Harpe.

L'ÉPOQUfi où un Livre utile a paru pont

la première fois ,' n'est jamais indifférente

à remarquer. Ce qu'il ajoute à la masse

des idées & des connoissuices , prend date

<le cette époque -3 Se s'il n'y ajoute rien ,

il serr du moins à reconnoitre lc_point où

elics étoienr. alors parvenue*. Mais en France,

depuis deux ans , ce n'est pas , dans un

grand nombre de Livres , la date de l'année

.seulement qui peut fournir matière à ces ob-

A"°. 46. 1 $ Novemhre ijyo. D
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servations ; c'est encore celle des mois, de»

semaines-, Se quelquefois celle des jours,

On pouvoit encore écrire sur les madères

féodales le 4 Août 1789 r ou sur la No

blesse Je 18 Juin 1790, tel Ouvrage qui

eût paru fort arriéré pendant te reste de

l'un de ces deux mois. On devroit donc,

à mesure que nous avançons dans notre

Lég station & dans la raison publique qu'elle

propage , marquer sur les Livres qu'on

publie, non feulement l'année t mais le

niois de la publication.

C'est ce que n'a point fait l'Auteur fa

celui que nous annonçons; il a même né

gligé de marquer l'année. On veir aisé-

.ment que c'est depuis la Révolution -, mais

p'eroit aufsi avant la destruction de la Ncr

blelTe , puisque , dans un de ses chapitres,

jl prouve que la primogéniture est nuisible

à la Noblelse elle-même.

En chicanant sur les mors , on pourrait

âulli inférer du titre qu'il prend , que

c'étoit avant que le mot noir eût reçu chez

jious une double signisicariQrj , qui ,• de

crauite d'une équivoque fâcheuse , ne de-

vrojç plus permettre à une Société utile,

de prendre le nom à'Amis des Noirs. Mais

l'inrervention de deyx Docteurs en Théolo

gie 3 dan.', la décision d'un point de Légis

lation civile , brouille un peu tous ces

caleuls &c paroîtroit nous rejeter bien en

arrière , si l'on ne penfoit que pour vain-

erc tous les esprits , l'Auteur a voulu em
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ployer tomes les armes ; & si , en voyant

très-souvent aujourd'hoi Comment èV pat

qui se sont faites tânt de choses tonnes &

utiles j on ne s'&oir accoutumé à prendre

pour devise : Qu'imposte de Quel brus

Dieu daigne seservir ?

L'abolition de la noblesse héréditaire ,

& par conséquent du Droit d'aînesse, qui

en étoit la suite dans quelques parties de

la France , est bien loin de rendre inutile

'le travail de M. Lanthenas. Il reste encore ,

d'après nos Loix , une awtre primogeniture j

flus suneste que la première, puitque, dans

les- lieux où elle est admise , elle s'étend

à toutes les clessés de Citoyens ; & c'est

.principalement contre elle qu'il dirige ses

efforts. Voici quel est à peu près son plati

d'attaque.

Dans le labyrinthe inextricable de notre

Jurisprudence , formé d'autant de cham

bres que celui de Crète , au centré desquelles

1ui Poete diroit que S pour dernière res

semblance , .était placé le manstre dévorant

dj la Chicane, le premier fil que l'on rrou-

voix pour se conduire , étoit la division

des parties hétérogènes qui corfiposojent la

Prance en provinces 'ou pays de Coutume 3

& pays de Droit écrit. Chacune des pre

mieres étoit regie par les mêmes Loix

ou Coutumes qui lui avoient été données

dans des siècles de barbarie & de féodalité.

Les aînés nobles y croient tout 3 les cadets

'presque lien \ & les roturiers ,' regirdés

P 2



76 MER C U R E

comme moins que rien , tiroient au moins

rie leur abaction cet avantage , que la Loi

n'qrdonnoit point un partage inégal de for

tune entre des stères d-eitinés à une égale

obscurité. Il en faut exceprer 3 par exem

ple , la Normandie, où le droit de primo

geniture s'étend à toutes les classés , & ou

ïes cadets ne gagnoient rie» à n'être pas

nobles.

Les pays de Droit écrit 3 gouvernés

par les Loix Romaines , donnoient & don

nent encore aux peres le droit de laissée,

par testament tous leurs biens à l'un de

leurs enfans , au préjudiee de tous les

autres y lauf cependant la petite portion

nommée légitime , que Justiriien leur avoit

attribuée. Ait. si il n'a tenu qu'a une fantaisie

de Justinicn, qu«, si loin du temps &du

lieu où il faisoit rédiger ion Code, tocs

Jesenfins des pères les plus riches^ à l'es-

ceprion de celui que chaque père auroit

choisi pour héritier , ne susseat réduits à

l'aumône.

Cette manié e de disposer de sa fortune

s'appelle/dire un aîné i & c'est en effet or

dinairement l'aîné de ses enfaKs que l'on

ch isic ainsi pour dépouiller les autres. L'in

justice & l'immoralité de cet usage frappent

aisément l'esprit; cependant, sous I'aflciefl

Régime, il eût été presque impossible de

l'abolir; mais dans la refonte générale de

n»tre Codej il n'échappera pas fans doute

à la vigilance des Législateurs. Les raison
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liemens & les recherches de l'Auteur de

cet Ouvrage , peuvent ne leur erre pas

inutiles dans cette réforme nécessaire»

Après avoir d'abord démontré l'incon

vénient général des testamens ôc dis do»

nations Se la supérioricé des successions

ab intestat (m les testamentaires < il palTe

à l'examen du droit d'aînesse établi par les

testamens ou les donations. Dans les puys

de Droit écrit , les%enfans puînés., réduits

à cene légicime que la Lei désend au père

de leur enlever , font , à cela près , déshe-

ri'.és dans toute la force du terme : leur

'conduite 3 leur tendrdse filrale ne peuvent

les garantir de cette exhérédation pronon

cée souvent en faveur' d'un aîné ^ dont il

n'est pas-rare que les vertus soient en taison

inverse des préférences qu'on lui accorde.

Plusmalheureux que dans les pays de Cou

tume j où du moins la Loi seule est char

gée de l'odieux d'une répartition Ci iné

gale des biens, les enfans se voient dépouil

lés par le choix libre de leur ptre. Sans

motif de haine j ou même de méconten

tement , il les sacrifie à des préjugés , ou à

ces prédilections également coupables. Il

jette lui-même entre eux des semences de

division qui n'attendent pas toujours fa

mort' pour étlater. » Plus chéri quelqùe-

» fois j plus respecté , plus sincèiemçnt

» adore par ceux mêmes qu'il repoufse ,

» il ést sourd' aux cris de la Nature .&

»' de fa conscience. Il ferme son esprit a
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» la taiscn. Si son cœur au sentiment, pour

- abandonner tous ceux de ses ensms que

" ^'usage de fa province lui crie d'immo-

» 1er. De ce monflre aveugle, cause de

*> tant de crimes & de tant de désordres,

" il reçoit l'instrument du sacrisice qu'il

» faut en sire : par lui il s'excite. , par

» lui il s'endurcit : c'est lui . qu'il atteste

» quand il le conforme .> 6c c'est enfin

" lui dont il s'appuie pour ne pas se laiîser

»» dellill r les yeux jusqu'à le fî:i de ses jours.

» Je n'ai fait , dit-il, que ce qui est permis

» par la Loi ». Mais ce qui est permis n'est

£«s ordonné ; & quand la Loi ne fait que

permettre une chose injuste & bu bare,

c'est être; l'un & l'autre que de s'en pré

valoir.

Si lés inconvcnifns de toute espèce qui

résultent de cet usage ont lieu dans les classes

les plus relevées As. U foci téj combien ne

font-ils pas plus frappans dans Ut dernières

classes du Peuple, où la grostîèreté des mœurs

.& l'ignorance lai (fen r voir à nu les passions!

C'est-là sur-tout cjue sabandon ou en laisse

tous 1rs puînés d une famille pour reporter

sur l'aîné les plus fotres &: les plus aveugles

préférences , deprive non seulement te

moral , mns le ph)siq' e même dé ces tristes

victimes du droit de primogeniture. Ici ,

l'Auteur trouvant une matière inrimrment

liée à ses éiuc'esj s'y étend a ec èomplai-

sance ; il n'y a grère d- maladie dom il

n'accuse le droit d'ainefle j Se dont il ne
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trouve l'origine dans la contrainte qu'éprou*

Vent les enfans disgraucs, dans les travaux

forcés auxquels ils (ont soumis, dans la

crainte qu'on leur inspire t & l'avilissement

où on les. tsent. : • . :r .,

La division entre les enfans 3- la tyran

nie des aînés , la haine quelquefois trop

juste mais toujours suneste , dont cette

tyrannie est souvent payée ; l'éloignement

involontaire dont quelques enfans ne peu

vent se désendre pour un père qui les sa

crifie sans motifs ; la froideur ou laver*

sion de ce père pour ceux dont l'aspect

lui reproche toujours une injustice ; tel est

le spectacle qu'offrent la plupart des famil

les dans les pays de Droit écrit. » Le

" crime dont Calas sut accusé n'a point

" été cru à Paris ; personne ne l'a trouvé

» invraisemblable à Toulouse. ... . ... Un

» homme respectable, à l'occasion des rc

'» cherches faites près de cette même ville,

» pour trouver la famille du sourd & muet,

-» qu'on a dit être un Comte de Solar , ajeu-

« toir qu'il avoir reconnu plus de douze

» semblables infortunés , qui paroilTbient

» comme lui abandsnnés par des familles

» aisées On a proposé avec raison,

» ajoute l'Auteur , d'obliger les familles

« où se trouvent des individus semblables j

» de les présenter aux . Magistrats- tous les

» ans , & de veiller à ce qu'aucun dessoula-

» gemens qu'on peut leur accorder, ne leur

manque". Il rappelle à ce propos une thifo



soutenue dans les Eceles de Besançon

qui méritoit une attention sérieuse. » On

» y a fait voir combien les Loix punissent

» de crimes -que i» Médecine pourroit pré-

f venir,, fi elle étoit. rappelée à fa destl-

i> nation ">

Sans la crainte de nous laisser conduire

plus loin que nous ne voudrions , il nous

feroit aisé de commenter cette idée. Elle

Cn fait naître une foule d'autres auxquelles

il nous en coûte de ne pas nous livrer. Si

les maximes & les- raisonnemens nous

manquoient à l'appui , nous pourrions dirt

avec Molière j qu'en ce cas

Les exemples fameux ne no-os manejuercient pas.

Il en est: même d'assez récens , où la

Loi n'a point sévi contre des discours, des

actions & des principes vraiment crimi

nels ; mais qui n'en prouvent pas moins^

Comme oa fait , en faveur de la thèse de

Besançon.

M. Lanthenas réunit contre le monstre

qu'il veut abattre lès autorités de nos Phi

losophes & de nos Publicistes. Il invoque îa

Beligion , la Morale il prouve qu'il est de

l'intérêt général, ainsi que de celui des pays

particuliers où il existe , de le détruire. Il lé

dévoue à l'exécxatioh des siècles. Espéron'

avec lui que la France n'en sera pas long

temps affligée , & que nos sages Légîfla"

teurs la délivreront de ce fléau , qu'on

potûrroix maintenant appeler avec M. d'An*
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traigues ( puisque !a Noblesse hcrèdirairc

n'existe' plus )', le plus épouvantable 'fleaà

dent le Ciel dans fa, colère pût frappzs

Une Nation libre.

>—— « ï.'v mmmmm i ii .■'

N 0 T I C, E . .'• j

Ordonnance- du Roi, du 1er. Ju'i/S'^ 7 fi

ponr régler l'Exercice dés Troupes d'ixfar tdic ,

adoptée par le Comité Militaire & M. le Com

mandant général, pour le service de la Giri'c

Nationale. ï Vol. in-11. A ' Paris , chez Firmin

D.det, Libraire pour l'Artillerie .& le Génie, 'rat

ÏJauphine , N*. i\é.

Planches relatives à tExercice de VInfanterie ,

snivant l'Ordonnance du Roi , du 1er, Juin 177* »

mises en petit format pour le service de la

Garde Nationale. 1 Vol. in-ii. A Paris , chez le

même Libraire.

Ces deux Ouvrages , qui n'en forment qu'a»

par leur dépendance mutuelle , font nécessaires

a tous nos jeunes héros-Citoyens qui font entrçs

dans la Garde Nationale, animés par leur seul

courage & l'ameur de la liberté , mais fans

avoir les connoifsances qui seules peuvent Ici

mettre à portée d'employer utilement leur bra

voure. Ce Livre , joint à l'exercice-pratique au

quel ils se livrent, abrégera leurs études, & leur

.facilitera les moyens de se distinguer.

Abus dans l'exercice de la Jurisdiction Confu-

lave, par M. J Brochure de 3,8.'p2.ge?t A

Paris, Collège. des Cholets , me St.:Ja.cquej.-.. -
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Parmi tous les Tribunatrx de l'ancien

Ceux des Consuls étoient distmgués par la prompt

titude Se la célérité de la procédure j mais il siy

éroit glissé , comme ' dans Us aunes , Jcs abus

nombre*!. Au moment d'une réforme générale ',

tt lorsejoe les a» a iag** reconnus des Tribu aux

de Commerce tes ont frit recréer fur le même

pied, il tst et H7cn,iMe d'en citirper ces défa-ts

qui en terrr'ssetrr h puicté; On doit donc ac-

cueiiiir favorablemert un Ouvrage qui tc»4 à

nous les faire con: orne.

Adresses , St. Projet de S.églem'e«S présentés à

l'Assemblée Nationale par les Offic ers du Jardin

des Plantes & du Cabmet d Histoire Naturelle;

d'après le Décret de l'Asscrnblée Nationale * do

aO Août ;790. Brochure de 80 pages. A Paris,

chez Buissdn , Ljbr rue Haute- seuille, N*. i0.

-Da: s la régénération générale , toutes les

Corporations, tous les Etablissement publi.s rés

fous l'ai cien Régime, doivent subir une reforme

qui puiiie les,concitier avec la ncnvcHé Consti-

tnrion. L'Assemblée Nationale a décrété rçue ceut

qui régislent -hacun de ces Etabiissemens lui pré-

ienteroient leurs vûes sur une organisation cou*

-forme aux principes. C'est pour obéit à ce Dé'-

cret' que les Officiers du Jardin des Plantes -,

-l'une des Inflit itions ejui honorent le plus la

Irancc & Qui méritent le plus d'être conservées,

ont exécute ces Pojets de Règlement qu'ils (ou-

mettent non seulement ?ux Représentant de la

Nation, mais à la Nation entière.

ia Soirée orageuse , Comédie en un Acte Se M

prpse , melée d'Ariettes ; pat M, Radet, rau%w
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àe M. Dalayrac ; représentée pour la première

fo-s . . par les Combien* Italiens ordinaires du

Roi, le Samedi i>» Mai 1793. Prix, 1 liv. 4 s. A

Paris, chez Bruncr, Lib. rue de Marivaux, place

du Ibéatre Italien. ....

Cette petite Pièce , qui a eu beaucoup de suc*

cm à la re-piésèntation , n'en - mérite pas moins

à la lecture ; 00 y trouve beaucoup de comique

de lituanien , Il un dialogue vif & serré , od

l'esprit ne nuit pas au naturel.

; I—————p

- ' A V I S> . - v , ' t

S 0 V S C R I P T I O N 6 R A T ¥ I T E- > . *

> ' .' 1

Du Cede universel & méthodique des Loix qui

régijsent U Fru/ice depuis 17 89.

Le Code universel comprendra sous ce titre ,

non feulement tous les Décrets généraux, accep

tés ou sanctionnés par le Roi , mais encore tous

les Arrêts dH Conseil & Instructions émanées de

l'Assimblée Nationale. Le Rédacteur donnera ,

dans un Supplément , tous -les Dé-rets purement

locaux ou personnels , a;n(î que les Déciets non

acceptés ni sanctiormés ; il n'exceptera que ceux

relatifs à Porgarusation & à la police intérieure

d* l'AiTemblie.. Ce Supplément contiendra , en

cure, tous les Rapports , Mémoires, Aotesses &

Discours les plus remarquables. ' '-'*

Le prix de chaque Volume , composé de ?<>

seuilles dimpreffion 1;1-4° , est de 5 liv. 8 fous

pour Paris , <3c de 6 lîv. 1 f s. pour la Province.

Les personnes qui ont déjà souscrit peur les 3

premiers Volumes , à raison de 7 liv. 4 s. ou de
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. ') liv. , recevront le premier Volume du Supplé

ment gratis , ce qui réduira le prix de leur Sous

cription au taux des autres.

Une Collection de cette nature devant être à

la portée de toutes les c'asscs de Citoyens, bous

-offrons à chacun les moyens de se la procurer à

; peu de frais , & même pour rien ; il ne s'agit 4M

de seconder nos efforts : en se réunissant , par

lexernple, pour quatre Souscriprions , en Province,

on ne payera le Volume que 6 liv. ; & eu se rcu-

nilsant pour douze Souscriprions , on ne le payera

que 5 liv. S s. : de même , en se réunissant à

Paris pour douze Souscriprions , ltf Volume ne

fera que de 4 liv. 16 C, la 13e. Souscriptisa

sera toujours gratuite. La personne à qui écherra

cette Souscription , voudra bien seulement cor

respondre avec le Rédacteur ( M. Alexandre ) ,

;|SpUr économiser les frais. -

On souscrit à Paris , chez M. Alexandre , rue

du Fauxbourg St-Honoré , N°. 96 , près celle tie

' Àlarjgny.

; Les Souscriptions particulières peuvent être

; faites chez M. Béraud , Négociant , rite Sairif-

r Honoré , Np. 171, près Saint-Roch. La lettre &

l'argent doiyent être: affranchis. . . >

s . . - » . - - : 'i • .

TABLE.
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AVIS. :

Le Rédacteur a reçu des plaintes frT-'

quintes & légitimes sur l'imprejjion de ce

Journal, fans pouvoir y remédier. Il «

souffert , autant que les Souscripreurs , de

cet abus , devenu intolérable. Le Propriétaire

vient d'y mettre fin. Le jN°. d'aujourd'hui tfk

le premierfruit du nouvel arrangement qu'il

a pris , quifera encore amélioré avant la fit

dt l'année.

Nous prévenons àussi que , recevant depuis

fjnelquc temps une infinité de lettres non affran

chies , nous sommes obligés de resuser à Tavenir,

toutes celles quiœ le seront pas, soit qu'elle^

soient adressées à l'Auteur , ou au Directeur

du Bureau de ce Journal.

N°. 46. i;Novimôre 1790. E
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De Vienne , le iC Octobre.

^Nous fûmes informés officiellement le

19, par l'arrivée du Baron de Knebel Kat-

{uiellenbogen , de l'élection de notre souve

rain _ à la dignité impériale , & de, son

couronnement le 9 de ce mois. Cet évé

nement a acquis un nouveau prix , par la

facilité presque fans -exemple avec lequel

il s'est opéré , par la réunion de tous les

yœux , par les témoignages d'estims &c

d'affection qu'a recueillis le nouvel Empe:

rear. On chanta le lendemain , 20 , un

Te Dium dans l'église métropolira ne de

Saint Etienne , & deux jours après , le 22 ,

dans l'après midi , LL. MM. II. , les Archi-

du;s & les Archiduchesses font rentrés dans

.cette capitale. On avoit commencé de mar

gnisiques préparatifs pour leur réceprion

publique; mais comme les travaux n'cntpû

être achevés , cette entrée folemnelle est

remise à la fin du mois.— Le roi dej^aples,

rétabli de la rougeole, sera ici dans pea

de jours : il doit erre parti aujourd'hui ds

Francfort avec la reine,

La certitude de la paix , maintenant dé

gagée de tout nuage, augmente l'aMégreffi

publique. On continue de vendre les che



vaux d'artillerie, & les bagages; plu sieurs ba-*

taillons de volontaires & des régimens d*

l'état major font licenties ; les troupes ren

trent sucre'Tîverr.ent dans les anciens quar

tiers : l'armistice à son plein effet sur le

Danube , &c la tranquillité rérablie plus

tard sur les frontières de la Bosnie, y est

maintenant parfaite ; les bo'n:aques ont

accepté & respectent !a suspension d'arme

11 sera difficile, néanmoins , d'ouvrir les

Conférences de pacisication avant la fin du

mois prochain. Le lieu du Congrès est

fixé définitivement dans la petite vil e de

Sf//Îwe sur la rive droite du Danube , ea-

tre Ruschule &c Nicopolis : le Grand- Visir a

rropofé ce séjour, & le l'rince dt Cobourg

l'aaccepré : dans quelques jouis, le marquis

de Lucchesmi , ministre de Prusse, & le»,

envoyés d'Angleterre de de Hol'ande , s'y

rendront de cette capitale , où ils ont

dû attendre le retour de l'empereur ,

pour conférer , avant leur départ , avec

S. M. I.

Les derniers couriers de la Va'achie ne

nous ont apporté aucun avis intéressant,

excepté relui deladécapitation del'hofpodar

Maurojeni , l'un des principaux auteurs de

la guerre actuelle , ôc puni de ses revers ,

suivant l'usage. Ce prince infortuné avoit

espéré de racheter- ses jour en embrassant

Mstamifme », cette lâcheté a été inutile ;

en annonce avec toutes les apparences de la
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de la certitude qu'il a péri 1: 6 de ce

mois , £c qu'il est remplacé dans la di

gnité d'Hospo 1ar , par un des crufs râe la

maison de Mauro - Cordato.

Dt Francfort-sur U-Mtin , h 30 Oclobn-

Nous avons constammcnr repoussé toutes

ces fab'.es de gazettes , ces secours de l'em

pereur à la Rustic, cette confédération du

Nord, cette invasion de Dantzicle , cette

armée russe près d'er.trer en Silé/ie , cette

ruprure de la convention de Reichenbach ,

ces projets d'un nouvel incendie , dont les

folliculaires amusent depuis deux moi? la

crédulité publique. Chaque jour confirme

la certitude des opinions & des avis que

no.is avons opposés à ces faussetés. I.a

meilleurs intelligence règne entre les cours

cle Vienne & de Berlin -, & l'on en verra les

preuves dans les négocia-ions du Congrès,

où les parties substitueront une condescen

dance amicale , à la roideur qui a précédé la

convention de Reichenbach. Les' mêmes

dispositions p'acisi lues qu'on prend à Vienne,

font imitées à B-rlin. La plupart des régi-

siens viennent d'y être remi* sur le pied

depaix;les fémestr er font pasris.&les valets

d'ar' ilieWe congédiés. La division seule de

la Prusse fous les ordres des généraux de -

HwckdS: d'UséJom, & celle que command*

14. dt Schliefcn en WestphaUe , resteur au



complet de guerre -, la première a cause

du but connu de son rassemblement de

prévoyance; la seconde , à cause des trou

bles de Liège & des Pays-Bas. Après avoir

établi son cordon de troupes sur les. bords

délaVistule, le général de Mollendorf elt

revenu à Berlin.

On fait que le rétablissement du neu

vième Electorat, vacant depuis la mort du

dernier électeur de Bavière , fait l'objet des

espérances de plusieurs princes, dont les

deux principaux font le duc de Wirum-

berg & le Landgrave de Hefe-Caflil. Si

l'on en excepre le margrave de Bade , de*

puis la réunion des deux principautés de

Bade - Bade & de Dourlach , ils font ,

en effet, les souverains les plus puisians

de l'Empire, après les électeurs. — Le

Landgra-ve de. Heffï-CnJseZ a présenté sa

demande formelle au collège électoral ; le

mémohe qui la contient est imprimé, '&

paroît ici depuis quelques jours. — Le bruit

s'est répandu que quatre mille homme' du

camp de Bergen- rassemblé par ce prince,

pendant les dernières cérémonies , au lieu

de retourner en Hesse se font avancés

par le Westervald pour se rendre à Hervé

dans le duché de Limbourg , & que la

boulangerie de ce corps est arrivé- le ij à

Bruclt à trois lieues de Cologne. Si cetts

nouvelle est fondée, on droit présumer que

ces troupes rfont . destinées à entrer dans

- S 3



l'armée d'exécution , qui , au besoin , agira

contre Liège.

Les dernières lettres de cette principauté

font espérer qu'on n'aura ('as recours à ces

mesures coactives. On assure que l'a lettre

de M. Dohm a ramené beauco.ip de tête»

à la réflexion; & qu'elles sentent la nécefc

firé d'acheter le redressement de leurs griefs,

& une représentation populaire libre & équi

table , par des sacrifices au fafiati'me, à

l'orgueil , Si aux passions de quelques sac-

tisux. Le retour de l'évcque & le désar

mement des troupes nationales font le»

ùeux points qui feneanticnt le pk« <la

rtitHcdréJ.

PAYS-BAS. .

Zuxemhurg h 4 ,Novembn,

Les dix compagnies de chasseurs â'OJon^

ntiïi Se les £^&went.èrenticilej< oct,, anlî

que noaslerappoitâmes la semaine derniers

«'les torraoient lavant-carde de la première»

colonne qui les suivoit de près ; le z6 ,

nous avons vu arriver le régiment de

Matthesen; le 18 , celui de François Kinski,

le 30, Alton ; &i aujourd'hui les hussards

de Haddick. Nos généraux comptent passes

1 hiver à Bruxelles; en effet, dans peu à»

joufs , to ire Tarmée sera rassemblée , Se

ion ne fera pas languir lhéraïsme des
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Brabançons , s'ils pcrlîllent dans leur ré»

liltance. Lan s efforts auprès des ministres

des cours médiatrices , réunis à la Haye ,

ont été absolument vains; ils les ont trou

vés . inflexibles sur les conditions juste?

& modérées , auxquelles on laur propose

de mettre fin aux malheurs de leur patrie*

Ces déclarations positives ne les ont, ce

pendant, pas désarmes: le 17 octobre, leuç

agent à la Haye , M. Van Lempoël a ré

pondu à la dernière réplique des trois mi

nistres , en finissant par les inviter à appré

cier , » si , par une suite des traités , la

>i F-ance, comme partie intégrants, n'est:

» pjs fondit & intérejfe'e également à inter?

» vmir dans les négociations , ex si , fans

» son concours individuel , il se pounoit

» conclure quelque chose , qui ne pour-

» roit de ce chef, devenir un sujet de

» querelle ou de discussions, & attirer les

» plus grands malheurs sur nos provinces «.

Les ministres des trois cours ont fait à

cet écrit_ une réponse très -remarquable,

qui ne laisse aucun doute sur l'issue iné

vitable des . troubles des Pays-Bas ; elle

est cone.ue en ces termes.

• » La réponse-, que vous venez , Monsieur ,

(le uous remettre de la part de vos com-

mettans , à notre réplique verlale , excite à

plusieurs égards notre surprise. Nous avons de

le peine a concevoir , comment yotre nation ,

agrès avoir reçu de si fortes preuves de notre,

» £ 4



soTncitudc ponr son bonheur , ait pu se laisscr

aveugler na point de méconnoître ses véritables

intérets. Vos commettons semblent Jouter , que ,

fjute d'instructions positives , nous n'avons pas

été à même de pouvoir assurer à la nation les

. moyens , qui ( selon eux ) devroient précéder la

cessation des hostilités, & ils fondent ces doutes

sur ce que nous n'avons pas parlé minijléricl

tncnr. Il est vrai, monsieur, que nos premières

démarches n'étoient dictées que par l'amour de

{humanité & par notre desir de voir votfe na

tion, tranquille & heureuse : Nous nous étions

JÎatie's , qu'il auroit suffi de vous exposer en

natre pardcu!i«r ces motifs , pour vous portej

4 les accueillir avec joie Se reconnoissance , d'au

tant plus que nous avions ajouté rassuranec ,

que les coars refpeclives êtoient dans Us mêmes â':s-

pvjïtior.s. ' -

C'est donc uniquement pour écarter ce sera*-

puîe , & pour ôter à vos commettant tout sujet

d'incertitude , que nous vous parlons maintenant

jKHir la Ctoisitmc Si dernière fois,! eu vous fii*

•venant que nous le faisons mmistériellement au

aom de nos souverains respectifs , Se que nous

sommes duement autorisés à répéter ce que nous

n'avons cessé de dire en notre particulier , » qu'il

.« ne tient qu'à la nation belgique de voir ré-

x tablir .fa constitution légitune , telle qu'elle

» existoit en fa plus grande pureté avant le

» commencement du dernier règne , ainsi que'

.-a» tous ses privilèges religieux & civils , avec

» un oubli parfait de tout ec qui s'est passé

m pendant les troubles .>*.

Nous vous assurons positivement , que telles

font les dispositions de l'Empereur à votre égard.

is«u5 se dcY.ez pas ignorer , que S. M. ia*



pénale s'est expliquée de cette ' manière à pln-

lieuts reprises avec nos souverains ; &: son plé

nipotentiaire , M. le comte de Mercy-i Arge.teau,

présentement à la Haye , avec qui nous sommes

pleinement d'accord sor les points contenus dans

cette pièce , les confirmera au nom de Ion sou

verain par un maniscsle de la date d'aujourd'hui.

Nous ajoutons encore , que , si vos commet-'

tans rentrent de bon -gré sous l'cbéirlancc lé-;

«aie de S. M. impériale , elle sera dispoire

a accorder à la nation belgique tulles concessions

ultérieures , qui n'altércrùient pas eisentiellciTrfnt

la constitution : Se, si vos ' commettans- trou

vent, avantageux d'obtenir ces concertions , ce

sera à eux de moyennex promprement la condi

tion ,' qui les conduit à remplir ce but , font

lequel nous serons charmés de pouvoir utile

ment employer notre ministère : mais nous som

mes obligés' de vous dire fans détour, que le

temps presle , & qu'on ne vous donnera qu'un

terme de vingt-un jours après la date de secte

déclaration pour acceprer ces propositions.

: Si vous laissez- écouler ce' temps fans vous

décider , ou si , dans l'intervalle , vous doin?z

de votre côté occasion à quelque nouvel ac

cident ou aggression hostile j nous protestons,

que nos souverains respectifs ne famoient plus

garantir votre sort , & que ceux qui , par leur

ôbstirration , seront la cause des malheurs , c'o :-t

la nations deviendra infailliblement' là victime ,

en seront responsables.

Quand âu dernier article de votre mémo're,

quoique ' nous ne soyons pas autorisés à y ré

pondre ,'nous oblcrvoris cependantJ que, comme

toutes nos démarches , relativement aux affaires

belgiqucs , so»r conformes aux stipulations de



ces memes traites , donr vous faites menrion',

la crainte des grands malheurs , que vos com

mettais paroissent redouter de la part d'une puis

sance voisine , est à nos yeux trop peu fondée

pour être un motif de les faire balancer un

moment à prendre le seul parti convenable , qui

vient de vous être proposé au nom de votre

légitime souverain , & par la médiation des trois

puissances alliées.

Fait à la Hayi le 31 oBobre 1790.

(Signé) Auckland, le comte de Keller

L. P. van de Spiecel»

GRANDE-BRETAGNE.

Londres le 3 Novembre 179 a.

Après demain , on attend le courier dïi

cabinet, qui doit apporter la réponse de

la cour d'Espagne. Jusqa'à ce moment ,

le détail des mouvemens dans les ports,

des mesures , des préparatifs , perd son

intérêt. Si la négociation réussit au gré du

ministre , son crédit , déjà prédominant

«urgmen'era encore : fî la guerre se dé

clare, il a prévenu tout reproche en met

tant la nation en état de la taire avec

honneur.

Depuis le départ de l'amiral Cornish,

le vent a été continuellement à l'est : a:nû

l'escadre qui se rend aux Irides-Oceiden
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talcs est' déjà loin de nos côtes , à mouis

qu'elle n'ait touché à Corclt pour y pren

dre des troupes. Les dernières dispositions

de l'amiral Hcive annonçaient également

que fa flotte alloit appareiller dans deux

ou trois jours. Cependant , il n'est pas à

présumer qu'elle mette à la voile , avant l'ar

rivée des avis que le gouvernement attend

de Madrid cette semaine. — L'embarque

ment des troupes, est fans doute subor

donné de même à cette circonstance. Le

corps destiné à ce service exréreur dont

la nature reste inconnue , consiste en 840a

hommes , outre deux mille Hanovriens

qui doivent passer à Gibraltar. .

Le fameux ouvrage de M. Burhe fur les

deux dernières années de l'histoire de France ,

est public depuis rrois jours , fous le titre de Ré

flexions fur la révolution de la France , C" fur

les démarches d une certaine société de Londres,

relatives à cet événement. C'est un octavo assez

considérable , en forme de lettres . La première

opinion que les personnes .faites pour avoir une

opinion , & pour former celle des autres , en

ont conçue , est assez analogue aux conjectures

qu'autonsoient le caractère de M. B^rke, ses

principes & son génie. Un Whi^ pénétré des

bienfaits de la constitution angloise , élevé à

l'école de la liberté , & rempli des sentimens de

justice & d'humanité , qui seuls caractérisent le

républicain , devoir , en se réjouissant de voir la

France échapper à l'oppression d'un gouvernement

; arbitraire , abhorrer les crimes gratuits , les in

justices kmnécessué , les malheurs faciles à pré

E 6
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yenir , dont cette révoluuon a été accompagner'••

3Bien moins encore , a-t-il dû applaudir à des •

systèmes aussi vains que sunestes , qui sondent

la liberté du peuple sur son pouvoir : contre-seas.

démontré à chaque jpa^e de t'histoire des républi

ques. .M. Burke ,_age de <o. ans , ne pouvoit

froire que des théories , ensevelies depuis un siècle

& demi dans les infames écrits des Gagistes dulomg

parlement , & des enthousiastes de ce temps-là ,

*edcviendraient à la mode , en dépit de l'expé

rience, de l'autorité de tous les hommes de génie,

le des lumières de la raison ; il ne pouvoit croire

qu'on fonderait la liberté politique d'une nation ,

«clairée , sur un gouvernement représentatif oii

le peuple toujours en ébranlement , aurait une

puissance active , supérieure à celle des ses re-

jvrésentans ; ' où ceux-ci partageraient avec le

peuple le pouvoir d'exécuter les loix & de rendre

la justice , en laissant subsister un fantôme de

puissance executive , étrangère à la législation ,

dépouillée de tous ses attributs , & hors d'état

de foire respecter ses ordres par la dernière mu

nicipalité. Il ne pouvoit croire enfin qu'une cons

titution libre pût consister dans l'autorité illimitée ,

& non contenue d'un corps de représentons popu

laires , d'un roi nul., & d'un peuple maître abtola

«le ['administration , de la force publique , Se da

«hoix de tous les officiers civils & religieux.

L\'x«men où ces idées ont conduit M. Burkc ,

«st sévère autant qu'instructif. Il a appelle en

jémoignage la connoislance du cœur humain ,

«elle du peuple , & l'autorité des gouvernemeiw

tépublicains dans tous les âaes-. Des beautés supé-

.iieures de style , rachètent les bizarreries de l'a»-

teur , l'abus de ses citations , & son énergie,

; - «pcle^ucfois sauvage. lia décrit au tuits de fâng



les horribles scenes des j & 6 octobre à Ver-

failles : c'est le pinceau dcMichei Ange. M. Burkt

verse un ridicule ineffaçable sur la conduire êc.

lrrs paradoxes du docteur Price , homme qui

eut été très - dangereux chez 'une nation igno

rante , aussi médiocre penseur que mauvais théo

logien , n'ayant pour toute raison que des pre-

jagés , & réunissant l'entetêment d'an sophiste , à

l'opiniâtreté enthousiaste d'un chef de secte.

.' ; FRANC E.

De Paris , h 10 Novem5re.

Assemblée Nationale.

Aucun état républicaui ou déspotique n'a

ofsert le premier exémpie d'une contribu

tion personnelle , aufîi oppressive que celle

dont nous sommes-menaces. Elle réunit les

trois vices qu'on doit écarter dft l'impo

sition , la pesanteur , l'arbitraire & l'inéga

lité. Qrant à la pesanteur , chacun peut la

caleuler d 'après- le décret , & lé; saris qui

sera dressé. II. dépendra de la fantaisie de^

quelques municipaux' d'évaluer à leur gré

la fortune industrielle .& mpbdiaire du

Citoyen : voilà fme , 'source ouverte de

persecutions , d'injustices, d'oppiellion ppur

le contr.bnable , d'incertitii '.es dans l'assiette

de la contr.bution , & de vexations dans

son recouvrement Arbitrer la forcune d'un

bomme d'apres le loyer de fa demeure> c'est
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introduire la plus criante inégalité dans la

taxation , car on ne trouvera peut êtie

pas deux hommes sur deux cents payant

le même loyer , dont les revenus soient

semblable?.

On multiplireit les objections contte ce

système. Je ne m'arrête qu'à une seule.

Comment s a-t-il pu entrer dans l'esprit

du comité d'impositions , d'accabler le

françois libre d'une taxe , qu'on ne fie ja

mais supporter qu'à des esclaves? Le titre

seul de contribution personnelle formj un

contresens avec la liberté politique' du ci

toyen : à mesure que !a constitution s'est

élevée en Angleterre , les taxes personnelles

ont été détruites. Ce n'est qu'à force ris

multiplier des impôts tres-lég;r> fur di- '

verses branches de revenu ou de consom

mation , que le parlement a pu fairé sup

porter le fardeau des taxe» dans un érat

libre , où la volonté éternelle de l'homme

est de payer le moins possible, Se où cette

volonté peut facilement devenir efficace.

% Titre III.

'Ajstette de la contribution personnelle de 179^

. Art. 1er. 33 AuiTîtôt que les municipalités aur

ioac reçu le présent décret , Se sans attendre le

r.randement du district , dies formeront uii ét#

4e tous les' habitaus domiciliés dans leur terrf-

<«ire.i elles le fèrerrit publier , Si le dtposerod":

--



«i Greffe 'de la municipalité , où chacun en pourra

prendre connoissance »,

» II. Dans la quinzaine qui suivra la publi

cation , tous les habitans seront ou . seront faire

au secrétariat de la municipalité , & dans la forme

oui sera prescrite , une déclaration qui indiquera,

I*. s'ils ont ou non les facultés qui peuvent

donner la qualité de citoyen actif- i*. La situa

tion & la valeur actuelle de leur habitation ,

j9. S'ils font célibataires ou non, & le nombre

des enfans. 4*. Le nombre de leurs domestiques ,

& des chevaux , mulets de selle , de carrosses ,

cabriolets & litières. Enfin , poor ceux .qui

sont propriétaires , les sommes auxquelles ils au

ront été taxés , pour la contribution foncière ,

dans les divers départemens ».

» III. Ce délai passé, les officiers municipaux,

avec les commissaires adjoints , procéderont à

l'examen des déclarations , suppléeront à celles

qui n'auront pas été faites ou qui seroient in-

ccjmplettes , d'après leurs connoislances locales Se

les preuves qu'ils pourront se procurer ».

. » IV. Aussitôt que ces opérations seront ter

minées , les officiers municipaux Se les commis

saires adjoints érabliront dans le 'rôle , en leur

ame & conscience , 1 9 . la taxe de trois jour

nées de travail ; pour ceux qui ont les facultés

qui peuvent donner la qualité de citoyen actif,

i". La taxe d'habitation pour tous les domici

liés de leur territoire , d'après la valeur -annuelle

de l'habitation , & conformément au tarif <jui

sera écrit , & aux dispositions des articles précé-

dens. 3°. Ils ajouteront à l'article de chaque con

tribuable une-taxe relative au nombre de sei

domestiques , & de ses chevaux de selle , de carr

toffe Se cabriolet. 40. Ils taxeront les revenus
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jfmdustrie Se de richesses mobiliaires de' chaque

contribuable , conformément à l'article du titre ,

II, sauf la déduction des revenus fonciers, sui

vant l'article. j°. Si, après avoir établi ces dif

férentes cottes , dans l'ordre qui vient d'être

prescrit , il restoit une portion de la somme fixée

par le maniement , à répartir en plus ou moins ,

ladite répartition sera faite au marc la livre de

la cotte d'habitation , conformément -à l'article

IX du titre II ; & dans le cas où la diminsrion

absorbsroit au-delà la cotte d'habitauon , le sur

plus sera défalqué au marc la livre delà cotte

ip facultés mobiliaires ».

T I T R I IV,

Des dimandes en décharge ou réàuSïon.

Art. 1er. « Toute cotte réduite par la décision

de districts ou de départemens sera imputée sur

le fonds des non-valeurs -, établi par l'article Vf

du Titre 1er. du présent décret

II. te Si c'est une communauté entière qui se

croit fondée à réclamer, elle s'adressera au di

rectoire de département ; la réclamation envoyée

par lui à l'Administration du district sera com

muniquée aux communautés dont le territoire

touenera celui de la communauté.réclamante

iiry sera de même statué contradictoirement &

définitivement par l'administration du départe

ment , sur l'avis de l'administration du district.

m Si la réduction de la cottisation est pro-

^dencéç , la somme eicédente sera de même im

putée- sur le fonds des non-valeurs xt,

UJ. «La réclamation d'une administration de



imïi& qui se croiroit lésée sera de même adreffi**

au directoire de département , & communiquée

par lui aux autres districts dû même départe

ment, pour y être ensuite ^statué contradictoire-

ment & définitivement par l'administration du

département , sur le rapport Se l'avis de son

directoire.

' » Lès administrations de département adresse

ront, chaque année, à la législature , leurs dé

cisions sur les réclamations des administrations

de districts , avec les motifs de ces decisions.

x> Quant aux réductions accordées aux districts,

iiles seront aussi imputées sur le fonds des non*

valeurs laissées à la disposition des départemens

IV. >= Enfin , si c'est une administration de

département qui se croit fondée à réclamer , elle

s'adressera par «ne pétition à la législature ; la

pétition sera communiquée aux administration»

ïe département., dont le territoire touchera celui

de IWminrstrr.tion réclamante , & il sera ensuite

statué jwr la legislature.

^ » .L'imputation de -la réduction accordée sera

fur le fonds des non-valeurs , à la disposition de

la législature ».

.
'

. ;

Du mardi z Novembre,

Toute élection populaite de magistrats , devant

pour être libre , se faire dans le calme des

passions , l'Assemblée a décrété , qu'il sera sursis

à Nîmes , au renouvellement des officiers mu

nicipaux , des notables-, & à la convocation de

la commune, jusqu'à ce que l'Assemblée ait

statué sur le rapport des troubles de cette ville ,

que lui seront très-incessamment ses comités.

M. Lar.juintùs , instruit que des ecclésiastiques



•ht été nommes à des eûtes vacantes , suivanï

les anciens usages , civils & canoniques , a de»

mandé que le corps législatif déclarât nuls , non

les mariages bénis & les absolutions données

par ces curés intrus , mais leur titre , leurs sono

Kons pour l'avenir , & leur traitement. Le Dé'

cret a été rendu en conséquence. . i

- Le comité de constitution a proposé , pat

l'organe de M. Thouret , de déterminer un mo>l«

provisoire pour la notification des loix , jusqu'à

l'initallation de tous les tribunaux , & de prendre

jiufïï quelques mesures , jclativement aux pro

mulgations déjà faites. M. le Garde des Sceaux

n*,oit écrit à ce sujet au comité : la supprefiion

des tribunaux royaux rend les Lettres patentes

inutiles , & les proclamations ne font pas un

«nvoi direct ; mais par l'envoi direct , aujour

d'hui l'expédition seroit coûteuse , cmbarrassmw

& tardive ; trois inconvéniens qu'il est essentiel

d'éviter dans le gouvernement d'im royaume

épuisé % surchargé de milliers d'administrateurs ,

Se on toute exécution n'aura d'ailleurs que trop

de difficultés. L'adresse aux directoires des dé-

partemens ne simplifieroit l'opération , qu'en al

térant sensiblement la constitution , en donnants

par le fait , .à ces corps , une espèce de supé

riorité , contraire aux intentions des législateurs. -

Au reste , M. le Garde des Sceaux a envoyé

des proclamations aux corps admiiristratif^ , &

des Lettres patentes aux tribunaux, & il pense

que celles-ci font préférables pour les décrets.

M. Thouret a ajouté , que le comité avoit

reconnu avec peine qu'il n'existoit pas dans les

archives de rAssemblée , de monument officiel

des loix qu'elle a rendues , ni de formule conf

iante pour leur rédaction , malgré les décrets
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tie Septembre & d'Octobre 1789. Après avoir

répété plusieurs fois : ce il n'étoit donc pas per*

mis , il ne devra donc plus l'être »... M. Tkourtà

s'empresse d'annoncer, que si i'o/d^e établi n'a

sas été suivi jusqu'à ce jour, la chose publique

n'en a pas ép'Ouvé de'dommage y que les décrets t

quoique différemment promulgués , n'en font

pas moins valables ; que la différence n'est que

itans les mots ; que la loi est complette quand

elle est rendue par l'Assemblée nationale & fane*

tionnée par le roi ; qu'il faut copier le décret

& finir-- par ces mots : « l'Assemblée nationale a

voulu , & nous mandons Se ordonnons , &c »i

M. Brosturet a renouvelle l'inculpation qjwt

te texte de tel décret , fans le désigner , avoit

été altéré à la. sanction. Il n'y a point de crim*

pitts grand , a-t-il dk , que celui d'.altéret les

wix , quand- on n'est- préposs que pour let pro*

umiguer. Mais la responsabilité sera mille , tant

qa'ir n'existera pas un code qui fixe wu punition

fieuniaire pour certains délits , Se une punition

torpordle pour des délits plus graves. >

Deux phrases de la lettre si constitutionncllo

de M. le Garde des Sceaux, ont excité l'hu

meur civique de M. Camus ; par malheur ces-

deux phrases ne contenoient rien de ce qu'y

voyoit la malveillance de l'opinant : elles ne

difoient point que l'enregistrement donneroit da

la force aux loix nouvelles ; mais que cette

formalité donnoif de la force aux anciennes

loix , _& concourait à l'autenticité des loix r.c-

tctclles Si sutures. Un règlement en vingt -» »n

articles , a fixé ces formes cTcnvais , de trans

criptions , &Cs

Les chances imprévues , qui tiennent lieu d'u«

«chaîneraient raisonné dans la suite des objets
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soumis aux lumières de l'Assemblée , ont amené

encore un long rapport , sur l'aliénation des

biens nationaux , de M. de h Roc/icsoti-

eault. M. . l'Abbé Grégaire y a lié la sup

pression du d;oit d'aînesse , qui subsiste en

core dans qu-clqucs coutumes : les arcés plus

riches , auroient cependant été plus en Mat

d'acheter , que des cohéritiers de patrimoines ,

• ai , divisés , ne donnent pas de quoi vivre.

Jkn appuyant la motion , M. Merlin a rappelle

une adresse renvoyée au comité d'aliénation , &

a demandé que le rapport en sut fait marili

-dans la séance du soir. On a objecté que. c'étoit

«ne question constitutionnelle. M. Rpeitrer a

«lit qu'elle n'étoit que de droit civil. M. de

Ca^aùs , vouloit qu'on- décidât, si là refonte

du code civil se seroit dans cette session. « 1'ai

«a le bonheur , a dit M. de Foucault , de faire

ajourner une pareille motion à la prochaine lé

gislature. « Le désir de M. Me'lin , de laisser, le

moins possible , d'ouvrage aux législateurs suturs ,

des explications analogues à ce désir , & la

question préalable , ont écarté quelques propo

sitions incidentes , & il a été ordonné que les

comités d'aliénation & de constitution , se réu-

niroient pour faire , mardi matin , un rapport

fur l'inégalité des partages entre les enfans ,

établie duns certaines coutumes.

Séance du soir.

Après la lecture d'une adresse , où la munici

palité de Tcuîpuse exhale son indignation contre

l'arrêté du parlement de cette ville , avec la cou

rageuse loyauté qu'il y eut toujours à s'attaqow

m niorts y M. Vernier a fair , au nom du Cwniw



( toi )

des finances , un rapport relatif à la convt^tiod

legislative &t constituante de la pattie de Rabelati

Les officiers municipaux de Chinon adoprant ,

soit par nécessité , soit par choix , le système del

économistes , Si s'autorifant peut-être de la sor>-

veraincté de la nation de Chinon , après avoir aboli

tout impôt sur la consommation , & annuité l'an

cien tarif i ont fait un nouveau rôle , à la ma

jorité de f contre 9 , rôle où chaque article potte

iimplentent > sans aucun énoncé des motifs de cette

fixation : Monjifur, payera tant, tel champ %

telle maison payera taxi , de manière que le total

monte également à la somme de 15 mil'* lives%

que la Ville devoit payer pour Tannée courante.

Le district de Chinon juge que ce rôle doit être

annnllé. Le directoire du département d'Indre *

Loire a rendu la municipalité de Chinon solidaire

ment responsable de l'exécution de l'ancien rôle

pour 1790 , l'a condamnée à tous les frais & au

remplacement que son innovation peut occasionner

* l'état.

Sollicité par les officiers municipaux , le comité

pense qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur leur ré

clamation. Quoique rapporteur, M. Vernier a

été d'avis , en son particulier , que ce lorfqu'oa

introduit des nouveautés d'une exécution difficile ,

c'est une erreur que d'exiger , dès le premier ins

tant , la rigueur de la règle. M. de Foileviilez

sait observer que la municipalité avoit imposé les

ci-devant privilégiés d'une minière exorbitante j

ce qui devoit naturellement prouver le patriotisme

des municipaux& «arijlocracie du directoire. « Maïs

le zèle s'attiédit , ou les - galeries étoient préoc

cupées ».

M. Guillaume a fait un pampeux éloge des

«fBciers muuicipaux , & conclu que le dltectolee
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.Au département meritoit une juste improbities

>c La commune assemblée , a répondu M. Bouche ,

ayant resusé le paiement des droits sur les boissons

& sur les boueneries , il a bien fallu que la mu

nicipalité prît le complément de son impôt sur les

privilégiés , que je soupçonne t-es-fort d'avoir un

peu intrigué dans cette affaire. Mon jugement

peut-être errené , mais c'est un sentiment qui

moppressc , & que je ne puis m'empêcher d'ex

primer », Il est en effet bien indépendant du juge

ment , le sentiment qui porte à vouloir persuader

que les ci-devant privilégiés ont intrigué pour

obtenir qu'on les imposât d'une manière exorbi

tante. La conclusion de M. Bouche a été de récla

mer l'indulgence de l'auguste dicte , en considération

de l'inexpérience de la municipalité. M. Vernier

propose , & l'Assemblée ordonne , par un décret ,

l'exécution de l'arrêté du département , la consec

tion d'un nouveau rôle sur les trois bases déter

minées par le directoire , dans le délai de deux

mois , pendant lesquels il sera sursis à toute pour-

suite contre les officiers municipaux.

On est passé à l'affaire d'Haguenau , que M.

Régnier a exposée de la forte , au nom du comité

des rapports. La garde nationale de Strasbourg

invite celle du département à faire une confédé

ration générale â Strasbourg !c 14 juin ; la muni

cipalité d'Haguenau s'y oppose , & envoie une

députation à l'Assemblée nationale , pour lui re

présenter que la garde formée à Haguenau est

inconstitutionnelle , & pour se plaindre auslr de

voies de fait qu'on s'est permises envers les muni-'

cipaux , & du pillage du greffe. Un décret prcl-

crivit à la garde nauonale d'Haguenau des sonne'

constitutionnelles ( quoique les gardes nationales oa

rovaurac ne soient pas encore organisées constitu-



tionneîlement) , & ordonna d'informer &de réin

tégrer. Suivant le rapport , il n'y avoit ni garde

à constituer , ni gresfe pillé ; voilà du moins une

loi qui sera facilement obéie. Mais , ajoute-t-on ,

M. Westeraum , secrétaire -Greffier , & d'autres

s'étoient emparés des papiers prétendus volés par

leurs ennemis.

La municipalité renvoie le serment au 18 ; le

comité de la garde nationale délibère & décide

que le -serment se sera le 14. 11 est impossible

d'imaginer des pouvoirs mieux séparés. Le com

mandant particulier de la ville , le directoire dit

département , & les commissaires du Bas-Rhin

envoyés à Haguenau , font de ce dernier avis»

Une seconde ordonnance de la municipalité enjoint

aux citoyens de ne prêter ce serment qu'en bour->

geois actifs, fans armes Se fans uniforme. Plusieurs

réclamations arrivent alors au comité des rapports

contre le décret surpris par les municipaux, Se

contre les obstacles qu'apportent ceux-ci au ser

ment qu'on s'obstine- à préférer à la paix publique.

Le comité des rapports écrit le 13 , & le i4 on se

bat à Haguenau. Le régiment de Picardie est

eommandé pour soutenir là garde nationale ; des'

paysans attroupés s'opposent à l'entrée du régi—

ntent , les paysans laissent j à 6 morts , font

dispersés , & la municipalité donne fa démission. 1

Après avoir représenté les tort* de cette muni

cipalité , le rapporteur a fait recevoir fans discus

sion, un décret qui improuve la municipalité, &•

qui décide qu'il s'en sera une nouvelle élection , Se

que la procédure criminelle sera continuée.

Ala fin de la séance , M. Chapelier a fait rendre'

-un. décret, qui ordonne aux directoires de dépar-

temens & de districts-, de continuer l'exercice de

leurs fonctions d'exécution-, même pendant qt*9



'les nombres qtti les competent délibéreront , aiiît

qu'ils y font tenus , dans l'assemblée générale dci

«onseils d'administration.

Du mercredi 3 Novembre.

v L'Assemblée déroge avec une facilité bien fin-

fnlière à des loix qsi ne laissent pas t fans

oute , pour cela , d'être toujours constitution-

belles , 8c sacrifie souvent l'immutabilité , l'uni

formité des principes à la prompritude de l'exé

cution ou à des circanstances particulière». Cette

séance en a ofsert plus d'une preuve. On a

-d'abord passé quatre décrets concernant la ville

de Pari* , dont l!un supprime- l'adniinistration it

district dans cette capitale.

Ensuite on a ouvert la discussion fur le projet

•de décret présenté la veille par M. de U Ro-

ehesoucault : c'est une nouvelle édition corrigée

& resondue du volumineux recueil , relatif i

la ' vente des biens nationaux. L'esprit de

de la première sut d'attirer des acquéreurs; l'es

prit de la seconde est d'en exiger au plutôt

des prénumérations assez fortes , pour, que la

crainte 'd'être dépouillés les intéresse davantage

au maintien du nouvel ordre de choses. Si la

concurrence en diminue, les agioteurs & le peu

de gens- que là révolution enrichit , acquerront

à' meilleur compte , & au bout de deux ais 6

dix mois , ils soutiendront leurs droits aux biens

du- clergé , avec l'énergie du propriétaire qui a

payé la. totalité ; au lieu que , d'apres la pre

mière édition du plan . de . vente , ils n'auroient

résisté qu'avec l'inertie mal -assurée de l'homme y

qui n'a prénuméré que trois douzièmes & qa»

dait de forts intérêts.



M.' iè'là 'Ttockefouczult & le» comités ne temt

pas entrés, il est yrai , dans le détail de et*

raisons ; mais rempressemenr à décréter , & je

teite des articles les indiquent. Le rapporteur

n'y a vu que des dispositions définitives , com

binées avec celles qu'on avoit aussi définitive

ment arrêtées. » Quand même , a-t-il dit , il

*'y auroit pas eu une dette immense à payer,

'i'Assemblée aurbit toujours ordonné' l'aliénation

des biens aujourd'hui nationaux, parce que cette

opération salutaire appellera beaucoup de^ ci

toyens à la propriété.... Vous avez établi des

'fermes & accordé des conditions... Vous n'aurez

'donc pas de regret aux conditions faciles qui

- ont établi cette concurrence. » A la suite de

ces phrases , on n'hésite pas à proposer de

changer les formes établies , de dénaturer le»

»conditions solemncllement accordées , de ne don

ner que trente deux mois après avois promis

èoiqe années de simplifier les estimations , de

les écarter même ; on va jusqu'à délirer de sup

primer .les enchères , & de revenir contre le

décret sanctionne relatif aux utiles bornes mises

• la vente des bois.

- .» Ainsi i disoit M. de la Rochefovcauk après

ces étranges yariarions , toujours .fidèles aux

principe» qui ont dicté vos premières dispoli-

»tions, vous aurez satisfait à toutes voi vues ,

en assurant la rentrée prochaine d'une quantité

considérable d'assignats , dont les cendres salutaires

seront le gage de la confiance publique >*. ;

- L'inviolabilité des engagemens , qui font des

pièges' dès qu'ori ne les tient pas, le respect

que le législateur lui-même doit montrer pour

tes loix , s'il veut que le peuple les respecte & n'y

voie pas des fantaisies d'un jour, ont envain fraisé

N°. 4*. 13 Novembre 1790. £
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quelques auditeurs; les articles ont été décrété», &

l'on y a joint tous les décrets antérieurs : nou

veau code qui absorberoit la moitié de ce journal.

Alors M. le Brun a voulu soumettre à la

discufÇon le projet de décret du comité des

finances sur les ponts & chaussées , qu'appelloit

l'ordre du jour , M. Bouche a tâché d'éloigner

ce rapport, en énumérant les objets plus près-

fans dont l'Assemblée avoit à s'occuper , & en

. traitant les ponts Se chaussées à'établijsemtnt

monstiueux , parce qu'il est inconstitutionnel, » Il

tient aux objets dont vous demandez qu'on- s'oc

cupe , a dit M. le Brun. Les assemblées admi

nistratives ne sauront bientôt où trouvet des

ingénieurs. Fixez la dépense , vous devez les

fixer toutes. Négligez encore Torgaaisarion de

. ce corps important , ou fous peu de temps l'école

n'existera plus «.

On insiste sut l'ajournement. M. de Tracy se

plaint des séances perdues à ajourner , & réclame

l'ordre du jour. » Je demande , a dit M. Ge

rard , député de^retagne » que puisqu'on ne

veut pas avancer fur- la constitution , on ne soit

plus payé , passé cette année ce. Etourdi de l'ar

gument , M. le Chapelier dit : » En applaudissant

aux motifs de la motion, je crois que l'appuyer,

c'est vouloir dissoudre l'Assemblée ce. Son avis-aété

de renvoyer le rapport de M. le Brun à une séance

du soir. M. de Momldufier , en apostrophant

le président , lui a dit : votre devoir est de

mettre aux voix la motion de M. Gerard Elle

est digne du membre qui la propose. Il est bon

que la nation reconnaisse que nous faisons jus'
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tice de la paresse de nos comités 8c do notre

propre lenteur «.

M. Alexandre de Lameth, honorant les sen-

timens de M. Gerard précisément comme M.

k Chapelier avoit applaudi aux motifs de ce

député Breton, ne doute pas que M. Gerard

ne s'apperçoive déjà que fa motion est indiscrète,

» Il esst impossible , ajoutc-t-il , que quelqu'un

» soutienne ici que nous devons nous séparer

» avant d'avoir rempli entièrement Us devoirs

*> qui nous ont été imposés. Supprimer les émo-

* lumens , c'est une proprosition d' Arifiocrate ,

» C appel aux galeries ) ; ce seroit éloigner les

» amis de la liberté ; & fixer le terme de la sef-

» (ton au les. Janvier, ce serdit ne vouloir tien

» faire d'utile jufques-là«. On invoque l'ordre du

jour dans le sens de M. le Chapelier ; & U

discussion , sur les ponts 8c chaussées est renvoyée

3 une séance du soir*

Du Jeudi, 4 Novembre.

Hier , les prétendus aristocrates de PAssemblée

tous les membres du côté droit , adoptoient ,

appuyoient avec transport la proposition de re

trancher les émolumens des Députés-; aujourd'hui

h ville du Mans ; ruinée par la suppression de son

chapitre & de ses maisons religieuses , implore

le droit d'emprunter environ les trois-quarts des

• honoraires de l'Assemblée pour une seule journée

c'est-à-dire , 1 6 mille francs , qu'elle devra rem

bourser en quatre ans , du produit d'un émar

gement, aux rôles des impcijtions. Cette somme

iuffira à peine aux pauvres du Mans pour- les?

quels les sources de da charité sont taries , Sa

F i



qui, au nombre de 5000, menaient de se pos

ter- à de violentes extrémités.

Au décret qui autorise la municipalité du

Mans à cet emprunt , à succédé un long rap

port de M. Duuthy , au nom du comité des

impositions , sur la contribution à exiger des ma

rais , des terreins vagues , en friche & même

stériles , malgré le principe & le décret cons

titutionnels qui statuent que l'impôt ne porter*

que sur le produit net , Se qui déclarent ainsi la

stérilité exempre de tout impôt.

Mais le rapporteur & le comité ont pensé

que les produits de ces terrains , sussent - ils

nuls , le propriétaire a la. faculté d'y chaffer

fi le gibier y passe , d'y tirer au vol , d'y attendre

un oiseau ; qu'il peut avoir l'espéranee .d'y semer ,

Slantcr ou bâtir ; ils ont pensé qu'il est bon

e rappeller chaque année aux propriétaires , que

leur devoir est de rendre ces possessions utiles à

eux-mêmes & à l'état ; que la non- augmentation

de l'impôt pendant ij , 10 ou jo ans , selon

l'emploi sutur du terrein les indemnisera con

venablement des avances ; & que poor -mieux
ssassurer du paiement régulier des taxes imposées

fur les terreins stériles , il fallut y contraindre

les contribuables « -par la faille des fruits de

leurs autres propriétés dans la même commu

nauté , ou dans les communautés voisin£s 33,

. Quant aux terreins desséchés & défrichés sur

la foi de îérht de 1764 & d'autres qui fcs

' exemprent d'impôt pendant un temps. déterminé ;

« c'est pour la nation , dit le rapporteur , une

dette sacrée \ c'est à ce prjx , que des hommes

entreprenans ont traité avec elle & l'ont bien

servje.,.. Cependant il nous a para iudifyensable



ic Juste de les charger d'une légère taxe an-*

Quelle ».

Le génie financier de M. Fefebé Gotrres ap

prouve ocs taxes , si le taux en est détermine,

& si on ne les livre pas à l'arbitrage. D'ailleurs ,

il desire que -les terreins plantés en vignes éproù-

vent une augmentation d'impôt après la dixième

année , parce qu'il y a des vignobles qui font

rainés au bout de vingt ans.

- M. Bouche & M. d'Aadri ont cité des rocher*

de dix lieues , qui ne produisent rien. On ne

nie sas le fiât de la stérilité, puisqu'on la taxe»

M. d'André a cru que les propriétaires n'a-

bandonneroient pas volontiers des carrières , des

mines qu'ils peuvent acquérir les moyens d'ex

ploiter.....

» Payez la protection , a dit M. Martineau.

Ces rochers qui bordent le rivage doivent un

impôt ; vous pouvez vous y établir pour tuer

des oiseaux de mer ». Que n'ajoutoit-il : ' von*

pouvez y. lorgner les astres i Un honorable

membre a répondu : et je suis possesseur d'une

montagne au. milieu de laquelle est un rocher

ttès-vaste , qui ne produit pas de quoi nourrir

une allouettc. On me dira : payez ou aban

donnez.... Prenez-le , je vous donne encore

mille écus. Mais fi vous voulez faire passer tous

les bestiaux de la commune , .pour gagner ce

rocher ? oh 1 je vous en défie , malgré toute

l'autorité de M. Manineau ».

..M. Malouet a invoqné la raison & le prin--

cipe du produit net j $A, l'abbé Bourdon im-

ploroit les égards dûs aux efforts d'une misère

industrieuse. M. de Tracy a fait de l'impôt sur

la' stérilité,, un 'hommage à la force- publique j
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il disoït vui. Plufieurs articles ont été décrétas t

nous les transcrirons par la suite , avec cens qui

Ve font pas encore adoprés.

Un rapport accablant de M. Péri/se du Lut,

a ramené l'attention de VAssemblée , sur dts

expedient, certainement magiques , pour em

pêcher la contre-faction des aslignats ; car rien

de naturel ne resute l'axiome de M. Bergajst;-

ce qu'un homme exécute , on autre homme

peut l'exécuter. M. Périsse a bien parlé , du

ton le plus assuré , de pfsetlion inimitable ,>:

d'habitude infaillible : « telles font, a-t-il dit,

Tes bases de nos opérations , & nous ne crai

gnons pas d'affirmer, que nous sommes arrivés

au but. Mais pour faire reculer d'effroi les scé

lérats , nous • vous proposons de déclarer tout'

falsicateur , coupable de lèze-nation au' premier

chef jj. i . '. r- - -

Au. reste , M. AniJJbn , qHi demandoit

j 00,000 liv. , n'en demande pins que s j,ooo.'

La dépouse totale , pour fabriquer trois millions

quarante mille assignats ,- est évaluée zoo jnille

liv. ; c'est un pej moins de 16 deniers pour

chaque assignat : les commissaites préfèrent M.'

Gateau pour la gravure , Madame Lagarde

pour le papier &: M. Didot pour l'impression. -

- MM. Rrgnaud , Alexanart\,ameih&z Rœderery

pniéroient l'imprimerie royale : te elraque jour

de délai , a dit M. Périsse , coûte 80 mille liv.

d'intérêt à l'état. On a décrété- bien • vite ce.

règlement en sepr articles, dont le dernier déclare:

-punissables de mon , les falsificateurs d'assignats

& leurs complices. . > -

Séance du soir.

L'influence des galeries fur le? Jostinées dit



royaume , n'euvrent encore les yeux que de ces .

citoyens , auxquels on ne dicte point d'adresses.

Quelques villes demandent que les assemblées

administratives soient publiques. D'autres phi-

lantropes prient le corps constituant de décréter la

confiscation des biens des émigrans au profit des •

pauvres ; singulier commentaire de l'article des

droits de l'homme , qui défère à chacun le droit si

juste 8( si naturel de voyager en liberté ! Une mu

nicipalité donne aux législateurs de la France le

conseil d'ôter aux troupes de ligne la içarde des

frontières, & de n'en charger que les gardes natio

nales & les ci -devant gardes -françoises. Ces

péririons punissables, car elles font souverainement

inconstitutionelles , ont relevé par le contraste du

dégoût, le vif intérêt que l'amour du bien commun -

devoit attacher aux protestations de repentit & de

fidétité du régiment c'e Mestre-de-canvp, le seul de

tous ces sctes qui miritoit d'être inféré dans le

procès-verbal.

M Fermond a voulu instruire l'Assemblée de

l'état de la vL'le & de. l'escadre de Brest. Ceux qui

croient que des législateurs font réunis & payés

pour faire .des loix & non pour écouter des non- -

vellesi ont interrompu 'M. -Fermond par des mur

mures , & demandé le rapport de 1'iff.iire d"Avi- -

gnon. L'honorable membre n'en a pas moinssin ,

une lettre des commissaires qui se louait beau

coup de la docilité des équipages Un seul matelot

a conservé le goût des motions ; on lui a imposé

filence, il a insntté plusieurs officiers : l'équipage a

demandé qu'il fût mis en prifo'n ; ainsi le voilà con

damné par la volonté générale. Quelqu'un du côté

gauche , étonné de la prompritude avec laquelle

les matelots font rentrés dans le devoir, s-'est écrié :

Qui donc Us igaroit i Vous t a répondu tout le
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côt{ droit ; & M. le President , en rappelant le»

uns & les autres à l'ordre , à mis fin à ce dialogue

entre la imjoriti qui peut tout, & la minorité

qui dit quelquefois tout. -:

Les commissaires envoient aussi de Brest an

comité deux adresses oratoires , que les équipa- .

res de Y America & du Superbe ont fait parvenir à

la société des amis .de la constitution à Brest. Ses

amis y font plus respectés qu'elle & que l'Assem

blée nationale , pursqu'on ne se soumet aux'loix.

que par déférence pour eux. Tel est le style des

marins: du Superbe : » Rien ne pourra déformais

» altérer les sentimens patriotiques que vos aiiions,

or vos discours ont imprimés dans le cœur de tous

33 les citoyens de l'armée navale. Cet amour fra-

33 ternel , ce zèle infatigable que vous avez montré,

33. exige ii nous un re,our qui justifie l'espérance

33 que vo'JS avez conçue des marins. Nous écarte- .

33 rons de nous les moindres vestiges du vice. Nous

» jurons d'être fidèles à la nation , à U loi & au

3i roi, & de désendre jusqu'à sa mort le pavillon

», national. Nous promettons Saimer- notre chef,

33 de lui obéir , de rejetter de notre sein tous ceux

33 qui seraient parjures à leur serment 33.

Faute d'autres rapporteurs , on a ouvert la dis

cussion sur le projet de décret proposé , relative

ment aux ponts & chaussées. Il s'agissoit de décider

s'il y aurait ou non une administration centrale.

M. Aubry du Bocktt n'y a vu que le régime pros

crit , sa tyrannie , ses corporations ; des examina

teurs & des académiciens despotes; est il s'est écrié y

risiblement : Ak ! constitution , comme on te dincf

titre !

M. Goupil a traité le corps', las inspecteurs &

le plan du comité , de dépense mutité, de projet-

détestable , inconstitutionnel., suneste .à la .chose
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publique, & de perpétuel exemple d'abijs. « Nous

avons des directoires , voilà vos inspecteurs , Se

ceux qui méritent votre confiance. » On ne vous

dira pas que pour la construction d'un petit pont,

pour l'écoulement d'un petit ruisseau', il faille un

ingénieur à grands talens [ il ne scroit pas toujours

absurde de le dire ] . Quand il faudra de grandes

' routes , de grajids canaux , l'Assemblée législative

les ordonnera. N'aura-t-ellé pas auprès d'elle des

ingénieurs & des géographes qui lui donneront des

vues ajseç généraies, a£e[ bonnes ? Point d'école

unique pour tout le royaume. Comment seront

faits les choix parmi cés'élêves ? Vous avez

accordé au roi la nomination des commissaires près

des tiibunastx : quels choix le rainistre de la justice

a-t-il fait ? la piupart des membres de cette Assem

blée en ont été révoltés. J'examine la question fous

le rapport de la constitution ; faire administrer par

des élus du peuple. Tout ce qui peut être ainsi

administré , voilà i'esprit de votre constitution*....

Je demande la question préalable sur le projet dtt

comité ».

Après fous ces lieux communs qui n'effleurent

pas le sujet , sur lçfquels', néanmoins , le fond

court le risque d'être décidé par des centaines

de membres qui ; fans modestie , pourraient

avouer qu'ils n'entendent rien aux ponts Se

chauffées ; M. le Ckapellier a plaidé en faveur

d'une administration qui a fait la gloire de lçt

France & l'admiration des étrangers. Il a écarté

le mot de constitution qui n'y a aucun rapport ,

& souhaité un centre commun pour que- les routes

se rencontrent, des hommes éclairés pour Ta con

ception des grands travaux , des lumières réunieis

-pour les législatures ; enfin , il n'a vu qu'une



fun,st: idée dt distraction dans la prétendue inu

tilité des ponts & chaussées.

Pour M. Bouche , il a crié les mots : horreur »

siberté du talent , grande latitude , concours ^

économie , & il a été bien sur d'avoir opiné.

M. Biauçat a chargé de tout un sutur comité

des ponts &» chaujs.es , qui s'adjoindra des gens

de l'art pour délibérer. M. de Mirabeau sermant

le cercle , a réduit la difficulté à cette question :

ce Y aur.-t-il une administration centrale des ponts

.& chaussées? Elle a été mise aux voix , te dé

crétée affirmativement à une grande majorités.

Du vendredi y novembre*

Impatient de savoir Ji le peuple n'est pas privé

des secours de la religion ; M. Duqutfnoy de

mande si les décrets sur la constitution du clergé

font exécutés ; pourquoi le chapitre de Paris est

encore en activité; pourquoi des fonSionnairct

prennent encore le titre- a archevêque , quoiqu'il

soit à jamais supprimé ; & que le comité ecclé

siastique rende compre dans quainzaine detou?

ces faits , pour- que l'opinant ne soit plus inquiet

sur les secours de la religion.

Mi Lanjuinais a répondu que l'élection étole

•faite dans la ville de Quimpcr , & que les dis

positions étoient préparées dans les autres départe-

jnens. Un membre s'est plaint qu'il n'y avoit pas

>m ecclésiastiquè qui eût touché un denier da

traitement qu'on devoir , aux termes des décrets ,

Jenr payer dans l'année. L'idée de l'Assemblce

n'est pas, fans doute , a-t-U dit, de les laisser

mourir de faim. M. Chaflcy a répliqué que le

comité a'avoit pas d'ordre a dormes.



( 1*9 )

« Voudriez-vous , a dit M. Malouet , que de

MBS les créanciers de l'état , les ecclésiastiques

suiï'ent les premiers à employer des moyens de

rigueur , à exercer des contraintes « j [Il est pro

bable qu'alors on ne manqueroit pas de les accuser

d'insurrection ] . Quelques bonnes ames insistent ,

d'autres renvoient cette mesure d administration

au pouvoir exécutif. Il a été décidé qu'on passe-

articles additionnels sur la contribution foncière

qu'on a décrétés fuis débats : leur extrême lon

gueur nous force à les remettre de huit jours.

M. le Brun a lu ensuite- le tableau des dépar-

temens qui éprouvent du retard pour le paiement

des impositions ; tableau divisé par généralités ,

dont quelques-unes fonten retard de trois , de deux

ntiliions , d'autres de cinq àfix ant mille livres.

Tours y est pour 1,3 50,000 /. , la Rochelle seule

ment pour 50 mille livres ; & le déficit total monte

à 11 millions c8o mille livres M. le Brun prouvé,

par la correspondance du contrôleur-général & du

comité , qu'ils ont mis b^aucoup'de zèle à ré

tablir la perceprion des impôts.

ce Je demande , s'est écrié M. Charles Lameth ,

fi les receveurs-généraux doivent les 11 millions,

ou bien le peuple \ « M. Duque/noy élevant la

même question , a observé que 1i millions

n'offroient pas de quoi justifier tant de déclama

tions calomnieuses , qui peignent le peuple armé

pont ne pas payer d'impôts. Tout en promettant

d'édaircir le fait , M. Anson n'a parlé que de

!a difficulté qri'ont les receveurs - généraux , de

'vérifier la recette réelle des receveurs particu

liers , à moins de vérifier les quittances de tou's

les contribuables ;' & il a conclu qu'il étoit im-

roit à l'ordre dji jour. On la suite des



dé precision n'arrête poiitf ceux qui saiUfscni

tous les asperçus vagues , & veulent en tirer

parti , de manière ou d'autre , pour produire

un effet queleonque , ne sut-il que d'un instant.

M. Charles Lame:h voit clairement dans ce qui

précède , que les receveurs - généraux domnt

plus que le peupte ».

rc Le système des compagnies de finances

m'a été' dénoncé , a-t-il repris : ils veulent garder

en écus , parce qu'ils font rares , le cautionne

ment de leurs charges , & en cela ils ont été

protégé par le minisire ties finances : il n'est

pas un bon . citoyen qui ne soit étonné , esfrayé

de l'extrême rareté des espèces Si l'Assem

blée n'y prend garde , elle aura recours trop

tard au remède : un louis d'or se cache plus

facilement qu'un scprier de bled 1 II semble que c'est

»par-là que les ennemis de la révolution veulent

nous attaquer. Il est certain , que si les agens du

pouvoir executif n'y concourent pas , du moins ils

ne s'y oppose.nt pas. N'cst-il pas bien extraor

dinaire que , pour la première fois , pn vienne

nous annoncer que toutes les ci-devant géné-

talités font arriérées ? Allez chez M. Lambert,

& vous entendrez des commis , fans doute payés

pour cela , qui vous répètremt que le peuple

resuse de payer les charges publiques. Malgré

}a circonspection que l'Assemblée a cru devoir

se prescrire sur les ministres , la vérité , les

plaintes du peuple , se feront entendre du mo

narque , & sa bonté le portera à écarter de lui

des agens qui le trompent. On ne se fait pas

, d'idée de l'msolence des fous-ordres ».

Toutes ces divagations sophistiques , tous ce»

jttits moyens de composer une prétendue opt*
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nion publique , ont mené l'opinant à conclure ,

que le contrôleur-général devoir être mandé à

ia barre , afin de rendre compre des motifs qui

ont occasionné le retard de la perceprion des

impôts , & 'des efforts qu'il a faits pour la main

tenir.

«Il résulte des éclaircissemens que nous a

donné le comité -, a dit M. Uuqucsioy , fans

produire ces éclaircissemens , que le peuple n'est

pas absolument en arrière sur les impositions ;

&. je ne connois pas d'autre expédient pour

contraindre le gouvernement à frire' rentrer les

deniers , que de fixer un terme , après lequel

il ne fera 'accordé aucun secours extraordinaire.

Il est triste que M. Duquesaoy n'ait pas rendu

le roi solidaire des contributions que resuseront

les peuples. i

M. Régnauh de Saint-Jean-cTAngely a prouvé

tque les receveurs-généraux étoient pour la plu

part en avance . <le sommes très - considérables ,

.& il a demandé qiLun! décret autorisât les

^districts à faire le jrelevé de .la recette des

collecteurs>. , Cette idée fige a été appuyée

par M. de Ca-^alis , & M. l'abbé Maury a

pris- la parole pour remarquer que le comité

ne disoit pas tout ; qu'il falloit examiner , que

dans les sommes perçues étoit la contribution

des ci-devant privilégiés [ un non , parti dm

côté gauche , lui a fait ajouter ] : » Eh bien !

-il faut les y contraindre ; je ne demande aucune

gtâce pour eux : depuis long-temps vous vivez

sut vos fonds , ou plutôt sur les nôtres , cela

ne peut pas toujours durer. Comme je suis

convaincu de nos malheurs , qui iront croiftVmt

Jusqu'à ce que i'ordie fait rétabli , je demande



«pie le contrôleur -général soit mandé, pas à

la bai'te , ce n'est pas la forme qu'on observe

lorsqu'il s'agit d'un ministre du roi ; mais qu'il

se rende dans cette assemblée , pour soulever

le rideau derrière lequel sont placés tous les

obstacles. Je fais , a-tTil ajouté , que des pa

roisses entières se font liguées par serment , pour

ne plus payer aucun impôt»...

Nomw.f[-<es , lui ont crié plusieurs veix. Le

president a dit à M. l'abbé Maury , ce l'As

semblée ne peut souffrir que vous fassiez une

allégation qui inculpe toutes les paroisses du

royaume , & qui tend à xépandre des alarmes ,

fans que vous ayez désigné formellement à qui

s'adresse cette allégation : dans le cas oii vous

ne le voudriez pas , je suis obligé , par mes

fonctions , de vous rappeller à l'ordre.

M. de Calates veut que la loi soit égale

pour tous Jes membres de l'Assemblée , &

remarque avec quelle complaisance on a écouté

les allégations de M. Lameth. » Je n'ai dénoncé

personnellement aucun des receveurs-généraux >

a repondu M. Ckarlts de Lameth , qui , dans

le sens Ae la révolution , aurait pû dire qu'il

n'avoir dénoncé , ni les compagnies de finances ,

ni le contrôleur-général , ni ks commis , ni le

ministère tout entier. Enfin , on a prêté de

nouveau l'oreille à M. l'abbé Maury.

« Maintenant , a-t-il dit , que la parole m'est

rendue , je prendrai la liberté d'observer , que

Dieu ne m'ayant pas donné le talent de déve

lopper mes pensées , fans le secours de la parole,

quand on m'arrête à une virgule , il est difficile

de pénétrer le développement de mon idée : je

ne présume pas trop de mon crédit dans cette

Assemblée j on fait allez dans tout le royaume.



que j ai appr:s a m'en rafler : quard j ai avance

un £ait , Û valoit mieux en attendre la preuve

que de m'arrêter , avant que je l'eusse donnée ,

pour persuader aux tribunes que je n'avois pas

cette preuve ; or je l'ai , [ il s'élève des mur

mures , qui font des raisons , même contre les

faits , dans l'opinion de certaines personnes »}.

ce Vous me demandez cette preuve que vous

alliez entendre , continue l'honorable membre :

je vous demande à mon tour , si c'est pour

l'impôt direct , ou pour l'impôt indirect que

vous me la demandez. [Le murmure augmente].-

Je ne de demande aucune dispense : je vais

prouver qu'il est des paroisses dans le royaume ,

où l'on ne veut payer ni les impôts directs ,

oi les impôts indirects. [ On murmure plus qiie

jamais ] . J'ai l'honneur de prévenir , que si l'on

m'interrompr encore une fois , je descends de

la tribune. Quant aux impositions directes , dix-

fépr paroisses de Saintonge ont pris l'engagement

de n'en payer aucune , & d'assaflîner les col

lecteurs : cette déclaration vient d'arriver de

Poitiers. Voyez - vous , qùe si vous vouliez

m'entendre , vous vous épargneriez la petite

honte que je n'ai pas envie de vous procurer ?

Voilà un fait particulier & bien authentique»

[ Nouveau tapage ] ».

« Je vous avoue, poursuit M. l'abbé Maury^

que je suis très-édifié de votre surprise -; vous en

verrez bien d'autres. On rat veut pas payer les

irhpôts directs ; l'intervention même de la gar^e

nationale est resusée. Il faut que le controleur-

général soit interrogé sur vos maux ; vatrs ne le»

guérirez pas en les dissimulant. Il faut qu'il déclare

qu'il n'est pas dépositaire de la force publique ,

que fans la force publique il ne peut lépoadie des



impositions. Je dis que les retards ne proviennent

que de la faute des receveurs-généraux ; mais que

vous seuls les avez occasionnées , en ordonnant

que les impôts pourroient être payés en assignats.:

C'est à vous qu'il faut s'en prendre , s'il n'entre

pas un écu dans le trésor public ; 'le peuple de

Paris , dont la fortune reposé sur la responsabilité

du trésor public , doit savoir si la fortune na--

tionale est en sûreté , si les rentes sur l'hôtcl-

de-vifie seront payées. Il faut apprendre aux parH

siens que tous les citoyens ruinés s'appellent de

mauvais citoyens , & que ceux qui se sont en

richis dans, la révolution , font décorés du nom de

ions patriotes ; c'est - là le problème qu'il faut

résoudre. C'est quand une séance entière aura éti

employée à la restauration de l'impôt ; c'est quand

vous verrez que les assignats font une restource

précaire , & peut-être incertaine , que vous atta

cherez tous vos regards sur l'imposition. Si fa

perceprion n'est pas assurée , je vous demande

pardon de cette expression , mais c'est le mot

propre , la banqueroute est fake. Il ne nous reste

pas un moment à perdre. SiJes peuples paient

l'impôt , vous pouvez parcourir paisiblement la

.carrière de vas travaux ; s'ils resusent,, vous n'ave^

rien de mieux à faire que d'y renoncer ».

Ces vérités sévères , cette vigueur redoublée

ont un moment déconcerté les déclamateurs :

mais bientôt ils ont eu un auxiliaire , dont

la modération ordinaire a cette fois dégénéré ,

ce nous semble , en jargon de parri.

M. Regnault de Saint-Jean-d Angély avonant

iju'il y avoir eu une insurrection dans la Sain-

tonge, a affirmé qu'elle ne concernoit pas les

impôts , mais bien les droits féodaux. «De mauvais

citoyens , a-t-il dit, l'ont fomentée, il est possible
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cependant qo'elle se soit étendue au paiement des ÏM-

pots : mais elle est calmée ; j'espère que les aure urs en

liront recherchas , qne le peuple sera détrompé ».

Quelques murmures ayant interrompu l'orateur ;

« vous favea bien , a-r-il dit , demander la pa

role pour annoncer des malheurs ; £c moi je la

réclame pour les adoucir en faisant connoître

la cause. Le peuple a été trompé : des qu'il verra

la vérité, il reconnoîtra l'erreur »i .

t* Pourquoi donc me dénoncer , a répliqué

M. l'abbé Maury ? — Il faut dénoncer , a ajouté '

M. Rignault , îdes- hommes <j*ii veulent altérer

le crédit public ; il le faut , on le doitv , . , 'Si :

l'acte dont vous avez parlé existe , je me .

porterai garant pour mes' cour-itoyfcns , je me

mettrai en otage , & je suis alsuré que leur pa

triotisme s'éievera bientôt au-dessus des intrigues

que L'on a mises en ccuvres ».

Au milieu des applaudilsemens prodigués à ce

dévouement , à cet otage , à ce patriotisme en

.insurrection, M. 't Couteulx s'est plaint de n'avoir

pas vu M. l'abbé Maury au comité des finances,

= Depuis que le comité a décrété pour deux

miltiards d'assignats , -a répondu M. l'abbé

Maury , j'ai cru qii'ir n't'toit pas prudent d'y aller.

Puis de la Saintooge , transportant l'Assemblée

aux environs de PéroHjic , M. le Ccuteuhc a «lit

qu'un curé avoit exhorté , au prône , ses parois

siens à ne plus payer d'impôts , à s'armer contre -

les commis &. contre les officiers municipaux , &

que M. Lambert l'avoit dénoncé.

Saisissant la balle au bond, M. " Chevalier ,

pour mieux éloigner les vérités affligeantes , a

dénoncé M. Lambert , comme ay ant mjustement

d'noncé le maire d'Argenteuil. Enfin , après une

observation très-sensée de M. de Foucault , por
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tant en substance , qu'il étoit aisé à ceux qui

pay oient autrefois la gabelle , de payer au jeurd'hui

leurs impôts ; mais que ceux qui ne sont pas sou

lagés du fardeau des impôts indirects , même étant

en Ktard , sont enrore a leur taux; M- U Brun a

profité d'un moment de silence & repris seq

rapport. L'Assemblie a décrété que « la caisse

de l'extraordinaire prêtera au trésor public la

somme de' 48 millions , pour le service du mois .

de novembre, en assignats eréés le 15 avril der

nier , & que le trésorj>ublic rétablira cette- somme

en nouveaux assignats , aussi - tôt qu'Us seront

Abriqaés ». . j-.v r

Du Samedi 6 Novtmire. . r .

Presque toute la France a nommé ses juges de

paix & autres : mais plusieurs de ces élections font,

nulles ; plusieurs font contestées j des élus ont refusé

d'abord une dignité plus orageuse que soKdeyoà

doncé bientôt leur démission. Afin de lever d'un

seul coup tant de difficultés , & quoiqu'un honora- >

ble membre ait ingénieusement observé que rien

ne satigHoit tant les électeurs que les élections , :

M. Uipneuniers a proposé , au nom du comité de

constitution , le décret suivant, qui a été adopté :

Art. icr. » Dans les lieux où les assemblies élec

torales font séparées , les suppléans remplaceront

dans l'ordre de leur. élection, ceux qui, étant nom

més aux places de juges , n'auront pas accepré ou -

qui auront donné leur démission.

II. « Si les élections font déclarées nulles , ou fi

on a nommé un ou plusieur» sujits qui ne réuni-'-

roient pas les condiitons requises , les électeurs & ' -

réuniront sur la convocation du procureur-syndic

de district, pour prosédci à une r.ouvelic élection;'



HI. » La connoissance des contestations qui

pourront s'élever, les conditions requises poor l'éli

gibilité, tant des juges des tribunaux de district &

de commerce que des juges de paix , est attribuée

.provisoirement aux directoires de département qui

prononceront aprèsavoir pris l'avis des directoires '

de district, » '

M. Desmtuniers a dit alors' que le comité de '

constitution avoit des plaintes à faire contre M. le

garde-des-fceaux , ce qui a transporté de joie le '

côté gauche & les galeries. Le délit consiste à avoir

écrit aux présidens d« districts , de vérifier les titres

d'éligibilité des nouveaux juges : or , un principe

cenTnturionnel statue que le roi n'aura aucune part

aux élections des juges. On n'a plus entendu que

celeris : Ilestfrissurjtfait; il doit être puni. "Que

laloireste , a dit avec dignité M. Brestaret , & que

Je gardc-des-sceaù> paste ; il suffit qu'il soit averti,

& ses successeurs, qu'on a noté cette faute j ils se

corrigeront.» Le Don sens & l'équité noteront

atrfj :j fans espérer de corriger personne, que ce

n'est: point prendre part aux élections déjà'-Eiites ,

Oise de vérifier si celui à qui l'on délivre des provi

sions, émanées du chef suprême du pouvoir exécu

tif, ne les déshonorera pas , par une incapacité ou

des mœurs honteuses. Ce n'est pas d'ailleurs le

gouvernement qui seroit ces vérifications.

- Les commissaires , chargés d'apposer les scellés

sur les- effets mobiliaires du chapitre & de l'arche

vêché de Cambrai , ont trouvé l'église remplie dé

peuple , & il leur a été frit lecture d'un acte en

latin , du $ novembre , & de quatre lignes , par

lesquelles les membres du chapitre déclarent, una-

nimîrtr, qu'ayant juré de maintenir les droits de

l'église , omn: ope tuituros , ils ne peuvent accéder

aux décrets désignés ,-fens être parjures , ft-qu^Us'
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n'y obéiront qu'en cédant à la force & aux circons

tances. L'assemblée capitulairc a traduit à MM. les

commissaires ce latin , Si le peuple a requis un délai

de trois sois virgt-qu.-trc heures , eu déclarant

que si l'on s'y refusoit il employeroit la force. Les

commissaires ont prudemment empêché les gardes

nationales & les troupe de ligne, qu'on leur avoir

accordées , d'user de ri?ueut. . . • t •

Après avoir lu les proces-vcrbrvux , apportés pas

un courier extraordinaire aux comités d'.Jiénation

& ecclésiastique, M. Mer. in a dit que des isuKi

j articulières lui apprenoient ç|ne cette résistance

n'étoit pas considerable , qu il y avoit à peine

3 oo personnes sur une population dt r 8ooo ames j

mais que l'étincelle négligée pourroit devenir un

incendie , à cause du voisinage du peuple le plus

fanatique de la' terre. Cette étincelle , M. Merlin

se flatte de l'étoufser fous le décrer qu'il propose. -

Un ecclésiastique a invoqué pour les cha

noines., la sainteté du serment. M. l'abbé it

la Sul;ctte a répondu : « j'ai été chanoine , je

suis citoyen. Il est scandaleux que des prêtre*

donnent l'exemple de la désobéissance. M. l'abbé,

Gouttes a expliqué comment les chanoines étoient

relevés du ferment par les volontés majeures

de la nation. M.- Lave a demandé Amplement;

qu'on resusât tout traitement aux ecclésrastiques,

oui s'amusent à protester contre les décrers.

Comme ce n'étoit point- là une discussion , le dé

cret a été adopré de confiance. Il approuve la

conduite du directoire , & charge le comité ccclé-

statique de faire un rapport sur les peines à in

fliger aux ecclésiastiques supprimés , qui- ont osé

ou qui oseroient protester contre les décrer*.

.. L'ordre du jour apppelloit le rapport du co-

jnité des finances sur la. liquidation de la dette-



exigible , présenté , il y a huit jours , par M.

de Montesquieu. Ce rapport est un tislu serré

de considérations spécieuses & de caleuls ap

proximatifs, où sur un seul article le comité de

liquidation & le comité des finances ne diffèrent

que de 60 à 140 millions. On y propose , entre

antres mesures avantageuses à l'état, le rem

boursement effectif des empruns de izj 3c de

So millions , pour éteindre l'agiotage.

M. de Cabales a prédit que si l'on adoproit

le plan proposé , l'on verrait bientôt ce mime

comité des finances , ce même M. tie M ntes' .

quiou venir effrayer l'Affembléc de la situation

du trésor , & représenter combien it serait juste

de payer la totalité de la dette arriérée. .» Vous

.vous trouverez , a-t-il ajouté , dans des cir

constances difficiles ; votre délibération sera sur

prise , comtoc elle l'a déjà été , & forcés de

démentir vos décrets , vous ordonnerez une nou

velle émission d'assignats. Vous jugez comme

moi quels pourraient en être les dangers ce.

55 5e -m'oppose à l'ajournement , à ajouté M. Rty

gitault , parce que les agioteurs qui ont spéculé sut

le remboursement de' l'emprunt de- rrj millions, Se

qui font gagner aujourd'hui à ces actions quatre

pour cent 'de -bénéfice , pourront; si l'ajournement

a lieu , trouver des dupes , car le vice est souvent

heureux ; au lieu que si vous décrétez dès-à-présent

que l'emprunt de 115 millions ne sera pas rem

boursé, ceux qui les auront achetées seront punis 4

»& subiromt sur-le-champ une perte dont ils ont

couru le hasard. » « , j-

Le rapporteur 4 traité toutes les objections

de déclamations , acompre beaucoup sur lesventes ,

craint qu'avant six mois on n'ait des centaine*

& raillions oisifs ' daos la caisse, prétendu



que tout ce qu'on alléguoit ne tendrait qu'à

laisser dormir an trésor les fonds destinés à l'ac

quittement de la dette. Sur la motion de M.

a'André , appuyée de plus d'un membre , on a

mis aux voix le paragraphe IV de l'article H ,

concernant le remboursement des emprunts de

115 millions , & de 80 millions : il acte presque

unanimement rejetté par la question préalable;

& des 1$ articles qui forment la totalité du

projet , on n'a décrété que le premier. Le voici :

Art. 1er. » Sur les huit cents millions d'assignat;

créés par le décret du ly seprembre , il sera prélevé

la somme de deux cents millions , qui fera mise en

réserve , pour être employée sur les décrets de l'As

semblée nationale , à subvenir aux besoins que les

évènemens publics pourraient faire naître, & à met

tre au courant , à compter du premier janvier Vfft,

la totalité des tentes de 1790, dans les six premiets

mois de ladite année 1 79 1 ; la partie de cette somme

qui seroit employée aux dépertses/publiques r sera

remplacée à la cauTc de l'extraordinaire par les pro

duits arriérés des impositions directes , par les refri

ses sur les comprables , & par l'arriéré du remplace»

ment ordonné de la gabelle. »

Séanci du soir. Cette horrible soirée , où

Toppression sous laquelle la minorité s'obstine à

gémir , s'est déployée fans ménagement , a été

consumée , comme tant d'autres , par les fadeurs

hyperboliques de quelques députations. Dar»'le

nombre de ces harangueurs , se trouvoient dent

députés Corses. Celui qui portoit la parole , a

débuté par des phrases de college sur la leçon

des rois , qui dévoient apprendre de la Corse

que , fi la gutrre fait des sujets , les bennes loi*

font des citoyens. Ces vérités si neuves qu'as

répète depuis jroii mille acs , & que nous eufioM



ignorées lins le secours de deux insulaires de fa

Méditerranée , ont été suivies d'une apostrophe

sanglante àMM. de Buttasuoco & Peretti, députés*

l'un clergé , & l'autre de la noblesse de Corse.

« Deux de nos députés , a dit le harangueur ,

font demeurés fidèles au vœu de leurs commettons.

( Ce font les députés des communes ). Nous les

trouvons toujours dans le ehemin de l'honneur Se

fur la ligne des meilleurs patriotes ; mais les deux

autres s'en font écartés , &< ne nous ont pas

donné la même satisfaction ».

C'est , fans doute , la première fois qu'on a

entendu dans un corps législatif, des individus

admis à son audience , insulter nominativement

des membres de ce corps , & les déclarer infames ,

dans l'enceinte même où leur personne a été

décrétée inviolable. Le .motif de cet outrage étoit

.insensé ; car , si les deux députés , si indignement

vilipendés , ont eu des torts d'opinion c'est

précisément en restant fidèles à leur serment , à

lours instructions , au vœu même de Icors com-

rnettans. Tout homme impartial conviendra de

ces vérités ; mais l'anarchie surieuse qui dévore

l'Assemblée , fait journellement sacrifies les bien

séances aux vengeances de parti.

L'invective des Corses a reçu 'des applaudissc-

mens convulsift du côté gauche : la droite tput

entière s'est levée ; le sentiment honorable de sa

dignité & le respect de soi-même l'ont précipitée

au milieu de la salle , autour du président, & à

la barre. M. Ia (Chaise à rappellé la sévérité

exercée contre M. Cuilkermy , pour une faute

bien moins grave , & il a requis le président de

s'assurer provisoirement de la personne du haran

gueur. M. l'abbé Maury a ajouté qu'il ne voyoit

que trois moyens de pa>céder : ou l'Assemblée



doit juger ehe-toême la contestation , on efle

doit nommer des juges , bu , cofin , autoriser Ici

offensés à se faire justice eux-mêmes.

Ici , M. Sal.'cetii , dépuré des communes de

Corse 3 pris la parole-, pour convertir l'inseite

faite à ses collègues , en dénonciation formelle

de leur conduite, ce Voici , a—tr-il , la cha'gu

de l'accusation. C'est une lettre de M. l'.bW

Pfretci , écrite en italien. » Awsli-tôt , M. à

Mirabtdu prenant le rôle principal dans cette

scène , visiblement concertée , a fair lecture de

la lettre dénoncée , 6c d'une seconde du mime

auteur. Toritcs deux font datées du mois d'avril*

La première , est l'eiprcffion de U dou'.eur d'un

homme religieux; des sentimens d'un ecclésrastique

pénétré de ses devoirs, de ses craint» fur le forrdek

jciigion. Il exhorte le clergé dc.Corse. a adhiœr à la

déclaration de la mborité de rAsserrtb1ée Rationale ;

il fait pressentir l'inutilité de ses est'orts pour la

^;onservation des trois évêchés de l'IUe. La seconde

lettre écrite à un ami , viciHard de 80 aas , cil

le récit historique, malheureusement trop fidèle,

des scènes du 1 5 avril , jour eù l'on devoir décréter

<jue le religion catholique serait foule dominante.

Un seul trait biefipit la vérité : l'écrivain dit qu'on

»ovoit drtjjè des potences par-toit. Aussi -r Bot ,

:M. Peretti s'est récrié sur l'infidélité du traducteur

ennemi , en affirmant que son original portait k

jnot lanternes Se non celui de potences.

Quoi qu'il en fut , nous soumettons à tout

.homme impartial Se délicat , le jugement de cet»

^violation de la foi privée, de cet usage perfii

d'une lettre confidentielle , de cet effrayant abris

des .secrets de l'amitié. Certes , il faut que ces

lettres sussent bien innocentes, puisque la majorité

41'a pas taêatf tenté d'eu déecréxer la ronrsitite.



Tout le côté droit en a demandé l'impression : se

procédé de M. de Mirabeau a excité l'indignation ,

on la lui a exprimée par des reproches ianglans :

mais à la vue de fou bataillon nombreux , de ses

galeries , de ses auxiliaires du dehors , il s'est dé

masqué. 35 II me stroit aisé , l'a-t-on entendu dire

de la tribune , d'obtenir une éclatante ven

geance des injures qui me font faites. » Faites

avancer vos phalanges , lui a-t-on crié ; allons

M. de Mirabeau , des assarfinats « Si nous avons

des phalanges , it-t-il répliqué , vous n'avtç que

des lilclles...:. Ilfaut convenir que notre patience

eft grande. — Veut-on changer une Assemblée

délibérante en une arène de gladiateurs î . . . On

veut nous faire perdre le temps ; ce qui serpit j

fi nous suivions les rjts d'un certain nombre de

conspirateurs »

Ce torrent de menaces', d'anathêmes populai

res , d'incendiaires déclamations , nous représen

te ce qui se passoit à Rome, .lorsqu'un Clodius ,

ëxéctable par ses meÉurs , déshonoré même parmi

les gens fans honneur , adultère sacrilège , de

Patncien devenu Plébéien , pour faire servir le

peuple à ses intérêts , montrait au sénat le ser de

la multitude armée, '& lui arrachoit l'exil de

Cictron. • --•

Ces propos de M. de Mirabeau peignent l'ef

froi encore plus que la colère ; fa peur, 'qui 1e fai-

soit retrancherderrière.sesphalanges étoit naturelle,

car il venoit de provoquer toutes les vengeances

personnelles. On l'a traité à'i soient effaffin , de

gueux, de brigand;M. Durget, lui a crié que fort

règne étoit passé , & que son triomphe finirent

iréchafiud;M. à'Ambly, insulté, alloit fondre sut

4f:.ll OSobrt 1750. G



fui ; il loi a fait dire par MM. de Toulouse-Lau

trec & de Bonvou 'oir , qu'il avoit à lui parler. Sur

la réponse de M. de Mirabeau , il a été question de

coups de bâton. Tous ces opprobres l'ont trouvé

insensible. Lui Se ses amis répondent qu'il en

méprise les auteurs-, ceux-ci affirment que lors

qu'on est M. de Mirabeau l'ajné , on a perdu

le droit de mépriser. Cet effroyable tumulte s'est

prolongé jusqu'au moment où le président s'est

couvert , & par la raison du grand nombre , la

harangue Corse a été achevée , applaudie ; on a

décerné aux députés les honneurs de radmislion

dans l'enceinte.

Je demande à tout observateur indifférent , quel

eût été le sort d'une députation qui se rut permise,

contre des membres du parti dominant , une con

duite semblable à celle qui a été couronnée ?

Une députation des amis de la constitution ,

soit du club des Jacobins , est venu ensuite com

plimenter le club des Jacobins , siégeant à l'As

semblée ; enfin , la séance a fini par un rapport de

M. de Broglie contre M. de Saint-Priest au

sujet de l'arrestation inexécutée & inexécutable

des magistrats de Toulouse. Nous en donnerons

les détails la semaine suivante.

Du dimanche 7 Novembre.

Sur la proposition de MM. Dcmeunier ft

Goupil , l'Assemblée a décrété , sans discussion ,

que les conditions d'éligibilité des commiflaires

du Roi seront jugées par les tribunaux de dis

trict , auxquels ils seront incorporés : ainsi ,

voilà ces tribunaux arbitres en dernier ressort,

des choix du roi & de Téitctioa de ses comaùCt



saires. EiKjcrc one prérogative du Trône an&

antie , & comme tant d'autres , après avoir été

formellement consacrée par des décrets antérieurs.

C'est à l'aide de ces dérogations successives , Se

inapperçues du vulgaire , que les principes de

la constitution s'effacent journellement, & que

le roi , selon la définition d'un orateur , devient

à la lettre , le grand pensionnaire de la république.

- On a ensuite terminé le décret sur la liqui

dation suture de la dette nationale : nous le

transcrirons la semaine suivante.

D«f cet objet , M. Charles Lamtth a passé

aux bâtimens du roi , & a àccablé d'injures M.

dAngivillers : puis , par forme de récréation ,

on a lû des complimens des électeurs du Fi-

nisterre , qui annoncent avoir nommé pour leur

évêque , M. l'abbé d'ExvWy , député breton à

l'Aslcmblée nationale. Comme on le voit , la

.révolution n'a pas mal réussi aux vrais patriotes:

mairies , places de judicature , évêchés ; tout

ce qui peut recompenser leur zèle , ils l'ob

tiennent de la serveur publique.

Le Ministre de la guerre faisoit passer à An-

tibes Se Monaco , un convoi d'artillerie : ce

convoi traverse Lyon ; des gardes nationales &

le club des amis de la constitution lui serment

le chemin , & font déclarer aujourd'hui par M.

Chnbroud , que les Ministres ne méritant pas la

confiance de la nation , cet envoi peuvoit êtr«

dangereux. On a ordonné la liberté du convoi j

mais les arrestateurs punissables restent impunis :

je dis punissibles , car cette démarche est une ré

bellion contre les droits légitimes du pouvoir

exécutif , & son motif une insulte coupable à

la majorité de l'Assemblée , qui a rejette la

notion contre les ministres.



( i3s )

Depuis le jour où les ministres ontétébalo:-

tés à l'Asiemblée nationale, chaque lïanua

vu eelore quelque nouvelle dénonciation coii'

rrcl'unou l'autre d'emr'eux. Enmêmet<rnps,

les sections de Paris délibéraient sur leur ren

voi, ;& ainsi que nous l'avons fait pref-

sen-ir, 4 s de ces tribus souveraines courre

trois seulement , ont adhéré au refcrit-àtJk.

section de Mauconseil; Sans doute, cette

pérition sera motivée i Se nous examine

rons- ces motifs. Sera t elle présentée au

roi ou à 1 Assemblée nationale j Légale

ment, elle nej>eut letre qu'au ioi, à qui

seul la constitution attribue le choix des

ministres. Une autre marche seroit une

infraction maniseste de la loi fondamen^

raie 5 'mars, qui la respecte maintenant?

11 y a .1 j moss qu'el'è est portée, & tombée

en. Jéluétude comme un capitula re de

Charlemagne. Voilà la seule ôc véritable

eontie révolution que nous connoilTîons

en France-, elle est palpable, prêchée pas

les folliculaires élevés dans les csibs pa

triotiques : elle consiste à convertir eh

république, présidée dans quelques occa--

sions par un chef nommé roi, le gouver

nement monarchique , & la plénitude

. du pouvoir exécutif dans les mains du

monarcue , solemnellement décrétés pa-

l'Aiseti-blée nationale l'année dernière



eomme bases de' la constitution françoise

On lit avidement un ouvrage publié par M

de Ca'onne , sur l'état de la France, présents

à venir. Dans ce volume de plus de quatre

cens pages , l'auteur développe notre situation

fous tous ses rapports. Ce n'est point ici une

brochure déclamatoire : finances , ïoix constitu

tionnelles , vœu des cahiers , causes & essets ,

principes de l'anarchie comparés à ceux de la

liberté^; existence actuelle & opérations de l'As

semblée nationale ; confrontée avec fa mission

& ses propres décrets , tels font les grands

objets qu'embrasse ce tableau , traité avec la

méthode , l'art & la clarté qui caractérisent le

peintre : plus il est difficile d'en résuter les

principes essentiels , & d'en nier les faits , plus

il a du s'attendre à la guerre d'invectives. En

effet , la horde des journalistes & des orateurs

ambulans , a déjà répliqué , suivant l'usage ,

pat un débordement d'injures : c'est aujourd'hui ,

comme on le fait la langue de la raison , de

Uiver té & du patriotisme. Ç^ous sommes arrivés

à ce période de tyrannie , où l'on prescrit au:

lieu de discuter , où la calomnie dévoue les

plus sages opinions à la vengeance populaire ,

ÎC où quiconque ose raisonner contre les pré

jugés du jour , est affiché traître à l'état, & cri

mmel de lèze-na'rion : cette intolérance est la

preuve certaine de l'esprit de servitude , qui

S'allie à l'esprit' persécuteur du despotisme. Le

livre de M. Calonne a fait sur les fanatiques ,

l'impression de l'eau sur les lèvres de. l'hydro-

phobe ; malheur au médecin qui tente fa gué-

rifon.

Le plus calomnieux des reproches est assuré

ment celui fait à M. de Calonne, de prêche»

g y



r , ( M* )

ufi« contre-révolution. 11 a 64F.m ce mot qffi

lirt d'épouvantail au vulgaire , entre les m«ins

des Sycophantes qui l'égaient. « Si l'effet , dit-

il , de ia contré-révolution devoit être, de faire

revivre les anciens abus , de dépouiller la nation

de les droits légitimes , de la .priver de 11

juste mesure de liberté dont elle doit jouir ,

& du bienfait précieux d'une bonne & solide

constitution , j'abhorre en ce sens tous projets

anti-révolutionnaires : s'il falioit inévitablement

choisir entre le desordre actuel & l'ancien gou

vernement , je • ne croirois pas qu'il y eat à

hésiter. •

Je le penre comme M. de Calon.it: cat

le r tour d'un gouvernement arbitraire ,

absolu , non établi sUt les loix , nous

reJongeroit bientôt dans l'état où nous

sommes , & le plus terrible reproche à lai

faire ele de nous y avoir conduits. Nous-

donnsrons in:eiTamment ure idée plus

étend ie de cet ouvrage, écrit dans rn

style élégant & simple, toujours* clair &

précis, & q ù s'élève quelqusfois à l'éner-'

gie de la véritab'e éloquence.

M d'Orléans a fait répandre la semiine

dernière, nn mémo re à contuiter & une.

consultation. Le mémo're est très-court 8c

modéré : le prince y off e les preuves de

son alibi & celles de fa mission politique

à Londres. D'après cela , il doit désirer la

continuation de la procédure, qui, seule.y

peutdiflTrperles doutes. Il s'en faut prodigieu-

semmt que M d'Orléans ait été aussi bien;

servi dans la consultation. Elle est signée de



trois avocats, MM. Bon/tomme de Comey-

ras ,' Horn & ' Rosier : ces de ix derniers

font à p^Li-f rès to'alemsnt inconnus : M.

Bpnlwmjju, a rédigé quelques mémoires. A

la lectfire de cette consultation , les amis

de M. d'Orléans doivent regretre - qu'il ait

confié ses intérêts à des dé'enreii:s fi peu

intelligens. 'Ils se sont corrent^s de copier.

Its ratfonnemens des révolutions de Paris

de Désmoul'uis , de Carra, de Mara-t,tC'

a ifrei amis connus de la patrie &» de la

vérité, I.s leur ont emprunté jufqu'a.ix ex

ceprions qu'Hs énoncent , & dont no.:s

parlerons la semaine procha:ne , en analy

sant cet ouvrage, où M. Bonhomme , qui ,

apparemment a imaginé n'être lu q e pat

des imbfcilles, déclare anti-patriotes, 6i

récuse comme rels, tous ceux qui né pen-'

sant pas sur la lbeité comme M. Bon-'

homme &i les habitués 'de la refasse des

Tbuileries. . • - • . . . .

»En imprimant à la fin de votre dernier numéro ,

le discours tjue- le procureur de la'^ commune

de Brest y a prononcé en plein conseil , le 14v

de seprembre, vous avez appris , Monsieur , à,

toute l'Europe que les officiers de la marine frau-

çoise ont reçu le plus sanglant outrage. Permettez

raoi de vous demander s'il Ji'est point à craindre

iju'it ne se trouve des gens assez injustes -,

ou assez mal instruits pour méconnoître dans ces

officiers , la nature des motifs qui ont enchaîné

leur- ressentiment, &c pour leur imputer la foi-

bfc/se de n'avoir pas , au premier moment où !

G4



l'injure leur a été connue, infligé l'espèce >le

châtiment que semble mériter la lache insolence

de celui qui , sort de l'asui d'une multitude qu'il

égare , a osé , à la honte éternelle de tous les

Pouvoirs , les braver tous , & qui l'a fait avec

impunité. Je ne vous cacherai point qui ceue

crainte m'affecte sensiblement, non que je redoute

le jugement de nos compatriotes , qui tous fa-

vent que le corps de la marine est composé des

mêmes individus qui ont soutenu la - dernière

g- e, re , & qui connoistent en même-temps la

rigueur des circonstances dont tous les bons

citoyens gémùTent avec nous ; mais notre marine

a besoin 'de conserver l'estime des marines étran

gères. Vous avez dit , Monsieur , à celles-ci, que

nous avons été insultés par un homme public , k

dans l'exercice de ses fonctions , d'une manière

atroce : il ne faut pas que vous leur laissiei

ignorer que , si cet attentat n'a pas été pun^,

ce n'a nullement été la faute des chefs qui , tant

en leur nom qu'au nom du corps , ont dû en de

mander vengeance ; ces chefs ont cru que c'étoit

demander d'une manière irrésistible que d'expo

ser simplement les faits ; ils n'ont point dûlîmulé

dans les compres qu'ils ont rendus , les écarts

multipliés de la municipalité de Brest ; ils se .

sont particulièrement plaints d'avoir éti traduits

devant elle pour lire au peuple , qu'elle avoir

affembM à cet effet , leur correspondance avec

le- ministre. C'est-là- ce que leur honneur, ainfi

.que celui de leur corps exige que chacun sache.

Ils peuvent mépriser le vil calomniateur qui lej

outrage ; ils le méprisent souverainement ; mais

ils doivent attirer ['animadversion du public sm

des incendi. ires qui , tels que M. CaveUltrt

sous le masque d'un faux patriotisme , semblent ne

vouloir que le trouble & l'entière ruine de l'état,



/ TAT )

Veuillez clone bien , Monsieur , imprimer ma

lettre , afin que personne n'ignore que nous avons

demandé justice".

» Recevez les assurances de la haute estime que

votre courageuse constance à soutenir les vrais

principes , ne peut qu'inspirer à tous les citoyens

vertueux. C'est dans ces lentimens qvie }*ai l'hon-

■eur d'être m, d'Albert.

Pour donner un exemple de l'absurdirj

des imputations , pat lesqueltes on a réussi à-

faire adopter aux lections aïe Paris , l'entre-

firise mahquée à l'Assemblée nationale contra

es Ministres, nous citerons la 'lettre sui

vante, adressée par M. le garde des sceaux:

au président de la section de la place

Vendôme , le 27 Octobre.

tt J'ai été informé , monsieur , qu'une section

<V la ville de Paris avoit fait part à votre section

d'une délibération dans laquelle je suis inculpé

d'avoir . différé l'exécution d'un décret de l'assem

blée nationale , relatifh la garnison de Hesain ».

« L'importance que j'attache à l'opinion- des

citoyens de mon district, & la disposition -où je

suis constamment de rendre compte de ma con

duite , me porte à vous prier de communiquer à

rassemblée de la section les édaircissemens suivans,

que j'ai fidellement extrait des minutes déposéesdans

'»fiies bureaux, & qui vous seront montrées quand

(gspus le désirerez ». ; '

Le décret dont il s'agu a été rendu le 4

seprembre ; il m'a été remis le j ; je l'ai présenté

.se même jour à la sanction, & le même jour je l'ai

adressé au secrétaire d'état , suivant la règle usitée ,

pour qu'il le fit exécuter. Le ministre m'a répondu

le 6 , & le 7 il m'a adressé une proclamation expé

diée en parchemin , que j'ai scellée tout de suite du



sceau de l'état , & adressée à l'assemblée nationale».

« Là, se' terminent mes fonctions. L'exécution

ultérieure appartient au secrétaire d'état. Il se peut

que l'exécution du décret ait exigé quelques délais.;

il falloit que le roi choisît des commissaires ; il

falloit dresser leurs instructions ; il falloit qu'ils

eussent le tems de se rendre à Hesdin. 'Ces détails

me font étrangers; je fais seulement qu'on y a

apporté une grande céléiité ».

« Vous voyez , monsieur , combien on est mal

fondé dans l'imputation qui m'est faite»'.

« Je serois en état de donner des éclaircissemens

aussi décisifs sur environ neuf cents décrets que j'ai >.

présentés à la sanction du roi ».

« Si, comme je dois le présumer , MM. de la

section sont satisfaits de ces éclaircissemens , ils

pourront en faire tel usage que leur suggéreront

leur justice Se leur bienveillance , pour que les

bons citoyens puissent apprécier les briiits que h

méchanceté & l'intrigue répandent avec tant de

prosusion contre les personnes en place ».

Signé l'archevêque de Bordeaux,

Si rien po'.ivoit surprendre mainte

nant , on demanderait en vertu de_ quelle

aurorité, de quel rapport, de quelle con

venance , les sections de Paris délibèrent

sur des mesures relatives à la garnison de

Hesdin ? chaque municipalité , chaque

district, chaque département usera donc

du même droit, & donnera son approba

tion bu sa censure sur chaque acte parti

culier du gouvernemenr. Et ensuite , d'hy*

pocrires déclamateurs viendront s'échauffer'

à froid sur la négligence du pouvolt exé



cutis, & nous parler des grands moyens

qui lui font délégués ! 11 y. a plus , cha

que club des amis de la constirurion , de

vient parriejnrégrante de la puissance législa

tive & de la puissance exécutrice : dans je

ne fais quels arrêtés hostiles du dépar-

temens des boJehes du Rhône contre le

comtat Venaiflîn , le directoire motive ,

entr'aurre«, son diplome, sur le vœu du

club patriotique d Aix.

Mémoire à consulter cheç les nations étran

gères , par M. Malouet.

r En lisant le mémoire justificatif de M. d'Or

léans. , j'ai été très-ét'onné de me trouver jugé par

ses conseils, anti-patriote. Dois-je m'en plamdre,

ou m'en féliciter ? Tel est l'objet de mrconsulta

tion. Mais comme, dans ce moment-ci, il y a plu

srrurs espèces de patriotisme en France ; bien décidé

à n'échanger le mien contre aucun autre » je dé

lirerais savoir ce que signifie, chez tous les peuples

del'Europe , le mot anti-patriote Si c'est le syno-

nime à'anti-factieux , je remercie les trois avocats

patriotes de m'avoir rendu justice. Il est certain

que je ne connois , & ne veux connoître d'autre

manière d'aimer Se de servir mon pays , qu'en y

respectant l'ordre public & les autorités légitimes.

J'ai autant d'aversion que de mépris pour toutes

les sureurs Se les vanités dominantes. Leurs succes,

leurs éloges , ni leurs menaces ne me détourneront

pasde la voie droite oùj'aimeàmarcher:dequeIque

côté qu'arrive la tyrannie , je la hais , & je la

btave. Je fais bien qu'avec des injures Se des me

naces on se flatte d'en imposer ; mais j'ose dire ,

que c'est du temps & de la peine perdus vis-à-vis.

de moi a», . - -



c » » î ' 1

'a01 on entend par anti -patrmte, un mauvais

citoyen , je demande aux nations étrangères , fi

elles regardent comme mauvais citoyens , les

hommes qui n'élèvent la voix qui pour s'opposer

à la licence & à l'injustice ; qui , ayant le droit

& le devoir de manisester leur opinion & lean

principes politiques , désendent avec courage ceux

qu'Js croient conformes à la raison , à l'expérience

« aux véritables intérêts du peuple.

Je demande aux hommes sensés de tous les

p;.ys , s'il peut y avoir une véritable liberté ,

Hue législation équitable &: respectée , là où trerç

avocats peuvent s'arroger le droit , dans nue

constitution , de qualifier d'une manière infamante

Les opinions d'une portion considérable du corps

iégilletifi >' > '

- « Je demande aux publicistes des nations

étrangères , ce qu'ils pensent , constitutionnel--

lement , de la liberté dont jouissent ees trois ;

avocits , de m'insulter impunément , & de l'im

possibilité où je suis d'obtenir aucune réparation

légale ; car j'ai essayé mes forces & celles d»

chatelet , contre les Marat , les Dtfmoulins , Se

toute la puissance des loix est venue se briser aux

pieds de leur patriotisme ». . . .

« Ces trois avocats , dont je suis bien aise de,

ts.ire counoîtte les noms & le patriotisme am

notions étrangères', sontjMM. Bonhomrru - &>»

uityras , Hom & Rosier >». . - . »;

ce Je voudrois leur demander pourquoi ils ont

fi fort distingue, ainsi que M. le rapporteur,

ma déposition , qui n'inculpe pas leur clients. Je

crois que. c'est pour avoir le plaisir de me sign?-i

1er comme anti - patriote , attendu la profonds

horreur que m'ont inspiré les attentats du / 3

du 6 octobre. Hé bien , Messieurs , revenez-y, -

ear je persiste. ,Malçwix.^
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PIECES FUGITIVES

EN V*e"rS ET EN PROSE.

C-HACUN SON METIER,

C O N T E.

J e a n o t Tcurct , pauvrc d'esprit,

Ar.eitit de la Mctromanic ,

Qultte le peignc, cerit, e'cr't ,

Accouche d'uue Comedis ;

Court chez Voitairc , a la folie

D'oser le prcrcdrc pcur ce;is-ur :

Mjis le Vjcil'ard ,. d un air imoqueur,

A Jeanot decouvrant fa nuque :

Al!ez , dit-i! , Monsieur i'Auteur,

.55 Allez me f,iire une psrruqui «.

( /-'ar ;.-.-2 Abmnt. )

A*°. 47. 20 Novcmbre 179?. . E



8r5 MERCURE

ADIEUX AU BARREAU,

iJè vais donc quitter ce Palais,

Où , victime des destinées ,

Au milieu d'un tas de procès ,

Je passai mes belles années.

Adieu, mes très-chers Procureurs,

Chers Huissiers à voix glapissante ;

Je u'eutendrai plus les clameurs

De votre Troupe croassante.

Je croirai pourtant vous revoir

Quand , autour de mon hermitage ,

Je verrai planer , vexs le soir ,

Quelques corbeaux au noir plumage.

Auteurs pour moi si pleins d'appas ,

Tiraqueau, RcbufFe , Fcrrière,

.Gros Belordeau , docte Cujas ,

Il -faut vous quitter pour Voltaire.

Adieu , je me retire aux champs ;

Là , dans le calme & le silence ,

Oa est heureux, on vit long-temps,

Et l'on dort mieux qu'à l'Audience.

( Par un Membre de la Société.

Littéraire de Dinan, )
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UN VIEILLARD A SA FILLE.

Jel'ne & tendre arbrisseau , je t'ai donné la vie ,

Présent bien plus fragile encor que précieux.

J'ai vu par mes foins, fous mes yeux,

S'élever ta tête chérie.

De la sureur des fiers Autans ,

Des seux de la saison brûlante

J'ai garanti tes premiers ans ,

Rassuré ta tige tremblante.

Ton amour, ton souris flatteur,

Tes tendres foins, ta complaisance

Suspendront un jour dans mon cœur

Le sentiment de mes souffrances :

Ainsi par fa douce liqueur ,

La vigne à la fin de l'année

Sait récompenser le labeur

De la main^ui l'a façonnée.

( Par un Abonnt. )
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COUPLETS

A Madame de ***. la veille de S1', Sophie.

Air : Vlaïfir £amour ne dure quun moment,

.Est-ce l'Amour qui doit dicter mes vers ,

Ou l'Amitié qui doit chanter Sophie ?

Par celui-là mon ame est attendrie ;

Par celle-ci je crains moins de revers.

Je sens qu'Amour voudroit dicter mes vers;

Mais l'Amitié plaira seule à Sophie.

On dit qu'Amour à tous donne des sers.

Un jour, fans doute , il soumettra Sophie ;

Mais de quelqu'autr* elle aura fantaisie , •

Puisqu'elle peut choisir dans l'univers.

Que l'amitié patle seule en mes versj

Désir d'amour fcroit une folie.

On dit qu'Amcur ne dure qu'usa moment ;

Que l'Amitié dure toute la vie. f

Je crois j outrait qu'en faveur de Sophie,

Comme fa Sjcur , l'Amour seroi: constant;

Mais , eu retour , n'être aiuié qu'un moment !

Ce sexoit-Ià le malheur de la vie.

1
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Comme une scur:e épanche doucement

San onde pure, & n'est jamais tarie,

Sans changement or poCcde une Amie.

L'Amour se forme & suit comme un torrent.

Puisque l'Amaur ne dure qu'un moment ,

Il vaut bien mieux l'Amitié pour la vie.

" i

On dît qu'Amour »e permet qu'un Amant J

Que l'Amitié peut être répartis.

Fuyons l'Amour, suyons fa jalousi;.

'Pour un heureux combien- dans le tourment t

Puisque l'Amour ne permet qa'u» Amant,

Préférons tous l'amitié de Sophie.

Le Dieu du Jour , sortant de l'Océan ,

Partage à tous fa lumière infinie.

A son exemple , une sensible Amie

Fait mille heureux par un seul sentiment.

Puisque l'Amour ne permet qu'un Amant ,

Préférons tous l'amitié de Sophie.

( Par M. du Morier. )

E 5
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Explication de la Charade _, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

Le mot de la Charade est Malaise ; celai

de l'Enigme est Mari \ celui du Logogriphe

est Brochet , où l'on rrouve Broche, Or3 Roc,

Rocher, Roch, Ré? Ter, Broc 3 Hêtey Ecct3

Troc, Cor, Torche^ Rot3 Echo.

CHARADE.

Il sut un temps où , fier de fa victoirey

Un Vainqueur orgueilleui, monté sur mon premier,

Traverfoit mon second environné de gloire ,

Et retournoit ensuite à mon entier.

Il sut un temps où l'opulence ,

Du haut de mon premier quelle dot au litfard,

Dans mon. second in sui toit l'indigence,

Sans daigner sur mon tout abaisser un regard ;

Mais dans ce siècle de lumière ,

Où du sein de la Liberté ,

Des hommes courageux «nie la raison éclaire',

Ont fait sortir la douce égalité ;

Bientôt sur mon premier on valoir l'abondance

Soumise à de plus sages Loix ,

Parcourir mon second sans nulle préférence ;

Et fous le règne heureux du plus juste des Rois,

Mon tout plus honoré dans le sein de là France,

Va reprendre enfin tous ses droits.

( Par un Abonné. )
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É N i' G M E.

Sept pieds, ni pl;ts ni moini.

Composent ma structure ;

L'obligeante Nature

Fait mes plaisirs de mes besoins ;

Le loup, l'agneau, îa pie,

Le gueuj , l'homme aux trésors /

Trouvent dans mes retforcs

La source de leur vie ;

Ét telle est ma philosophie :

D'un Astronome Anglois

J'abhorre le système;

Mais celui d'un François '

fait mon bonheur suprême.

( ParM-***. de Châtons-sur- Marne. )

LOGOGR1PHE.

Point d'ame, point de cœur & point de sen

timent ,

C'est le cas où je suis , & cependant on m'aime ,

Cher Lecteur, à tel point qu'on prend un foin ex

trême

Î3e ma santé , parfois sujette à changement.

Souvent en un clin d'œil mon embonponit nie

quitte ;

Je me vois expirer, Se puis je ressuscite ;

E 4
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Mon meriie profond par-tout est fort vante ;

Par-tout on aime à rendre hommage à ma beauté j

D;s grands & des petits je preside au ménage ;

Je garde d'un ton Roi la précieuse image :

Far cet aveu tu dois ne connoître q^e mei ,

Et juger sûrement ce mon unique emploi.

Si, malgré ce portrait, ru ne peux n:e eonaoître,

Pour ta faciïi.é decompose mon être.

J'ai six p:cds, cependant l'en rr.e poite avec deux ;

Otc-moi le premier , je brille dans les c'eux,

Cù , fars trop me flatter , je fais me rendre utile ,

Et j'en prends à témoin le Nautonnier .habile ;

Queue & té te de rr.cînj, je fais peur & grand mal,

N'étant alors qu'un laid S: fJrocc ammal j

Enfin tu trouveras , morcelant ma structure,

Une ficur dont l'éclat embellit !a Nature j

Ce qu'arpente fans cefle un fiacre dans Paris ;

Ce qu'il jette atx j àssans fans dist'u-guer personne ;

Ce qui peur te traîner fait de (ï rudes cnV"' ' a

Que l'on pourrait à peine ouir quand le ciel tonne i

Et nulheur à celui qui , loin de se garer ,

Me laisse étourdiment de trop près l'approcher ;

Un métal précieux ; une vile monnoie ;

Çc par quoi du méchant l'innocent est la proie;

Ce'.ui qui des gourmands est l'opposé parfait.

Je peu; rois dire plus, Lccttui' , uiais c'en est faîti

Tu vois combien men ncm renserme de richef.'cs ;

J'en ai très-rarement tout autant en espèces.

( Par M. de Charhcl, Officier Invalide. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Prônes Civiques^ ou le Pasteur Patriote ;

par M. CAbbè Lamourette , Docleur

en Théologie , & 'Membre de l'Académie

Royale d'Arras. A Paris3 che\ Lejay fils,

Imprimeur - Libraire , rue de l'Echclle-

Saint - Honoré.

L'Écrit que nous annonçons a des
droits à l'attention publique ; c'est lJG\i-

vrage à' un Théologien ami des hommes*,

& d'un Pietre qui a de la Religion. Une

Production distinguée de M. l'Abbé Lamou

rette a déjà montré qu'il ne croyoit pas la

perpétuité de la Foi arrachée à la perpétuité

des bénéfices. Il a pensé que la Revolution,

qui dor noir la liberré à la France , n'étoic

pas moins favorable à la renaissance do

l'esprit religieux. Cette conviction loi est

commune avec tous les Ecclésiastiques ver"

tueux , dont la piété est accompagnée de

lumières, êc qui ne confondent pis avec

l'intérêt de la Religion l'éclat mondain de

la hiérarchie sacerdotale ; mais tous ne
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Eieuvenr, comme M. l'A. L. . . . . , servit

a Patrie par un talent aussi rare & auffi

précieux. Orateur, Philosophe & Théolo

gien , il ne sera désavoué que par les Doc

teurs en cette dernière science , ou plutôt

en cette dernière faculté ; car sa théologie

n'est point la leur. Jusqu'à présent , la

Théologie avoit pris constamment le parti

des Gouvernans contre les Gouvernés : elle

jivoit marqué du fceau-dc la Religion, dont

elle s'éroit saisie , tous les abus de la puis

sance ; elle s'étoit mise au service 8c aux

ordres de la Politique., qui 3 depuis des

siècles , n'étoit plus elle-même que l'art de

maintenir le Gouvernement , quelque vi

cieux qu'il pût être. M. l'A. L. . ... . n'a

pas cru que ce fût là l'emploi le plus chré

tien & la plus belle vocation de la Théolo

gie. Il l'a consacrée au service de la Religion.

B; a vu dans le Christianisme la persection

sle . l'ordre ; & dans une Constitution faite

pour ramener l'ordre, il a vu l'espérance

du fetour à la persection morale & chré

tienne. Ainsi y tandis qu'un trop grand

nombre de Prêtres, ou pervers, ou aveu

gles , ou hypocrites , cherchent à tourner

en fanatisme l'ignorance d'un Peuple qu'il*

égarent, un vertueux Ecclésiastique donne

mb exemple qui ne sera pas infructueux ,

en substituant l'esprit de l'Evangile à celui

d'une Théologie esclave du Despotisme; cY

cette distinction caue le Christianisme &
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la Théologie , qu'on né la regarde pas

comme une de ces subtilités nées ) de cet

esprit irréligieux tant reproché a notre

siècle s de cet esprit philosophique, pour

parler le langage de nos adversaires. Voici

ce quimprimoit , il y a plus de trente ans.,

un homme de génie { i ), qui , quoique

Philosophe, a le plus hautement adhéré

aux principaux' dogmes du Christianisme;

un Métaphysicien célèbre qui a tenté ce

prouver 'la résurrection des corps •> enfin à-

qui d'autres Philosophes ont reproché de

parler trop fréquemment des Anges , des

Chérubins , des Séraphins. » On rend un

» mauvais service à la Religion , quand on

» la tourne contre la Philosophie ; elles*

* font faites pour s'unir : c'est contre la-

* Théologie que la Religion doit combat-

>»' tre ; & alors chaque combat que livrera

» la Religion , sera une victoire ".

C'est donc une victoire que M. l'Abbé

IL. . . . fait remporter à la Religion sui' la

Théologie , en prouvant que la Révolution'

est de toutes les vicissitudes la plus propre

à ramener tous les Etats de la Société à !»

pratique de la morale , & qu'elle doit en

tièrement renouveler le règne du Chrifîia-

hisme. Nous n'insisterons pas sur les preu->

vès philosophiques de cette vérité :» mais-'

nous offrirons à l'attention de nos Lecteurs'

Çi) Mv Bonner,

E 6
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cel'cj que l'Orateur tire de l'Ecriture Saints.

Ap.ès avoir tt. bii que le Dieu créateur de

1 homme ne l'a pas marqué d'un sublime

caractère pour subir l'avilissement de la

lcrvitucb , après avoir tiré de c; principe

les conséquences qui en dérivent, M. l'A-

L prouver p:rr les Livres saints, que

l.i plénitude du pouvoir absolu entie les

m tins des Rois , est un renversement d'or

dre ci actirisé dans l'Ecriture par !es traits

diitir.ctifs de la gentilitc. C'est c* qu'indi-

. quen: ces mots d fréquens, les Rois its

Nations, qu: les Ecnvams ficrés n'em

ploient j'.mais fuis les rappor.er à une des

misère» de lld.iârrie. Il cherche & trouve

ce même signe d'improb>non «ans ce fa

meux Discours du Prophète Simuel , dont

.les P.c.res Orho'iques ont souvent fait un

usage si coupible , comme si ces mo-s : Le

Roi vous ôtera vos fils pour en sain fis

serviteurs > &c. étoient le titre qui c.cnsacre

la p'j stance absolue des Monarques; comme

si la menace des abus qu'entraîne le Des-

potisme éroit Fa mesure cje'»ses.droits. Enfin

il rappelle les termes de l'Écriture : Le

Peuple saint voulut ressembler aux Infidèles,

& s'écarta des voies du Seigneur ; paroles

par lesquelles le pnslsgc au régime despo

tique est marqué comme l'époque d'une

giande erreur, une mépiise suneste qui ne

pbi;v it rendre les Israélites que plus mi- -

{érables & plus vicieux.

Les partisans de la Royauté absolue ap-
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pellent à son secours le précepre quc'JésuS-

Ciirist fait à tous les enfans de Dieu d'obéir

-aux Césars. » Quel est, dit l'Orateur, Fef-

» prit de ce précepre ? Sa doctrine en ce

->»• point j mes frères, n'est que l'applica-

:« tion d'un principe que' ia Nature &C la

,»» droite raison .avoie ne de tout temps ré-

>. vélé aux hommes », c'est que la résillafice

» à l'oppression ne peut êne que l'ouvrage

» de quelques hommes , & que tout effort

» pourri ;truire une fau!ïc au-otité , ne

,» d tit procéder que du centre cù réli Je la

» veritable:, s'est-i-dhe du corps des Sch.

»v ciétés êc ids la volonté des Nations ;

» c'est qu'il impoite an repos du Monde

»> soir, dans le (ein des Empiies->»#: que

» la pire de reures est encore préférable au

» désordre de l'anarchie & de la licence

»» ùns bornes : c'est qu'enfin dans le dé-

« clin des Erats, & au milieu des calamités

» qu'entraînent nprès e-ux l'orgueil des

» Princes & l'esclavage des Peuples , l'in-

.» surtection ne commence à être légitime

» qu'au moment ch. clic est un moindre

» malheur que toutes les cruautés & tous

» les forfait? de ta tyr;n»ie.

" C'écoit dans le même esprit qu'avant

» cette grande Révolution qui prépare

» votre bonheur, 6c fous le despotisme de

» ces hr rames hautains & durs qui dis-

» posoi; nt 3 à leur gré, de votre vie & de

» votre liberté , nous vous exhortions datas
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» nos Temples à k patience à l 'obéis-

sancc & à sa paix. Nous aurions été des

» Pasteurs séditieux & indignes du minis-

», tère auguste qui nous étoit confié , si

» nous vous avions adressé un autre lan-

» gage , & que devant le sanctuaire du

» Dieu de la concorde & de la charité ,

» bous nous suilîons établis les détracteurs

v de votre Gouvernement ik de vos Loix.

» Nos discours fur ce point fi important

» de la morale Chrétienne , érorënt même

» d'autant plus pressans & pins sincères,

» qu'ils nous étoictit inspirés par notre

» amour. Ôc par notre tendre vénération

» pour un Roi , cfiïi , au milieu de la ty-

» raiinie que des Ministres corrompus &

» supeib:s exerçoient sur vous , sut cons-

» .ramment le plus juste des Princes & le

>» meilleur des hommes «.

L'Orateur passant ensuite au prétexte par

lequel les ennemis de la Révolurion cou

vrent leurs declamations insensées sur les

dangers que court la Religion s prouve

qu'au contraire c'en étoit fuit d'elle fi l'an

cien G»iivtr»ejneat eût duré. Où existoit-

elle ?' étoit - ce chez les oppresseurs ? éroifr

ce chez les opprimés ? .1! met en coarrast*

ke luxe dés uns, h mi è.c des autres , &

considère , quant aux mœurs & à la Reli

gion, l'e doublé effet de ces deux fiémx.

Nous regrettons de ne pouvoir transcrire

ce morceau entier, où se diveloppe tout le

talent oratoire de M. l'A.-. . il.,*.*., j
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estais il nous faut absolument réserver une

place pour un autre morceau qui , avec le

même avantage , a de plus le mérite d'être

plus piquant & plus neuf. Nous espérons

que c'est un fignal' de paix entre la Reli

gion & la Philosophie, qui' ne doivent avoir

qu'un seul & même but , le bonheur de

L'homme & celui des- Sociétés politiques.

Nous plaignons les Prêtres capables de ca*

Itomnier la soi d'un respectable Ecclesiastic

que y qui a osé rendre justice aux Philoso

phes : c'est un désaveu aufïi noble qu'ëlo-

qnent des motifs ridicules ou mal-honnêtes

qu'on leur supposoit dans les attaques

qu'ils ont livrées à là Religion. H faut en>-

tendre l'Orateur lui-même.

» On croit dfordinaire que les systèmes

» irréligieux: qui , depuis un demi-siècle ,

» inondent la' Cité & nos Provinces, n'est

» que le fruit des esforts que le libertinage

» a de tout temps opposés à l'importunité

» du remords & à la crainte de l'avenir ;

u mais L'intérêt du vice n'est que la cause

» subalterne de l'impiété. L'incrédulité syf-

» rématique a sa première origine dans la

» haine que les esprits réfléchis & sensés

» ont conçue contre une Théologie qui a

» consacré la tyrannie 3 qui a flatté l'or-

» gueil des dépositaires du pouvoir, qui a

» fait u»e\Loi à tous les Peuples de la

» Terre de loustrir la servitude, & ouvert

» l'enser fous ies pieds de quiconque ose-

» roit dire à son fière : Soyons libres.
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» Les Ecrivains qu'on appellent ïrrt!ï-

» gieux , n'écosent au fond que des Philo-

» lophes politiques , qui n'avoient d'autre

»» bur que de rcd'relser notre Gouvernement

m sur les pruicipes imprescripribles & in-

*> violables de la vraie association. Plus ils ,

» rclsenroient d indignation contre les ini-

» quités & les scuidates du Régime ryran-

» nique qui rllerviisoicnt une Nation si

» digne d'être libre & heureuse j plusai'fft

» ils dévoient s'armer de toutes ies forces

» de la raison pour combattre tour enfti-

» gueuient qui arTerrnilïbir la puissance d'.s

» Dcipoies , & entretenoir le stupide aveu-

-. glement du Peuple. Si aux premières

» é oques ces réclamat>ierts de la Philoio-

» phie , & lorsque les fames lumières com-

» mtncèrent d éclairer l'horizon de laFran-

» ce, les .Ministres de la Religion se fussent

>> hàtt's de régler leur enseignement sut

» .-i'elprit de la liberté & ds la démocraie

» évangélique ; la Philosophie, au liea de

» se tourner contre la Poi , en seroit de-

». venue le plus inébranlable appui : le

». concert le plus touch tnt, & le plus re-

u dou abl: pour tous les oppresseurs , se

» (eroir établi enrre les Oracles de l'A'éo-

« page & les Prêtres du Temple. L'ég'de

» ile. la raison seroit venue couvrir le ligne

» sacré du ChiiftianifnYej Si l'on auroit vn

» le flambeau de l'intelligence humaine

». .s'incliner devant cLi de la révélation,

» comme devant la règle éternelle de toux
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» justice Se la source incorruprible de toure

» sagesse. Mais les Ministres de i'Eva:igile

" ont commencé par déclarer, du haut de

» !a Tribune sainte , une gnene éternelle

» à toute doctrine contraire à leurs intérêts

» ou à leurs préjugés. Ils ont attaché une idée

» odieuse à tout ce que le génie des Grands

» Hommes1, qui ont immortalise notre siè-

>> c!e ; a opposé de lumière au 'torrent, des

" erreurs humaines, à l'abus de 'la Religion

» & à l'asccndont des Traditions théolo-

» giques. Ils ont enseigné aux Peuples qce

» les Maîtres & les Tyrans de la Terre ne

» tenoient leur puissimce que du Ciel , &

» que la feule idée de lutrer contre l'op-

» pression , étoir un attentat centré la Dî-

" vinité. Le Sacerdoce, qui devoit aiiX

>> hommes de; exemples de douceur, de

» bonté & d'humilité, devint intolérant,

» turbulent & peisécuteur. C'est lui qui a

. » provoqué 3 contre les désenseurs des

» droits du Peuple , les rigueurs de l'au>

torité ; c'est lui qui a mille fois fait ou-

» vrir les portes d'airain, & plonger dat.s

» les cachots des hommes qui n'avoient

" que le tort d'avoir tenté le rappel de

j » la justice _, & le retour de la raison.

» Qu'est-i! arrivé d'une conduite si injuste?

" ce qui arrive toujours, lorsque la con-

» tr&dictltm est brusque & passionnée. Dès

" que les Philosophes ont vu les Prêtres

u décidés à incorporer ,dans l'essence delà

, » Religion . les idées aristocratiques de k
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« Théologie , ils onr cesse eux-mêmes de

» distinguer l'Evangile de la superstition.

» Plus astectés du désir de délivrer le monde

" de ses sers , que de la néceffiré de res-

" pecter des vérités sacrées & mystérieuses,

" ils ont attaqué tout le corps d'une doc-

" tritle dont l'abus fatfbir la force des

* Tyrans. Ainsi nn Cultivateur voit une

" plante vicieuse qni enveloppe tout le

» tronc Se qui s'est enlacée dans tous les

" rameaux d'un arbre sertile & salutaire j

» & après de vains esforts pour la séparer

" de la substance où elle s'est insérie &

» .comme confondue , le Cultivateur ou-

» bliant de quel prix est pour lui l'arbre

" qu'il se résout d'abattre , il s'arme pour

la 'destruction du rout, & renverse ce

- qui est bon pour Anéantir ce qui est

* mauvais «.

On ne peut nier que ce ne soit là l'His

toire exacte de la guerre entre la Religion

Se la Philosophie : il est temps que la paix

.se faste , & il est probable que le présage

de M. l'Abbé L. . . sera accompli. » Jamais,

» dix il , la Religion ne sur haïe pour ce

» qu'elle est ; elle n'a été combattue que

» pour ce qui n'est pas d'elle : on accusait

» la Philosophie d'avoir juré la ruine de

» la Religion & l'abolition du Ministère

» évangélique , l'extinction de tout sacer-

» doce & de tout culte. On prédisoit que

» si jamais elle parvenoit à s'emparer de

*> la force publique, on la verroit proscrire
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» ouvertement le Christianisme. Vous avez

» vu , & vous voyez encore aujourd'hui la

» force publique en la disposition de la

» Philosophie ; & la Philosophie , loin- de

» tourner sa puissance contre la Religion ,

» l'emploie toute entière à la régénération-

" du Christianisme & de son sacerdoce

On voit que M. l'A. L. . . . n'a pas changé

d'opinion sur l'avantage que la Religion

tire de la réforme opérée par la vente des

biens de l'Eglise. » Qu'elle est donc heu-

" reuse, s'écric-t- il, qu'elle assure un grand

" triomphe à la Religion, la nécessité qu'on

» nous impose de renoncer à tout ce qui

» nous sermoit vos cœurs, êc nous ôtoit

» votre confiance ! &c. «

On voit par les morceaux cités de ces

Prônes , que le talent de Mr l'A. L. . . e(fc

digne de seconder ses intentions civiques

tlt pieuses. On a trouvé que son style eff

trop noble , trop soutenu , trop élevé pour

des Prônes. Ce reproche seroit fondé, si

ces Discours dévoient en effet , être pro

noncés dans un Auditoire champêtre ; mais

ce n'a point été l'intention de l'Auteur , >Sc

plusieurs Ouvrages beaucoup plus simples 3

composés pour cette claflfe encore si peu

éclairée , n'en font pas entendus. Il faut

commencer par instruire ceux qui cora^

muniquent avec elle , & qui lui font passer

l'instruction. C'est ce qu'a fait M. l'A.. .

L. ...... ; il a voulu rappeler aux Prêtres

vraiment religieux qui existent en France,
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le véritable esprit de l'Evangile dans se»

rapports à l'union sociale que la Constitu

tion vient de renouveler parmi nous. C'est

à eux de proportionner ensuite leurs ins

tructions à la, portée de ceux qui les re

çoivent. Il a voulu sur-tcut faire cUj Chris

tianisme un sentiment actif & pratique >

c'est le vœu de tout ce qui existe d'hom-

naes éclairés en Europe. Tous sentent que

la Théologie est à la Religion ce que la

Chicane est à h Justice. ; enfin que la Re

ligion est faite pour l'homme, & non l'hom

me peur la Religion ; & pour qu'on ne

croie pas que c'eff là une idée purement

philosophique, apparteirarit à le! prit qui

domine de ncs jours cmns encore- ce

même philosophe, qui a fi souvent com

battu l'incrédulité.

j

» Retenez ceci , dit M. Bonnet (i) j Dieu

h n'est point l'objet direct de la Religion,

» c'est l'homme ; la Religion a été donnée

» à l'homme pour son bonheur : toutes

» les facultés de l'hcmme ont pour der-

» nière fin la Société j elle est l'état le plus

( i ) La différence de Communion entre M.

Bcnnet & les Catholiques, ne sçauioit diminuer

le poids de son opinion , puisque son Eglise

admet quelques - uns de ncs mystères les plus

impénétrables , auxquels il paroît a„ssi atraJjé

que peut l'être le Catholique le plus croyant.
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'» parser de l'homme. La Religion le rap-

» porte donc en dernier ressort à la Sociécé

» comme le moyen à fa fia. Des hommes

" qui seroienLfâchés qu'on ne leur crût pas

» une ame -raisonnable, pensent que la So-

» çiete est faite pour la Religion ; ils veu-

" eut en conséquence que l'on sacrisie à

" la Religion des biens que Dieu avoir def-

" «nés dans fa sagesse au bonheur de la

" Société. La montre est -elle pour le rcs-

» sort ? Ic vaisseau est-il pour les voiles « ? -

( C )

ÉTABLISSZMEST qui intéresse sutilité

publique & la décoration de la Capitale ;

par M. l'Abbé Arnaud. Brochure in %°.

avec des Planches gravées. A Paris, rue

Jacob, vis à-vis la ru: Saint - Benoîts

N°. 18.

Cet Etablllsemeiit consiste en deux

Salles de Bains où le Public pourra 3 en

tout temps , pour 14 fous3 prendre des bains

chauds ou froids, & en un BaJJin oh les

jeunes gens pourront , en toute sûreté', ap

prendre à nager prompsement & à peu de

frais.
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Lès Projets de l'Auteur ont été exécutés

depuis ( à la vérité fans fa participation ) ;

jnais puisqu'ils existent, ce n'est pas fur eux

que nous appellerons l'attention du Public.

Nous la réservons pour la fraude , l'injus

tice , les persécutions dont l'Auteur a été

la victime fous l'ancien Gouvernement.

On verra dans l'Avertissement, dont nous

allons donner un court extrait , que le Roi

même & toute fa Cour étoient esclaves des

volontés ministérielles , Se que la protec

tion la plus spéciale valoit beaucoup moins

que celle des Commis de Bureaux. Ce font

des vérités devenues triviales fans doute ;

mais il ne faut pas se lasser de les répéter,

jusqu'à ce que l'amour de la liberté ait

éteint tous les regrets que quelques cœurs

conservent encore pour l'ancien Régime.

En 1777 3 M. l'Abbé Arnaud écrit deux

lettres à M. Turg©: , pour lui présenter ses

Projets & ses Plans dans une audience par

ticulière. Il ne vouloit les communiquer

qu'au Ministre i deux fois on lui répond :

Envoyez votre Mémoire 8c vos Plans. M.

Turgor ne les a connus que quand il a été

hors de place, & il les a regrettés. L'Au

teur veut faire imprimer son Mémoire j.M.

Ameloten fait arrêter l'imprelTion. Il le fait

imprimer chez l'Etranger : on saisit les deux

mille exemplaires qui lui arrivent. Quel

ques-uns néanmoins échappent aux recher

ches ; deux Journaux en rendent compre :
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il leur est désendu de s'en occuper. Enfin

M. l'A. A . , . parvient à présenter ce Mé

moire au Roi, à la Reine, à la Familie

Koyale , aux Ministres , aux premiers Ma

gistrats. Il est très-bien accueilli par- tout j

excepré chez M, Amclot » qui le reçut en

» Ministre despote, outrage , indigné de

" son audace ( ce sut son expreslïon ) à

« présenter au Roi un Projet dont il avoit

» arrêté & proscrit l'impreflîon «.

Il est menacé de la Bastille; la Lettre de

cachet est obtenue, & auroir été exécutée

sans le secours de M. de Vergennes , quj

engagea le Roi à la rétracter. Ce Projet

devenu public, paroît fi utile, qu'une foule

de Capitalistes offre des fonds à l'Auteur.

Il en sollicite l'établissement auprès du

Prévôt des Marchands , M. de la Michaux

dièrej qui , après une année de délais, finit

par déclarer qu'il n'y consentira jamais.

La Gazette annonce la mort de l'Abbé

Arnaud 1 Académicien ; on croit que c'est; i

l'Auteur du Projet, 8e austî - tôt, (ous le

ministère de M, de Breteuil, l'Etablissement

est accordé à deux personnes qui se pré

sentent. M. Arnaud vient réclamer ses

droits. Le Ministre éroit changé 3 mais non

le Secrétaire 3 & 1; Sieur Robinet lai an

nonce que le Privilège est accorde. Il donne

un Placet au Roi. M. d'Artois Ôc plusieurs

Ministres présens se rappellent ce Projet ,

& plaident vivement sa cause. Le Roi or



io8 MERCURE

donne à M. de Ileeteuil de faire assurer à

l'Auteur 6 ou 4000 liv. sur l'Etablissement

qui en rapportoi: plus de 60. La Femme de

chambre d'une Actrice jouilîoit déjà & jouit

encore d'une peniîon sur cet Etablissement.

Au lieu de 4 ou 6000 iiv. on l'oblige à se

contenter de 1 foo francs-, 8c à renoncer à

tous ses droits, par aôce légal, pour le prix

de cette pension modique , dont le paye

ment lui est aujourd'hui resusé par celui

qui l'a supplanté, & qui jouit du tralt;ment

de 1 5600 iiv.

M. l'Abbé Arnaud demande aujourd'hui

l'exécution de ses premiers Plans., qu'il re

garde comme plus avantageux que ceux

qui existent , & qui réduiraient bientôc le

prix des Bains de 24 à 12 fous.

>;•.

SP&CTACLES.
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S PECTACLES.

Vcooique seu Mr. Imbert charge de la

rédaction générale du Mercure, ne le fût

point des articles particuliers de Spectacle ,

fa mort , par les changemens qu'elle a

occasionnés , n'en a pas moins suspendu le

compre que nous nous sommes engagés à

rendre de cette partie intéressante de la

Littérature , la seule pcui-étre qui n'ait pas

été entièrement engloutie par les' affaires

publiques, la seule qui ait survécu à la Révo

lution. Nous nous proposom à l'avenir de

la traiter avec exactitude & d'y donner

plus de développement qu'elle n'en a eu

jusqu'ici. Cependant nous n'abuserons pas

de l'attention du Public , en l'arrêtant sur

des Ouvrages ou entièrement tombés , ou

se traînant après quelques représentations

précaires 3 avec trop peu de force pour

devoir rester au Théatre. Nous ne lui par

lerons pas. non plus d'une foule de débuts

passagers qui n'ont droit de l'intéresset que

lorsqu'ils se soutiennent avec éclat. Mais ce

Journal étant le seul qui , par sa forme &

les époques de fa distribution, permet; e aux

Rédacteurs d'entrer dans quelques derails

& de motiver leurs jugemensj nous pro

fiterons de cet avantage. En rendant compre

N°.42, iq Novembre ijyos F
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du ſuccès des Pièces de Théatre & de leur

mérite, d'après l'opinion qui nous aura

paru la plus générale , nous tâcherons

d'analyſer les motifs qui lui auront ſervi de

fondeInent. -

En attendant, comme il nous ſeroit im

poſſible de remplir cet engagement pour

tous les Ouvrages nouveaux qui ont été

repréſentés depuis qu'on a ceſſé d'en§
dans le Mercure, nous nous contenterons

d'en préſenter un tableau ſommaîre depuis

le 1 5 Août dernier , époque à peu près

· de la maladie de Mr. Imbert , juſqu'au

1 5 de ce mois. Une fois au courant, nous

redoublerons de ſoins pour rendre à cette

partie de notre travail tôut l'intérêt dont .

elle eſt ſuſceptible ; & ſans nous arrêter à

la diſtinction griſlccratique de grands & de

re its Spectacles , nous parlerons de tous

les Ouvrages qui , ſur quclque Théatre

que ce ſoit, annonceront un mérite réel ,

& auront obtenu les ſuffrages éclatans du

l'ublic,

|

, AcAD É MIE RoYALE DE MUsIQUE.

LA forme exceſſivement diſpendieuſe

de ce Spectacle , & la complication des

Ouvrages qu'on y repréſente, ne lui per"

met dans aucun temps de multiplier les

-

|
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nouveautés. A ces caus;s habituelles, il

faut ajouter l'extrême difficulté des cir*

constances présentes ; l'espèce d'abandon

où est réduit ce Théatre de luxe , dans ust

temps où le luxe se réforme dé toutes

parts , où les riches habitant de la Capitals-

s'en trouvent éloignés j §c où les Etrangers

craignent encore de s'y rendre jusqu'au

retour d'une parfaite tranquillité. Faut - il

dire ausii que le désordre qui résulte né

cessairement d'une Administration incer-

nine & provisoire , & le défaut ce Sujets

distingués dans plus d'un emploi, opposent

deS obstacles presque invincibles aux efiotts

& aû zèle que lés autres Sujers pourraient

déployer j 11 n'est donc pas étonnant qre

dans ua assez long intervalle , l'Opéra

n'offre aucun Ouvrage nouveau digne de

fixer l'attention publique.

Ne pouvant compter dans ce nombre

les représentations de Tarare 3 puïfqué

ce n'est que la reprise d'un Ouvrage qui

ji'éroit point oublié ; la seule Pièce nou

velle qui ait été donnée à ce Théatre de

puis le i j de Juin , est une petite Corné1-

«àie Lyrique , intitulée la Divinité du Sau

vage ou le Portrait :• faite fans bea'jcoup

de prétention , xson succès y a été propor

tionné. MaiSj au défaut de triomphes ,

la juiîice nous impose au moins la tâche

agréable de célébrer la générosité des Sujets

dg l'Opéra> malgré la détresse qu'ils éprou
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voient pour eux mêmes , ils ont trouvé le

moyen de faire plusieurs actes de bienfai

sance. Voici le plus éclatant.

M. Piccinni, appelé, il y a plusieurs

aimées, pr.r la Cour de France., ne s'étoic

déterminé à quitter son pays , ses affaires ,

fa famille & ses espérances x que sur la

certitude d'une pension de 6oco liv. &c

les Ouvrages payés à part. Les Rc'glemens

du Thîatre lui avoient procuré en outre

une seconde pension de jco; liv.v Se c'est

d'ap.ès ce revenu qu'il devoir regarder

comme inviolable j qu'il a cru devoir ap>7

peler fa famille nombreuse autour de lui.

Tout à coup ses pensions cessent d'être

payées , ou , ce qui revient à peu près

au même, font rédunes à 6co liv. i 5c un

Aitiste du premier rant; , qui dans fi patrie

jouiroit d'une grande ailance, se voit tombe

dans la situation la plus déplorable peur

ayoir eu un talent célèbre , & pour avoir

consenti à le consacrer aux plaisirs d'un

Peuple qu'il a dù croire juste 8c recori-

noilsant. VAdministration de l'Opéra 3 sen

sible à sa peine , a tâché, autant qu'il étoit en

elle , de le soulager en donnant une repré

sentation d'un de ses Ouvrages à son profit»

Si nous vantons avec plaisir ce mouvements

généreux, avec quelle peine remarquerons-

nous la honteuse indifférence du Public

pour un homme du talent de M. Piccinni

malheureux au milieu d'une Nation qui fui
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doit de si beaux Ouvrages , 6c en grande

partie fa Révolution mmlcale ; & pour

une de ses productions qui brille de plus

de beautés dramatiques. Un Ballet nouveau

de M. Laurent , n'a pas même pu a.tn'ei.'

î'afrluence qu'on de voit attendre. Le pro

duit de la porte a été presque nul , & k

.recette totale ne donnera pas meme à cet

Étranger illustre le huitieme de ce que la-

France lui doit.

Théâtre d e l a Nation-

JUf.s malheureuses diflenrions qui aftigent

de toutes parts ce Théatre , ne lui ont pas

permis j depuis plusieurs mois , de s'occuper

d'aucune nouveauté. Nous n'entrerons dans

aucun détail fur cette querelle trop connue ,

& dans laquelle tous les partis peuvent

mmter des reproches. Nous croyons que

Ii constitution du Théatre Fratiçoiseit vi

cieuse j que les Comédiens ont des torts

envers les gens de Lct.re & envers le

Public »> mais nous panions atiilî qu'-m na

fias prisdes moyens convenables pour les

eur rake Gentil Se en exiger ta Pfpar num.

t" Public Cle des Corpx n'ont Ii- dioftr'we

d; mirder que dps lo;x généra es, 8fr fte

doivent point entrer dans des dis tires par

ticulières d'uidividu à individu. On pouvait
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impc/er aux Comédiens des RcgFemens';

& non pas tirer d'eux des vengeances

peisonuelies. I s ont pu crci e oc ont

imaginé en iffct qu'on cherchait à les

anéantir : quelques-uns même peisuad s de

cette dill olution prochaine , ont rou'u la

prévenir eiv se reri.ant. Si cette intention

est entrée dms quelques intérêts particu

lier? elle ne peur erre le vœu genéra!. La

Nation ne peut oublier que c'est au Théatre

François qu'elle doit une partie de fa

gloire chez les Nations veisines; & quelque

peu d'inté êt qu'on paroisse prendxe aux

Arts d'ans les circonstances tumultueuses-

qui nous environnent 3 l'Art Dramatique

a trop distingué le Peup'e François pour

ne lui être pas toujours cher.. Ce n'est donc

pas le Théatre que l'on veut détruire >

mais ces privilèges odieux , ennemis dfc

l'Art lui nru'me , sur lesquels il s'est trop

long temps appuyée

Si les partions aveugles de chaque parti

pouvoient un moment se calmer; si l'on voû

tait ,.d'ua accord réciproque , se rapprocher

& s'entendre -, file Public rdont l'interven

tion, quand.il est rassemblé y est toujours

trop violente pour être efficace , Ténonçoit

à se mêler de. ces débats ; si les gens de

Lettre, fans épouser aucun parti, ni soii-

teniç aucun individu , ne demandoient

que de nouveaux Réglernens ; si les Co-

Sjidieus mettant à part- quelques haines
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personnelles , se dépouilloient d'antiques

préjugés trop d pendans del ancien Régi

me , & sctttrriem bien que ce qui pouvoir

paraître juste alors, n'est plus conveuable

aujourd'hui ; si en un mot , d'après le

D crée formel de l'Assemblée Nationale ,

chacun porecit ses prétentions respectives-

au Tribunal de la Municipalise , débarttojc

ses droits devant elb , & îa prenoit pour

juge , avec l'intention bien réelle de s'en

rapporter' a fa décision , fans doute on

•verrait la paix renaître & l'Art Dramiti-

que refleurir avec plus d'éclat. Le Theatre

François, exeiré à de nouveaux efforts' Se

ranimé par cette coneurrence même qw'îl

redoute , reprendrait cette ancienne splen

deur que de farx caleu's lui ont fait per

dre , & trojvcroit dans un régime plus juste

& plus favorable aux intérêts mutuels, de-

nouveaux moyens de prospérité.

Depuis plusieurs mois , o» n'a vu à

ce Théatre que des débuts , dont le plus

brillant a éré celui de M- GrdndméniL

On a parlé dans ce Journal de celui d'e

Mademoiselle Joly, dans le rôle d'Arbalie:.

*>n y parlera austî de la remise du Siège:

de Barcelone j ou les Coups de l'dmour

& de la Fortune , Pièce en: trois Actes, de-

Quinault , retouchée par seu M. Imbert..

( La fuite à l'Ordinaire prochain. }
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NOTICES.

Table Alphabétique & Table Chronologique de

rHistoire Universelle , traduite de l'AnglStS- par

une Société de Gens de Lettres. 6 Vol. ia-8°.

Savoir ; la Table Alphabétique, i Voluaics ,

.formant les Tomes CXX1&CXXII tie

J Ouvrage.

Et la Table Chronologique , 4 Vol, faisant

les Tomes CXXÏII, CXXIV, CXXV Si CXX.VI,,

fin de l'Ouvrage.

Les personnes- qui n'ont pas fouscric poor

ces 6 Volumes de Tables , font priées de le faire

au plus tôt, chez Moutard, Librairc-Imp:imeur ,

rue des Mathurins , Hôtel de Cluni.

On paye 14 liv. pour ces 6 Volumes pris à

Paris, & z8 liv. 4 s. pour les recevoir en Pro

vince franes de port par la Poste.

Les 3 premiers Volumes se délivrent actuelle-

ment, & les 5 autres paraîtront d'ici au moi*

de Mars prochain.

On espère que MM. les Souscripteurs sentiront

l'importance de ces Tables , & s'empresseront de

se compléter.

La Physique à la portée de tout le monde , pat

M. Ain é- Henri Pau'ian , Prêne, de différentes

Acadé ires. \ Nismes chez J. Guide Se Compa

gnie , L.ibr. ; & à Paris , chez its Marchands de

Nouveautés.
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De l' Org.ir.'sition drs Speél.icles de Paris, ou

Essai sur leur forme a&ell*, far les m- yens de

l'améliorer par rapport au Public & aux Acteurs ;

dans lequel ou discute les drdhs respectifs d: tous

ceux qui concourent à leur existence , & où l'on

traire. les principales q- essors relatives à ce sujet.

Ouvrage ut-ic dans les circonstance: présentes , &

dédié a la Murnciralitc. 1 Vol. in- 8°. de près de

jco pages. Prix, ;. llv. ;0 fous. A Paris, chez.

B^irfcn, Libraire, rue- Haute - seuille , N°. 10 ;

Debr?.y , au Pa Lis -Royal galerie de bois j fis

chez ies Marchands de Nouveautés.

Nous reviendrons sur cet intéressant Ouvrage ,

od l'on trouve- une connoislanec- approfondie de

la matiè-c qu'on y traite , Se des vues très-utiles ,

exprimées avec beaucoup de sagesse. & de modé

ration. Il convient à tous les Ci:oy:ns qui s'intéres

sent aux avantages de 1 1 Capitale , & ne pouvoir

être mis au Jour plus à propos y puisque l'Assem

blée. Nationale, l'Administration & la Commune

.«ent enfîi s'occuper de l'Organisation des Spec

tacles , qui en ont fi grand besoin.

Mémoire fur l'entretien des Routes commerciale!

du Royaume , présenté à l'Assemblée Nationale

par M. Mabuct , ancien Régisseur des Message

ries. ( » C'est un axiome de Commerce q;;e la

» marchandise paye tous ies frais aux dépens du

» confomirateur. Melon, Effiù politique fur li

13 Commerce «. ) A Parts , chez- les Marchands de

Nouveautés.

L'expérience que l'Auteur a acquise- dans les

différer.tcs^'laces qu'il a occupées , prouve la par

faite connoiisance qu'il a du sujet dont il parle.

Il se sonde sut ce prmcipe, que les Routes doit
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vent ître entretenues aux dépens de ceux qat

s'en servent le plus. Il en indique les moyens les

plus économiques & les moins susccpribles d'in-

convéniens , après avoir démontré l'inefficacité de

ceux qui ont é é adopres jusqu'ici par le Gouver

nement. Ces moyens , dont il faut voir le déve-

lopiemert dans le Mémoire même , font des

pgnts à b.i/cules i'tabl.s sur chaque Route , cù les

voitures paycroier.t un droit relatif à leur pesan

teur ; & des Staiionnj'tres , c'est-à-dire , des Ou-

viicrs placés sur tous les chemins pour en préve

nir ou en rétablir à mesure la dégradation. L'ac

cueil que ce Mértoire a reçu à l'Assemblée Na

tionale , est le garant du succès qu'il doit avoir

dans le Public.

(Œuvres de J. Law , Contrôleur - Général les

Finances de France fous le Régent ; contenant les

princifes sur le Numéraire, le Commerce , ïi

Crédit Se les Banques ; arec des Notes. i Vol.

in- 8°. de 480 pages. Prix , 4 liv. 4 f. broché , &

f liv. franc de port par la Poste. A Paris , chea

Ba sson , Libr. rue Haute-seuille , N°. io.

On ne pouvoir faire paroîrrc 4ans une circons

tance plus favorable les Mémoires que cet homme

célèbre , & dont les principes font fi pen connus ,

adressoit an Régent. On a jn»é son système d'a

près sei opérations , qui ne dépendoient point d«

ion systêaie. Il avoit été forcé de les plier . aux

besoins d'un Gouvernement érutfé , difïïpateur,

& pour qui rien n'étoir sacré. On trouvera dans

cet Ouvrage , que nous serons connoître plus eft

rîérail, le développement des bases qui ont servi

depuis aux principes de Smith , & d'autres célè-

bies Econonvstes Anglais»



DE FRANCE. f0n9

Bibïiotheca degantljjlma , Panfina ; Catalogue

de Livres choisis provenant da Cabinet d'un

Amateur très - distingué par soa bon goût Se

l'ardeur qu'il a eue de rassembler ce qu'il a trouvé

de plus beau, -de plus rare & de plus curieux j

auquel on a aussi joint un choix de la Collection

rl'un autre , Amateur.

Ii contient beaucoup de premières éditions des

Auteurs clastiques ; Livres magnifiquement im

primés sur papier vélin , avec des Peintures ; Livres

d'Histoire Naturelle , coloriés & avec des des-

fins originaux , Se Livres de la plus grande rareté

dans différentes classes de Littérature : le tout

d'une conservation parfaite , & relié avec un

luxe extraordinaire,

La vente se sera à Loridrcs , as plus offrant,

le Lundi 25 Mars , & les 5 jours suivansr.

Prix, 1 liv. 8 seus. A Londres , chez £d\*-ards ,

Libr. N*. 101, Pall Mail. A Paris, chez Laurent,

Libr. rue de la Harpe, N°. 18.

On peut' juger dc'Ia magnifîccace de cette

Bibliothèque par celle du Catalogue que nous

annonçons , lequel est imprimé eu caractères iu-

perbes & fur le plus beau papier.

i i—^-»»^«oj«;wa»jB»-»*-— >

GRAVURE.

Vue pcrfpcllive du Champ de Mars , an jour du

Serraent civique prononcé pai; la station Françoise

assemblée à Paris le 14 Juillet 17^0, Eswmpe

pour laquelle on souscrit: au Ca&iraét 'Littéraire ,

rue St- Honoré, près l'Olratoirs ; & chez Mad.

de la Grye , Papet'ëre , rup dé Marivaux , prvs le

Théatre italien. Prix pour les Spufcqpt^utfjt&lÙT.

On ne payera qu'en recevant l'Estampe.



*io* MERCURE DE FRANCE.

Comme on ne sera pas titer d'Epreuves 'avant

la lettre , Se qu'elles sereAt dstribuées d.'ap:è*

]es Numéros, on iiavite les personnes qui vou

dront en avoir des premières, de faire enregistrer

de bonne heure leur Souscriprion,qui ne les oblige

à aucun payement d'avance.

Le Plan présenté en perspective a paru aux

Auteurs celui qui convenoit le mieux pout réunir

tout l'ensemble de cette sèce magnifique sous un

même point de vu;. Le partage en deux n'auroit

pu que nuire à l'esset général.

Le tableau original a été exposé pendant quel

que temps à l'Ailembléc Nationale , & a été ho

nore du suffrage & de la souscriprion d'un grand

nombre de Députés. ' .

Les mêmes Auteurs qui, au mois de Juillet, ont

publié io pet ts Métaillons gravés , en couleur ,

contenant les principaux traits de la Révolution

Françoise, première Q)uirzaiue , viennent de met

tre au jour la seconde Quinzaine, qui renserme

les journées des y & 6 Octobre, en forme de

pendant aux premiers.

» Ces Médaillons peuvent servir pour Boutons

patriotiques , Tabatières , Souvenirs , Eventails &

Encadremens. Ils se trouvent ' chez Madame de

la Gryc , Se au Cabinet Littéraux j adreflès ci-

dessus.

TABLE.

- HACUN son Mhier.

Adrrux au Barreau.

Un Vrriiiard a sa Fiile.

Couplets-

Charade , £nig. Log.

Prenes civiques.

EtaiiiJJement.

SpeSacles.

Kotices.



MERCURE

HISTORIQUE

E T

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne , le z Novembre.

T

JL* E comte Joseph de Caroly que les états

de Hongrie avoient dépêché à Francfort

est revenu à Bude le 20 d'octobre avee

la réponse de S. M. , qui portoit en subs

tance qu'elle avoit vu avec satisfaction

hi états disposés à remplir ses justes vœux ;

qu'après le couronnement à Presbourg elle

conviendra avec les états du lieu où se con

tinueront les opérations tie la diète ; que ,

quoique les îoix désignent Presbourg

pour l'endroit où doivent etre conservés

la couronne & les autres joyaux , elle con-

sentoit que la couronne & les joyaux suf<

sent reconduits & gardés à Bude provisoire-

NT47, 40 Novembre ï7?o. -' M



mtnt , jusqu'à es qu une loi sole-mnelle ait

statué a ce s*jr-V, qae les étatj dévoient

ïe rendre à Presbourg où le couronnement

pourra se faire le 1 « Novembre , & qu'elle

seroi: expédier d'iei, à cette époque , le di

plome promis, & procéder à l'élection du

palatin & des gardes de la couronne.

Le 9 d'octobte , le Pacha de Bosnie accom

pagné de trou Agis &- de vingt Luminaires,

arriva au camp autrichien de Czettin , où il sut

reçu avec les honneurs dus à son rang. On le

- conduisit sous une tente ; Se le général baron de

yins lui communiqua la convention d'armistice

conclue entre le prince- de Cobourg &. le grand-

•visiï. Le Pacha promit de s'y conformer & retourna

à son camp- dans l'après-midi. Les Tures ont quitté

ce camp dès le lendemain , & se sont retirés dans

les châteaux de l'intérieur du pays. Le quartier-géné

ral de l'armée de Croatie a- été transféré à Carls-

tade , 8c on n'a laissé sur les frontières que quel

ques petits postes. ' .

Le comte de Podwih, ministre du roi de

Prusse auprès de notre cour, ayant demandé

& obtenu son rappel, M. de Jacobi rem

plit ses tonctions par interim.On soupçonne

qu'après la: conclusion de la paix avec la

Porte Ottomane , le marquis de Lucehejini

viendra résider- ici en qualité de miaistre de

S. M. P. .

Dt Vrancfort fur-le Mein, le 7 Novimbre,

La colonne autrichienne qui"* traversé



la Franconic & descende le Mein , a pafîe

luccestîveuient dans cerre ville, pour le ren

dre à Luxembourg. 64 chariots de baea;e,

& 13 bâ'imsns chargés de Z700 hommes,

arrivèrent le premier de ce mois : le reste -

de la co'onnc a défilé les jours fui /ans ,

6c doir être maintenant toute entière au

lieu de fa destination.

La cour de Berlin avoit doné son con

sentement s jr & simple à l'almillion du

'landgrave de Hejse CaJS'd au collège élec

toral ; mais, sur la proposition de l'électeur -

de Trêves, la majorité de ce collège a

décidé qu'avant de statuer sur la deman i*

du landgrave , il convénoit d'examintr s'il

iéroit utile d'établir une neuvième dignité

électorale.

Il circule de nouvelles propofïr'ons con

ciliatrices pour terminer les affaires de

Liège. On les dit agréées par le collège

électoral -, en les lisant on verra qu'elles font

en substance le dernier plan de M. Dofim,

Le voici :

'• t*. Les états reconnaîtront le Prince-Evêque {

t°. ils payeront dans l'espace d'un an les frai*

d'exécution; 3°. ils demanderont pardon aux élec

teurs & à la chambre Impériale poux les désor

dres qui ont été commis dans le pays ;4p, le prince-

évêque publiera une amnistie & reconnoîtra le

magistrat actuel de Liège ; c°. les troupes d'exé

cution partiront & seront remplacées pour le main

tien & la tranquillité par les troupes nationales Se



( «4» )

eelles du prince ; é° les princes directeurs des

cercles feront travailler sur-le-champ à la nou

velle constitution ; 7°. le tiers-étar aura le droit

de concourir sur (es rcpréscntans à rétablissement

de la nouvelle constitution , 8c de participer aux

délibérations des autres états dans l'assemblée gé

nérale,

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 11 Novembre.

S il est vrai , suivant la- rumeur pu

blique , que le Toama;sis , le Hiinault , &

même la Flandre qui a commencé la que-

' relie , soupirent après son issi.e , après le

retour de la domination Autriclvenne , &

se disposent à souscrire au vœu de l'empe

reur , il s'en faut bien que ces dispositions

soient générales dans le Brabant. Le délire

est fans doute sor;i de la tête des chefs ;

mais il égare encore la multitude. Lors

qu'on a reçu ici le maniseste de l'empe

reur , signé à Francfort le 14 octobre , &

publié concurremment avec la déclaration

des ministres des trois cours médiatrices ,

en date du Ji , & que nous avons rap

portée , le peuple s'est livré à des excès qui

font à la ibis horreur de pitié. Il a fait

brûler , par un homme à jambes de bois ,

le maniseste que voici : ,'
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Leopold II , par la grace de Dieu , empe

reur des Romains , toujours auguste , Sic. &c.

Tout le monde fait qu'après la mort du -roi

d'Espagne Charles II , les puissances maritimes

garantirent à notre maison royale la souveraineté

des dix provinces connues fous le nom de Pays-

Bas Espagnols ; qu'à l'époque de la pragmatique

sanction , donnée par l'empereur C harles VI ,

notre aïeul de glorieuse mémoire , lesdites pro

vinces surent comprises dans la ,garantie de la

succession indivisible de ses Etats eu faveur de

l'impératrice Marie-Thérèse , notre rrès-honoréc

dame & mère , de glorieuse mémoire , & que cette

pragmatique sut reçue comme loi fondamentale

par chacune desdites provinces.

Lorsque dans les derniers jours de l'empereur

Joseph II , notre très-cher & très-honoré frère

de glorieuse mémoire, nous nous Trouvions ap

pelles par la divine providence au gouverment

héréditaire des différens états réunis fous fa do

mination , notre cœur sut afsecté d'une deuleur

inexprimable :n apprenant que presque toutes Ici

province": belgiques étoient livrées aux horreurs"

de l'iusurrcction , de l'anarchie & du désordre.

Ces provinces , peu auparavant si florissantes &

fi heureuses , devinrent bientôt l'objet de toute

nôtre sollicitude, comme elles av oient été de tout

temps celui de notre sincère affection. Témoins

pendant nombre d'années des marques éclatantes

d'amour & de fidélité qu'elles ont donné k l'im

pératrice Marie - Thérese ; nous n'avons jamais

perdu l'espoir de réveiller les mêmes sentimens

eu notre faveur. Persuadés que c'est de l'amour

H 3



( tt..) "

les peaples ^ae . les trônes reçoivent leur $hn

grand éclat , & 1cur plus solide appui, nous

comprions , & nous nous proposons encore de ne

iien négliger pour en devenir i'objet , & nous

nom rn.isons à creire que notre efpcle n'auroit

pas été deçu js&ju'à ce moment , h des esprits

pervers, abusant du ni'.hx dans leq-rtl ils ont su

en: raîner & entretenir ces provinces , n'étoient

parvenus à dénaturer nos mtemiers Se nos vue?,

& à couvrir du prestige d'une liberté chimérique

i'arsrcusc licence sous laquelle nous ûvsts que

ton» tes b«-:s citoyens gémissent en silence.

ftirtant toujours , crue le parallile des calamités'

présente» avec les douceurs d'un gouvernement

juste & modéré , que notre amour leur prépa-

ioit t les engageroit enfin à se rendre à nos in

ventions paternelles souvent réitérées , nous avons

•ardé long-temps à déployer l'appareil des forces

qae la providence a mises en nos mains. Tout

imtre motif à part , nous devions croire , qu'après

Ii connoissance publique des engagemens que nous

avons pris à l'égard des Pays-Bas aux conférences

«1e Reichcnbach , avec les puissances maritimes

te k cour de Berlin leur alliée , relativement au

maintien de la constitution de chacune des pro-

vinces belgiques en retour de la garantie de notre

souveraineté héréditaire que nous.avons demandé*

auxditcs puissances alliées , rameneroit fans aucun

joayen violent lesdites provinces sous notre au

torité légitime , de laquelle nous n'entendons &

ne voulons jamais faire usage que pour le plus

grand bonheur de ces provinces, comme de routes

«elles qui sont soumises à notre domination. Mais

toutes ces mesures dictées par l'amour que nous

portons à l'humanité & à nos peuples , n'ayast



produit jnsqu'à présent aacun des effets que nous

bous en promettions , nous venons- de nous con

certer avec les puissances garantes , pour qu'dles'

faffcnt publier une proclam.uion sur rengagement:

mutuel que nous avons contracté avec cires, au*

conférences de Rcichccbach à l'égard des Pays-

Bas, & ne voulant de notre côté laisser aucun-

doute fùr la réalité de nos intentions, nous avons

résolu de déclarer par les présentes, pour la coh-

noiisanec de tous & iJn chacun de nos sujets oel-

giques , de quelque état , rang & condition qu'ils

puissent être , les points ic articles fuivans ': '

Nous nous en - ^--ons de la manière la plus

folemnelle, fous Pou.igàtton du serment que nous

prêterons à notre inanguratiost lorsqu'elle pourra

avoir lieu , & fous la garantie des cours de Lon

dres & de Berlin, &'dc la république des Pro

vinces-Unies , à gouverner refpcdtivemer.t cha

cune de nos provinces bclgiques fous le régime-

dés constitUiioKS , chartes & privilèges qui étoient

en vigueur pcnd.uit le iègr.c ce sene S. M. -l'im

pératrice Marie-Thérese , notre rrès-honorée dame

& mère de glorieuse mémoire ; promettant sous

notre parole d'empereur Se de roi , de ce jamais

y donner , ni souffrir qu'il y soit donné de notre

part ou en notre nom la moindre atteinte , & de

remettre en son entier tout ce qui pourroit avoir

été sait fous le dernier règne contre la- teneur

desdites constitutions.

( Là suite à l'ordinaire prochain. )

.G RAN DE-BRETAGNE.

Londres le 10 Novembre 1750.

Le Courier du cabine: qui , fa semaine



dernière, apporta as Madrid l'annonce d'une

convention arrêtée encre les deux cours,

a été suivi , le 7, d'un second exprès chargé

de la convention elle même , signée, rati

fiée , Se échangée, l.e gouvernement a

publié le jour même cette nouvelle dans

les termes suivans :

De Whitehall, 7 du courant.

ce Ce matin un courier du cabinet expédie? par

le très-honorable Alleyne Fit~hcrben , ambalsa-

deuj extraordinaire & plénipotentiaire de fa ma

jesté Britannique à la cour d'Espagne, est arrivé

a v1 bureau du duc de Lceds s secrétaire d'état au

département des affaires étrangères, & a apporté

la convention arrêtée entre les deux cours le 14

du mois dernier. Elle a été lignée 1e 18 au palais

de l'Elcurial par M. b'i'.[lieibert t au nom de

S. M. B. , & le comte de Florida-Blanca de la

part de S. M. C. ».

Mille commentaires & divination? s'é--

toient élevés fur la nature de la pacisica

tion : aujourd'hui , la cour en a donné

connoilTance ; voici ia teneur de cet acte

fi important.

et Leurs majestés britannique & catholique , étant

disposées à terminer , par un accord prompr &

solide , les différends qui se sont élevés en dernier

lieu entré les deux couronnes , elles ont trouvé

que le meilleur moyer: de parvenir à ce but salu

taire seroit celui d'une transaction à l'amiable ,

laquelle , en laiisanr de côté toute discussion retros

pective dss droks Se des prétentions des deux par-



tics ,- réglât leur position respective k l'avenir sur

des bases qui seraient conformes à leurs vrais

intérêts , ainsi qu'au désir mutuel dont leurfditcs

majestés font animées d'établir entr'elles , en

tout & en tous lieux , la plus parfaite amitié ,

harmonie & correspondance; dans cette vue,

cljes ont nommé & constitué pour leurs plénipo

tentiaires savoir , de la part de fa majesté britan

nique , M. AUeyne Fitz-Herbert , du conseil

privé de sadite majesté dans la Grande-Bretagne

Si, l'Irlande , & son ambassadeur extraordinaire &

plénipotentiaire près fa nujesté catholique ; & de

la part de fa majesté catholique , don Josepk

Monino , comte de Fiorida-Blanca , chevalier ,

grand-croix du royal ordre espagnol de Charles III,

conseiller d'état de sadirc majesté , & son

premier secrétaire d'état & des dépêches ; les

quels , après s'être communiqués leurs pleins

pouvoirs respectifs ', font convenus des articles

luivans. :

Art. Ier. Il est convenu que les bâtimens & les

districts de terrein , situés sur la côte du nord-

ouest du continent de l'Amérique seprentrionale ,

on bien sur des istes adjacentes à ce continent ,

desquels les sujets de fa majesté britannique ont

été dépossédés vers le mois d'avril 1789 , par un-

officier espagnol , seront restitués auxdiis sujets

britanniques. -, ,

If. De plus, une juste réparation sera faite,

scion la nature dû cas , pour tout acte de violence

ou d'hostilité qui aura pu avoir été commis de

puis le mois d'avril 1789 , par, les sujets de l'une

des deux parties contractantes , contre les sujets

de l'autre ; & au cas que , depuis ladite époque ,

quelques-uns des sujets respectifs aient "été sercér

ment dépossédés de leurs terreins 4 bâtimens vais*



fc;tirx , marchandises ou autres objets de pro

priété queleonques , sur ledit continent, ou sui les

mers ou istes adjacentes , ils en seront remis en

possession , ou une juste compensation leur sera

faire pour les pertes qu'ils auront essuyées.,

III. Et alia de rcilcrrer les liens de l'amirié , &

de conserver à l'avenir une parfaite intelligence

entre ira deux parties contractantes, il est convenu

>jue les sujets respectifs ne seront point troublés

ni molestés , soit en naviguant ou en exerçant leur

pêche dans l'océan pacifique ^ ou dans ies mers

du sud ; soit en débarquant sur les côtes qui

tardent ces mers dans des endroits non déjà oc

cupés , afin d'y exercer leur commerce avec les

naturels du pays , ou pour y former des éra-

bliiscmenss le tout lujct néanmoins aux restric

tions & aux provisions qui seront spécifiées dans

les trois articles suivans.

IV. Sa majesté britannique s'engage d'employer

les mesures les plus esficaces pour qae la navigation

& la pêche de ses sujets dans l'océan pacifique on

dans les mers du sud , ne deviennent point le

prétexte d'un commerce illicite avec les établisse-

mens espagnols; & dans cette vue, il est en outre

expressément stipulé que les sujets britanniques ne

navigueront point , & n'exerceront pas leur pê

che da&s le&ites »ie« , à la distance de dix lieues

maritimes d'aacuue partie des côtes déjà «ccupées

par l'Efpsgnt.

V. 11 est convenu que , tant dans les endroits

qui sordnt restitués- nux sujets britanniques, e«

verCK je l'article premier , qne dans toutes les

autres parties de feidite côte du nord-ouest de

VAmérique seprentrionale ou des istes adjacentes,

fituées au nord des parties de ladite côte déjà

otcupée par l'Eipagne , par-tout où lec iaj€ts (4e



nieront par la suite , les sujets de l'autre auront ua

accès libre , & exerceront leur conunerce fans

trouble ni molestation.

VI. Il est encore convenu , par rapport aux

côtes , tant orientales qu'occidentales de 4'Amé-

rique méridionale , Se aux Ifles adjacentes , q«e

les sujets respectifs ne formeront à l'avenir aucun

établissement sur les parties de ces côtes situées

an sud des parties de . ces mêmes côtes Se

& des isles adjacentes, déjà occupées par l'Espagne;

bien entendu que lesdits sujets respectifs conser

veront la faculté de débarquer fur les côtes &

isles ainsi situés , pour les objets de leur pêche, 3c

d'y bâtir des cabanes & autres ouvrages tempo

raires , servant seulement à ces objets.

VII. Dans tous les cas de plainte ou d'infrrction

des articles de la présente convention , les officiers

de part & d'autre , fans se permettre au préala

ble aucune violence ou voie de sait , seront te

nus de faire un rapport exact de l'affaire & de

terrainerent à l'amiable ces différends.

- VIII. La présente convention sera ratifiée &

-confirmée dans l'espace de six semaines , à com

prer du jour de fa signature, ou plutôt, si;faire

se peut.

En foi de quoi , nous soustîgnés plénipoten

tiaires de leurs majestés britannique & catholi

que-, avons .signé en leurs noms, & en vertu

de nos pleins pouvoirs respectifs , la présente

convention , 8c y avons apposé les cachets de

nos armes.

«Fait à San-Lorenzo el Real, le 18 octobre

1750 ».

H 6
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( Signés ) Aldeyne Fitz -Herbert , El

Condi de Florida Blanca.

Le» dangereuses concassions auxquelles

la cour d'Efpagr.e s'est; enfin decid'e, en-

rroient depuis 50 ans dans l'amb;tion de

la Grande-Bretagne. L'espoir d'asseoir un

pied sur la côte occiden aie d'Amérique ,

& de former un établissement dans la mer

du sud , forma sun des principaux objets

des deux derniers voyages du capitaine

Cook : les Espagnols ne Pignoroient pas ,

& l'on connoît leurs tentatives à Othaiti

Se ailleurs , pour nous écarter de ces mers.

La colonie de la baie Botanique fut fon

dée dans les mêmes vues, que nous déve

lopperons la semaine suivante.

Ce traité coûte quatre millions sterlings,

employés aux arméniens : comme, cetta

somme est restée entière dans notre iste ,

la nation ne perd rien à cette dépense qui,

probablement, sera couverte par un em

prunt. — - Le parlement se rassemble le

2 j , & quoique les gens de guerre , & ceux

qui avaient spéculé sur la rupture , soient

en général mécontens de l'issue pacifique

du différend , ie ministère restera victovieux.

des attaques que lui prépare l'oposition.
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FRANCE.

De Paris , le 17 Novembre.

Assemblée Nationale,

Du lundi 8 Novembre 1730.

Préside.icc de M. Chajfey.

Lorsque le comité de constitution , fit

reparoîcre, le 25 octobre , (on projet d'une

haute cour nationale, M. -l'Abbé Maury le

discuta & en fit prononcer l'ajournement.

Son opinion étant imprimée , nous aliens

en donner un extrait. Voici l'aiticle, &

l'examen de l'orateur.

Art. II. « Lors des élections pour le renouvel

lement d'une législature , les électeurs de chaque

département , après avoir nommé les représentant

au corps législatif, éliront au scrutin individuel

& à la pluralité absolue des suffrages un citoyen

ayant les qualités nécessaires pour être député au

corps législatif, lequel demeurera inscrit sur lp

tableau du haut juré pendant tout \c cours de cette

législature.

J'ignore si la contribution d'un marc d'argent

supposera dans un haut juré la fortune nécessaire ,

pour l'environner de la considération que ses fonc

tions exigent. J'observe qu'en Angleterre il faut
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jouir d'un revenu foncier trois fois plus conſidé•

rable pour être élu par les shérifs, membre des

jurys ordinaires. Mais ſans inſiſter ſur les quali

fications des jurés, je prétends que cct article eſt

en oppoſition avec les principes fondamentaux des

jugemens par jury.
-

-

Le but manifeſte du jugement par jury eſt de

donncr à l'accuſé toute la confiance poſſible dans

ceux de ſes concitoyens à qui la loi défère le droit

de déeider de ſon ſort.

En conſéquence, le premier principe de cette

inſtitution, exige que les citoyens ſoient rarement

appeilés à remplir les fonctions du juré ; qu'ils ne

puiſſent être chargés de ce ſaint miniſtère une

feconde fois, que lorſque tous les autres habitans

du canton, libres & légaux ; c'eſt-à-dire, duement

† , l'ont exercé à leur tour ; qu'ils ne ſoient

délégués que pour un ſeul procès criminel , &

qu'après l'avoir jugé ils rentrent le plutôt poſſible

dans la claſſe commune, afin que le juſticiable puiſſe

devenir le juré de ſon propre juge, ſi celui-ci eſt

impliqué dans une procédure criminelle. Lorſque

les grands juges d'Angleterre vont tenir leurs

- aſſiſes , on s'écarte un peu, je le ſais, de la pu

reté du principc ; & le jurés exercent leurs fonc

tions juridiques pendant le cours de la ſeſſion qui

ſe proroge pendant trois jours. Mais leur miniſ

t e ne dure jamais plus long-temps ; & à chaque

ſeſſion le jury eſt renouvellé tout entier. Les

Anglois regardent cette ſage précaution comme

le palladium de leur ſüreté individuelle. Notre

comité nous propoſe de mettre tout le royaumc

en mouvement pour élire dans chaque départe

ment un juré deſtiné à remplir ſon miniſtère

,/

/
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pendant deux ans auprès de la haute cour natio

nale. Or , c'cſt bouleverſer toutes les idées que

nous avons du jugement par jury , que de le

rendre électif, & de faire du miniſtère des jurés

un état permanent. C'cſt pcrdre tous les avan

tages de cette belle inſtitution que d'en proroger

les fonctions pendant deux années entières.

Il eſt eſſentiel d'ailleurs pour la parfaite org2
niſation du jury, que§ ne puiſſe jamais

connoître d'avance les jurés qui prononceront ſur

l'accuſation qu'il aura intentée. La loi a craint

ſagement en† que le dénonciateur ne

Put ſonder en ſecret les diſpoſitions des jurés,

concerter avec cux ſa marche , preſſentit leur

opinion, pratiquer enfin les juges avant de ha

farder une action juridique. C'eſt pour éviter ce

danger qu'elle a frappé de nullité toute nomination

de jurés aſtéricure a l'accuſation. C'eſt pour le

même motif qu'elle a rendu le droit de récuſation ſi

favorable à l'accuſé, & fi ſévère contre l'accuſateur.

clui-ci doit ſa confiance à tous ſes concitoyens

indiſtinctement , pourvu qu'ils ſoient duement

qualifiés ; au lieu que le citoyen traduit en juſtice

• ne doit la ficnne qu'à ceux qu'il en croit dignes.

On a vu ſouvent en Angleterre plufieurs habitans

d'un canton effrayés de la nomination d'un shérif,

à qui le choix des jurés appartient , s'éloigner de

leur iſle pendant toute la durée des fonctions de

ce magiſtrat qui leur étoit ſuſpect. Je propofe,

Meſſieurs, ces exemples & ces conſidérations , je

ne dis pas ſeulement à votre patriotiſme, mais

encore à votre délicateſſe, pour vous montrer des

inconvéniens qui ſeroient évidemment contraires
à l'eſprit du jury , & cependant inévitables, ſa

votre haut juré étoit permanent durant deux an

nées conſécutives.
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Le second principe fondamental en matière de

jury, c'est que les prévenns d'un crime capital

ne puissent être jugés que par les jurés du lieu

où le délit a été commis.

Le grand bienfait de cet établissement consiste

en effet à donner pour juges à chaque accusé des

hommes dont il est personnellement connu , &

qui peuvent saisir l'ensemble de sa.vic.La violation

de ce prinipe constitutionnel dujury du voljincgc ,

parut aux Américains le présage le plus effrayant

de la tyrannie , & sut l'un des principaux motise

de leur insurrection contre l'Angleterre. Or ,

cette loi si sage ne recevra plus d'application si

vous formez un haut juré composé de membres

élus dans quatre-vingt-trois départemens. Les

ane,lois tiennent si fortement à cette règle de lé

gislation , que non-seulement les petits jurés font

choisis dans chaque comté, mais que les grands

jurés font toujours pris en nombre égal dans les

centaines qui forment les div isions de chaque comté.

Notre comité de constitution suppose d'ailleurs très-

légèrement que nous aurons en France de grauds

jurés. Je soutiens qu'une telle institution ne pourra

jamais s'établir dans le royaume , à cause de l'in

compatibilité que la constitution a prononcée entre

les fonctions publiques. Quand vous aurez com

posé vos municipalités , vos directoires , vos

districts , vos départemens , vos législatures , vos

tribunaux & vos nombreux petits jurys , il ne

vous restera plus assez de citoyens actifs pour

former les grands jurys. Il est bien étrange, fans

doute , que le comité de constitution , à qui tous

ces caleuls n'auroient pas du échapper , transforme

ainsi provisoirement le corps législatif lui - même

en grand jury , fans s'être assuré s'il y aura un

seul grand jury dans le royaume.
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L'clprit général de cet article s'écarte donc visi

blement de tous les principes du jury. Si l'on me

dit qu'il sera peut-être quelquefois indispensable

dans la pratique, de renoncer à quelques-unes de

ces règles fondamentales , je ne contesterai point

l'empire sutur des circonstances ; mais je répon

drai que notre première loi constituticnnelle en

matière de jury , ne doit pas être un recueil d'ex

ceprions particulières , ou de dérogations générales

à l'esprit du jury.

Après la lecture des proces-verbaux , lecture

dont le motif paroît ;être de n'y laisser que ce

que- le parti dominant veut qu'on y rapporté ;

on a lu une lettre de M. dé Haini-Prieft , rela

tive aux mesures qu'il a prises pour l'arrestation

des membres du parlement de Toulouse. M.

&-Eftourmel désiroit qu'elle fut lue à Jeux heures ,

& la croyoit assez justificative pour que l'Assem

blée revint sur le décret qui inculpe ce ministre

avant de l'entendre. MM. Goupil & Lan]u:nals

n'y ont rien vu de justificatif, & cette décision

a rnis l'Assemblée à l'ordre du jour.

Nous n'inférerons point ici les deux discours

«l'usage de M. Barnave Se de M. Ch.ajsey.

M. Enjubaut a fait , au nom du comité

des domaines , un rapport où tout partoit de

ce grand principe de droit public , qui ne peut

plus être contesté , que les domaines de la cou

ronne font le patrimome de la nation; mais , a-t-il

dit , ce principe lumineux Se simple a long-temps

été méconnu; delà toutes les variations , les incer

titudes , les contradictions mêmes que présentent
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nds loix k notre histoire snr cette matière impor

tante. . . . Un article du projet que uous avons l'hon

neur de vous présentée, écarte les exceprions & les

fins de non recevoir , qui pourroiert se tirer du laps

de temps Se de l'autorité de la chose jugée. Pour

les justifier , votre comité ne vous citera point

l'autorité imposante de d'Agueffeau , q«ti d-m'

toutes les questions domaniales qu'il a discutées,

éunt procureur-général , s'est constamment atta

ché aux mêmes principes ».

» Nous irons plus loin & nous tachetons de

prouver que cet article est conforme aux règles

de la justice Se de la raison.

Après ces réflexions, & ces développcmens , '

l'Assemblée a décrété ce qui suir.

*. I.

De la nature du domaine national & défis

premières divisions.

» Art. I. Le domsiSc national , p£oorem>-nt

dit, s'entend de toutes le; propriétés saucières êc

de tous les droits réds ciu mixtes, qui appartien

nent à la nation , soit qu'élis en ait la possdîîori '

& 1a jouissance actuelles, soit qu'elle ait seulement

le droit d'y rentrer par voie de rachat, droit de

iéversion ou autrement.

» II. Les chemiiw publics , les rues & places

des villes , les fleuves Se rivières navigables , les

rivages, lais & relais de la mer, les ports, les

lvavres , les rjdes , &c. & en général toutes les

portions du territoire national qui ne font p^s

suscepribles d'ua« propriété privée , font conii



durées comme des dépendances du domaine pn-

blic.

» III. Tons les biens & effets , meubles ou

immeubles, demeures vacans & fans maître, &

ceux des personnes qtii décèdent fans héritiers

légitimes, ou dont les successions font abandon

nées, appartiennent à la nation. -

» IV. Le conjoint sur-vivant pourra néan

moins succéder à dés.tut de parens, même duris

les lieux où la loi territoriale a une disposition

contraire.

» V. Les murs & fortifications des villes en

tretenues par Vêtit, & utiles à fa désense , sent'

partie des domaines nationaux. Il en est de

iBÎjne des anciens murs , foliés & remserts de

celles qui ne font point places sortes ; mais les

villes & communautés, qui en ont la jouissance

actaelle , y seront maintenues , si elles sont fon

dées en titres , ou si leur possession remonte à

plus de dix ans ; Se à l'égard de celles dont la

possession auroit été troublée ou interrompue de

puis , elles poarront se pourvoir ; les particuliers

qui justificroient de titres valables , ou d'une

possession publique & paisible de 40 ans , seront

aussi maintenus dans leur possession.

» VI. 'Les biens particuliers du prince qui

parvient au trône , & ceux qu'il acquiert pen

dant son règne- , à quelque titre que ce soit ,

sont de plein droit , & à l'instant même , unis

au domaine de la nation, & à JTeffet de cette union

est perpétuel Se irrévocable.

» VII. Les acquisitions fûtes par le Roi à titre-

singulier , & non en vertu des droits de la cou

ronne , font & demeurent, pendant son règne , ,
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s A libre disposition j & ledit temps passe' , elles

se réunissent de plein droit , & à l'instant même ,

au domaine public «.

$. I I.

Comment & à quelles conditions Us domaines

nationaux peuvent être aliènes.

. » VIII. Les domaines nationaux & les droits

qui en dépendent font & demeurent inaliénables ,

fans le consentement ou le concours de la na

tion; mais ils peuvent être vendus Se aliénés à

titre perpétuel & incommutable, en vertu d'ira'

décret formel du corps législatif, sanctionné far

le Roi , en observant les formalités prescrites

pour la validité de ces sortes d'aliénations.

» IX. Les droits utiles & honorifiques , ei-

devant appelles régaliens , & notamment ceux qui

participent de la nature de l'impôt , comme droits ~

d'aides & autres y joints, contrôle, insinuation,

centième denier , droits de nomination & de ca-

sualité des offices, amendes, confiscations, gref

ses , sceaux , & tous autres droits semblables ,

ne fiant point communicables ni cessibles j &

toutes concessions de ce genre , à quelque titre

qu'elles aient été faites , font nulles , en tout

cas , révoquées par le présent décret.

» X. Les droits utiles mentionnés en l'article

précédent , seront à l'instant de la publication

du présent décret, réunis aux finances nationa

les , & dès-lors ils seront administrés , régis &

perçus selon leur nature, par les commis, ngens

on préposés des compagnies établies - par I'admi-

Histration actuelle dans la même forme, & à la



charge de la même comprabilité que ceux dont

la régie & administration leur est actuellement'

confiée.

» XI. Les obligations que le Roi pourrait

avoir certractées pour rentrer dans les drohs ainsi

concédés , seront annullées , comme ayant été

consenties fans cause , & les rentes cesseront du

jour de la publication du présent décret.

« XII. Les grandes masses de bois & forêts

dont la contenance excède cent arpens, demeu

rent exceprées de la vente & aliénation des biens

nationaux permise ou ordonnée par le présent dé

cret , & autres décrets antérieurs.

» XIII. Aucun laps de temps , aucunes fins

de non-recevoir ou exemprions , excepré celles

résultantes de l'autorité de la chose jugée , ne

peuvent couvrir l'irrégularité connue & bien prou

vée des aliénations faites fans le consentement

de la nation.

*> XIV. L'Assemblée nationale exempre de

toute recherche , & confirme en tant que be

soin , i°. les contrats d'échange faits & con*

sommés régulièrement en la forme , fans fraude ,

fiction ni lésion , avant la convocation de U

présente session. i°. Les ventes & aliénations

pures & simples , fans clause de rachat , même

les inféodations , dons & concessions à titre gra

tuit , fans clause de réversion , pourvu que la

date de ces aliénations, a titre onéreux ou gra

tuit , soit antérieure à l'ordonnance de février

» XV. Tout domaine dont l'aliénation aura

été révoquée ou annullée , en vertu d'un décret

spécial du corps législatif, pourra être sur-le-

thamp rais en vente , avec les formalités pses*

\
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elites pour l'aliénation des biens nationaux , à

la charge pour l'acquéreur d'indemniser le pos

sesseur , & de verser le surplus du prix à la caisse

de rextxaordiaairc.

i. Ut

Des Apanages.

y XVI. Il ne sera concédé à l'avenir aucuns

apanages réels. Les fils puinés de France seront

élevés & entretenus aux dépeDs de la liste ci

vile, jusqu'à ce qu'ils se marient , ou qu'ils ayent

atteint l'âge de vint -cinq ans accomplis ; alors

il leur sera assigné sur le trésor national des rentes

apanagères.dont la quotité sera déterminée à chaque

époque par la législature en activité.

mXVII. Après le décès des premiers apanagistes,

les rentes apanagères seront payées à l'aîné , ches

de la branche masculine. , issue du premier coa-

cessionnaire , quitte de toutes charges ou hypo

thèques , autres que le douaire viager , dû aux

.veuves de leurs prédécesseurs, auquel ladite rente

pourra être affectée jufqu'à la concurrence de

la moitié d'icelle , & ainsi de suite d'aîné e»

aîné , jusqu'au cas prévu par l'article suivant.

» XVIII.. A l'extinction de la postérité mas

culine du premier concestionmirc , la rente apa-

nagère sera éteinte au profit du trésor national,

fans autre affectation que de la moitié d'icelle

audit douaire viager , tant qu'il aura cours , sui

vant la disposition de l'article précédent.

À XIX. Les fils puînés de France & leurs

c-afans & descendans ne pourront en ,auciin cas



sien7prétendre ni réclamer à titre héréditaire dans

les biens meubles ou immeubles relaissés par le

roi, la reine Se l'héritier présomprif de la cou

ronne.

$. I V.

Des échanges.

» XX. Tous contrats d'échanges des biens

domaniaux non encore consommés, & ceux qui

.ne l'ont été que depuis la convocation de l'As-

Vcmbléc nationale, seront examinés, annuités Se

révoqués par un décret formel des représentai»

de la nation.

» XXI. Les échanges ne seront censés con

sommés qu'autant que toutes les formalités pres

crites par les loix & règlemens auront été ob

servées te accomplies en entier , qu'il aura été

procédé aux évaluations ordonnées par l'édit d'oc

tobre 1711, & que l'échangiste aura obtenu Se

fait enregistrer dans les cours les lettres de ra

tification nécessaires pour donner à l'acte fou

demier complément.

» XXII. Tous contrats d'échange pourront être

révoqués Se annuités malgré l'obTcrvation exacte

des- formes prescrites , s'il s'y trouve fraude ,

.fiction ou simulation, ou si le domaine a souf

sert une lésion du huitième, eu égard au temps

d" l'aliénation «,

M. l'abbé Maury avoit interrompu le cours

de ces articles , pour se plaindre de ce que lors

qu'il venoit à l'Assemblée , un colporteur l'avoit

entouré d'une fouie malveillante , en assectant
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de etier tout près de lui : « voici l'histoire de

l'abbé Mjury , quia donné dans l'Assemblée natio

nale des coups de' poing à un député corse. *> J'ai,

a dit l'Orateur, conduit l'obstiné cricur au district ,

& n'ai qu'à me louer du zèle de la garde natio

nale : mais en sortant du district , je me suis vu

hué & menacé du geste par 30 à 40 de ces per

sonnes , qui font journellement à la porte de

cette salle. Je n'ai mis le poing fous le nez d'au

cun député : ces véritables cris de haro tendent

à appcller le peuple contre les victimes qu'on lui

désigne. Je somme votre justice , autant que votre

sagesse , de prendre des mesures pour que de

pareils inconvéniens n'arrivent jamais ».

M. de Mirabeau a. répondu : « Il est biea

étrange qu'on vienne nous occuper de huées,

â-t-il ajouté , comme si la loi pouvoit désendre les

huées dans les rues , comme si celui qui en a été

couvert n'en devient pas plus méprisable lorsqu'il

s'en plaint, » Que chaque membre mépruc ,

pour son honneur , ce que l'Assemblée a méprisé

pour le sien. Eh 1 paflons à l'ordre du jouf. »

Une lettre de M. de Fleurieu remet fous les

yeux de ^Assemblée, & la prie de renvoyer au

comité de la marine l'état des frais de l'arme

ment fixé , les 16 mai & 3 o août , à 1 ,067,000 Kv.

pour le premier, & à 1,380,000 livres pour le

second des deux premiers mois. Une lettre de

M. de la Tour-du-Pia en annonce & contient une

de M. de Bouille, datée de Metz, du 3, par laquelle

illuiaccusela réceprion des ordres du roi,&Iui fait

part de ceux qu'il a donnés , sur-le-champ , poar

arrêter & conduire à Paris MM. Latour , Greins-

cin & Chàlons, , » .-.
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Du mardi y 9 novembre.

Après la correction ,du procès - verbal , M.

Gofm , au nom dû comité de constitution, a

fait adopter deux décrets , qui rectifient les can-

tannemens du département deDoubs & du district

de >Besançon , du département du Gard & du

district de Nîmes. ' "\

L'ordre du jour a ramené la discussion du pro

jet de tribunal de cassation. . t .

Scion le plan du comité, les 83 départemens

éhroient chacun un candidat , rassemblée législa

tive en, choisirait 40 , le roi 3 o sur ces 40 , Se

ses 30 formeraient le tribunal en 3 sections de dix

& un bureau de fix. En discuttant ce projet , article

par article, M. Prugnon a fait entendre que le«

élns du peuple , choisis ensuite par les législa-

t'urs , seraient faciles à corrompre , & prévari-

queroienr ; qu'une section jugerait d'uae saçoij,

& l'autre d'une autre ; que 3 o depàrtemens , ou

même 10, ou même y a 6 , auraient seuls dans

Hne affaire des juges de leur choix ; que les juges

n'appartiendraient plus à leur département , ne

désendraient plus les droits , ne seraient plus fous

les yeux de leurs comm.etta.ns. Quant au sujet

des articles X & XI , où l'on statue que le bu

reau composé de 6 , & jugeant à j , pourra re

jettes unp requête en cassation aux trois -quarts

des voix il s'est écrié : « tous les îiïewton du

monde ne sauraient trouver les trois -quarts de

$ juges 33. Il a montré plus de seus dans ce peu

de mots que , lorsqu'en approuvant' les séances

publiques , il a dit : « la lumière doit être l'uni-

N". 47. 20 Oâobrt ij}0. I
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que vêtement de la Ici , comme l'univers est le

vrai temple de la justice ».

De ce que le nibunal n'exercera , selon M.

Rokerfricnc , ni le pouvoir législatif, ni le

pouvoir exc'ci tif, ni le pouvoir judiciaire, puis

que le jugement des causes est la borne de ce

dernier pouvoir , & que là commence sautorité

de. la cour de cajsation , il a conclu que ce Tri

bunal devoir être une dépendance du pouvoir li-

gijlatif. Voici ses raisonnemens.

» Vous voudrez , fans doute , que le tribunal de

cassation soit propre à maintenir la constitution

que vous donnez à la France; vous voudrez que

l'esprit de ce corps soit conforme à l'esprit public.

Le plan du comiré est totalement contraire à ce

but. Tour son système se réduit à laisser au choix

du peuple une représenrarien qui est vraiment il

lusoire, & qui insulte à la souveraineté du peuple,

en paroissant la respecter. Le corps législatif doit",

suivant le même système , faire un choix sur les

sujets présentés , & il doit ensuite réduire le choix

du corps législatif. Cette cascade, qui se termine

au choix ministériel , aux intrigues de cour , ne

peut pallier l'atteinte porrée aux droits du peuple.

Vous avez laissé au peuple le choix de ses juges.

On alléguoit, pout déléguer ce choix au pouvoir

exécutif, toutes les misons qu'on peut alléguer

aujourd'hui pour lui attribuer le choix des mem

bres du tribunal de cassation ; vous ne pouvez

pas , fans être contraires à vous - mêmes , varier

dans l'application du principe qui déjà vous a

déterminés.

j) Comme si ce n'étoit pas assez de la violation

maniseste des droits du peuple , on vous propose
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de resserrer encore la liberté des élections du

peuple, qui rc doit que présenter, en exigeant

que les membres du tribunal de cassation ne (oient

choisis que. parmi ceux qui ont déjà dix ans de

prosession & d'exercice près d'une cour souve

raine ou de baillasse. Enfin on admet le miniilre

dans ce tribunal de cassation : c'est peu; on lut

donne une présidence , qui ie rend le despote de

ce tribunal qui ne sera formé que de les créa

tures ».

» Vous avancez , a dit M. Chabroud , dans

l'établissement de Tordre judiciaire Il manqua

à l'édifice le couronnement. Il sera d;çu l'espoir

de ceux qui veulent dépouiller !e peuple de (es

droits , & qui se réservent , dans leurs pr> testa-

tions, & les robes rouges que l'opinion pu

blique a déchirées , & leurs suffrages qu'on ne

demandera pas ». M. Chabroud veut qu'on

change le nom de cour de cassation en celui ;'e

conled national pour la conservation des Icix.

Il écarte la triage ministériel , U même le triage

du corps législatif, espérant plus des brigues que

de l'Assemblée , 8c venant au mécanisme du tri

bunal , 11 propose son idée , qui consiste à se ser-

"vir des juges déjà nommés. Ce conseil national,

a-t-il-dit , sera composé de 30 juges renouvellés

de deux ans en deux ans , choisis dans les dé-

parremens divisés en trois grandes parties , une

septentrionale , une méridionale , une du centre.

On inscrira sur un tableau deux tribunaux des

départemens méridionaux , deux des département

septentrionaux, deux des départemens du centre,

& ainsi de suite , jusqu'à ce que tous les tribu

naux du royaume soient inscrits : les . nte pre

miers députeront chacun un de leurs membres
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clu au scrutin ; tous les tribunaux députeront à

leur tour , tous les deux ans , du trente cn trente;

& les trente juives éliront leur président. 11 ne

veut du gude des sceaux qu'en qualité de com

missaire du roi.

Qup.nt à la haute-cour nationale , il n'en dit

que ceci : « le mot crime de ièze-nation est trop

vague ; mais si l'on y substitue crime de trahi-

Ion , de conspiration contre la constitution ,

contre l'état , contre la personne du roi , qui fait

partie de l'état ; ces définitions seront suffifantes ,

& le danger qu'on redoute s'évanouira ».

M. B.cederer a demandé qu'on admît la série

des questions suivantes : i°. qael est l'objet & la

compétence du tribuual de cassation? i°. Quel

est l'objet & la compétence de la hau^e - cour

nationale? j°. Quelle doit itre l'organisat- on du

premier ? 4°. Quelle doit etre l'organisation de

la seconde î M. le Chapelier a protégé la série

de M. Rœderer , & il a été décidé qu'on suivroit

ce fi! dans le labyrinthe , d'où le président a

retiré pour le moment l'Assemblée , en lui an

nonçant que les électeurs présumés du départe

ment de Paris demandoient à ne former qu'une

assemblée au lieu de six ; & uue lettre de M.

Badly ; qui instruit l'Assemblée de la vente des

trois maisons nationales.

Alors M. Tréteau , parlant au nom des comités

diplomatique & des recherches, a dit que , sur un

avis de M. de Bouille , les directoires siégeant à

Nancy , à Bat & à Mézières , avoient suspendu

l'exportation de fourrages & d'avoines qui se fei-

foit pout le Luxembourg & autres lieux, que vont

occuper les troupes AutiichicuiKS. A l'intérêt des
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vendeurs , à la facilité que peuvent feules leur

donner ces ventes, pour le paiement des impôts, à

l'utile importation du numéraire, aux principes des

droits naturel & civil, sur l'usage des propriétés ,

tant des regnicoles que des étrangers qui poiièdcnc

des terres en France, & veulent en transporter les

produits chez eux , aux traités qui stipulent le

libre échange, il a opposé la nécessité de maintenir

. le zèle des corps administratifs sur les frontières ,

leur vigilance pour conserver l'ordre duns les trou

pes de ligne & la hausse prochaine du prix des fou-

rages ; de-là il s'est jetté dans la politique extérieure ,

il a inspecté les frontières dégarnies , les fortifica

tions , & passé en revue l'armée de France qui n'est

que dei 3 z mille hommes. Il a compté les armées des

voisins , en a demandé une formidable , s'est cour

roucé du dédain avec lequel les François sor.t trai

tés dans les cours étrangères. A tant de maux

M. Volfius n'a trouvé qu un remède , c'est de np-

.peller les ambassadeurs,

M. de Mirabeau a vivement reproché à son

hoF.orable collègue, M. Fréteau, des divagations

hors du rapport codnu du comité diplomatique.

M. à'Ambly a observé qu'on ruineroit des Fran-

-cois , diOt les fourrages font l'unique récolte. Le

rapporteur a parlé d'indemnités, & a présumé que

ses digressions politiques n'excédoient pas la con

fiance que lui dévoient les comités. Comme il

s'agit moins de ce qu'onditquedubut oàl'ontend,

y. Charles Lameth est rentré dans la question ,

plus qu'il n'y psroissoit , en demandant si tous les

citoyens avoient des armes. L'Assemblée a adopré

le décret présenté- par M. Fréteau ; il prohibe la

sortie provisoire des grains , avoines & fourrages

On- fait lecture de la lettre suivante de M. de

-fouillé.

I 3



( t74 )

*« La lettre que j'ai eu l'honneur de vous écrire

le j de ce mois à 10 heures du soir , vous a infor

mé des arrangemens que je viens de prendre ,

d'après les ordres du roi & les vôtres , pour l'arres

tation de M. de Latour, colonel , & de M. Greins

tin , major ne Royel-Litgcois , ainsi que du siear

thâior.s, aide-major de la ville de Béforr. Je viens

de recevoir de M. Vauktlden , premier capitaine

de Royal-Liégeois , une lettre datée du 3 , pai

laquelle i! me mande que MM. de Latour & de

Greinstin, rompant leurs arrêts, se sont ensuis de

Bitchc. 11 ajoute qu'il leur est arrivé un courrier ,

qui leur a s.;ns doute été dépêché par quelques-uns

ac leurs amis, au moment où le décret de l'Allcrn-

blée nationale a pu être connu dans le public. Ce

décret est dùté du 30 octobre: M. de Ternant,

qui me l'apportoit avec les ordres du roi , dités

<ju 3 1 , me les a remis le 3 à cinq heures du soir.

Ainsi , le courier arrivoit à Bitche en même-temps

que M.- de Ternant à Metz ; & MM. de latour

& Greinstin s'ensuyoient au moment où je faisots

partir., avec la plus grande diligence , l'officier de

la maréchaussée chargé de les' arrêter. Ce rappro

chement de dates & de circonstances vous prou

vera que l'évasion de ces officiers ne peut être sus

pecte a personne.

m Je viens d'envoyer un ordre de maréchaussée

à Béfort , pour enjoindre que le ficur Châlons ,

nid ;-m-;jor de la place, qui , d'après vos ordres ,

devoir être mené à Bitche , pour s'y réunir aux

lieurs de Latour & de Greinstin , Se les accompa

gner à Paris , y soit conduit directement sous l'es

corte que vous avez prescrite. »

Séance du soir.

•Plusç '.rs adresses ont été lues , quelques-uni*



annonçoi- nt des ventes de biens, qui cessent d'ère

imouaux. Deux sections de Paris demandent -,

l'une le renvoi des ministres , & l'autre le rappel

des ambassadeurs. Une lettre particulière duViva-

rais réduit le camp de Jalès à une intention , Se

assure qu'il n'y a fous les armes que des désenseurs

de la constitution. L'Assemblée décrète q.-'il sera

tenu registre des ventes de biens nationaux , four

y comparer les comptes que rendront les munici

palités.

On lit une adresse des marins & militaires de

l'escadre de Brest , qui imputent l'insubordination

à des hommes étrangers au service , & jurent

« d'identifier leur bonheur personnel avec la fâi-

tité publique, & de désendre la liberté, la consti

tution & le pavillon national. » M. Vermor.d a

^oint à cette adresse une réclamation des matelots ,

sur laquelle un décret leur a alloué, du moment

qu'ils seront en rade , le tabac au même prix qu'on

le distribue aux soldats , & dont il sera fait rete-

■ue sur leurs gages.

M. Anthoine a. lu , au nom du comité des rap

ports , un projet de décret , par lequel l'Assemblée

déclarait qu'il n'y avoit pas lieu à accusation contre

M. de MelIé, officier , arrêté depuis si long-temps

près deStenay,par la garde nationale, lorfqu'ayant

obtenu un congé de trois semaines , il alloit dans

le Liégeois , pour aider fa mère à sortir d'un pays

eu else ne pouvoit rester fans danger. Le crime d«

.cet officier sut d'avoir parmi ses effets quelques

exemplaires d'une lettre , faussement attribuée à

un membre de l'Assemblée nationale, & où l'on

âévoiloit aux soldats les manœuvres employées

pour les égarer. Tous les journalistes , dans le

temps, crièrent à la contre-révolution , & M. de

M-cJlé étoit un agent des aristocrates , des Autri
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chiens , Sec. M. d'André s'est opposé à cette rédac

tion , & a demanda que l'on déclarât que M. Mejlê

n'avoit pas dû être arrêté. L'Assemblée a préféré

une nouvelle rédaction , par laquelle la liberté eft

simplement rendue à M. de MiJlé.

Du Mercredi 10 Novembre.

Après la lecture da procès-verbal , M. le prési

dent a communiqué à l'Assemblée une lettre de

'M. Rcynier , député des états & cité de-Liège,

contenant un arrêté de la municipalité de cette

ville.

Nous allons transcrire cet arrêté.

« Justement indigné de la conduite & des atten

tats criminels, commis à Béfort par M. de Latour,

& autres officiers du régiment Royal-Liégeois , au

service de France ; le conseil requiert M. le con

seiller Rcynier, député des états & de la cité, pris

de l'Assemblée nationale, de témoigner aux augus

tes reprélentans des François , combien il est affecté

que des membres d'un corps , qui porte le nom

'Liéguois , s'en soient montrés aussi indignes.

=> M. Reynier ne manquera point d'observer

i°. que ce régiment a été levé arbitrairement par

l'évêque prince , seul , sans concurrence de la na

tion , qui auroit dû au moins partager l'honneur de

présenter un corps à la nation Françoise , ôt-auroit

iu faire choix de chefs patriotes qui n'aaroient

point compromis son nom.

» i°. Que M. Latour , & les autres nommé» ,

ne sont pas Liégeois.

33Le conseil requiert de plus M. le conseilles

Reynier, de s'informer si , parmi les coupables, U

ne s'en trouve point qui soient effectivement Lié- ;

geois , étant déterminé à les bannir à perpétuité de
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fi cité & de son territoire , ordonnant au greffier

d'expédier le présent avis fous le sceau de la ciré. »

M. le president écrira à M. Rcynier, en sa qua

lité de dépuré.

On a repris la discussion stir le tribunal de cassa

tion, en se coasenxant à la série de questions pro

posées par M. Rœderer. Il s'est agi d'abord.de l'at-

tribunion à conférer à ce tribunal.

M. Latr'uinau succédant à 1ST. Goupil, a pensé

qu'il fulloit attendr: rétablissement d:sjurés , pour

statuer sur les cas d: cassation en matière criminelle,

qu'on ne devoir point casser les jugemens des juges

de paix. Selon lui , il ne doit y avoir oi vcrture à

la cassation que sur la violation des loix constitu

tionnelles, sur les formes de la procédure, & sur le

corps des loix civiles seulement , lorsque les con

traventions à ces dernières seront tellement carac

térisées qu'elles pourront motiver la prise à partie.

M. le Chapelier a proposé qu'il y eût lieu à cas

sation pour toutes les formalités prescrites , fous

peine de nullité ; & quant aux loix civiles, dans le

,seul cas d'une violation maniseste. M. fritur s'est

rangé de cet avis.

M. Chahroud a voulu qu'on n'ouvrit lx

voie aux cassations que pour les formes qui

emportent la nullité , à er.use des vices de

l'ancienne jurisprudence. « De bonnes loix , a-t-

il ditj ne présenteront que des formalités conser-'

▼atrices de l'honneur & de la propriété des ci

toyens ». Il n'a d'ailleurs admis ce droit île cafla-

tion que pour le mair.ticn des décrets du corps

législatif, fanctionnés par le roi. ,

M. Rœderer a vu dans le plan du tribunal de cas

sation un dessein dé conserver l'unité monarchique,

ilaïsce prétexte ne lui en a pas i»j osé. llïn'aviiqus

s 5
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de l'arbitraire. « Qui nous donnera la mesure de

l'évidence , a-t-il demandé ? Bornez la cassation

aux violations des loix constitutionnelles & des

formes judiciaires.'

M. Rieg.tie'r auroit désiré une voie plus large

aux cassations.

M. Mongins de Roquefort s'est apperçu que les

opinions se partageoient ; mais il a pensé qu'elles

ne différoient qu'en un seul point ; puis il a dit

que l'on confbndoit fans cesse la prise a partie avec

la voie de cassation ou la contravention , entre

lesquelles il a saisi une nuance lumineuse. Dans

la première , le juge juge per inimicitias , -per

sordes ; dans la seconde , il peut vous dire : j'ai

oublié la lui ; j'ai n'ai pas su lire y & il a conclu

en proposent de décréter qu'il y aura ouverture

à la cassation des jugemens , lorsque' les formes

n'auront pas été observées , & lorsqu'il aura été

'jugé , au fond , contre les loix civiles & cons

titutionnelles.

M. Duport a lu un projet de décret sur lequel

on a demandé les voix , & qui a été reçu en ces

termes :

« Le tribunal de cassation ne pourra jamais

connoître du fond d'aucune affaire ; il sera terni

d'anrsuller tout jugement dans lequel les formes

auront été violées , ou qui contiendront une con

travention exprelle au texte de la loi.

>-> Et néanmoins , jusqu'à la 'formation d'Hn

code unique de loix civiles , la violation des formes

de procédure désignée comme emportant peine de

nullité & de contravention aux loix particulières

aux différentes parties de l'empire , donneront

ouverture à la cassation ».

M. Bailly, rr are de Paris , admis à la barre



a la tâtc d'une ûéputation des 48 sections , a

annoncé qu'elles avpient rédigé une adresse qui

portoit à l'Assemblée le vecu de la commune en

tière de la capitale , vœu qui étoit une suite de

l'inquiétude du peuple , qui après avoir conquis fa

liberté, encore environné des ornges au mili.u

desquels il l'a conquise, venoit déposer ses alarmes

dans le sein des pères de la patrie. Cette haran

gue a été le prélude du discours suivant , pro-

noncé par M. à'Anton.

« Si l'Assemblée nationale a cru devoir décider

Qu'il n'y >avoit pas lieu à délibérer sur la propo

sition qui lui a écé faite de déclarer que les mi

nistres avoient perdu la confiance de la nation ,

l'Assemblée nationale , les amis de la liberté , la

France entière , n'en avoient pas moins droit de

S'attendre que les premiers agens du pouvoir exé

cutif, tant de fois dénoncés , les uns au tribunal

del; loi, les autre., au tribunal suprême de l'opinion

publique, ne porteroient pas l'impudeur jusqu'à se

fai re un triomphe d'un décret purement négatif, qui

ne pouvoit leur procurer d'autre avantage que de

leur Lisser la faculté de donner eux-memes une

démission que l'Assemblée nationale a toujours eu

& aura pendant toute fa durée , comme pouvoir

constituant ,1e droit d'exiger rigoureusement quand

elle le jujera convenable.

» La commune de Paris , plus à portée qu'au-,

cunc autre commune d'apprécier la conduite des

ministres , cette commune compoCe de citoyers

qui appartiennent en quelque sorte aux quatre-

vingt - trois departemens , jalouse de remplir

au gré de tous les bons franecis, les devoiis, de

première sentinelle de la constitution que la situa

tion lui impose , s'empresse de vous apporter un
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vœu qu'elfe croit fermement être dans le cœur de

tous les ennemis du deſpotiſme , & dont l'expreſ

ſion vous parviendroit déjà de toutes paris, ſi les

ſections de la grande famille nationale pouvoient
ſe concerter auſſi rapidement que celles de la

capitale , ce vœu que dicte la loi ſuprême , le

ſalut du peuple, & dont l'accompliſſement légal

importe à ceux même qui le provoquent par leur

conduite anti-patriotique; c'eſt le renvoi prompt,

le renvoi immédiat des miniſtres.

» Vous ne l'avez point oublié , Mcſſieurs. L'ûn

- d'eux , M. Champion , eſt accuſé & déjà con

vaincu d'avoir altéré le texte de pluſieurs décrets

ſanctionnés par le roi , d'avoir retardé l'expédition

& l'envoi des décrets les plus importans à la tran

quillité publique, celui, ſur-tout , qui commet

toit la municipalité de Toulouſe pour informer

ſur les complices des contre - révolutionnaires à

Montauban ; d'avoir ehoiſi pour commiſſaires du

Roi auprès des tribunaux, un grand nombre d'in

dividus ennemis déclarés du nouvel ordre de

chofes, & mépriſés même par ceux qui partagent

leur goût pour l'eſclavage, & notamment d'avoir

confié les fonctions de commiſſaire du roi dans la

ville de Moiſſac, à l'ancien procureur-ſyndic de

la commune de Montauban ; enfin , il eſt con

vaincu d'avoir fait imprimer , pour ces mêmes

commiſſires du roi , une longue inſtruction dans

laquelle les décrets relatifs† fonctions ſont

commcntés de m nière à leur donner une exten

ſion de pouvoir funeſte à la conſtitution.

' » Un autre , M. Guignard, qui ne connoît

d'autre patriotifme que celui qu'il a puiſé dans la

politique du Divan, eft accuſé juridiqucment

d'avoir oſé menacer de fon fameux damas les têtes
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françoiſes. Il eſt convaincu aux yeux de ceux qui

ont attentivemcnt lu l'interrogatoire & le journal

de M. Bonne - Savardin , d'avoir été l'ame des

# de contre-révolution de M. de Maillebois.

eſt encore convaincu, par ſes propres écrits,

d'avoir auparavant voulu former en Bretagne un

noyau d'armée, qui ſe ſeroit groſſi par la réunion

de tous les aventuriers & de tous les ſtipendiaires

du deſpotiſme; d'avoir été le principal auteur de la

contre-révolution machinée à Verſailles au mois de

ſeptcmbre 1789 ; il eſt auſſi plus que ſoupçonné

d'être tout récemment l'auteur de cet infame projet

évanoui auſſi-tôt que découvert, de donner au

roi une garde formidable qui n'auroit point été

conſtituée par les repréſentans du peuple , qui

auroit été indépendante de la force publique, &

enfin d'avoir fait aux ci-devant gardes françoiſes,

à ces illuſtres coopérateurs de # conquête de la

liberté , l'outrage de vouloir les ſéduire par des

promeſſes perfides , pour enſuite les 'punir avec

atrocité d'avoir donné un cxemple de patriotiſme

que les fauteurs du deſpotiſme regarderont toujours

comme un crime irrémiſſible.

Le troiſième , M. la Tour-dx-Pin , incapable

d'autre action qui lui ſoit propre, mais ennemi de

la révolution , parce qu'il prenoit ſes parchemins

& ſa vanité pour de la véritable nobleſſe, mais

deſpote, parce qu'il eſt foible , & coupable plus

que tout autre, parce que ſa mal-adreſſe ne lui

permet pas de maſquer ce que ſes intentions ont de

condamnable; M. la Tour-du-Pin, depuis un an,

dégarnit les frontières pour ſurcharger les villes

intérieures, pour armer les gardes nationales contre

les troupes de ligne , par la ſeule raiſon qu'elles

vivent en bonne intelligence avec les citoyens ; il

fiétrit, il opprime tous les foldats, tous les fous- .
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©fficiers qui osent se dire les amis Je la constitution.

Il n'a pas craint de faire le premier revivre les lettres

de cachet ; il a retenu , pendant neuf mois , dans

les prisons, un fous-officier, contre lequel il n'y

avoit ui jugement , ni instruction , ni accusation.

Enfin , dans la capitale , fous les yeux de l'Assem

blée nationale, il a eu l'audace de fiirc srrèter les

députés d'un régiment , munis des congés de leurs

officiers & des passeports de la municipalité où ili

ctoient en garnison.

Ces trois ministres qui , fous l'empire de la

liberté , luttent contre l'opinion publique , avec

une audace que n'auroient peut-être pas montrée

aussi constamment les hommes pervers que le réveil

»de la nation a fait difparoîtrc ; ces trois ministres

-(il en est temps) ne doivent plus déformais s'armer

contre le peuple lui-même de l'indulgence de ses

représentons. •

" Vous avez 7 Messieurs , paru séparer de la cause

de ces ministres celle de M. Montmorin, à qui

l'on reproche de vous avoir laissé ignorer , pendant

plusieurs jours , les arméniens de l'Angleterre & de

t'Espagne , parce qu'il vouloir suspenore tout sen

timent d'inquiétude publique pendant les fêtes de

la confédération nationale ; il étoit conforme à vos

grands principes d'équité de ne pas m'éconnoître

la pureté qu'il pouvoit y avoir dans les intentions

d'un des ministres, lors même que ses actions, pou-i

voient donner lieu à des interprétations qui lui

étoient défavorables.

La qpmmuHe de Paris ne cherche pas des coupa

bles ; mais>'ell_e cherche à assurer les effets de fa

surveillance , à les assurer de manière que les I'.;U-

reurs du despotisme . poussés par-tout dans leun

derniers rctriuxhcrnens , foiem fore/es de regarder

*
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sûr , & son culte extérieur comme le seul moyen

qui leur reste pour adoucir la juste vengeance des

loix.

Vainement objecterait-on que la commune de

Paris ne vous apporte pas les preuves légales des

imputations faites aux ministres ; la nation n'a-t-

elle pas le droit qu'a tout individu de dire aux

mandataires qu'elle soupçonne d'infidélité : vous

êtes indignes de toute confiance par cela seul que

vous voulez rester dépositaires de mes intérêts ,

pendant l'instruction du procès que je vous in~

tente.

Nous vous en conjurons, Messieurs; écartez du

roi ses plus dangereux ennemis , puisqu'ils font

ceux de la nation , dont l'intérêt sera toujours in

séparable des intérêts du monarque ; il s'applaudira

bientôt lui-même de l'éloignement d'Hommes qui

ont vu leurs partisans les plus acharnés n'entre

prendre leur désense qu'en commençant par pro'-

fesser la méseL::uc qu'ils sehtoient pour leurs per

sonnes.

Quand vous aurez étoviffé, par le décret que

nous attendons de votre sagesse , les nouveaux

complots de tous les ennemis de la régénération

de la France & de la félicitéjdu peuple; quand vous

aurez constitué une haute-cour nationale , & que

quelque grand exemple aura appris aux agens du

pouvoir exécutif que leur responsabilité n'est pas

une chimère , & que le glaive de la loi frappera

déformais les coupables , fans doute nous perrons

des ministres plus-prêts à combattre eux-memes ,

& faire cesser l'influence de la bureaucratie , & la

destruction de ce dernier fléau ne sera pas un des

moindres bienfaits- de notre révolution.
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En conséquence de la dénonciation suite par 11

cemmune de Paris contre MM. Champion , h

Tout-ju-Pin , 8c Guignard , clic supplie 1'Assem

blée nationale j

- i°. De déclarer au roi que ces mêmes minis

tres font indignes de la confiance publique, & de

le prier de les renvoyer ;

i°. D'organiser prornprement une haute-cour

nationale ou tel autre tribunal destiné à cennoitre

des crimes de lèze -nation , & de ceux de la res

ponsabilité des ministres & autres ager.s du pou

voir exécutif;

3°. D'ordonner que sur la dénonciation déjà

faite , le procès sera instruit & jug;é contre MM.

Champion , la Tour du.-Pin & Gdigncrd ;

4°. De prendre toutes les mesures nécessaires

afin'' qu'aucun ministre ne puisse sortir du royaume

ni de la capitale , jusqu'à ce qu'il ait été déclaré

légalement quitte & déchargé du compre de son

administration. »

Cette harangue écrite de M. d''Anton a été

vingt fois coupée par le côté droit. M. l'abbé

Maury l'a nommée séditieuse ; M. de Cabales

a ramené le silence , en représentant qu'il fulloit

tout entendre , même les absurdiiés.

Voici en quels termes le Président a répondu à

M. à'Anron.

« L'Aslemblée nationale a consacré , par les

décrets , le droit de pétition , naturel à toute asso

ciation libre. Les peuples qui ont connu la liberté

,n'en ont jamais été privés. Quand le despotisme

couvrait ce bel empire , les agens des despotes

étoufFoicnt la voix du peuple par les chârimecs ,
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par les emprisosnemens ; ils craignoient qne la

vérité ne parvint aux oreilles des rois ; les rois

eux-mêmes craignoient de l'entendre. Cependant

quelquefois la nation a pu faire parvenir ses plaintes

jusqu'au trône. Dans ces jours de régénération ,

le* représentons du peuple ont dû remettre en

vigueur , & conserver soigneusement le droit 3b

pétition , & ce n'est pas des législateurs d'un peuple

libre que ce droit recevra des atteintes. La com

mune de Paiis vient de présenter des* plaintes

qu'elle-pern , fuis doute , établir sur des preuves.

Le chef suprême de la' nation re les repoufsera

pas- ; un roi doit au peuple soulagement , secours

,Sc justice. De son côté , l'Assemblée nationaîe

pelera dans fa sagesse , après avoir examiné les

preuves , la pétition que vous venez de lui pré-

îenter , elle vous accorde les honneurs de fa

séance ».

Du jeudi 1 1 Novembre.

M. d'Estourmd a sollicité l'Assemblée de ren

voyer au comité des rapports l'adresse lue , la

veille, par M. Danton, contre les ministres; Il

est impolitiquc, a-t-il dit, de- iaisser des hom

mes en botte à l'accusation fans les juger. Si

vous décrétez ce renvoi, s'est écrié M. Merlin,

vous fourniriez aux ministres un motif de rester

dans leurs places , lorsque l'opinion publique les

-en chasse. Passons à l'ordre du jour,

l'opinion dcM. Merlin a eu pour elle la majorité de

YAssemble qui est passée à l'ordre du jour , à la

discussion sur la compétence du tribenal de cas

sation.

Y aéra-t-il lieu à cassation contre les jugemens

fies jdges.de paix? Cette question a été décidée
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négativement. Tel pauvre, à qui une sentence de

juge de paix enlèvera , contre toute justice jo

livres , ne pourra faire caller la sentence ; Se

cela , selon M. Chabroud , parce que les for

malités font bannies du tribunal de paix, &: pour

ôter aux plaideurs la tentation de se ruiner pour

f > livres.

» Les demandes en renvoi d'un tribunal de

" district à un autre , pour cause de suspicion

*> légit'-.ie , seront-elles de la compétence de la

» cour de cassation « ? L'affirmative est décrétée

fans discussion.

Sur la question : » Les demandes en prise à

» partie seront-elles de fa compétence « > Oui ,

dit M. Chabroud , contre un tribunal entier, ou

contre les commissaires du roi ; mais ces de

mandes contre un seul juge doivent être décidées

par les tribunaux de district. Un honorable mem

bre à révélé à l'Assemblée que ces commissaires

du roi , pour lesquels il a dit , que M. Cha

broud j leur inventeur , avoit une tendresse pa

ternelle , sont à peine nés , qu'ils menacent déjà

les tribunaux de les faire fbuetrer par le pouvoit

exécutif; & il a demandé que lefdits commissaires

paissent être puSi ailleurs qu'à cent ou deux cents

lieues des justiciables , & cités , ainsi que les

juges , pris individuellement à partie devanr les

tribunaux de district. L'Assemblée a décrété la

.notion de M. Chabroud avec cet amendement.

La crainte d'établir de véritables lettres-de-

cacbe: judiciaires , pour user de l'expression de

M. Chabroud , a fait écarter un article du plan

du comité qui accordoit au tribunal de cassation

un droit indéfini d'inspection sur les tribunaux.

Ainsi les décrets rendus font tels qu'ils sùivcnt :

» » L'Aflembléec nationale a décrété i*. que la



( i*7 .)

*afsation ne sera point admissible pour les jitge-

mens rendus en dernier ressort par les juges de

paix ;

» i°. Le tribunal de cassation est charge de ,

Juger les conflits d« jurisdiction & les sèglemens

«Je juge ;

" ;°. Juger les demandes de renvoi d'un tri

bunal à un autre , pour cause de suspicion lé

gitime ;

• » 4°. Les demandes de prise -à-partie formées

contre tui tribunal entier , seront portées au tri

bunal de cassation ;

m j°. Les demandes de prile-à-psrtie contre

lui jugs ou quelques-uns des juges , ou contre

le commissaire du roi , seront de la compétence

des tribunaux de district.

M. Barnave ayant vu un lien nécessaire entre

la Métropole Si les Colonies dans leur part com

mune à la composition du tribunal de cassation,

comité de constitution a été chargé de présen

ter ses vues à cet égard.

» Où seront formées les demandes en requêtes

t> civiles « ? Cette question a été ajournée , 8c

l'on est passé à celle-ci : » de combien de mern-

» bres sera composé le tribunal de cassation te , A

laquelle M. d'André a substitué cette autre propo

sition : >>-ni les législateurs nile roi n'auront aucune

participation à la nomination du tribunal «. M. le

C'>apel trl'a accueillie. Je demande la question préa-

lablesur la motion de M. d'André, a dit M. de

Movtlaufier, Jl faut que le roi ait de l'influence

du moins dans l'institution dç ce tribunal qui fort

des règles ordinaires , .si vous voulçz rendre au

roi ce qui lui appartient, .
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On a adopré la question préalable sur les trois

articles du comité qui règîoicnt lu nomination des

membres du tribunal de cassation, & sur l'arù-

clc qui en accorJoit la présidence an garde-dcj-

sceaux qu'on a réduit aux fonctions d'un simple

avocat de balliagc , suivant la remarque de M.

Mùlouet.-

Alors s'est ouverte une nouvelle scène que tout

lie à celles qui, depuis quelques jours, semblent

terdr: à produire de fi:-:.sircs événemens. M.

Biau^at , a dit qu'il tranfi iroit dans le public

qu'on alloit former un corps de troupes pour la

garde du roi. II a parlé d'inquiétudes, de soupçons,

de facheux résultats qui commandent de prendre

des mesures pour arrêter l'exécution de ce projet.

» Il suffit , a-t-il dit , d'annoncer que l'Assem

blée nationale s'occupera de déterminer par qui

& comment l'a garde du roi sera composée.,. «

Le despote avoit besoin de soldats pour faire

exécuter ses volontés arbitraires ; fa sûreté n'in-

tiressoit que lui 8c les mercenaires complices de

fa tyrannie.... Mais dans un état libre où te

roi même est soumis à la volonté de tous , où

c'est par la volonté -générale que le monarque

règne , il ne doit rester aucune crainte. Le roi

des françois est cher à tous les françois , tsus

voudraient concourir à fa sûreté ; une distinction

queleonque seroit afflgeante , & la garde du roi

dés françois n'est qu'une garde d'honneur

Je n'aime pas une (lraison armée que les co

mités militaire & de constitution réunis soient

chargés de nous -fair* un rapport sur la question

de savoir s'il convient de créer une garde d'hon

neur pour le roi , & dans le cas de l'affirmation ,

par qui & de quelle manière elle doit être orga

nisée.
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On voûtait aller sur le champ aux voix , mais

M. d: BeàiJizrnolf le jeune, appuyant la mo

tion de M. de Biaurat, dont il a fait observer

que l'objet étoit d'assurer les justes limites du pou

voir exécutif, M. de Beauharnois s'est borné à un

principe : 33 une maison militaire destinée à l'exé

cution de la volonté d'un seul homme, rompr la

balenee de tous les pouvoirs Je crois- donc que

FAssemblée doit décréter le renvoi aux comités

réunis. Leur avis sera probablement que le roi ne

doit pas avoir de maison' n\ 'itairc ; alors j'ap-

puyerai mon opinion ii Cet avis est contesté. J'ai

une autre réâ^xion à vous présenter. Il est im

posant de décréter que jamais & dans aucune

circonstance , le roi ne commandera les troupes

en personne ce La répense de fopinant aux mur

mures qu'exciioit cette proposition , d ans le côté

droit, a été que le roi n'est pas soumis a la respon-

Lbilité, que la personne du roi est inviolabte.

M. Maloucc s'est rapidement porté à la tri

bune, -

- m S'il ne s'agissoit , a-t-il dit , que d'exami-

n:r de quel nombre d'hommes la maison mili

taire du roi doit être compolée, je ne m'oppo-

serois point à ce que l'examen de cette question

£i?it renvoyé au comité, militaire. Toutes les

précautions nécessaires au maintien de la liberté

vous appartiennent; & s'il plaisoit au monarque

de s'environner d'une armée , le corps législatif

auroit lt droit de n'y pas consentir ; mais lors

qu'on veut mettre en question si le roi aid

une maison mtliviire, si cette prérogative de la

couronne lui sera jonservéc ; lorsqu'on vous pro

pose d'ôter au roi le commandement de l'ar

mée ; lorsque de telles motions arrivent à la

suite du distours que nous avons entendu hiet,
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discours où tout homme sage apperçoit l'annonce

de nouveaux troubles ; alorc . messieurs , je ir.e

demande où l'on veut nous conduire , & qu^nd

finira cette révolution , qui en enfante tous les

jours de nouvelles, dam les principes, les opi-

n o is & les moyens qu'on emploie ?

Je demande ce que signifie , ce qu'on espère

de cette agitation menaçante , de cet état çor-

vuUîf dans lequel on entretient le peuple? Quo i

toujours des inquiétudes , & toujours des dan

gers pour nous arruner à la nécessité de défor

mer, de dissoudre l'état monarchique dans lequel

veut vivre la nation françoise , & que nous avons

l'obligation de maintenir 1 Quoi S l'on vpuerroit

priver le roi du droit d'avoir une maison mili

taire , & de la composer comme bon lui sem

ble, sauf le nombre d'hommes armés qu'il vous

appartient de déterminer ! Mais que dirai-je de

la proposition doter au roi le commandement de

l'armée? 1'avoue qu'elle me pénètre d'une douleur

profonde ; ainsi , après avoir afFotbli & presque

réduit à rien l'influence de la couronne sur toutes

les parties de l'administration , après l'avoir an-

nulléc sur l'ordre judiciaire , on veut l'annuller

aussi sur l'armée ; & en quoi consistera donc

l'autorité royale ? Messieurs , on vous parle fans

cesse de contre - révolution imaginaire , mais je

▼ous en annonce une infaillible , si vous n'y

prenez garde; & la plus active de terutes, c'en

,celle de l'opinion publique , qui , après avoir

parcouru , favorisé tous les écarts , tous les ex

cès du système populaire ; Se n'y rencontrant qHC

des malheuts , rétrogradera avec la même rapi

dité & trouvera le peuple dans l'abattement,

rassasié de nouveautés , surieux contre ses favo

ris , & prêt à demander des sers au despotismej
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voilà les obligations que nous aurons à ces mo-

tionnaires ardens , à ces orateurs véhémens qui

nous tourmentent , qui nous égarent. Je con

clus à ce qu'on renvoie seulement au comité

milit.iirc , l'examen du nombre d'hommes dont

la maison militaire du roi doit être composée.

M. Alexandre de Lametk , avoit pour but de

maintenir le véritable c.ruétère d'un roi , que com

mander une armée c'étoit abdiquer la dignité royale.

Mais laissant cette question , qui , sans doute , n'en

é ou plus une , il est parlé au système de quelques

individus, qui voudroient représenter les amis de la

liberté comme les ennemis de ki royauté. «Les amis

du roi , a-t-il dit , sont ceux qui , ayant supprimé le

clergé , la noblesse , la fiodalité , ont extirpé Us

tyrannies intermédiaires , qui empêchent l'alliance

du monarque & du peuple ». Il a retracé ensuite

tous les titres des chefs de la révolution à la re

connoissance du monarque. Puis s' adressant au préc -

pinant : « Nous ne sommes pas dupes , a-t-il dit ,

de la sollicitude patriotique de M. Malouet qvi

paro;t craindre que le peuple ne se lasse vde la

liberté , & que , revenant sur ses pas , il n'aban

donne ceux qui se sont constamment vcués à ses

intérêts ».

ce A en croire M. Malouet , il faut craindre de

fatiguer le peuple par des inquiétudes ... Et

quel moment prend-il pour nous inviter à cette

dangereuse sécurité 3 C'est celui où les ennemis

de la patrie ne rougissent pas de marcher sous

les étendards d'un ministre coupable qui a

bien pu soustraire par la fuite sa tète à la juste ven

geance des loix , mais qui ne pourra jamais sauver

son nom de la honte , de l'opprobre , de l'exécration

de ses contemporains & de la postérité : c'est celui

•«ce ministre prévaricateur, M. de Calonne , court



( \9> )

les pays voisins pour réunit tous les élémens de

contre-révolution Mais que M- Ma/j^er se rassure,

nous ne cesserons de veiller', de combattre ; nous

périrons , s'il le faut, pour les intérêts du peuple

& l'achevement de la révolution «.

i Revenu à la proposition de M. Diau^at, M.

Alexandre de Ltmeth a donné de justes éloges

à la garde nationale , invité la garde soldée à

se reposer avtc confiance sur l'Assemblée , &

demandé le renvoi du tout aux comités mili

taire & de constitution réunis.

Il est superflu -d'annoncer que la discuflion a

été sermée. M. d.- Foucault déclare qu'elle n'est

pas assez- éclairée, qu'en ' conséquence le côté

droit ne prend aucune part à la' délibération.

« Nous laissons, a-t-il. dit, le fort de la France

entre vos mains «. M. de Montlau\ier avoit

insisté fur les conclusions de M. Malouec j elles

Ont été écartées par la question préalable. M.

de Foucault & M. de Rochebrur.e ont en vain

4emandé acte de ce qu'aucun des membres 'da

côté, droit ne s'étoit levé. Le renvoi aux deux

«omités a été décrété.

Jeudi , séance du soin

, - Peu après l'ouverture , on a écouté l'adresse

de rassemblée électorale de fisle de Corses qui

demande le renvoi des ministres , Se n'excepte

que M. de Mor.tmorln.

M. Enjubault a soumis à la délibération la

suite de son projet de décret relatif à la législation

domaniale. Tous les articles ont été adoprés pres

que sans discussion : nous les donnerons dans huit

jours. -
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Du Vendredi 1 1 Novembrei

Après la lecture du procès-verbal, un hono

rable membre a témoigné son étonnement de ce

qu'il s'en alloit onze heures, & que la salle étoit

encore presque vide. Il vouloit qu'une loi for

melle obligeât ceux qui les font à plus de dili

gence & tfassiduité : on lui a judicieusement ' ob

servé que le travail det comités occupoit un très-

grand nombre de membres jusqu'à onze heures du

loir, & que le tems passé dans ces comités ei'étoit

pas perdu pour l' Assemblée. M. Rabaud a fait re

marquer- qu'il falloir da tems aux Députés pour

instruire leurs commettans , pour répondre à leurs

demandes , & pour réfléchir sur les matières qui

doivent être traitées dans l'Assemblée.

M» le Couteube a proposé , au nom du comité

des finances , .la nomination de tr^ariers de dé

partement. MM. Rœderer & Ânson , craignant

que l'Assemblée n'eût détruit d'une nfcin que

pour créer de l'autre , & redoutant de voir revivre

les receveurs - généraux , se sont armés de la

question préalable ; & il-a été décrété qu'on a'ac-

céderoit point à une pareille proposition. Vingt-

deux articles qui forment un règlement sur les

fonctions des receveurs de districts ont été anfll

décrés. . j

M. le garde des sceaux a écrit à l'Assemblée

la Ifttre 'suivante , dont on a fait lecture.

M e > * i s ,o r s , ,: '»"t'

« Je suis accusé devant vous, je le suis d'une

manière solemnelle. La première cité de l'Empire

N°. 47. 10 Novembre 179a. K
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semble , pat la voix de la commune , s'élever

contre mol , & me dénonce à la nation entière

dans la personne de ses représentai». L'honneur

que j'ai moi-même d'être un de ses représentans ,

ne me permet pas de me taire ; ce que je dois

d'égards à l'opinion des citoyens de la capitale,

me désend le silence de I'iniensibHité ; ce que je

trie dois à moi-même & au sentiment intime de

mon' innocence , me désend celui de la crainte

y> Toutes ces considérations , Messieurs , m'a

niment impéricusem«nt à vous- presser avce ins

tance de me communiquer les griess qui ont été

allégués contre moi , si toutefois ils vous ont

paru dignes de quelque attention. En me soumet

tant à y répondre dans le plus court délai , je don

nerai à la sois à mes successeurs , & l'exemple dn

respect pour la loi de la responl'abilité , & celui

de la confiance dans les principes que vous avez

consacrés > & qui ne permettent pas qu'aucun

citoyen , encore moins s'il est fonctionnaire public,

soit condamné fans être entendu.

« J'ignore encore quel est le terme que le roi

veut mettre à mes fonctions ; mais , quel qu'il soit,

je dois présumer , messieurs , que vous ne permet

trez pas que mon innocence, soit comme citoyen,

soit comme administrateur , puisse , dans un état

libre, être plus long- temps livrée aux atteintes de

la malveillance & a une prévention peu réfléchie.

» J'espère , messieurs , que vous reconnoîtrci

dans ma démarche l'hommage pur que je serai

toujours empressé de rendre a l'esprit de justice

qui vous anime , & qui ne peut que me rassurez. »

w Je suis , Sec, » '



..Immédiatement après, on a lu une au

tre lettre de M. d' Angevillers inculpé par M.

Charles de Lameth, dimanche dernier.On l'ac-

cusoit d'avoir présenté un compte dezo mil

lions pour la réparation des maisons royales:

ce compte n'est que de seize millions, &

renferme un e:rawd nombre de dépenses ,

antérieures à 1 administration de M. d'An'

gcvillers. Oh l'accufoit d'avoir fait cesser les

travaux du canal de Versailles: ils n'ont

jamais été sous fa direction.

M. Malouet , M. d'Estourmel & d'autres

ont demandé le renvoi de la lettre de M.

1e Garde- des Sceaux la pétition de la

commune aux comités deconstitution & de

rapports. Le président a levé la séance.

Du samedi ,15 Novembre-.

Un rapport de M. Durand de Maillane , sur les

fendons séquestrées des prébendes vacantes dans

les chapitres de Saint-Quentin , de Paris & de

Vinceanes , a précédé la discussion du projet sur

l'impôt du tabac.

Lecomitéd'impoution proposoit laliberté indéfi

nie de cultiver le tabac dans le royame , là prohibi

tion du tabac étranger fabriqué , & son importa

tion en seuilles au profit du trésor public exclu

sivement , au moyen d'une régie.

En s'excusant de blester des oreilles économi

ques , M. l'abbé Charrier a dit que les impôts

V
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Indirects dévoient entrer pour les trois cinquième»

dans la totalité Ses contributions , si l'on ne vou

loir écraser les propriétaires & ruiner l'agriculture ;

que le journalier peut payez 60 livres fur ses con-

iommations , 8c ne pourrait payer 14 livres d'im

pôt direct ; qu'on finira par manquer de bled pour

avoir du tabac mal fabriqué, mal-sain, pernicieux;

qu'être libre ce n'est point faire tout ce qu'en veut,

mais tout ce qu'on peut fans nuire.

M. l'abb1 àîAbbecour a ajouté qu'il serait in

juste d'imposer hait personnes pour un consom

mateur ; que si l'Amérique seprentrionale ne nous

fournit plus pour quatre millions de tabac par an ,

nous perdrons huit millions de commerce , 'une

alliance importante & tout le fruit de la dernière

guerre ; que le tabac gâte les terres , que le Ma

ryland & la Virginie l'abandonnent journcllemest

& préfèrent le bled & le chanvre ; il a renvoyé

cet objet à la prochaine législature.

Pour résuter cette opinion, M. -à'Estourmtl a fait

valoir les principes d'uniformité , de liberté, l'avan

tage de vouer à la culture du tabac des terres aujour

d'hui stériles. Il a dit que les américains tecevoient

le prix de leurs rabacs en lettres- de -change sur

Londres , & y prenoient leurs dwrgemcns de re

tour ; que nos achats ont monté de près de cinq

millions en 177J. à Pr^s <se quatorze millions

*n 1783 , ( différence de l'état de guerre à. Tétat

de paix ) ; que si le Maryland & la Virginie dimi-

huoient leurs envois , c'étoit un motif de plus de

cultiver du tabac de peur de disette. 11 s'est appuyé

de l'exemple de la Prusse qui , pour le fol , le

climat , les habitans , & le gouvernement , û'efi

guère comparable à la France ; & il a fini par pro
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poser des commis observateurs , & 15,868 livres

de frais de régie. M.dcBroglie a demandé licence

entière de cultiver & de vendre , & abolition du

scandale de commis , &c. Un Alsacien a observé

qu'on ruineroit sa province. La question est de

meurée indécise.

Dans un intervalle , M. d' Efprémenil a annoncé

qu'une multitude surieuse menaçojt la personne >

8c mettoit au pillage l'hôtel de M. de Castries ,

(qui, la veille, avoit blessé, en duel, M. Charles

d" Eameth ). A l'annonce de cette nouvelle t

les galeries ont retenti d'applaudisscmens , r qui

ont soulevé tout le côté droit. Il a entouré le

président, en lui demandant vengeance de ces ap-

plhudisscmens. Le côté gauche en a marqué la

désaprobauon , & le président a réprimandé les

galeries.

M. l'abbé Maury a ajouté que la foule avoit

Investi l'hôtel de tJl. de Castries , qu'aucun offi

cier municipal n'avoit paru assez- tôt ; qu'on menaçoit

M. de la Fayette de ta mort s'il failoit brûler une

amorce. Il à invoqué la puissance de l'Assemblée

contre ce? attentats , & une désense sévère des

attroupemeris.'M. Durand de Maillane a objecté

Tcxisterice de la loi martiale, & demandé une loi

contre les duels .

- De nouveaux avis étant survenus , M. l'abbé

Maury a dit qu'il appferiolt que la foule étoit

sortie de l'hôtel de Castries , après y avoir commis

beaucoup de dégâts , & que la tranquillité se réta-

blissoit. La séauec a été levée

"'- - ."' 3 '



Du samedi , séance du soir.

Au milieu de l'agitation qu'occasionnoir Tê-

vèaement du marin , une dtputation du bataillon

de Bonne Nouvelle a paru a la barre : l'orateur

a énoncé le vetu d'une loi prohibitive des duels,

cette pétition ne mérite qué des éloges. Il est

temps, a ajouté 1'orateur, d'effrayer par un exem

ple ceux qui attaquent les dtfcrieœs de la cons

titution, t'est véritablement un crime de lèze-

nation qui ne sauroit être trop tôt puni. Si les

bons citoyens soupirent . depuis long-temps pour

une haute-cour nationale, c\st ^ùjourS'hui qu'ils

regretent.de n'avoir pas'à lui livres, sur le champ,

le coupable.

»On présumé la' sensation' q\sa; dû' pr'çicluirç

ce discours. Tandis que les galeries y 'applau-*

dùToicnt ,.. M. àîAmbfy a donné un démenti

formel à l'orateur. » Vous en imposez * lui

m a dit ce respectable militaire 3 il est faux que M.

» de Cjfiriet ait provoqué M. de. Lahtetkr.j j'ai

» été- témoin . du contraire , ainsi que, plusieurs

33 autres membres «. ^»'» .>

Au milieu du tumulte affreux , occasions par

cettB ' rrarangue , M. Roy ', ' député, e^.' cjn

devant communes d'Angoulême , s'est' écrie,

que des scélérats seuls pouvoieniy applaudir. A

ces mou , la cpnsusion a redoublé : les deux

partis se font élancés ; la gauche a demandé lç

châtiment de M'. Rty.

M. Barnave est monté à la tribune, pour

dénoncer un système de provocation contre les

patriotes. « plusieurs , â - 1 -II dit, ont étéc

insultés dans les lieux publics , dans les Thuilerksi
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la loi doit punir cette audace ; mais non sévir

contre le peuple , aussi provoqué : nous le repri

merons atlez, en donnant parmi nous l'exemple

de l'ordre & du calme. Je demande , que faisifiant

l'occasion d'ùnc injure , à laquelle est jointe touts

la bassesse imaginublè , contre un homme chéri

& respecté de nous tous , nous panifiions sévè

rement 3).

« Au moment où je suis venu ici le cœur

navré de la sédition dont on vous n parlé ce

matin , a repris de la tribune M. Roy y j'entre i

& j'entends une deputation de la garde nationale ,

qui vient dire à la barre que celui qui a ntuqué ,

qui a provoqué M. de Latr.ctk , mérite un« pu

nition sévère 1 qu'est-ce dire à un peuple qui est

dans l'effervescence , qui est animé contre ce

prétendu aggresseur, qui a renversé tout ce qui

s'est trouvé dans fa maison ? qu'est-ce -'dirc -à ce

peuple , sinon lui indiquer ia victinje ? On a

applaudi : & j'ai dit qu'il n'étoit pas possible

d'applaudir à une pensée austï criminelle , & qu'il

n'y avoj .que des scélérats qui puissent le faire ».

M. de VirUu a pris la parole. Après le tableau

des excès commis dans l'hôtel de M.de Castries ,

il a sjeaii , »» Les passions dirigent toutes

nos opérations ;& comme si ce n'étoit pas assez

des nôtres, il faut encore que les p.ssions étran

gères nous accablent de leur dangereuse influence j

si l'opinion de quelque membre contrarie une

opinion favorite adoprée par une multitude aveugle

8c ignorante , on ne permet pas à l'opinant d'en

développer les motifs ; & des gens étrangers stt

cet assemblée , poussent l'indécence jusqu'à le per

mettre des actes bravans d'improbations. Lh |
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quoi , messieurs , le destin de la France doit- il

donc dépendre de 500 individus , plus ou moins

suscepribles d'être égarés ou séduits ? Est-ce à de

telfcs geus que nous devons compre de aos motifs,

de nos opérations ? Est-ce à de telles gens qu'il

appartient de nous juger : Non , fans doute ; t'est

à la nation entière , c'est-à-dire ,115 millions

d'individus à prononcer sur nos opinions. Si vous

▼oulez donc détruire l'anarchie suneste qnTrègne

dans tout le royaume , commencez par être juftes

•vous-même ; commencez par donner l'exemple

de l'ordre & de l'harmonie , desquelles vous n'au

riez jamais dû vous écarter , 6c fans lesquelles

tous vos décrets ne seront considérés que comme

étant le fruit des partions qui vous agitent. Im

posez-vous donc cette loi ; imposez aux tribunes

celle de respecter l'afiembléc dans chacun de sei

membres, celle de garder le plus profond silence:

pumssez ceux qui oseront les troubler , soit pour

applaudir, soit pour improuver. Si vous prenez

cette résolution , c'est alors seulement que vous

ramenez l'ordre ; mais tant que la loi ne iera pas

égale pour tous, vous ne pourrez offrira la France

qui vous voit , à l'Europe qui vous contemple ,

que désordres & scandale ».

A la suite de ces paroles , M. de Virieu

a réclamé contre le jugement précipité dont on

nicnacoit M. Roy, sur un dciic nullement cons

taté. ;

M. Barnave a insisté pour que M. Roy sur-

le-champ fût conduit en prison.

« La déclaration des droits de l'homme , a dit M.

de Foucault , proscrit tout emprisonnement arbi
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traire ; nul ne peut être arrêté qu'en vertu de la loi ,

& dans les formes qu'elle prescrit : aucune loi ne

vous autorise.i décerner la peine d« prison ; si vous

jp'y condamniez, jerésisterois à cette oppression ; je

vous en rendrais responsable devant mes com-

mettans , & vous ne m'arrêteriez que mort.

A peine M. a)t Foucault achevoit » que M. de

Mirabeau a déclaré qu'il adressoit au préopinant le

plus profond mépris : « Oui , je le répète , a-t-^i

ajouté , je dois tout mon mépris à celui qui prosesse

, ( la rebellion à nos décrets , & qui désobéit à la majo

rité. » Rappellé à l'ordre , M. de Mirabeau a pour

suivi. ,, Certes la patience de l'Assemblée a trop pro-

tégé la liberté de parler. Votre indulgence est

coupable &fatale. La chose publique est en dan-

ger , si vous né réprimez dans votre sein une poi-

„ gnée d'insolens conspirateurs. Le peuple se

ressentira de l'injure faite à ses représentans.

„ Des mouvemens terribles , de justes vengean-

ce-s, des catastrophes annonceront que la vo-

, lonté doit itre toujours respectée. Le chef de

,, la force publique invitoit ce matin le peuple.

au respect de la loi. Savez-vous .ce que le

,;, peuple a répondu ? Pourquoi les députés ne

•' la respectent-ils pas Qu'est-ce que le plus

furieux d'entre-vous àùroit à répliquer j Sa-

. vcz-vous que le peuple , dans son resseriti-

p'„- ment contre l'ennemi de son ami , & au- mi-

lieu de la destruction des effets de cette mai1»

„ son proscrite , n'a rien volé , qu'il a sauv&

j, l'image du roi , & qu'il a montré à madame

de Castries , respectable par son âge, la plus

'„ tendre sollicitude , les égards les plus affeer
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ù tt.ivx. " ' Voilà , voilà de l'honneur : voilà

„ qud est le peuple , excessif, mais généreux ;

j, k voilà rendu à fa dignité naturelle

„ Nous avons t.'.rjé que M. Roy soit conduit

„ en prison.

33Vous venez d'entendre, a dit M. Malou.tt,

l'apologie de la sédition : » Aussi- tôt des cris

se sont élevés : Qu'on tarrête ! chajse[ - le

dt Li tribune. \l.-Ma/ouet va est descendu sans

pouvoir ouvrir la bouche. Au milieu des clameurs,

il s'est borné à demander , qu'aux termes de la loi,

la commune de Paris sut tenue de payer le dégit

commis à l'hôtel de Castries.

La séance a éré levée.

M. Roy a été condamné à trois jours de pri

son dans l'abbaye Saint-Germain.

Du Dimanche 14 Novembre.

Quelques articles additionnels , proposés par

M. Tràncket, aux décrets sur les droits feèdauxj

d'autres additions au règlemenr , concernant les

receveurs de districts , & les points suivans , tou

chant la constitution civile du clergé , ont rempli

' la séance , sans discussion.

. Art. I*r. A la convocation qui se sera des assera-

bléçs électorales, celles de département, dont le

» *)f?c episcopal se trouvera vacant , procéderont à

. l'élection d'un évêque. ' : , ; 1. ,

II, Si le métropolitain , ou à son défaut le plasf

> ancien évêque de l'arrondissement , resuse de lut

accorder la confirmation canonique , l'élu se re-

yrésentera à lui , assisté de deux notaires : il le

requerra de lui accorder la confirmation canoni
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'gue , & se sera donner acte de sa réponse , 'eu de

Ion rcfhs de répondre.

III. Si le métropolitain , ou le plus ancien éve

rtue de l'arrondissement , persiste dans son premier

resus , l'élu se présentera en personne , on par son

. ondé de procuration sucéessivenarrnt à- tous lis

. évêques de l'arrondissement , chacun suivant l'ordre

de leur ancienneté , toujours assisté de deux hé

taïres ; il leur exhibera te procès - verbal o* Us

procès-verbaux des resus -qu'il aura essuyés, Sc;il

les suppliera de lui accorder la confirmation cano

nique.

IV. Au cas qu'il ne se trouve dans l'arron

dissement aucun évêque qui veuille accorder à

l'élu la confirmation canonique , il y aura lieu à

appel comme d'abus.

V. L'appel comme d'abus sera poursuivi 9c jugé

définitivement dans le tribunal du district, ou sera

' le siège épiscopal vacant.

• Deux sections de Paris ont apporté de nouvelles

. pétitions contre les duels. . f

M. de Blot Chauvigny , capitaine dé rem

placement au régiment -de cavalerie de

Mejlre-de Camp, ayant eu , l'aarréè dtrhlète ,

.un démêlé sérieux avec M.' Charlïs de 'Là-

meth , le pressa il y a quelques jours- ,

de terminer cette affairs l'épée à là main.

- Le' courage de ce député ne sut jamais

soupçonné ; mais ses amis le dissuâdecejnc

de s'en servir , en lui persuadant que ses

K 6
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jours étoîent nécessaires à la constitution ,

a la libtrti , à la patrie. Ce prétexte de

l'amitié entraîna M. Je Lameth , qui resusa

l'engagement. Vendredi dernier à l'Assem

blée nationale , il lui échappa de dire

que M. de Castries (le fils, député de la

Vicomté^ de Paris) avoit mis à ses trousses

M. de Chauvigny. M. de Castries , offensé

d'une inculpation quî l'entachoit de lâcheté,

aborda M. de Lameth , &1ui fignifiaqu'il sau-

ioit bien lui tenir tête lui-même sans mettre

personne à ses trousses ; il l'invita à en

décider sur-le-champ. L'offenseur & l'of

sense se rendirent au Champ - de - Mars.

MM. dAmbly & de St. Simon surent les

témoins de M. de Castries. Il offrit une

paire de pistolets à M. de Lameth qui pré'

féra de se battre à l'épée. M. dt Castries qui

avoit compté se battre au pistoler, n'avoit

pas la sienne ; il emprunta celle de M.

iAmbly. Le duel sut court : blessé d'un

coup , qui , de la paume de la main pé

nétra jusqu'au coude , M. de Lameth sut

bientôt hors de combat.

A peine la nouvelle de fa blessure peu

dangereuse, circula au Palais Royal, aux

Jacobins, dans les cafés, & les clubs, qu'il

s'éleva les projets les plus violens contre

M. de Castries \ le matin une multitude

nombreuse partit du Palais - Royal , des

Thuileries, 8c autres lieux , pour atra-
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quer l'hôtel Me Castries, rue de Varenne.

Ils investirent l'hôtel, forcerent 1er portes, &

dévasterent les appartemens. Heureusement

M. de Castries venoit d'en sortir.

L'appartement de madame de Castries la

mère, celle de madame de Castries la jeune,

celui de son époux, à l'exceprion d'un ca

binet , Se l'appartement de madame -de

Mailly , fille de M. le maréchaLont été totale

ment saccagés. Glaces, lustres, marbres,pot-

celaines,|meubles queleonques, tableaux dont

Îilusieurs originaux de Fer/zefontétéjettés par

es fenêtres Se brisés. Une pendule de milje

louis a été mise en pièces , ainsi qu'un

piano-forte. On n'a point touché à l'ap

partement de M. le maréchal , ni aux ar

chives : la lingerie Se la cave ont été

également sauvés par les secours mrlita;res

qui ont prévenu une dévastation totale ,

îe la démolition de l'hôtel. Il paroît que les

troupes surent envoyées trop tard, où se trou

vèrent insuffisantes à prévenir cette irruption :

Une affaire personnelle entre deux députés ,

étrangère à leurs opinions , Se aux débats

publics, n'a pu devenir le prétexte d'un

pareil attentat , fans violation de ïa

justice , des droits de l'homme, du sermeric

civique qui astreint chaque citoyen à la

défense des propriétés.

Le corps municipal a rendu une pro

clamation sage , où il exprime fa pro
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fonde dorleur ſur ce trouble des loix les

plus facrées de la liberté. Il déc'are que ſa

modération doit avoir un terme, & qu'il

emploiera tous les moyens de force qui lui

ſont confiés pour reprimer de nouveaux excès.

· Lettre circulaire de M. le Garde-des-Sceaux

à MM. les Cominiſſaires du Roi.

M o N s I E U R ,

Le roi vous a nommé ſon commiſſaire chargé

· des fonctions du miniſtère public près le tribunal

· du diſtrict d . . . . . .'. Je ne doute pas que

- vous n'ayez profondément réfléchi fur la nature

, & l'objet de la miſſion qui vous cſt confiée. Les

fonétions que vous aurez à remplir ſont tracées

, dans la loi même qui vous a créé, & en vertu

de laquelle ſa majeſté vous appelle à requérir

' l'obſervation des loix dans la diſtibrution de la

· juſtice, à aſſurer & garantir l'exécution des juge

| mens, à prévenir & à rectifier les erreurs ou l'éga

: rement de l'opinion ſur le reſpect dû aux jugès,

, à défendre ceux-ci contre eux-mêmes, s'il le faut,

de l'oubli de leur caractère, à faire entendre, en

, matière d'impoſitions indirectes, la voix d'une

juſtice impartiale & appliquée à ne recueillir que

| des notions exactes & des faits avérés. :

En vous montrant ainſi la ſuite & l'enſemble de

vos principaux devoirs, je erois mettre ſous vos

yeux, dans tout ſon jour, la dignité de vos fonc

tions ; puiſque dans un gouvernement ordonné

pour Re bonheur public, les fonctions & les digni

º
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tés ne s'apprécient que par leurs rapports utiles,

& les hommes ne s'honorent que par la meſure

du zèle & des vertus qu'ils y développent.

Les offices de commiſſaires du roi ne peuvent

avoir aucun attrait pour l'ambition ; ils n'ont pas

à lui offrir l'appât de la fortune; mais ils promet

tent au mérite & à la vertu, le ſpcctacle conſo

lant du bien opéré par de longs efforts, la pure

jouiſſance de la gratitude publique,# récom

penſe des travaux de ceux qui auront bien mérité

de leurs concitoycns. C'eſt donc du ſein d'un

recueillement profend, du ſein d'une méditation

grave & ſévère, que vous avez dû étendre vos

Penſécs & vos regards ſur l'importante carrière

de vous allez parcourir. Ainſi, ce ne ſont point

es conſidérations perſonnelles & intéreſſées, ce

ſont les plus nobles inſpirations du patriotiſme,

qui vous auront préparé à ſeconder le vœu du

roi par une ſage & courageuſe adminiſtration

de la juſtice. La confiance dont il vous honore

aujourdhui, en vous afſociant à ſa paternelle ſol

licitude pour ſes peuples , ne peut être dignement

payée que par un dévouement ſans réſerve à

| l'étude & à l'exercice de vos devoirs. Que le gé

néreux eſprit qui l'anime ſe reconnoiſſe dans

toutes les parties & dans tous les actes de votre

miniſtère : qui peut ſe dire ſans émotion, j'ai à

| faire jouir un grand peuple des bienfaiſantes in

tentions du monarque ; j'ai à mériter au mo

narque les bénédictions & l'amour d'un grand

peuple ? . - -

Si l'ordre eſt le fruit des loix par leſquelles

feules il exiſte; fi ce ſont elles encore qui doivent

le maintenir, en éclairer & en diriger les conz
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teurs , ne sera-ce pas en grande partie sur vous

que reposera l'ordre général ?

Les loix sont le plus grand bienfait de la pa

trie ; elles sont le lie&qûi en unit tous les mem

bres ; elles seules procurent le prix des sacrifices

qne les citoyens ont dû faire aux avantages

inappréciables qu'ils rerirent de la fédération so

ciale : sans les loix , fans leur salutaire empire,

point de sûreté personnelle , point de liberté ,

point de propriété.

Confiez-vous toujours à ce pimeipe , rappel

iez - le fans celle aux juges , péàétsez - en tous

les jufticiables; que tous sachent que c'est d'une

attention fidèle & soutenue au maintien des

loix , d'une soumission volontaire & respectueu

se , que dérive cette heureuse harmonie , sans

laquelle il n'y a point de bonheur public , ni

de prospérité particulière ; que tous sachent que

la société veut & doit s'armer de sévérité , re-

jetter même de son sein celui qui, en seceuoR:

le joug salutaire des loix, romproit le pacte so

cial , & perdroit ainsi ses droits à la protection

qu'il assure à tous les citoyens.

Votre premier devoir fera donc de vous li

vrer à une étude constante & soivie des loix

générales $c particulières , de celles qui tiennent

.A l'prdre public , comme de celles qui doivent

régler les fortunes & les propriétés privées. Vous

apporterez principalement votre application à

iprendre une connoissance approfondie de toos

les décrets du corps législatif , sanctionnés par ie

.roi, & adressés aux tribunaux. Ils seront la,base

de vos réquisitions, de y» conclusionç.^Ç^st

dans la méditation constante des loix, £est; daps
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la persévérance à en réclamer l'exécution , que le

magistrat doit trouver cette autorité puissante

cjue- lui' donne un véritable empire sur les pas

sions.

Armez-vous cependant de zèle & de constance.

Les talens & l'application ne vous suffiront peut-

être pas toujours , vous aurez aussi besoin de cou

rage & des vertus de caractère. Vous enseignerez

aux peuples à ne point douter du pouvoir des loix;

mais vous n'inspirerez que la confiance que vous

aurez vous-même. Ne balancez pas à invoquer ,

toutes les fois que le bien public l'exigera , le

plénitude du pouvoir exécutif suprême. Vous

trouverez , n'en doutez pas , dans le ministre de

la justice , honoré-d« choix du roi , des disposi

tions uniformes & invariables à vous seconder.

Je ne m'arrêterai pas davantage sur ce qui

tient à des devoirs généraux. Je ne doute pas

que vous n'en connoissiez toute l'importance &

toute Yét ndue ; mais je crois devoir vous tra?

cer en abrégé le tableau des fonctions qui. vous

sent spécialement attribuées par la loi même de

.votre institution.

Vous serez reçu , & vous prêterez serment

devant les juges , avant d'être admis à l'exercice

de votre office. Alors commenceront vos fonc

tions. Il en est qui doivent assurer l'exécution

même des loix qui tiennent à l'ordre public, à

celui des tribunaux ; il en est qui ne concernent

que les affaires contenticuses & ordinaires.

Vous exécuterez textuellement 8c avec promp

titude les ordres qui vous seront envoyés pour

requérir la transcription des lettres - patente!

adressées par le roi au tribunal ; vous les serez

fubiier dans la huitaine, -t :
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Vous derex veiller au maintien de la discipline

& à la régularité du service de la par: des mem

bres du tribunal ; mais je dois présumer que votre

correspondance sur ce point procurera au chef de

la justice la douce satisfaction de mettre fous les

yeux du roi des témoignages favorables , & non

<les rapports fâcheux fut les fautes commises , ou

sur la négligence à y remédier.

Vous porterez une grande attention à la dis

tinction des compétences , entre les eauscs suscep

tibles d'appel , & celles qui ne le seroient pas. Les

juges de paix , ceux de district , les juges de

commerce & ceux de police ont tous une attri

bution sur les limites de laquelle vous devez veiller,

afin que chacun atteigne son but & ne le pufle

januis. S'il importe au bien général que la justice

sommaire ne puiile , par aucun détour , se pro

longer ni s'éloigner du lieu de l'origine des con

testations , il ni faut pas non plus que le remede

salutaire de l'appel sort éludé.

Une partie de la force que la police doit avoir ,

tient essentiellement à l'exécution provisoire des

iugemens. Il est donc indispensable qu'elle soie

religieusement & invariablement maintenue.

Après que le directoire du district aura proposé

le tableau des sepr tribunaux pour les appels j

qu'il aura été présenté à l'Assemblée nationale , &

que l'arrêté pris par clic à ce sujet , aura été ap

prouvé de sa majesté , ce tableau vous sera adreslé.

Vous en requerrez le dépôt au greffe , Se tous

le serez amener dans l'auditoire.

Les juges de paix étant subordonnés aux tri

bunaux de district, il sera conforme à l'ordre de

requérir le dépôt au greffe , de l'acte de leur

domination , ainsi que de celai de la prestatiem de



sermept devant le eonseil de la commune du lien.

Autsi-tôt que les greffiers auront été nommés ,

vous leur serez prêter le serment de remplir fidè

lement leurs fonctions.,.. & vous veillerez à ce

qu'ils s'en acquittent avec exactitude. j

Lorsque le. temps du renouvellement des élec

tions s'approchera , vous vous concerterez avec

le procureur-syndic du district , afin que la loi

qui veut que les procès-verbaux soient présentés

au.roi deux mois avant la fin de la sixième an-née ,

ne soit jamais retardée dans son execution.

. , Les règles par lesquelles la police se maintient ,

étant absolument laissées à la prudence de ceux qui

eu sont chargés, il me.parojt que vous serez con

venablement d'en éloigner l'influence que l'on

pourroit vouloir obtenir de vous , avant le temps

où les appels des jugemens.cn cette matière seront

portés au tribunal de district.

Sides circonstances malheureuses vous rendent

1* témoin d'attroupemens & d'émeutes populaires,

fi vous êtes cousulté à ce sujet , votre qualité de

bon citojen vous suffira pour échauster le zèle

^.soutenir le courage de ceux qui doivent pour

voir au bon ordre. Mais vous ne devez pas perdre

de ttue que ce . n'est point un pouvoir de force

& dé contrainte qui est remis en vos mains ; que

vous ne devez pas prévenir , comme cornmissairc

du roi, le moment oii vous devez parler 6c agir.

Ainsi vous conserverez jusqu'au moment ou vos

fonctions seront indispensables , toute cette im~

paffibiiité qui doit caractériser le magistrat , Se qui

fait respecter jusqu'aux actes de sévérité , quand

ils sont devenus nécessaires. !..

Tous les objets que je viens. d'indiquer tiennent

à. la loi constitutionnelle des tribunaux , à ltu''



organisation , à leur harmonie ; Se leur impoi-

tanec indique assez toute l'attention que -vous devez

y apporter. Mais ils ne vous seront pas négliger

d'autres points qui font aussi une partie essenuelle

de vos fonctions. » •

Dans les causes où vous devez être entendu ,

c'est à vous qu'il appartiendra de préparer les juge-

m-ns. Les qualités , les intérêts , les conclusions

des parties , les questions de fait Si de droit , le

résultat de l'instruction , ce qu'elle laisse à délirer,

vos motifs , vos conclusions , seront présentés

par vous de manière- à guider l'esprit des juges.

Ai isi le ministère public , élevé en quelque sorte

par fa propre persection , au-dessus des change-

mens , continuera, je m: le persuade , avec te

même éclat & la même utilité , à se montrer digne

de la confiance , & à mérleer la reconnoissance Ses

peuples.

' La connoissanec des jugemens , rendus par les

arbitres , ne doit pas toujours vous être étrangère.

Quelque favorable que l'oit ce moyen de prévenir

& d'abréger les procès , toute personne , qui n'a

pas le libre exercice de ses droits & de ses actions ,

ne peut compromettre ses intérêts. Les transac

tions & les cédions de droits , en matière de délits

graves , ne peuvent arrêter le cours de la justice ,

qui n'a pas seulement à venger l'injure faite aux

particuliers , mais à la société , Se ne peut transiger

sur les outrages dent elle a soufferr. Il sera donc

nécessaire que dans tous les cas où l'ordre public ,

lej droits de la nation , ses propriétés , cilles d'une

commune , des mineurs , des mterdits , des fem

mes mariées , seront intéressés , vous ayez com

munication l'acte d'arbitrage & du jugement

des arbitres , avant qu'il soit rendu exécutoire fat
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l'ordonnance du juge. Votre intervention conser

vera les droits de la loi , ceux de là société, ceux

des personnes dont vous avez en quelque forte la

garde , fans jamais être néanmoins un obstacle

à aucune composition amiable qui serait réguliè

rement possible.

A l'égard de toutes les décisions des bureau*

de 'conciliation , relatives aux appels, vous leur

appliquerez, les principes que vous devez adoprer

far les arbitrages. Vous conserverez le droit d'ap

peler pour ceux qui ne peuvent le compromettre

volontairement.

Les arrêtés de famille , aux termes de la loi ,

vous seront tous communiqués. Vous êtes chargé

d'en vérifier les motifs, d'en approfondir les causes.

C'est à votre sagesse seule que ce ministère est

rerais , & la loi en a même écarté les formes

judiciaires ; mais il n'en est devenu que plus im

portant , puisqu'elle s'en rapporte à vous sur le

îbin de fournir aux Juges les instructions qui les

mettront à même d'adoprer , de modifier , o« de

rejeter le jugement de la famille. -

• ; J'ai cru devoir parcourir avec vous le cercle de

vos- fonctions , & je vous en ai feit connoître les

motifs. En vous rappelant vos principaux devoirs,

je vous ai exposé en même-temps les hautes con

sidérations dont j'étais pénétré , quand j'ai rendu

compre au roi des sujets divers parmi lesquels son

choix devoit se fixer.

C'est à vous déformais k justifier une préférence

que fa majesté n'a voulu accorder qu'ai» vrai

mérite & aux talens.

Votre correspondance avec moi , monsieur ,

commencera aussi-tôt après votre réceprion. Je

vous demande qu'elle soit, exactement suivie.



Le roi l'exige , & votre office vous astremt i

tendre un compre fidèle de tous les détails qui,

dans le cercle de votre ministère , peuvent mé

riter l'attention & intéresser l'ordre public & la

tranquillité générale : toutes vos lumières , toute

votre expérience sont ducs à l' administration de la

justice 'Se au maintien rles lois: >

Dans les rapports qui vont s'établir entre vous

& le chef de la justice , vous lui ferez part de

vos vues; vous lui soumettrez vos difficultés &

vos doutes. Comprez sur une exactitude scrupu

leuse de ma part à vous en procurer la solutions

Celui qui est le centre de toute les correspon

dances , peut mieux que personne recueillir les

lumières de tous , & les dispenser ensuite selon le

besoin de la chose publique. Ce n'est que par ce

concours mutuel qu'on peut établir une uniformité

de principes & d'exécution , si nécessaire à l'har

monie générale.

Vous allez appartenir désormais tout entier à vos

concitoyens ; ce sera votre véritable gloire & la vé

ritable dignité de votre office. Rappelez-vous fans

cesse , comme l'objet d'une noble émulation , les

calensqui ont illustré le ministère public, & placé un

frand nombre de ceux qui l'ont exercé , parmi les

ommes auxquels on doit les progrès dé lacivilisà-

tion & de la science sociale.

Leur vie privée sut souvent un exemple im

posant , facile Se doux , proposé à l'imitation dè

leurs concitoyens. Le public ne manque pa6

d'interroger les mœurs domestiques , & de les

rapprocher des maximes de présentation. Combien

ne peut pas alors sus les mœurs l'éloquence d'un

homme de bien l

'Si dans l'exercice du ministère public, vous



êtes les premiers responsables , vous êtes auflî

les premiers à recevoir les felicitations des peuples ;

vous êtes les premiers à jouir de leur bonheur.

Jamais , en vous parlant de vos devoirs , je n'ou

blierai de vous rappeler que la récompense est

auprès d'eux , & que cette récompense est la plus

douce & la plus glorieuse de toutes. Vous de

vez avoir pour objet le bonheur de la patrie;

pour juges vos concitoyens ; pour témoin votre

bienfaiteur & votre roi j & pour garant de votre

zèle ,

peur de prévenir le public, que , pour le ix du

mois , il mettra au jour l'estampe de YAnnoncia

tion, gravée d'après le célèbre tableau du Guide ,

dans l'église des Carmelites à Paris. Deux autres

morceaux , faisant pendans , paroîtront en même-

temps ; savoir : un jeune Christ , qui se repose ,

figure entière , couchée sur une draperie , dans un

beau paysage , & gravé d'après un tableau précieux

de Vandick, du cabinet du roi de Naples. L'autre ,

un S. Jean-Bapriste au désert ; la figure est assise , &

entourée de moutons ; elle tient entre ses mains

une couronne d'épines , le regard porté vers le ciel.

Son caractère est un des plus intéressans dans la

peinture : il est gravé d'après un tableau capital de

Murillo , au musée du seu célèbre anatomiste

M. Hunter, docteur-médecin à Londres.

Ces estampes se distribueront pendant un mois

chez l'auteur , au grand hôtel de Chaulnes , rue

d'Enser , & ensuite chez le sieur Basan , rue Si

hôtel Serpente.

Votre afsectionné serviteur

Le chevalier Strange
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ME R C U RE

DE FRANCE.

Sameni nsj' Novembre 1790.

PIÈCES FUGITIVES

ÉN VERS ET EN PROSE.

É PIT A PME D'UN NOTAIRE.

Sous ces pierres demi-closes ,

Passant , repose aujourd'hui

iUn homme qui garda deux choses ;

.Des notes & le bien d'autruî.

{Par M. A. D, M. D. M,)

W. 48. '27 Novembre 179®,
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A ML't. ClémentinPj Je C , âgéedt

quin\c ans s après l'avoir entcniu<3 «

Gtneve , Jur le Foicc - Prano.

T" o i qui îo\s plaire cgajpment

Par ton â:e , par ta figure ,

Par le iharme de ton ta'cnr, ,

Enf :nt gâté de. la Namre !

Des dons qu'clle a versés sur toi ,

Clementine , dis-moi pourquoi

Toi seule ignores la mesure.

Tu m'as fait vair pour la première fois ,

Malgré ma longue expérience , ...

Ce que je n'ai pu voir avec indifférence »

Dans le même sujet réunis à la fois

JLc vrai talent , la complaisance ,

Et la beauté fans arrogance.

SojiFre que ton admirateur ,

Trop vieux , hélas ! pour que l'on en murmarCj

Te récompense avec usure

DeTavoir fait jouir d'un instant de bonheur.

Ecoute , aimable enfant , ses avis , & fois sûre

Qu'ils partent tous du fond du eccur.

Etre heureux dans la vie est un point nécessaire.

Pour être heureuse , tu dois plaire j

Et pour franchir ce premier pas ,
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les moyens ne te manquent pas.

Sur leur emploi je dois encor me taire ;

Car tu peux bien dans une telle affaire , .

Sans rien risquer , ne pas faire grand cas

Des leçons d'un Quadragénaire .

Mais fur la route il est un piège séducteur

Dont il faut que je t'avertisse : ,

Ce piège touvrc un affreux précipice

En te promettantje bonheur.

Comme je ne vois rien pour toi de plus à craindre ,

Je vais tâcher de te le peindre.

Un monstre opprime l'Univers ;

Présent par-rout & par-tout invisible ,

Il le régit par ses ageus divers r .

Princes & Rois font dans ses sers ,

Tous sont courbés fous son sceprre terrible ;

D'autant plus dangereux qu'avec un air sensible ,

Le front soumis & le regard baislé ,

Le perfide cache les chaînes

Dont il prétend vous tenir enlacé.

Rarement il est repoussé ;

Car il a dans la voix le charme des Sirènes ,

Et dans ses mains la coupe de Cireé.

Tu brûles de savoir quel est ce monstre étrange ?

Ma chère enfant , c'est la Louange.

Crains de te plaire aux sons mélodieux

.De fa musique enchanrerefle ;

Crabs sur-tout de goûter cette liqueur traîtresse

Dans le vase mystérieux

G 2
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Les C'o-r.pa rjcn» d'Ujjlscon t'a conté l'hiftoirj :

j'o'i: rc ûi'Mtiwt a leur sort rigoureux ,

R ippr.'le-les so-Jvcnt à ta mémoire ,

C: i;é >i$ des t'recs Ja brcu-a^c fameux;

Car !Î , cotr.ma eux , on te forre rJ'en boire ,

Il faut bi: n te résoudre à succombtr comme eux,

D'lei je te vo^s rire , 8f me répondre j Vieux }

Prétends-ru donc rut faire j:c;oife

Qu'uste Epjjtrf dedreatoire

îoit , par exemple, un poison -dangereux ?

E: que pcar peu que tu me flattes ,

On va me voir tomber sur quatre pattes î

Mon , b-.l enfant ; mais fais attention

A ne pas cepcnd;r.t savourer ce poison j

Car c'en est un : & j'ose te prédire

uc par lui ton talent , & même ta beauté,

fvj'cxcrceti ient plus leur empire ;

Que ton j-u simple & pur deviecâroit affecté,

ne tu prendfois enfin la longue kyrielle

Des défauts que traîne après elle

L'insupportable vanité j '>

C'est une trifle vérité

Que t'a pu confirmer déjà plus d'un rnoc!èli,

Tremble donc jie tomber dans cette extrémité ,

pù tu scrois réduite à n'être plus que belle.

Conserve avec précaution ,

Dans l'intégrité !a plus pure ,

Cette riche pofllflSen.

pts doubles don" de la Nature)

Jit de ton éducation,
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Mais consetves sur-tout l'heureuse insouciance

Qui te sai: d^daigner les applaudislemens,

Les recevoir comme encouragemens

Sans autre plus grande importance.

Pons échapper anx complimens,

Combien j'aitecà te voir méditer en silence j

Les écouter par simple déférence,

Piiis courir te càciier dans les embrassernens

De? compagnes de ton enfance \

Enfin .......finirei-ve»us votre enauyeux sermon i

Mé répondc-:u î VoiiS m'avez- fait connaître

Tous les dangers qui menacent mon être ;

Mais a quoi peut me servir la leçon

Pour me guides , si je fsaî point de Maître ?

QjbbJ votre monstre paroîtrâ t

U me propose bien de casier sa beuteille j .

Mais cdmrhent sermer mdn oreille

Aux bcautés de son Opéra ?

Que faire donc , & qui fric conduira ?

C'est encor moi. Pour te tirer d'affaire ,:

Et résister au monlrre avec succès ,

îc te vais indiquer la rourc nécessaire s

- Vcux-tu ne t'écartjr jamais 5

Reste toujours la même, & fais te que ta fais,

( Par un Abonni. )
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COUPLETS

AM. de Fiori an, dont je ckcrckois

à faire la connoifsance pendant mon

séjour à Paris.

Air de sa jolie Romance d'Estelle»

Ah ! s'il est dans votrt Village, &c.

À. H ! si voyez sur ce rivage

Sensible & gentil Troubadour ,

A qui les Muscs & l'Amour

Pretent leur plus touchant langage ;

C'est Florian , n'en doutez pas :

Graces \ vers lui guidez mes pas; ' I' "

>i les accens de fa Musette

Au Berger servent de leçons;

Si le cœur retient ses chansons ,

Et si la bouche les répète ;

. C'est encor lui , n'esi doutez pas t

Graces 1 vers lui guidez mes pas. .

Si les doui pensers qu'il inspire

Incéseflent le tendre Amant j
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Si la Bergère , en l'écoutant ,

Tout à coup s'ar«>e & foui :re j

C'est encor lui, n'en doutez pas :

Graces ! vers lui guidez mes pas.

Par (es tableaux remplis de c!i.i' mes ,

Si toujours le cœur cs^dmu ;

Si , lorsqu'il chance la vertu ,

Il sait couler de douces larmes ;

Oh ! c'tst bien lui , n'cîn dontez pas :

Graces 1 vers lui guiJ.cz mes pas.

( Par M. Rcyaler , Secret. Fcrp. dt U

.Soc. d'Emu!, de L'-éçc. )

Explication de la Charait, de l'Enigme &

du hogogrïphe du Mercure précédent.

Le mot de la Charade est Charrue ; celai

de l'Énigme est l'Bsiomac ; celui du Logo-

griphe est Bourse, cù l'on trouve Oasse j

Ours, Rose, Rue , Boue 3 Roue , Or3 Sou3

Ruse j Sobre.

G 4
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CHARADE.

A peine mon premier devient-il mon dernier,

Je suis aufS-tôt mon entier.

( Par M. Orio , Curé de TreyranteurT

près de TojselinJ)

III !. >HIHIIO)pW ■■—IHIIHM»«IM

ÉNIGME.

MON éclat éblouit le pins aoble des fens j

Il faut me preflèr pour me faire i

Si l'on me presse trop long-semps ,

J< redeviens ma propre mère.

( Par M. Piùdenot , Capitame de

Navirt , à Baïonne. ).

LOGOGRIPHL

J E suis ♦'airvoyant fans ma queue

Je suis aveugle avec ma queue ;

J'entends clairemint fans ma queue

Je n'entends rien avec ma queue ;

Je babille bien fanj ma queue,

Je suis muette ave; jna qaeue ;



DE FR.ANCL ij

J'ai bon appétit sans ira queue ,

Je plais au goût avec ma quede ;

Je suis sensible sans ma queue ,

Je ne sens rien avec ma queue j

Je suis effrayant fans ma queue ,

Je flatte l'œil avec ma queue ; .

Parfois très-fale fans ma queue,

Je suis proprette avec ma queue j

J'ai l'o leur forte fans ma queue ,

- l ai très-douce - avec ma - queue j

Si l'on m'évite fans ma queue ,

On me cultive avec ma queue ;

A pied je marche fans ma queue j

Life nie porte avec ma queue ;

Par un 'décret je meurs..... fans qùeiij^

Je suis très-vive avec ma queue.

( Par AI. L .. Prevofi , Américain, )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Essais sur les Mœurs 3 eu point de

Conflitution durable fans Mœurs j Ou

vrage adressé a l'Assemblée Nationale \

par M. D C A Paris 3 cht\

Grégoire, Libraire y rue du Coq y près

le Louvre.

L'épigraphe de cette Brochure fixera

d'abord notre attention : Quid Leges sue

Moribus van*, proficiunt ? Il nous semble

que c'est là une de ces maximes qui n'est

exactement vraie qu'autant qu'elle est réu

nie à la contradictoire ou plutôt à Tin-

verse j & qu'il fauJroit ajouter : Quid

Mores fine Legibus vani proficiunt ? En

esset , ce sont, pour ainsi diréj deux Puis

sances que doit lier une chaîne étroite, &

qui doivent , pour arriver à un but cora-

mun, se prêter de mutuels secours. Comme

celle du corps humain , la Constitution

des Corps politiques est sujette à des ma

ladies de différentes espèces. Il en est d'ha

bituelles & de chroniques , il en est asft

de critiques & d'aiguës. .Celles-ci deman

dent des remèdes vifs Se promprs,, donc
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l'active efficacité arrête des progrès violens

& rapides ; mais il luffit pour celles-là de

médicamens douXj de simples lér.ltifs dont

l'influenee 3 presque insensible 3 mais sa

lutaire j combatte peu à peu l'influence

lente 8c maligne à laquelle on l'oppose :

voilà les Loix , voilà les Mœurs. L'homi

cide j le vol , l'adultère , tous ces grands

outrages faits à la Nature , tous ces atten

tats manisestes contre l'ordre public , tous

ces forfaits énormes appellent le gliive

des Loix. Il faut que les appareils d& sup

plice soient étalés aux regards de ces hom

mes esfrénés , de ces scélérats fans pudeur

qui ne pouvant plus rougir , peuvent du

moins craindre encore la main du bourreau.

Il faut qu'un coup terrible & peompr re

tranche de la Sociéré ces membres atteints

d'une lèpre conngieuse -, mais il est des

vices, des désordres dont on deit éviter

les ravages par des moyens plus daux. Il

fout les livrer à la verge de la censure pu

blique , les exposer aux traits, de 'l'opinion.

Ce font des passions vicieuses que de loua

bles paiïiens doivent utilement combattre \

ce font des excès 'dont une force modéré

ment repressive peut faire des vertus en les

resserrant dans de légitimes bornes ; ce

font des rameaux trop abondans d'un arbre

vigoureux dont il faut seulement diriger

la sève égarée : voilà le ressort & le do

maine des. Mœurs. Ainsi les Loix & les

Mœurs font deux autorités amies mais

, G 6
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diîtinctes , dont l'une ne sçauroit suppséet'

l'autre , &. de h fige combinaison des

quelles résulte li prospérité des Empires.

Le titre seul de crt Ouvrage attache'

l'attention &c inspire ri-ntércf. is annonce

un grand cadre qu'on espcre voir rempli

d'une grande manière. C'est eu effet un-

soin bien importait à l'époque où nous

sommes , un s.>in bien di^ne du Philoso

phe & du Citoyen, que .celui d'exhorter te

Peuple à rûfonjifr ou plutôt à recréer ses

Mœurs. II. n'y a fans djute pas- d'objet sur

lequel il toit plus esscntbl dé 1 instruire.

Il faut lui répéter fuis cesse qu'il n'y a pas

de Constitutionfans Mcëurs que ses Mœurs-

font la base nécessaire de l'édisice de

Liberté y puisqu'un Peuple qui n'en a pas-

est l'esclave de tous lés gînres de seduc

tion , & qu'il trouve autant de tyrans qu'iï

y a d'hommes corrompus 8c corrupreurs :

mais c'est en grand qu'un pareil sujet

mérite d'être fr.iité. Pour réformer le ca

ractère moral d'un Peuple, c'est de tous

les; vices à la fois qu'il faut lui imprimer

l'horreur , de toutes les vertus qu'il faut

lui mfpirer l'amour. Et dans quelles cir

constances ce grand en&ignemenr' pus - if

être plus utile , dans quel moment cette,

reconstruction de principes sut - elle plus

urgente ? Combien ne doivent pas être

saints & purs ceux d'une Nation appelée

au sublime, mais dangereux honneur de se

gouverner elle - même s Par combien de,

. i -
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tîtres ne faut-il pas qu'elle se montre re-

commandable î Que de vertus lui font

nécessaires l & ce noble désintérelsemenr

qui élève toutes les ames , qui rend l'in

digence même assez héroïque pour souffrir'-

tous les excès de la misère plutôr que l'op

probre de se vendre ; & ee profond mépris:

pour l'intrigue qui force ces hommes re-

fmuns & vils> dont elle est l'unique talent

& l'unique ressource j, à s'en dégoûter c»

leur apprenant qu'elle est plus inutile en

core que honteuse j. & cette juste confiance

en foi-même., cette teneur de principes y

cette invariabili:é d'opinions qui fait qu'a

près avoir délibéré avec fa conscience s

fier de son suffrage & content de son arrêt y-

on se montre -inébranlable contre toutes les

instances de la seduction , toss les efforts

de la cabale , toutes ses prévarications de

l'éloquence déclamatoire ; & cette haute

estime , ce re'igieux respect pour l'es fonc

tions publiques , qui seit qu'au moment

des élections chaque Citoyen étouffe la'

voix du sang , de la Nature , de l'amitié j.

de l'intérêt, n'écoute que celle de la Patrie.,

se regarde comme investi d'un saint & au

guste ministère , d'une sorte de sacerdoce

civil , de comme comptable envers son pays

du choix qu'il croit le meilleur; & sur-tout

cette espèce de patriotisme si nécessaire &

si rare , qui fait que chacun trouve au de

dans de foi un tribunal aussi sévère pour

lui-même que pour autrui , qu'après s'être
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pénétré du sentiment de sa foiblesTe &de

Ion incapacité , on suit âncèrement les

grandes places , & qu'on se regarderent

comme un lâche usurpateur, pomme un

trai re à ses Concitoyens en s'y laissant

élever : ce n'est là fms do.ve qu'une bien

fUble & bien imparstire ci puisse de ce

vaste tableau qui appelle la main de l'Elo

quence & de la Phil, s phie.

L'Au eur de l'Ouvnge que nous annon

çons avoue lui - même qu'il n'a pris qu'un

coin de ce °;ruiJ cidre. » J'avertis, dit-il,

» qu'il ne sera traité dans ces Ejsais que

» des Mœurs qui ont rapport au besoin

»> par lequel l'tspèce se renouvelle «. Au

reste, son caractère se montre bientôt re-

commandable par un ardent amour de la

vertu , par une haine énergique du vice ,

par une indignation fortement prononcée

contre tous les excès qui outragent les

' Mœurs. Ces nobles motifs serviront d'ex-

ense ou mè.ne d'éloge aux portraits dé

taillés qu'il n'a pas retracés fans rougir y

mais auxquels sembloit le condamner l'in

térêt même dz la pudeur dont il a voulu

diminuer les périls en excitant ses alarmes.

L'Auteur peint ensuite ces maux sur lesquels

gémissent depuis si long-temps tous les amis

de la vertu ; les attentats du vice céliba-aire,

les profanations du lit conjugal j l'éloigne-

ment& presque l'horreur pour les liens du,

mariage, la corruprion des Ministres du Culte .

si honteusement contrastante avec leurs dis- '
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cours, la corruprion des Grands & des

Riehes que l'or & l'exemple rendent si

contagieuse , l'influence délastreusc des ex

cès physiques sur les qualités morales, ces

jeunesses flétries , ces décrépitudes préco

ces , la dégradation de l'esprit , le dépéris

sement du génie 3 les sunestes progrès de

ce vil égoïsme , la cause & la source de

tous les crimes. De là l'Auteur passe à ces

vérités qu'il est bon fans doute de répéter

souvent, quoique 1 ignorance ix la mau

vaise foi puifwnt seules les méconnoître.

Il montre l'antique & indissoluble altiance

"qui régna toujours entre la pureté des

Mœurs & la prospérité des. Empires. Il

interroge l'Histoire pour appuyer ces prin

cipes si solidement établis par la raison 6c

le sentiment. Il montre dans Spwe , dans

Athènes &. dans Rcme la vertu Si la fer-

' tune .publique tombant d'une chute com

mune , & il exhorte la France, avertie par

ces grands exemples , à croire qu'elle ne

peut renaître à la Liberté qu'en renonçant

à ses vices , Se que ses nouveHes Loix doi

vent s'asseoir sur ses nouvelles Moeurs.

M. D. . . C . . . . trouve dans l'exceslîve

inégalité des fortunes , la principale cause

de la corruprion des Mœurs-, il la, trouve

dans cette opulence extrême qui entraîne

nécessairement l'extrême pauvreté , Se par

conséquent les célibats involontaire?. En

erlcr, il n'y a que l'exc:s de l'uidigence ou

i'imposlibilitc absolue de vivredeux qui fasse
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contrarier ce vœu si énergique de la Na

ture pour l'union des jèxcs. Par - tout oâ

deux ptrsonnes peuvent vivre commodé

ment , dit Montesquieu , il se sait un ma

riage. L'Auteur parole plus consolant, lors

qu'il accuse de cette cause incontestable de

corruption plusieurs fléaux prêts à dispa-

roltre , l'hvdre dévorante du Fisc, l'avilis

sement de l'Agriculture , les accaparemens

de la Milice , la multiplicité des domesti

ques rrrachéy aux campagnes & amoncelés

dans les villes ; enfin tous les torts & tous

les crimes du luxe. Mais ce dernier mal

n'est - il pas de .ceux dont il sut toujours

plus facile de dénoncer 1rs excès que d'in-

diqirer les remèdes ? C'est une plaie pro

fonde , mais qui veut être touchée par une

main habile & légère. Ah ! fans doute u»

fleuve impétueux qui s'est creusé pendant

plusieurs siècles un lit large & profond,

ne fauroir être rout d'un coup arrêté dans

son cours fans menacer tout ce qui l'envi

ronne d'une vaste inondation.

Dans le Chapitre suivant , de l'ascendant

des femmes sur les hommes , Se de leur

influence sur l?s Mœurs , l'Auteur parcou

rant les fastes de la galinterie vertueuse,

montre le pouvoir que l'amour donne à la

beauté dans tous les pays & dans tous les

siècles : en efset , le fort de cette intéres

sante moitié du genre humain- n'est pas de

rester neutre. Il faut que les semmes , très-

utiles ou très - nuisibles , propagent arec
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empire Fe vice ou la vertu-, suivant que

leurs leçons & leurs exemples comman

dent, l'une ou l'autre, à ceux qui veulent-

leur plaire. L'Auteur peint arec emhou-

ftafme, & presque avec regret , ce siè.lc cé

lèbre de la Chevaierie Françoise, où l'amour-

vertueux embrasoit tous les cœurs , exal-

toit toutes les têtes ; ce siècle si peu phi

losophique, êc dont la Philosophie ne sçau-

roir néanmoins parler fuis intérêt & fans

éloges. Après avoir célébré ce temps où--

les semmes avoienr un culte ôc des autels,,

H étoit natnrel que l'Auteur s'emportât avec

chaleur contre ces Ecrivains lâches & in

justes, qui souillent leur plume par la fa^-

tire de celles qui seroient encore vertueuse*

fi les hommes Feusscnt toujours été, & sî

devenus vicieux , ils ne leur eussent trop»

appris que pour leur plaire il falloir leur

ressembler. » J'ai vu les hommes , dit FAux

» reur , enivrant les semmes d'éloges per-'

» fides , encensant Jusqu'à leurs défauts

« leur prêchant une morale commode, trai-

11 tant leurs devoirs de conventions socia»

» les & minutieusesj détachant, à Faide du

n ridicule ou de la calomnie , les filles des

» auteurs de leurs jours, & les semmes de

» leurs maris : enfin je les ai vus employant'

» pour les corrompre tout ce qui peut

» tourner leur tête , gigner leur cœur, sti-

» muhr leurs sens ; & j'ai dit ,. en parlant

" de leur sèxe Se du nôtre'::

Ses vertus font de lui , ses vices font de nous»
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M. D . . . C . . . reproduit dans un Cha

pitre qu'il y consacre tout entier, des idées

croit pouvoir être utile de renouveler sau

vent. Il peint le luxe comme corrupreur de

k vertu des semmes , comme les menant

"à la séduction par le désir de briller , &

comme inspirant la pensée de chercher de

honteuses ressources pour satisfaire à des

besoins factices.

Dans le Chapitre fur les Mariages , l'Au

teur trace d'abord un tableau touchant des

plaisirs de l'amour- verrueux & légitime,

de ces jouissances pures. Si fûmes qui ne

fçauroient naine de l'amour vkleux St cou

pable. Il prouve ensuite combien .il tst

nécessaire que des liens faits pour être ha

bituels & permanens soient contractés foâs

les auspices d'une estime mutuelle & d un

choix réciproque. Il parcourt les différentes

causes qui rendent si rares les mariages

heureux 3 l'ivresse des sens quand on n'a

suivi que son instinct pour guide , les ca

prices de l'orgueil & delà cupidité, qui ne

savent assortir que les rangs & les fortunes.»

& sur-tout la tyrannie des parens,qui savent

si rarement concilier, dans ces circonstances

délicates j leurs droits avec lewrs devoirs.

L'Auteur propose , pour obvier à une par

tie de ces maux, le remède peut-être vio

lent & peu compatible avec nos Mœurs

actuelles , de la suppression des dots. Il

croit que les semmes se tendraient plus

qu'il avoue
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dignes d'inspirer de la tendresse & de l'es

time , si elles savoient que leur mérite fait

tout leur trésor ; 8c que les hommes sau-

roient mieux ehetcher 8c apprécier les

vertus, quand ils »e compreroient pas trou

ver d'aunes riehtsser.

Un Article sur l'Education n'étoit pa(ç

fans doute un hors d'œuvre dans un Ou

vrage fur 1er. Mœurs. L'Auteur gémit sur

les vices de notre éducation publique. Il

indique pli sieurs moyens de lui donner

une plus utile influence, de la rendre une

meilleure école de bonnes Mœurs & de

vraies lumière* , Une écok plus propre à

former des hommes & des Citoyens.

Oa rencontre dans cet Ouvr.ige si re-

çdmmandab'ej comme on vient de le voir,

par la pureté des intentions, par l'amour do

bien public, par le patriotisme ardent qui

ont animé l'Auteur, quelques systèmes dont

la discussion me seroit sortir des bornes de

cet extrait. M. D'.. C. . . se déclare contre

l'indissolubilité du mariage , contre le céli

bat des Prêtres & celui des Soldats.

D'abord , quant au divorce , pour ne le

considérer que politiquement , il nous sem

ble que c'est une de ces causes qui peu

vent être désendues par les fophisraes de

l'enthousiasme 8c de l'éloquence , mais qui

ne soutiennent pas les regards froids 8c

fixes de la raison ; un de ces remèdes dont

les inconvéniens & les périls surpaient de

beaucoup les avantages, & pires mille fois
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que les maux qu'on les destine à gjériiv Û

nous semble que rien ne peut répondre ail

tableau déchirant de ces eVres isolés dans

l'Univers entier , de ees malheureux enfar.s

séparés des auteurs de leurs jours , pour

flui 1rs li:ns les plus doux se brisent' dès

qu'ils font formés , drw la bouche ne peut

!5tononcer les noms les plus chers j&c qu?

a condescendance barbare d'une institution

sociale prive du premier bienfairde laNature;

Quant au mariage des gens de guerre, l'Au

teur cire l'exemple des Romains, comm; fi

l'on pouvoit compares à la situation des Peu-»

pies nr.)de-nes celle d'un Peuple conqué

rant, dont thaque soldat pouvoir espérer

pour patrimoine une portion d-J pays qu'if

aîloit envahir j comme fi un pareil chan

gement ^toit adruiflible, tant que le systêrae

militaire de l'Europe exigera cette mulri-*

rude , toujours armée , qu'une paye néces

sairement modique condamne au célibat.

Enfin j quant au mariage des Prêtres t

pour ne le considérer encore ici que du

côté de la Politique & de la Philosophie,

nous répondrt ns d'abord ,» que le vœu de

VAuteur n'est pas appuyé par l'exemple

d'une contrée voistnej où l'on fait que les

enfans des Ministres , presque toujours ex-

pirans dans la détretTc , ou réduits à vivre de

crimes peuplent les Hôpiraux Se les asiles de

h d .'bauche. Et en effet , la raison ne dit-elle

pa?lam ?me chose que l'expériencc?L'homme

qui se marie est comme le cUcf d'une colonie
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naissante. Il faut qu'il voie dans un avenir

vr»isemblable les moyens d'accroître ses fa»

cultes à mesure qu'il augmentera les charges;

11 faut qu'avec lesprcpies besoins il caleule**

ceux ide ces enfans qu'il seroit trop cruel &

trop dur de tirer du néant pour les condam

ner au malheur : or l'f eclésiastique & l'hom

me de guerre, impérieuiement exclus par U

sainteté pu par la rigueur de leurs fonc-

♦ dtis de roi)s les érars lucratifs , éloignés

de tous les onaux de la richesse, néces

sairement bornés, à .un salaire qui fournit

.à leurs b. louis , mai' qui ne laisse rien à

leurs éconemies, ne peuvent donc se ma-

ocr sans se précptier dans. la m sèie, & fan*

y jeter avec eux leurs semmes & les êtres in

fer unés à qui iîs serojent le fatal prélent de

l'txititnce,- b'Auteur p^:roît tracer souvent

avec délices les jouissances de l'union con

jugale pc les plaisirs d'un bon père q.i

partage son amour & ses carefiës enne une

vertueuse épouse & des er.fans tendrement

chéris. Mais auroit - il oublié que l'ailance

peut seule vivifier ces scènes- endkanteret

ses j que les sollicitudes du besoin flétris

sent bientôt les charmes de la b-'auré , 5c

40e rien n'est plus déchirant que de voaç

les caresses se mêier avec les pleurs ? .

N. B, Quoique j'adopre les principes &

sur - tout les senthnens qui font répandus

dans cet extrait ; par cène raison me me

«m'isest l'ouvrage d'un excellent esprit &c
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d'une ame honnête & sensible , en le don

nant je me serois scrupule de laisler croire

qu'il est de moi.

( M )

COLLECTION abrégée des Voyages faits

autour du Monde , par les différentes

Nations de l'Europe , depuis le premier

jusqu'à ce jour ; rédigée par M. Béren-

geRj avec Figures. 9 Volumes in S0. A

Paris j cht\ Lejay fils, Libraire , rue de

V'Echelle-St-Uonoré.

C'est un de ces Recueil'? qu'il suffit de

dénoncer à la curiosité publique , &: qui

sont à la fois assurés du débit & du succès.

Celui - ci l'est à double titre , par le mérite

des Ouvrges qu'il rassemble, & par l'a

vantage de faire suite à dissérens Recueils

de Voy.iges admis dans toutes les Biblio

thèques. Cette Collection n'a pour objet

que des Voyages autour du Globe. Elle en

contient vingt-six , depuis celui de Magel-

laens en 1 j 1-9, jusqu'au $e. Voyage du

Capitaine Cooclt en 1776; espace d'en

viron cent soixante ans. Parmi ceux qui

tentèrent cette gtande entreprise , d'abord

si prodigieuse , ou compre un Portugais ,

Magellacns; un Italien, Gemelli Carrerî;
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quatre François, MM. le Gentil, Bougain

ville , 'Pagès, Surville; sept Hullandois 5c

d.x An^'ois : entre les Hollandois, on dis

tingue le Mjiie,. fameux par la découverte

du detroit qui porte Ton nom ; Noort 3

Rogewin , &c. Navigart u.s c.leb es , mais

dont le nom est comme éclipsé par celui

des Anglois Draclt , Cvendish, Dampicrj

Anson , & sur tout par ce ui de l'imm >rtel

Cooclt, qui fit trois fois le tour du Ll bej

& dont les découvertes surpassèrent toutes

celles de ses devan iers. On voit que jus

qu'à présent nul Peuple ne put , dans cette

carrière, éga'er la gloire des Anglois; qu'ils

font suivis de loin par les Hol.andois , Se

qu'enfin , à grande distance , un François

osa, vers 1740, tenter une entreprise exé

cutée par l'Anglois Draclt en , c'est-

à-dire depuis plus de cent cinquante ans.

C'est que' l'activité des François étoir , à cet

égard , comme enchaînée par leur Gouver

nement , si peu favorable au progrès des

connoissances navales qu'exige l'Art de la

Navigation. La preuve que la position géo

graphique des deux Empires, relativement

à la mer , n'étoit point la seule cause de

cette prodigieuse infériorité de la France

à l'égard de l'Angleterre , c'est que les Hol-

landois , dont les côtes sur l'Océan font si

peu étendues en comparaison de celles de

le France -, se montrèrent presque rivaux

des Anglois dans ces glorieuses entreprises.

C etoit le fru^t de la liberté , & pourtant
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«Tune liberté trop combattue Se trop im

parfaite. Les François n'ont pas besoin de

cette réflexion pour sentir le prix du bien

qu'ils viennent de conquérir ; mais il est

-doux tle retrouver par- tout les effets de

cere liberté précieuse , & de se convain

cre de plus en plus, qu'en tout genre elle

esst la source des talens Se des succès.

L'Auteur de cette Collection , M. Béren-

ger , n'a rien négligé de ce qui pouvoir h

rendre digne d« regards &: de î'acen'iaa

.du Public, Sen abrgéj fait avec précision

& avec g ûr , a rejeté tous les dé?aile inu

tiles , t op souvent failid»eu/t dans les re

lations des Voyageurs ; & s'il a supprimé le»

dé aiîs «antiques utiles aux seuls Marins,

il a conservé s»igneti tment toat ce qui

prut intérefier le l'h.lo'. .pUe , le Natura

liste, l'homme d-' g ût , Se tous ceux à qui

«esc Collection eli parrlcu kremeat des

tinée. ( Ç. .... )
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Suite de l' â rt i c l e dzs

S.PECTAC 'L E S.

Théâtre I t a l r e n.»

On a donné cinq Nouveautés 3 ccTiica»

ne dans l'intervalle que nrus parcourons

( depuis le i 5 Juin) ; & avant que < et article

paroisse, nous aurons à y ajouter encore. La

première, intitulée its lUguturs du Cloître,

offre une jeune fille condamnée par des or

dres despotiques , à consacrer au Ciel un

cœur qu'elle destinoit au mande &à l'amour.

La correspondance qu'elle entretenole avec

jcrfamant est découverte. On l'en punjc

avec une rigueur tcut - à - fait reïig';cusi .

mais au moment où elle est prê-c à des

cendre vivante cans un crc'io: , son amant^-

vient la délivrer j suivi d'un déiaclteroent

de la G.irde Nationale3 dont leÇomsnandmt

apporte le Décret qui suppnriic les vœuy.

Ce sujet intéressant est soutenu d'un dia

logue naturel & agréable., & d'une musqué

Wmplie de grandes beautés. Les morceaux

d'ensemble sur tout ont un mérite particu

lier, & on voit que l'Auteur, M. le Breton,

est nourri d excellens modèles sur lesquels

:I a su se former sans les copier. On a dis-

TV0. 48. 17 Novembre 1790.- H
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cinque sir.-::»ut un chœur de Religieuses qui,

i;:r un mûris nès-origuial , peint parfaite

ment le caquetnge d; jios-b nues Sœi:rs, $C

le morceau où li Religseuse coupable va

ct;e p tc'.pitéc dans le cachot. Ce chœur,

donr les acconsp;gnemens r ppcPent l'ou

verture , -cil d'un grand caractère , far s trop

s'tl«gncr*crpej)dar,t du ton general , &

produit toute la terreur qui convient à la

situation. M. le Breton , tr.es jet ne encore,

n >os paroît dans la véritable route de la

musique dramaiique ; ccn.ioifîànc à fond

l'hircncnie , il n'en prodi.'ue pa-7 les effets

pour le vain plaisir d'éuler du savoir. H

les réserve èc est toujours sûr de les trou

ver , po^r les rmmens où ils sor»r ejugés par

ksinMtion.L'Auteur du Pcfcme est M.Fiévée.

La seconde Nouveauté est une Pièce à

grands preten'ion , & qui n:éi ite m\ examen

plus détaillé. Elle est icti.ulée Eupkrosint

ou le Tyran c:>rrigJ. Ce s'jet , qui se

trouve dans la Bibiiethèque des Romans ,

a pr.ru a pluûiurs Au.curs propre à erre

mis; au Théatre. Le voici en peu de mots.

,Ctmr;d n , bâ'ard è'uu Comte de Pro

vence , est un Tyran féroce , enivré d'or-

gu:-il. Uizcar , Comic de Sjbran . en par-

tint pour une Croisade, lui vend ses terra,

à !a charge de pourvoir ses fille:. Euphro-

fiue, l'aînée j se met en tête de l'épouser.

El'e emploie tout; i'adreîse de la coquet

terie pour apprivoiser ce caracicre farcu-
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â*t ; elle y réuslît , & parvient à voit

tomber l'orgueilleux Corsradm à Tes ge

noux. Il parr pour la guerre. Sur ces rntre-

kites , une Vicomte lie de Maaigues, ja-

lo; se' du triomphe d'Er.phrosuie , forme fû

noir projet de le toubler. Abusant de la faci

lité de son caractère , & de l'indulgence

avec laquelle «lie traite un Jeune prison

nier de Conrad n , cette M gère suppose

un complot d'ivfi.1: li:é. Le Tyran fmieufc

ordonne à son M édecfei Alihour , de pré

parer pour Eupîirohne un poison lent.,

mais sûr, qui ne la bifse vivre que jus

qu'à son retour. L'honnête Docteur ne lui

donne qu'un innocent bieuvngc , mais

l'engage à seindre àsto douleurs & des con-

vuMîrms. Conradin revient plus amoureux,

est désabusé, & devient la proie du remoid;.

Pour rappeler Euphfosine à la vie il

s'adresse à un pieux Hermice , nouvelle

ment établi dans les environs. Cet Her

mite est E'zear lui mem- , le père d'Eu-

phresine & de ses sœurs. On juge de fa

. situation loisque Con radin lui consent

qu'il a empoisonné sa fille. Il apprend b'en-

tôt la supercherie , & au moyen d'en mi

racle facile à supporer, Conradin obtient

le prix de ses regrets & de son amour.

Ce sujet se présentoit sous plusseurs as

pects ; le manège qu'emploie Euphrosinc

pour soumettre nn orgueil barb?re -, le

développement de la jalousie è*tts te eœur

H i
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de Conradin qui le conduit à empoison

ner celle qui l'aime ; & la situation tau-

ehinte d'un Souverain devenu Hermite ,

q'.ii ne revient dans ses Etats que pour

voir fa fille prête à périr victime dés su

reurs de celui à qui il l'avoit confiée. Le

seul tort peut être de M. Hoffman , Au

teur de li Pièce, est d'avoir voulu embrasser

nus ces r.'ppo.ts. Ce dénouement terri

ble n'ayant pu être préparé par la gaîté du

commencement , a perdu tout son esfet:

austi a_-t-il fallu le sacrisier par la

sure , & de cinq. grands actes, réduire la

Pièce en tioir. Ii faut avoir lu le Roman,

conté avec assez de grace , mais tissu fans

adrtfse , pour juger de tout le mérite avec

lequel M. Htrl.r.an en a tiré parti. Le ca

ractère Je Ccnradin & celui de la Com

tesse sent n.icés av?c beaucoup d'énergie.

Les détails de la victoire d'Eupbrosine fut

le cœur d'un Tyran farouche, quoiqu'un

peu trop ressembians aux scènes de Roxe-

lane . font remplis de finesse , d'esprit Se

•tie traits piquans. Le style , en généra!,

est infiniment supérieur à celui de la plu

part des Pièce» de ce Théatre , & nous

croyons que si le plan avoir été conçu du

premiet jet, comme il pouvoit l'être , il y

auroit peu d Ouvroges à opposer à celui-là.

La musique mérire aussi une_ attention

particulière ; c'est le début du Compositeur

( M. Méhulj) _daijs la carrière Dramati
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que, & il y montre 'déjà de trcï-grands

ralens. Il pèfsède parfaitement l'harmonie ,'

H en comv-ît tous les erïèw , il en raisonne

très-bien l'emploi. Pénétré Jes situations du

Drame , il fait leur donner le caractère qui

leur convient. On ne pein lui reprocher

que trop de foin d.ins ses détails , une

prétention rrop continue; fa marche j tou

jours savante 3 est souvent laborieuse. Elle

a cette persection qui fatigue , & manque

de cet abrndon nécesiaire qui repose

l'attention. Nous passerons sur quelques

réminiscences très - pardonnables à uli

jeune Compositeur, dont la tête est encore

remplie du fruit de ses études. Mnis noirs

l'inviterons à s'attacher dnvanrrgc à l'emploi

du rhy hmc , partie prefqae inconnue aux

Composireurs François, ôc d'où naît cepen

dant le plus grand charme de la mélodie.

.On troave d'ailleurs dans fa musique X

beaucoup de chaleur eV de verve. Ou cite

fur-tout un duo de jalousie , dont l'effet

est proJi'giéux. Bn rendant à ce morceau lu

justice qu'il mérite nous crevons qu'il en

est d'autres dans cette Pièce qui , fans pro

duite une situation auiîi vive , n'en décè

lent pas moins un talent très-précieux.

L'étendue que nous avons donnée à

cet Ouvrage , nous force à nous resserrer

sur les autres. La troisième Nouveauté est

Vervtrt 3 sujet pen- sertile & traité fans

succès. La quatrième , intitulée It Nouveau

H 5
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d'Àisjs, est le trait de brjvoure du jeure

Se v.bureux Desilles 3 qui vient de périr

victime de son patriorisme & de son hu

manité dans l'affai: e de Nancy. Cetre Pièce, -

lans aucune prétention à l'Art Dramati

que , n'est que le simple tableau dialogue

de cette immortelle action. L'intérêt qu'elle

inspire ÔC le spectacle qui l'accompagne 3

en ont allure le succès. Elle est de M. de B.... ."

à qui ce Theatre doit plusieurs autres Ou

vrages de beaucoup de mérite. La musique

est de M. le Breton. La dernière est Adèle ,

«S' Didier. Cell l'action généreuse de quel- i

ques Paysans qui partrgent une succession

considérable avec un ce leurs amis malheu

reux, dont les titres font insuffisans. Çe

rrait ajusté à une intrigue légère, n'a pas

déplu; mais l'action du Drame a paru trop

alongée , & chargée de détails peu inté-

,? reflans. On dit que les Auteurs s'occupent à

la refendre.

Au milieu de la détresse qui afflige tous

les Théatres , c;lui - ci se soutient en re

doublant d'efforts pour persectionner toutes

les patties du Spectacle. Le Public paroît

savoir gré aux Actsurs de leur zèle ; Se.

l'afflucncc qu'ilt entretiennent dans leur

sa le est la juste récompense de leurs soins.

Nous rendrons compre incessamment du

g:a:>d succès de Mme. Davrigny (ci-devant

Mile. Renaud )3 qui vient de reparoître à ce

Théarre daas une Pièce nouvelle.
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Théâtre de Monsieur.

CjE Spectacle , donc le répertoire ne fait

que de naître , a plus besoin qu'un autré

de multiplier les Nouveautés ; &c comme

; il est composé de trois tr.ur.es j il en a

\auffi plus de moyens. On a y donné, depuis

fÇ !5 Juin, deux Opéras Ita'iens , deux

Fnmçois , êc quatre Comédies. La première

est ^intitulée les Amours de Coucy ou le

Tournoi : c'est le même sujet que les

Amours de Bayard , de M. Monvel , donné

au Théatre François. La seconde, qui aVoit

pour titre les Deux Noms , avoit déjà été

jouée à ce même Théatre François , fous

'celui des Rivaux, & n'a pas eu plus de succès

en changeant de lieu Se de titre. La troi

sième j qui n'a fait aussi que paraître , fc

nommoit Adélaïde & Sainville. La qua-

trieme, te Procès de Socrate ou le Régime

rits anciens temps , est la seule qui ait fait

sensation. Elle la doit aux allusions nom

breuses dont elle est remplie , & qui en

fl-ittaat un des partis par lesquels une portion

de la Capitale est maintenant divisée ten

tant à couvrir l'autre de ridicule.

Les deux Opéras François font, 1°. Jocon-

de> sujet d'un Conte de La Fontaine très-

eotuiu , & qu'on a tenté plus d'une fois
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de mettre au Théatre. Il n'avoit encore

réuiîi nulle pair. Il a. éré mieux reçu à

ce Théatre , où l'en est moins difficile tui

les convenances. La Piece d'ailleurs, qui

est de M. Desfoiges , est écrite d'une ma

nière agrcuble & facile ; & la musique ie

M. Jadin , fort bien exécutée en général,

ctqir propre à la faire valoir. z°. h'Amant

travejli , autre Conte de La Fontaine , inti

tulé le Muletier. La bouffonnerie de cette

,Pièce l'a fait accueillir avec indulgence, £c

a fait pardonner en faveur du local , quel

ques allusions un pea graveleuses 3 qui

auroient pu paroître trop indécentes ail

leurs. La musique est de M. Desaugiers.

Ouj a remarqué plusieurs morceaux agréa

bles, i

Le premier des deux Opéras Italiens , est

Yhalïana in Londra. C est le sn'jet de

l'Ecossoise, défiguré à la manière Italienne,

mais qui n'a pas perdu cependant tout son

intérêt. La musique en a infiniment : elle

est del S'gnor Cimarosà, l'on des Maures

actuels cuivbnile le plus par la tournure

piquante & comique de ses idées , pat

l'art Se la hardiesse de ses modulations , St

par son originalité. Aux beaorés qui four

millent dans cet Ouvrage, M. Cherubini

en a joint de nouvelles , où il montre un

génie rare & un talent supétieur.

Le second est un Pajliccio , c'est-à-dire,

«n Opéra composé de morceaux de disse
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rens Maîtres , arrange peur le début de la

Signera Gerbini. Un Pcërae entièrement

dépourvu d'action , & un choix d'airs aflez

médiocre, n'ont pas procuré beaucoup de

succès à ce petit Ouvrage. Tout l'intérêt

rou'oit hit la Débutante , dont la manière de

chanter n'a pas. rempli tout -à- fait l'idée

qu'on en awit donnée d'avance. On a

trouvé fa voix belle à beaucoup d'épris;

mais fa méthode a besoin dêtre petrec-

tionnée. Elle a bien mieux réuili tut le

violon. On l'a soit app'auaie dans un char

mant concerto de M. Vu tti , qu'elle a.

jotié avec unepiécisionsingu'ière , avec une

habileré d'exécution sert extraordinaire dans

une semme , èV qui la place an rang des

meilleurs Proseflcurs. Comme Cantatrice,

nous croyons qu'en travaillant beaucoup s

elle pourra devenir un jour utile à ce

Théatre.
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NOTICES.

On a mis en vente , Hôte! de Thou , rue sîcs

Poitevins, N°. i » , - le 18 Ju courant , la 4;e.

Livraison de {'Encyclopédie par ordre de matières.

Cette Livraison est conposéc dn Tojie Ier.,

le. Partie , du Dictionnaire d'Architecture ; >fa

Tome II , ie. Partie , de la Géogr-.phic ancxrRC,

par M. Mentelle ; du Tome VII , ire. partit,

des Arts & Métiers mécaniques; du TomcV, 1".

Partie, de l'Histoire Naturelle , Insectes, par M.

Olivier.

Le prix des deux premiers demi - Vol jrtKS tft

de 11 Hv. /

Le prix des deux derniers 6 lis.

Savoir, un Volume complet à 11 1.

t & un à 6 I v conformément à ce que

nous avon promis. ^

Brochure des 4 demi-Volumes 1 liv.

Total 19 Hv.

Le port de chaque Livraison est au compre des

Souscripreur».

Tome II*, du 'Voyage en Nubie & en Abyf-

finie , par M. James Bruce , in-4°. Prix , I; 1ir. '

eu bl. & 1; liv. io s. br.

Les Tomes III & IV du même Ouvrage ,

iu-8°. Prix, 10 liv. bl. ou br.
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De l'état eu la France présent & à venir, par

M. d Calonn;- ; nouvc.'le -.'d-'ion: corr géc Si aug

mentée pa> l'Auteur , ayee une sabie des Ma

tieres. On peut legaidei cette éd :t on comme la

n-cilleirc & la plu- eouspktce. A Paris, ch z

Lctrcnr , libra re, rue del: Harp; , N°. ;8. II

prtVkut le Public qu'il donnera gratis, le iy

Novembre- les cornel ons & augmentations aux

personnes qu !u: piéfèuttte&t des exemplaires de

ton édi.ion, f.r lesquelles il n'y aura pas nou

velle édition

Si cei Ouvrage est contresait en Province ,

comme cela est ordmaire , les particuliers qui

l'achèteront auront une édition fautive & non

compîctte , fans espérai)- c d'avoT les corrections

Je- augmentations , parce que l'Au eur a cavoyé

au Libraire deux paque s en diSerens intervalles,

îorfque son cd'tion «oit en vente.

Nous ne porterons aucun jugement sur cet

Ouvragc , où les opérations de t'Aflémblée Na-

tiour.le font entièrement désapprouvées, & que

le nom cL; son Auteur rend 'uspect de pa: cia'ité.

Mais lorsque oetre qaême Assemolée a décrété la

l,be:té des opinions, nous croyons qu'it n'en cil

po:nt qu'on ne doive co;moîrre. L'ancien Gou-

v frcmcHt ne permettoit pas qu'on examinâ: fa

marche : le Gouverneme it actuel agit à décou

vert; & ce n'est qu'en opposant à ses principes

des pnneipes contraires , qu'on petit en sentir

toute ia justesse & en apprécier la valeur.

A I 5.

Extrait de la Galette de Santé.

Le Sieur Frenchard ,- ancien Officier d'office,

qui s'est <5ccupé lorn-temps de Chimie, & qui a

suivi des Cours de Médecine , a conç'i & exécute

&n:;le projet de composer une Liqueur qui puisse
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remplacer le Café. Ou est généralement d'accord

aujourd'hui sur les incohvémeas de cette dernière

-bouion, prise le matin avec du la'r. La Poudre

du Sr. Frcnchard est cempesie de iiz , d'orge , d;

seigle , d'amandes & de sucre. Le goût en cil

agréable ; & la seule exposition de se* jngé-

diens suffit pour prouver qu'elle est s_ns in-

convénicr.s pour la famé. Elle ne peut qu'èi.re

uiile aux teiupéramens sees, bilieux , aux perion-

nes atuqu.es d'insomnie, Se dent le genre ner

veux cii facile à s'iiritir. La manière- de s'en

servir, c'est d'en -mettre une cuillerée dans en

viron un denii-seticr d'eau boui lant- , & on la

laisse reposer apres un bouillon ou de^x, comme

le Café ordmaiie. Nous ne pouvons que recom

mander l'ufnge de cette Liqueur , cjui a des ava i-

tages centr* ics maladies de poitrine & de nerfs,

& pas un inconvénient. La Poudre fc vend 14 (.

la livre , chez le Sieur Frenthard , rue Saiurr-

Marguerite , piès celle dis Ciseaux, entre un

Md. de Bas & un Boulanger , au 3". Son no u est

sur la porte.

La Dlle. Frcnchard , fa sœur , mé-Yie maison,

vend u'.c Eau qui teint les cheveux gris ,-b!a es

ou rouges , en c! â-aii; , brnn eu noir, Si qui

rétablit ceux qui font gâtés déjà par d'au ies tein

tures. Celle-ci stèie des les premiers jours. Les

couleurs qu'elle imprime durcnt autant cjue les

cheveux , qui devienreut par-là plus propres à la

' siiùire , & qui garnissent beaucoup plus On en

vend des bouteiÛes à 24 s. & à 3 liv; prijr en

faciliter l'elfai; & l'on y joint la manière de s'en

servir. On peut en faire 'usage sans danger.' On

est prie d'affranchir les lettres.
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ALLE M A G N E.

De Berlin , h i o Novembre 1790.

Les princes de Lichunjîein & de Rcujs

le rendirent samedi dernier chez le Mi

nistre d'érat, comre de Finkenjlein à Poil-

dam. Le même jour S. M. leur donna au

dience à Sans'ouci ; le prince de Lichtenfhin

remit à S. M. des lettres de notilîcaicn

de l'empettur relative; à son avènemfnt

au trône impérial , & le prince de Reujs,

de nouvelles letrrès de créance en qua

lité de ministre impérial & royal.

Vers le mjlieu de ce mois, les coupes

dans la Prufle auront pris leurs eantonne-

mens d'hiver. Ces troupes ainsi que le ,

Corps Poméranien , les régimens Silesiens

N°. 48. 27 Novembre 1790. I
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it Vituighof, de Bark Sc prince de Hohenloht,

&c deux bata-llons d'infanrcrie légère reste

ront sur le pied de guerre. Le général

Comte de Htnckel porte son quart er géné

ral de Breistentein à Tilsit où il séjourner!

pendant l'hiver.

Les fabriques dans les t'tats du roi se

ront am liorées -, c'est !e vœu de S. M.

qui se propose de le :r donner non seu

lement des avances , mais austi de diminuer

les droits sur les matériaux bmts dont elles

ont besoin ; on s'occupe d'un nouveau

plan à cet égard qui ne tardera pas à être

publié.

Le fort de la ville de Dantziclt est tou

jours incertain 6c cette incertitude lui porte

un coup mo.ttfl. Cecre ville autrefois il

florissants a perdu ' plus de 10,000 ames

depuis 1771 ; elle comproit alors 66,000

habirans , Se n'en rensemie actuellement

pas au-delà de 45,000.

De Vienne, le 7 Novembre.

. Le départ ds l'empereur pour Presbourg

est fixé au 10 de ce mois. — La couronne

de Hongrie a été transportée de Budc dans

cette ville où la plupart des députés font

déjà arrivés.

Environ 3,000 grenadiers de divers ré-

gimens allemands se font mis en marche,

te 4, pour Prjsbourg ; une division d'ai
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dllerie avec cîu canon ies a précédés de

quelques jours. On compte qu'il se trou

vera environ 30,000 hommes à Presbourg

& aux environs.

Le maréchal prince de Cobourg est parti

de Bucharest & a laisse le commandement

de l'armée au général comte csEnienbetg ;

le A4 octobre, il étoit à Belgrade d'où il

a continué le surlendemain la route pour

Bude , où il étoit attendu le 30.

Tous les régimens dans la Bohême &

la Mo'avie ont été remis sur le pied d«

paix ; les divisions de réserve & deux com

pagnies des troisièmes bataillons seront licen

ciées. , *.-»...»--.»-

De Francfbrt-Jhr U-Mein , le t i Novembre.

Noas avons annoncé que la conven

tion de Reiclienbach devoit «prouver des

modifications. La cour de Vienne les a

proposées : voici la substance de la réponse

da cabinet de Berlin.

» Il ne dépend pas du roi seul de condescen

dre au defir de la cour de Vienne relativement

à la forteresse d'Orsova , à la démolition des

fortifications de Belgrade , & à la cession de

district en deçà de l'Una. S. M. a communiqué

ces propositions à la cour de Londres Se aux

Etats - généraux , ses alliés; Se dès "u'clle en

aura reçu une réponse , elle la c quera

à' la cour d« Vienne. Mais en att M»
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aoit devoir observer que les demandes de cette

cour, fans offrir en même temps un équivalent

pioportioimé , ne pouvoier.t pas se concilier avec

la déclaration fuite à Reichenbdch le 17 juillet

dernier , quand même la Porte Ottomane y con-

seiuiroit , ce qui cependant n'était guères pse-

bable , parce qu'elle doit ajouter nécessairement

une grande importance aux places de Belgrade &

d'Orlowa , Se à la Croatie Turque qui est bien

iortifiée. D'ailL'urs les frontières autrichiennes

sont assurées suffisamment par le respect que ('es

armes ont fù inspirer aux turcs ; ainsi la cour de

Vienne peut être parfaitement tranquille de ce

côté attendu qu'il n'existe aucun motif qui puùfc

engager la Porte à hasarder une attaque hostile.

La cour de Vienne , au contraire , si elle per-

sistoit à vouloir posséder ou voir détruire les

forteresses qui séparent les deux états , seroit

connoitre par-là clairement qu'elle n'a fait que

remettre de ce côté ses vues d'aggrandissement ,

«fin de les exécuter de nouveau dans les circons

tances plus favorables & de les réaliser plus ai

sément. Çes motifs font croire au roi que le

véritable & unique moyen de rendre la paix du

rable étoit de laisser les limites dans le même

état où elles étoient avant la guerre, & de ce:te

manière la cour de Vienne sera dispensée de

donner l'équivalent stipulé qui occasionneront en

core beaucoup de pourparlers & de difficultés

avant qu'il pût être déterminé d'une manière

convenable aux deux parties. Si , cependant la

cour de Vienne persiste sur les propositions qu'elle

yient de faire , le roi lut offre de nouveau ses

bons offices relativement à la forteresse d'Orfowa,

& à une fixation plus égale des frontières de la

Cro..tié , à condition , néanmoins qu'il ne soit
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plus question de la démolition de Belgrade , 8t

ejue la cour de Vienne emptoie du ton côté ses

bons offices auprès de ceiie de Pétersbourg pour

la déterminer à renoncer à la Moldavie , à U

Wallachie &. à la forteresse d'Albiet'man. Pour

se porter à cette mesure la cour de Vienne n'a

qu'à bien caleuler ses- propres intérêts , se rappel-

ler l'exemple de la Crimée, qui, rendue indépen

dante a été dévorée ensuite par la Russie , Se

considérer s'il ne seroït pas dangereux pour elle

de laisser les russes trop approcher des frontières

«le la Gallicie & de la Transylvanie «.

' PAYS-BAS.

De Bruxelles , le 19 Novembre

Nous avons rendu compte des senrimens

dans lesquels a été reçu- ici le maniseste de

l'Empereur , dont il nous reste à transcrire

en ces termes la dernière partie.

Après cet engagement solemnel , nous invi

tons , interpellons & sommons tous nos sujets

belgirjues de reconnoitre notre autorité légitime ,

& de nous prêter entre les mains de ceux qui au

ront à ce commission de notre part 1e. serment de

fidélité & d'obéissance qui nous est dû , déclarant

<pc nous ensevelirons dans un profond oubli tous

lis cxciS & les désordre- commis pendant ces der

niers temps fous l'amnistie générale que nous sc

ions publier en faveur de tous ceux qui avant le

.11 novembre prochain poseront les armes , 8f

jxtcttiODC fia à toutes instigations eu manœuvres

l 3



C«* )
queleonques contre l'exercice paisible de noue

autorité.

N'entendons cependant pas comprendre dans

l'amnistie , énoncée ci-dessus , ceux qui pour per

pétuer les troubles , empècheroien.t que notre pré

sente déclaration ne parvint librement à la con-

noissance de tous nos sujets belgiques , dans les

provinces respectives auxquelles "nous la faisons

adresser. .

Pour ne laisser aucun lieu à de fausses inter

prétations sur le sens & l'esfet de l'amnistie , dont

Il vient d'être fait mention , nous déclarons que

la susdite amnistie ne pourra pas s'étendre aux

cfimes & délits qui n'ont point de rapport aux

troubles qui ont accompagné l'insurrection.

Dès que la cessation des troubles actuels aura

donné lieu à notre mauguration solemnelle suc-

celGvemcnt & séparément dans les provinces

respectives , nous recevrons & accueillerons avec

plaisir , examinerons avec attention , & traite»

ions avec confiance , de concert avec les états

de chacune desdites provinces , taures les déman

des générales ou particulières , qui fans s'écarter

de la constitution , & fans donner atteinte à l'exer

cice de notre autorité léeirime , auront quelque

rapport direct à la prospérité publique , laquelle

sera fans cesse l'objet de tous nos soins , & afin

de connoître d'autant plus directememen les vœux

de toutes les classes de citoyens , qui dans les

provinces respectives auroient un intérêt réelle

ment fondé à la chose publique , nous accorde

rons volontiers entrée £c séance aux états res

pectifs , après nous être fur ce entendus & con

certés avec eux sur le pied de la constitution ,

( ainsi qu'il a souvent été suit par les princes nos

prédécesseurs ) tous corps & communautés r«



ligicuses ou civiles, & tons particuliers dont le

patriotisme & les lumières pourraient être ou

devenir d'une utilité reconnue à l'e'tat : nous obli*

géant cependant dès-à-présent à ne jamais cher

cher à y introduire , ni exiger qu'il y soit intro

duit des représentans de corps , ou des individus

qui auraient avec notre service des relations par

ticulières, ou se trouveraient liés par des obli

gations queleonques qui pourraient gêner la li

berté des suffrages. Nous obligeant également

encore fous la foi de notre serment à ne jamais

exclure ni faire exclure des états respectifs les

corps & communautés , ni les familles ou indi

vidus , qui aux termes de la constitution ont

droit d'y intervenir actuellement , ni même au

cun desdits corps , communautés ou familles.

Pour assurer un libre cours à la justice, pour

rétablir 8c maintenir l'ordre public , ainsi que

l'exercice constitutionnel de notre autorité légitir-

*e > pour protéger efficacement la propriété &

la liberté des citoyens aux ternies des Ioix , pour

désendre les habitans tranquilles contre les entre

prises des méchans , & pour réprimer les excès

auxquels ceux-ci pourraient encore tenter de se

livrer , nous faisons marcher actuellement vers

les Pays-Bas une armée de trente mille hommes.

Ces troupes ne seront toutes arrivées à leur des

tmation que vers le ii novembre, c'est le der

nier terme que notre clémence aidée des bons

offices des puissances garantes peut laisser au re

tour des insurgens à l'obéislince.' Ce terme écoulé,

Icfdites troupes jointes à celles qui s'y trouvent

«ja , se porteront en avant dans le pays , comme

amis de tous ceux qui se conduiront paisiblement

a leur égard, comme ennemis de tous ceux qui

^opposeraient à main armée à leurs mouvemens.

L 4



Nous- avons donné les ordres les plus précis a

-t0U5 généraux Se officiers commandons nofditeJ

troupes de faire observer la plus sévère disci

pline , de se conduire avec la plus grande mo

dération , de protéger 8c désendre les pcrfcnncs

& les propriétés des innocens , de ménager même

celles des coupables autant qtre pourront le per

mettre les mesures auxquelles une opiniâtre re

sistance les forcerait. Nous invoquons tous les

jours le Très-Haut , afin qu'il daigne éclairer nos

peuples belçiques sur leurs vrais devoirs envers

nous , & sur leurs intérêts les plus chers. Si oos

vœux ardens font exaucés , une prompre soumut

sion sera cesser les calamités qui affligent ces

malheureuses provinces , & préviendra l'emploi

des forces , dont nous sommes obligés de mon

trer l'appareil, pour soutenir les droits de notre

couronne , & tirer de l'oppression des peuples sou

mis à notre domination légitime.

Nous invitons formellement & séparément les

états des différentes provinces à s'assembler in

cessamment dans le lieu erdinaire de leurs as

semblées provinciales , & nous les sommons de

déclarer fans délai par une réponse cathégorique,

s'ils entendent ou non reconnoitre notre auto

rité légitime , & nous prêter le serment ordinaire

en leur qualité de représenrans constitutionnels

du peuple de leur province, fous les engagemens

fo'emncls repris aux articles précédens, que nous

répétons ici par forme surabondante , & sous la

proaiesse de les prendre respectivement eux & le

peuple de leur province sous notre fauve-garde

& protection spéciale contre tous & un chacun

qui voudraient les molester pour avoir été des

premiers à se détacher d'une union incons

titutionnelle & illégale, & à rentrer soJs notre
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dominutioril Nous les conjurons &' interpellons

toui séparément , au nom du serment qu'ils ont

prêté a leur patrie ( laquelle nous est aufli chère

qu'elle peut l'être a eux-mêmes ) à ne pas repousser

la main que nous leur tendons en bon père , &

nous déclarons ici de nouveau bien expressément,

que tous ceux d'entre eux , qui après le terme

pféfîxe à Farticle de la présente déclaration , per-

îisteroient dans leur insurrection , ne participe

ront point à l'amnistie. Au surplus , s'il restoic

quelque -doute sur le sens ou la teneur des pré

sentes , ou s'il se présentoit aux états des provin

ces 'respectives quelque moyen favorable de ré

tablir fans essusion de sang notre autorité légiti

me , préalablement reconnue par eux , nous leur

enjoignons de députer fans délai quelques-uns

d'encre eux duemsnt autorisés pour chaque pro

vince en particulier vers notre cousin le comte

Fiorimond Mercy - Argenteau , chevalier - de la

Toison d'or , grand croix de l'ordre royal de St.

Etienne , notre chambellan , conseiller d'état in

time actuel , & notre ambassadeur à la cour de

France , qui se trouve à la Haye , revêtu de

nos plein-pouvoirs les plus amples , pour con

certer en su qualité de notre commissaire impé

rial &, royal avec les ministres des puissances ga

rantes rassemblés à la Haye, ce qui aura rapport

9 nos engagemens mutuels avec elles quant à 1^

rentrée des provinces Ixlgiques fous notre do-

rrination : déclarant ici par ampliation aux pleins-

peuvorrs absolus , que nous ayons fait expédier

à notre dit cousin fous notre signature & fous notre

seau royal le 10 seprembre dernier , £c promet

tant sous notre parole d'vmpcreur &: Je roi, qne

tout ce qui sera par lui stipulé & promis tant en

vers lesijites puissiuees garantes, qu*cu vers les états
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de nos provinces bclgiques ou aucune d'entre elles,

sera par nous ratifié & fidelement accompli , tout

comme si nous l'avions stipulé & promis nous-

mêmes.

Donné à Francfort le 14 octobre 1790.

( Etoit signé ) LÈOPOLD.

j. ph. cobentei.

Sfielman.

Après avoir médité cette déclaration , on

se convaincra qtfe la résistance ultérieure

des Brabançons auroit pour mobile non

l'amour de la liberté , ma's l'entêtement

du fanatisme <, non le respect des constitu

tions belgiques , mais !e vœu de l'indé

pendance. Si, ni laraison,ni un intérêt éclairé,

ni la nécessité d'épargner au peuple de nou

velles calamités , ne peuvent l'emporter

sui l'empire du faux zèle & de la crédulité

publique, la force déciderade la souverain été

des Pays-Bas. Il s'sn faut bien que le vœu

généras se resuse à reconnoitre l'empereur:

les habitans du plat pays ne partagent ni

la sureur de la multitude de quelques villes,

ni les desseins de ses chess. C'est ici en par

ticulier, où la fièvre conserve la plus grande

force. Le 5 de ce mois , les nations , c'est-

à-dire , les corporations , a Pressèrent une pé

tition aux deux premiers ordres de la pro

vince , où ils leur recommandent de former

un trifor , & de poursuivre impitoyable

ment les criminels de li\t-nation. Par ce

mot Us désignent les citoyens qui ont de-
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siré une autre forme de gouvernement qne

celle consacrée par MM. Van der Noot &C

Van Euprn , & ceux qui adhèrent à une

réconciliation evec l'empereur. Avec des

échafauds Si un trésor à venir, les nations

ne doutent point de repousser 40 mille

autrichiens , qui seront en marche dans

trois jours. Les chefs de cette révolution

culbutée ne font pas si confîans : ce délire

populaire ne les aveugle point sur le danger,

& nul doute que si le congrès n'avoit à

redouter la sureur de la multitude qu'il a

excitée , il se détermineroit à la foumisiion.

11 ne lui reste aucunes ressources : il est fans

armes , fans argent , fans protections , fans

secours. Les cours médiatrices après avoir

cherché à le sauver , l'abandonnent à son

étoile : l'Angleterre & la Prusse ont rap-

pelié les Envoyés qu'ils avoient ici. A moins

de violences , ( Hc quel succès s'en

promettre ! ) on ne rassemblea que très-

peu de volontaires des campagnes : en eut-

on en grand nombre, ce seroit les envoyer

gratuitement à la boucherie.

Toute l'armée autrichienne , consistant

en trente mille hommes est arrivée & re

partie dans les duchés de Luxembourg Se

de Limbourg. Ces forces le font réunies

à celle de 15 mille hommes qui se trou-

voient déjà dans ces provinces. Le général

d'Alvin^i occupe Hervé avec un corps con

L6
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tidérab'c , & tvani 1e 2 5 , (t rcmer.r. l'armée

entière aura paste la Meule.

TRANCE.

De Paris , le 17 Novembre.

Assemblée Nationale.

Du lundi 15 Novemlre 1790.

Présidence de M. Ch^ffey.

Après la lecture du procès-verbal , on a reprit

l.i discussion sur la constitution civile du clergé,

& l'Assemblée ayant adopré un amendement de

M. Mougir.s de Roquefort à l'article V, proposé

par le comité ecclésiastique , les articles imvans

•fit été décrétés :

« Art. V. L'appel comme d'abus sera porté an

tribunal du district dans lequel sera situé 1» siège

episcopal auquel l'élu aura été nommé , & sera-

jugé en dernier rcslort.

» VI. L'élu sera tenu d'interjeter sen appel

comme d'abus , au plus tard dans le délai d'un

mois , à comprer de la date du frocès-verbal »

qui constatera le resus des évéques de l'arrondis

sement , de le mettre en état d'être jugé dans

le mois en suivant , à peine de déchéance.

» VIL 11 ne sera intimé fur l'appel comme

d'abus , d'autre partie que le commistairc du roi ,

près du tribunal de district; & cependant les évè-

q«es , dont le resus aura donné lieu à l'appel

comme d'abus , auront la faculté d'intervenir sur

l'appel , pour justifier le resus , mais fans que.

l'intervention puisse , en aucun cas , rerarder le

jugement, de l'appel , ai qu'ils puissent formée
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opposition an jugement qui seroit inrervenu j

sous prétexte qu'ils n'y autoient pas été parties.

« VIII. Si le tribunal de district: déclare qu'il

n'y a pas d'abus dans le resus , if ordonnera que

son jugement sera , à la requête du commissaire

du roi , signifié au procureur-généial-syndic du

département , pour , par lui , convoquer inces

famment l'assemblée électorale , à l'esfet de pro

céder à une nouvelle élection de l'évéque.

» IX. Si te tribunal de district déclare qu'il Y

a abus dans le resus , il enverra l'élu en posses

sion du temporel , & nommera l'évéque auquel

il sera tenu de se présenter , peur le supplier

de lui accorder la confirmation canonique.

« X. Lorsque , /sur le resus du métropolitain

& des autres évêques de Tarrondissement , l'élu,

aura ta; obligé de se retirer devers un évêque

d'un autre arrondissemeiit , pour avoir la con

firmation canonique , la consécration pourra se

faire par l'évéque qui lui aura accordé ladite con

firmation canonique.

->-> XI. Pareillement lorsque le siège de l'évéque

consécrateur sera d'un autre arrondissement que

celvti de l'élu , la consécration pourra se faire

dans la cathédrale de l'évéque consécrateur , où

dans telle autre église qu'il jugera à propos.

» XII. Les directoires de districts procéderont,-

tms retarder à la nouvelle formation & circons

criprion des paroiiles , conformément au titre I

du décret du u juillet dernier. Ils s'occuperont

d'abord de la confirmation & circonscriprion de

la paroisse cathédrale , puis des paroisses des villes

& bourgs , & ensuite des paroisses de cam--

psgne.

» XIII. L'évéque diocésain sera invité & mémo

requis, par le directoire, de concourir, par lui-

même ou par son fondé de procuration , aux ira-
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vaux préparatoires des suppressions & nnions ;

mais Ion absence ou son resus d'y prendre pen

ne pourra , en aucun cas , retarder les opérations

des dir.-cteires.

33 XIV. Pour accélérer leur travail , les di

rectoires de districts chargeront les municipalités

des villes & bourgs de chaque canton , de leur

envoyer toutes les instructions & tous les éclair-

cisscrr.cns nécessaires sur la convenance & l'utilité

des suppressions & unions à faire dans leur ter-

titoirc & aux environs.

» XV. En procédant à la formation & cir

conscriprion d'une paroisse , les municipalités ou

directoires de districts auront foin d'indiquer les

paroisses , quartiers , villages fit hameaux qu'ils

croiront devoir y être réunis : ils seront connoitre

la population di chaque endroit : ils expliqueront

les raisons qui les détermineront à proposer de

supprirEer ou conserver , d'unir ou ériger > & da

tout ils dresseront leur procès-verbal.

» XVI. A mesure que les directoires de dis

tricts auront achevé leur travail pour la forma

tion & circonscriprion de la p2roisse eu des pa

roisses d'une ville ou d'un bourg , ils en enver

ront le procès-verbal au directoire de leur dé

partement , qui le sera passer , avec son avis , à

l'Assemblée nationale , pour y être décrété.

» XVII. Si l'évêque diocésain est en retard

de nommer les vicaires de la paroisse cathédrale,

les curés des paroisses qui y auront été réunies

en rempliront provisoirement les fonctions , chjs-

cun suivant l'ordre de leur ancienneté dans les

fonctions pastorales ».

Alors M. h Brun a fait un rapport de l'état

approximatif de la dépense de l'année 1791.

« Si l'ordre régnait, a^t-il dit, dans toutes
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les parties de l'ercpire. . . , nos caleuls auroient

des bases certaines , & n'errerolent pas entre les

conjectures & les probabilités... Il ne nous est:

pas donné de fixer le terme où finiront ces ca

lamités... Tant que les émigrations ôteront au

citoyen qui vit de son travail , l'appui du ci

toyen qui répand son superflu... ; tant que les

inquiétudes de la liberté arracheront le citoyen

aux pensées de la paix & au soin de fa fortune ,

il faudra suivre ses agitations; faite mouvoir à

grands frais les forces destinées à le désendre d'ure

louable mais dangereuse activité : à la perte des

valeurs que les entreprises auroient créées , il

faudra que vous ajoutiez des dépenses toujours

immodérées , parce, que toujours elles seront

imprévues. Sila circulation des subsistances dépend

«tes caprices des municipalités & des terreurs po

pulaire». . . , les administrations, partout harcelées

& partout impuissantes , emprunteront des cailles

publiques & n'y reverseront jamais... Le fléau de

la mendicité , tous les Aéaux qu'elle traîne à fa

sorte , ravageront nos campagnes & nos villes ,

& tous les genres d'infortunes viendront peser

sur le trésot public , appauvri par le vuide de

contribution. Si ce numéraire fictif, créé par la

politique Se les besoins , n'est pas bientôt ense

veli avec les dettes dans le dépôt destiné à le

recevoir , fa circulation deviendra tous les jours

plus sirfprcte ; de tous côtés on le repoussera

dans la caisse de l'état... : réduit à acheter tou

jours plus cher le numéraire réel que la défiance

& la cupidité lui disputeront... Si j'arrête de

nouveau vos regards far ce smistre tableau , ce

n'est pas que mes pressentimens. le redoutent pour

la patrie 3 mais il faut bien offrir à tous les ci-

teyens... , le spectacle terribie de tous les «aux
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on peuvent ses conduire les Avisions , les riva

lités Se les haJies... Qu'Js ibucicnrtent , s'ils lt

peuvent , l'idée de cette agonie lente & hon

teuse , cLns laquelle expirent les nations qui n'ont

pu soustrir , ni le repos de l'esclavage , ni les

vertu'; de la liberté 1 certes , il n'est point- de

cœur françcis qui ne réunifie à cette suneste

idée , il n'en est point que la terreur d'un fi

affreux avenir ne ramène à des sentimens plus

doux , à l'oubli de toutes les injures ,. r.u sacri

fice de tous les inrérèts , & qui ne s/eropresse d'en

porter le vœu aux pieds de la patrie , ?.a pied de

ce trône que nous ne séparerons jamais du culte

que nous devons à la patrie ».

De ecs vérité-; , M. le Brun passant aux caleuls,

a établi que c'étoit sur les revenus arriérés , (m

la contribution patriotique , sur les capitaux con

sacrés a l'extinction de la dette qu'on devra prendre

tout ce qui sera nécessaire four achever l'exercice

de 175v0 & des années pitcédentes ; de manière

que 179 1 soit l'époque de l'cre nouvelle dans les

finances. Il a supputé qu'au premier janvier pro

chain , indépendamment de la derte arriérée

du département , il , sera dû , sur l'exercice du

cous-mt , à la guerre 1 5 à 1 6 millions , autant

à la marine , 80 millions acx rentes pour les fii

premiers mois de 1 790 ; la totalité des gages des

charges de magistrature pour l'année 1790} huit

à neuf millions , a-t-il dit à l'Assemblée , peut

les lîx premiers mois dts pensions que vous allei

recevoir ; « & quelques millions encore peur

quelques pairies de dépense non-sajdée alors...

Total, 15 cl millions restant de l'année 1790.

u Je ne parle point , a-t-il ajouté , des dépense»

4u culte, des peniions accessoires de 1790 j le
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produit des dixmes , le produit des biens natio

naux doivent solder cette année ».

Ces divers objets , il les a remplis , dans fou

rapport, au moyen de 50 millions d'impositions

directes , & d'autant en remplacement de la ga

belle Se des droits supprimés ; de 15a 1 6 millions

cjui font dus aussi sur les aides , &c ; & de 37

à 3 8 millions du second terme de la contribution

patriotique. On prendra le reste sur les capi

taux.

M. le Brun a porté à ;6 milions les rentes

représentant les apanages des frères du roi: «je-

crois , a-t-il dit , que les nations doivent être

généreuses ; je crois que souvent il est de leur

uitérêt de l'être j qu'il importe , surtout dans ces

momens de révolution , de ne laisser ni des

plaintes à une grande classe de citoyens , à des

créanciers qui ont dû comprer sur la stabilité de

l'ordre ancien , ni des espérances aux mécon-

tens ». . .

Quant an prodait des biens nationaux , « cer

tainement , a-t-il dit , le comité ecclésiastique

ne peut avoir que des bases indéterminées , Se

le comité des finances est bien plus loin encore

de pouvoir satisfaire à votre inquiétude.- Je ha

sarderai cependant mon opinion : une adminis

tration dispersée , fans principes communs , fans

cette chaîne d'agens qui partout surveillent &

partout sont surveillés , nous menace d'une ré-

nuction prochaine dans les revenus... 11 falloit...

une comptabilité sévère... Les dtoits féodaux se

ront mal rachetés... Les dixmes inféodées font

anéanties... Les bois mal conservés, feront en

core nul vendus par des administrations trop

fm chargées de détails... Des réparations seront

Éiites à grands frais , & seront mal faites. Je
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32". Intérêts de cautionnemens& " - - _

fonds d'avance. , . . . . , 8,ooo,ooº

33". Amirauté.. . . . . .. 6,o2o,ooo

34".. lntérêts des charges de :

finances . .. . .. .. .. . . 2,4OO,ooo

35°. Emprunts de Gênes & -

d'Amſterdam . . . .. . . . 3,84o,oco

3 6°. Idemnité. . . . .. . I,Coe,coo

37". Achat de numéraire. . . 4,ooo,ooo

38°. Atteliers de charité momen- -

*anés. . . .. , . . . . . 5,ooo,oco

39°. Procédure criminelle. . . 3,ooO,Coo

Total général. . . . 566,223,643

La concluſion de M. le Brun a été : « en ad

mettant la fixation que j'ai donnée aux produits

des biens nationaux, la ſomme d'impôts qu'il

faut affeoir pour 1791.ſera de 526 millions 222

mille liv..... La contribution des biens du clergé,

des fonds &. des perſonnes privilégiées, donne

ront au moins 3o millions pour les frais de juſ

tice, d'adminiſtration & de perccption....... Il

réſulte que ſi vous pouvez aſſurer , en 1791 ,

un revenu effectif de 491 millions, vous ſuffirez

à toutes les dépenſes....... Que ſi la paix règne

dans nos foyers, vous regagnerez quelques mil

lions de plus..... Arrachons la patrie, arrachons

tout ce qui nous eſt cher au danger qui les me-,

nace , & laiſſons au tems, a la juſtice du tems,

le ſoin de guérir la bleſſure que nous ont faite

de funeſtes préventions & de mutuclles erreurs ».

L'Aſſemblée a payé à ce diſcours le tribut d'eſ

tirne que méritent toujours la raiſon , les lu

rnières & les , intentions de la vertu ; & un dé

cret en a ordonné l'impreſſion au milieu dcs ap
plaudiſſemcns. - • - -
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Ensuite le même honorable membre a Fait

adoprer le décret suivant :

ce Art. I. Les offices de payeurs des rentes ,

dites de l'ancien clergé , Se les offices de contrô

leurs desdites rentes l'ont éteints Se supprimés.

33 II. Lesdits payeurs seront tenus de verser in-

Gcstamment au trésor public les parties non ré

clamées , de remettre à ceux des quarante payeurs

de rentes qui leur seront désignés par le ministre

des finances , un état certifié d'eux , de toutes les

parties dont ils font chargés , contenant les im

matricules de celles qui en font susceptibles , &

l'énonciation des saisies Se oppositions faites en

leurs mains , lesquelles tiendront en celles des nou

veaux payeurs.

« Ils. Lesdits payeurs Se contrôleurs supprimés

seront remboursés de leurs finances ; savoir , les

contrôleurs immédiatement après la liquidation ,

Se les payeurs après la reddition de leurs compres.

» IV. Len payeurs Se contrôleurs supprimés par

le présent décret , seront préférés pour les charges

de payeurs des rentes & de contrôleurs , qui vien

dront à vaquer , à compter de ce jour , à la charge

qu'ils auront rendu Se fait approuver leurs compre»

k l'époque dé la vacance ».

Un décret a renvoyé au tribunal de district

de Bordeaux rous les procès commencés par le

tribunal prévotal de Tulles , relativement aux

troubles du département de la Corrèse , anté

rieurs au premier mai dernier.

M. Bertrand a présenté , Se l'on a adopré ,

cet autre décret relatif aux douanes des ci-devant

provinces du Languedoc Se de Roustillon.

Alors on a repris la discussion sur l'impôt dt»

tabac.

. M. Péthion, admenant ou réclamant la liberté
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de la culture & delà vente du tabac , a reprouvé la

régie dont l'administration lui a paru devoir être

non moins abusive que celle de la ferme flt des

sermiers , de qui le système oppresseur , a-t-i!

dit, a empêché que notre ancien gouvernement

ne fit un traité de commerce avec les Etats-Unis

de 1Amérique , traité que M. de la Fayette avoit

été chargé de proposer, L'opiuant a été d'avis ,

en consequence , de décréter i°. que , pour tous

tabacs étrangers , nous nous en tenions au tabac

des Etats-Unis de l'Amérique ; i°. que ces ta

bacs seront assujettis à un droit de < fols par

livre pesant ; qu'ils ne pourronr être trans

portés en France que fur des vaisseaux françois

ou américains.

Le président a fait lecture à l'Assemblce d'une

1ertre des offi-iers commandant l'escadron des

chasseurs à cheval de Hainault , en garnison à

Mclun , où ils protestent contre les calomnies de

libdtistes impunis , qui ont accusé ces chasseurs

d'avoir insulté la garde nationale de Melun. Cette

justification est confirmée par une attestation de

la municipalité. L'Assemblée ordonne l'impression

du tout , qu'il en fera fait mention honorable

au procès-verbal , & accordé à deux officiers de

ce régiment les honneurs de la séance.

Revenant au tabac , M. H'rvin en trouve

l'impôt immoral, vexatoire, désastreux. Il a traité

rapidement le sujet d'après ces principes , & il a

fini par adoprer les quatre premiers articles du

projet du comité , & les trois de M» Pétkion de

Villeneuve

M. l'abbé Maury a déployé d'autres vues en

proavant que cet impôt ne devoit être odieux ,

ni comme privilège , ni à cause des loix pénales ,

parce que dos privilèges aedufivement réservés à
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l'état , établis par tous & pour tous , ne blessont

la liberté de personne , & parce que le code pénal

est supceprible de réforme, que la saisie, des

amendes , & les galères pour le délit fiscal commis

fans armes ou à main armée , & la peine de mort

pour le contrebandier homicide it"auroient rien de

contraire aux maximes de la justice & de l'huma

nité.

Des considérations générales passant à l'histoire

de l'impôt , M. l'abbé Maury a dit qu'à la mort

de Louis XIV le tabac ne rapportoit qu'un mil

lion ; & on ne l'a pas entendu fans murmures ,

ajouter : te Henri IV seroit bien surpris , s'il reve-

noit parmi nous , de voii un impôt sur le tabac

produire plus d'argent que toutes les impositions

de son temps ». Le bon & brave Henri IV

auroit certainement aujourd'hui de bien plus fortes

surprises 1

ce Ce ne font pas des murmures , ce font des

raisons , a poursuivi l'orateur , nui doivent dé

terminer ceux dans les mains desquels est remis

le terrible pouvoir de disposer de la fortune pu

blique... A présent que le peuple juge ses législa

teurs , il faut qu'il apprenne que les impôts ne

font pas onéreux au pauvre , mais établis à son

profit , { le bruit redouble ). Je m'attendois à des

murmures en présentant une vérité qui peut m'at-

tirer de terribles calomnies.^. Le produit des im

pôts fait travailler l'homme indigent & laborieux...

L'impôt du tabac est le plus juste & le plus rai

sonnable... ceux qui le payent, le payent en vertu

de leur volonté , bien plus encore qu'en vertu de

la volonté générale... Huit millions d'ames payent

jo millions , & 16 millions de citoyens fous af

franchis... Pourquoi payeroient-ils une jouissance

qu'ils ivoot pas-?,»« Au lieu d« diminuer l'impôt
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Ai ubac , il seroit à dcsircr qu'on le doublât. Ce

seroit ble-n mériter de la pxtric que de faire arriver

do miltions au trésor public. ( On applaudir ). Le

p.icriotisme est; arrangement trompé 1 on vous dit

que vous envoyez t millions aux Américains pour

du tabac... mais c'est en marchandises... c'est s'ar

rêter à la superficie du raisonnement. Voilà un

arpent de terre , pb.nte en tabac , il rapportera

f-o livres ; s'il l'est en bled , il rapportera 100 liv. ,

xoo liv. ».

M. Botuidoux s'offre à détruire cette assertion.;

tf. M. l'abbé Mcury la démontre par la fage con

duite des Virginiens qui préfèrent le bled au meil

leur tabac du momie, sur les rapports de Franclelin.

Après quelques conjectures au sujet de la quotité

des terres qu'absorbcroit'la culture du tabac, « vous

satisserez , a dit l'opinant , quelques particuliers

avides qui demandent une calamité générale au

nom môme du patriotisme. Il faut être bien hardi

pour proposer une expérience qui compromettroit

la subustance du peuple.... En! quel avantage

eompenseroit ce désastre 1 Vous vendrez très-peu

de tabac aux étrangers ; vous en étendrez l'ufage

parmi vos concitoyens... Si vous avez un impot

à diminuer , voyez celui qui est établi sus les

boucheries , voyez l'impôt que vous êtes obligés

d'établir sur les comestibles de première nécessite...

Demandez au peuple s'il a du pain. . . avant d'anéan

tir un impôt qui n'arrive au trésor public que

pour venir à la décharge du peuple. Est-ce dans

un pays où l'impôt usurairc des loteries corrompr ,

iéduir & ruine , que des législateurs se font scru-

pdle de maintenir un impot volontaire sur des'

besoins factices... Il me semble qu'il est de fa

destinée de cet empire , de ne perpétuer que les'

extravagances de Law... La liberté doit être mé

nagée >



■agée ; c'est la conserver que la désendre contre

«Ile-même... 33.

M. l'abbé Maury reprenant tous les articles

proposés paisle comité , les a tous résutés Tu» après

l'autre , & pour conclusion , « je demande , a-t-il

dît , que le privilège exclusif soit maintenu , qu'on

entre en composition avec les provinces frontieres ;

& je me borne à manifester le regret que j'ai de ne-

pas proposer une augmentation très - conside

rable ». Le silence a tenu lieu d'applaudisse-

mens , que les auditeurs prévenus' n'accordent pas

à l'orateur , qui , pour uter de l'heureuse. expres

sion d'un journaliste infiniment estimable , est plus

éloquent, en quelque forte, pour le peuple même,

que le peuple ne le desireroit.

Du mardi 16 Novembre,

M. Gojfin , parlant au nom du comité de judi

cature , a représenté que des magistrats du conseil

supérieur de Corse , créé en 1768 , les uns étoient-

corses , les autres étrangers , & tous très-vieux ou

infirmes , tous incapables de prendre un autre état

pour vivre , & les étrangers sur-tout privés de ces

liens de parenté qui motivent les suffrages dans

les élections. Leur requête a été renvoyée au

comité des pensions.

Le même rapporteur , servant d'organe au co

mité de constitution , a fait confirmer , par un

décret , le vœu de l'assemblée électorale de Corse ,

pour que cette isle , forme un seul département ,

dont Bastia sera le chef-lieu.

« On ne peut plus contenir les malheureux

entassés dans les prisons du châtelet , a dit M.

Regnault de Saint-Jean d'Angcly. Lorsqu'on s'y

présente , ils découvrent leur poitrine , & s'écrient :

aa jugement ou la mort. Que le comité de cons»

N°. 48. *7 Novemèrc 1790. M
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titution soumette bientôt à votre délibérarjon M

mode de tribunal auquel on auribuera la com-

jnisiion de confirmer les jugernens criminels du

châtclet. « Cette motion a jette la plus déchirante

horreur dans lésames justes & sensibles.. M. Prieur

a répondu : te H est impossible d'organiser un tri

bunal dont nous n'avon» aucun clement ». L'As

semblée esc passée à l'ordre du jour , à la diseussioa

sur le tubac. . -

« Ce qui s'est passé dans la séance d'fcier , a dit

M. Rnvhvll, prouve combien il est £iciie de /are

illusion. Pour maintenir sa serme , on a essayé

d'allarmer le peuple sur sa subsistanec. Pjr

amour pour le peuple, quc M. l'abbé Maury cle'-

ritsoit liier fî tendrement, il a dit qu'il faudroit tri

pler le prit du ubac Après la culture Jet

vignes, celle du tabac est celle qiii emploie le plu»

de monde. ?>I. I'ibbi Mjury a dit , en d'iurres

termes , qu'il souhaitoit voir augmenter la contre

bande qui conduit aux galères ; &: c'est, en dernière

analyse, désirer voir le peuple aller aux calères.

L'apôtre de la serme est devenu , un instant ,

l'idole d'une partie de l'Assemblée. Quoi qu'en dise

M. Dupont , il existe encore physiquement une

frovince d'Alsace : il n'y a pasdejour s>ùles enne

mis de la révolution n'y répandent les plus odieui

.libeller. Alsaciens, leur dit-on , redoutez le

rcculement rle» barrières Vos députés vous

ont trahis Les François se sont débarrasses

de la gibelle , pour vous en charger par un impôt '

territorial Ils vous menacent d'autres impots,

qui votrs éteient inconnus Vous n'aviez pres

que pas ti'ofrlees royaux ; vous n'en payerez pas

*noins un contingent énorme pour leur liquida

tion -->. ;. .

. .Après avoir parlé le langage des emasiuk de
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la révolution , M. Rewbell a parlé le lîco. «> Te

suis obligé de tous dire que te reculement de«

barrières a jette les esprits dans l'abattement. L'a

chèvement de la constitution dépend de la vente

;des biens du clergé. Vous n'en vendrez pas pour

nne;obole dans l'Alsace , ni dans les provinces Bel-

gicjuts.' Si vous y prohibez la culture du tabac...

alors je serois obligé de m'en retourner.... le

eccur navré de douleur, & je m'estimerois heu

reux de ne pas voir le jour où la France scroit

partagée en esclaves Se en suppôts du fisc ».

• 'Et -sa conclusion a été un lo.-g projet de décret,

portant en substance que le tabac étranger ea

feuilles paiera 15 liv. par quintal ; que la culture

du tabac sera libre en France ; qu'on mettra un

impôt de 11 millions sur le tabac , impôt qui

diminuera chaque année d'un trentieme ; qu'il sera

payé 10 foKS par livre de rabac fabriqué ; Se que

les déjiartemens vendront des licences exclusives

de vendre du tàbac dans chaque canton. On a

ordonné l'impression de ce discours.

« M. Rtwbell vient de vous observer , a dit

M. Ddcy-d' Ag'cr , qu'il étoit nécessaire de bien

éclairer la quclfcjon , parce qu'il paroissoit que la

serme avoit un parti dans la salle. La phrase

rt'etoit pas gauche ; M. le député d'Alsace fivoit

bien ce qu'il difoit. Eclaircislons la question ».

Alors banissant de l'idiome les mots : Génie

fiscal , ramée fiscale , &c. M. Dcley-d'Jgier s'est

propesé plusieurs questions qu'il a résolues , d'od

H est résulté qee le tabac supporteroit seul ua

impôt volontaire , légalement consenti ; que nul

impôt n'existe sans gene Se fans contrainte , pour

forcer au paiement ; que ta vente exclusive ân

rabac est an siaiple sacrifice de la propriété à>

'' M V



ttnteret général , comme les autres taxés ; qrie

la libre culture du tabac opérerait un changement

mais non un surcroît de production nationale ;

que cette liberté n'obvierait pas au défaut de

qualité dans l'usage & dans le commerce ; qu'elle

décuplerait la consommation du tabac en France,

& qu'on y importerait en proportion le tabac

étranger , qui serait meilleur pour la fabrication

des tabac indigènes ; que ce genre d'exportation

ne deviendrait jamais profitable comme celui

d'autres manufactures , &c.

Enfin , l'opinant faisant monter à ) 6% la tota

lité annuelle des revenus anéantis , Se des dépen

ses créées par la révolution , il a demandé si ,

loifqu'on est forcé à de si onéreux remplacenaens,

on doit hasarder des épreuves ' incertaines , & se

priver de 30 millions. Sa conclusion a été

i°. que le rapage des tabacs soit rendu aux

débirans ; i°. qu'on fabrique des tabaes à des

prix différeus ; j°. qu'il n'y ait qu'un ou deux

employés par district , pour empêcher les planta

tions ; 4°. queles visites domiciliaires soient abolies ;

5°. que la mutation des amendes en peines afHic-

tlves n'ait plus lieu ; 6°. plus de peine de mort

pour la contrebande. Il a proposé un décret en

plusieurs arricles , conformément à ces principes.

M. de Beaumeif a commencé par traiter d'er

reur l'opinion assez répandue , que l'impôt da

tabac produirait 3 o millions , & cela parce que

la serme n'en avoit , a-t-il dit , augmenté le

produit qu'en imaginant de plus grands supplices.

Il a prétends auffi que l'homme n'avoit d'autres

besoms que ceux de l'habitude. Ces axiomes

»n'ont pas paru incontestables : l'opinant a

réclamé des jouissances pour la filasse laborieuse ;

te, se tirant de ses propositions incidentes, il



est rentré dans la question. « Cultivons , a-t-il

dit , tenu ce que nous pouvons cultiver le

moyen de sertiliser un] champ est de varier la

culture.., Voilà cependant comme ils ont voulu

stériliser ces pays sertiles , ces hommes qui

ne savent pas comment on sertilise les pays sté

riles , &c. »

Après avoir désendu une cause si intéressante ,

l'opinant a demandé qu'on mjt aux voix cette

question ; la culture du tabac sera-t-elle libre ou

non ? M. Barrtave 3 M. l'abbé Maury , M. Po-

pulus , ont demandé qu'on s'occupât d'abord du

remplacement de lïmpôt. M. Rœderer a rappelle

tout ce qu'il avoit dit sur la liberté ; le décret a

été rendu en ces termes :

« L'Assemblée nationale ajourne la délibération

fur la prohibition de la culture du tabac , jusqu'à

ce. que son comité d'imposition lui ait présenté ses

vues sur le remplacement de l'impôt établi sur cette

prohibition , & sur les moyens de porter le produit

général des impositions au niveau des dépenses

nécessaires de l'état », . .

Le président a lu -une lettre du roi , qui notifie

le choix que S. M. a fait de M. Duportail ,

pour remplacer M. de la Tour-du-Pin , qui a

donné fa démission de la place de ministre de la

guerré. Sur d'affligeantes nouvelles d'un débor

dement de la Loire , l'Aslèmblée a accordé un

secours de trente mille livres à chacun des trois

départemens qui ont souffert de cet événement.

, . Du Mardi. Séance du soir.

Apiès avoir prorogé de quinze jours , en faveur

delà ville de Mâcon , le terme fatal de l'estimation

des biens nationaux , l'Assemblée a renvoyé aux

M 3
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«emkés féodal & diplomatique, trois lettres , aires-

te* au président par M. le Gard*->les-Sceaur , &

•venant deM. de A/onrmor/'njl'unccst de son altesse

Créni/lime le duc des Deux-Ponts, qui se plaint d'a

voir été impolé , pour ses terres en France , à mt

taux cxorbitanr.d'avoir été taxé poux la contribution

patriotique libre , & crfin de ce qu'on procède i

i'étiblislement du nouvel ordre judiciaire dans

fcs terres : la réponse du prince da Wurtemberg,

à la négociation que le roi a sait ouvrir avec lui,

pour l'indemnité relative aux droits que ce prir.ce

possédeit en Franes j & enfin une reclamation

de résèque de 3â!c , contra la suppsefiion de

droits dont il jeuissoit , font l'objet des deux

autres lettres. M. Boutieoux vouloir qae

tous ces billets de M. le garde - des - sceaux

taisent renvoyés -à qui il appartenoit , parce -qu'on

ne rouvoit employer cette manière d'écrite à

sAssemblée ; M. à'André a jugé qu'il Xeroit plus

expédiai d'examiner les pièces qui les acec-œpa-

smoier.t , & de '-discuta. 1?. forme une antre fois :

selle a été l'opinion de l'A iîeœblée.: y

Le régiment de NoaiUes;, en garnison à Car-

ossonuc , témoigne son repentir , & demande le

rappel de ses officiers qui tiYoieiït été forcés de

s'éloigner. - . '. . . .

A ia suite de toutes ces lectures 8c décisions

attachées , M. Péthiou at Villetuuve , membre

du comité d'Avignon., a commencé la discussion

sur. la conquête de cette bdle. province par na

décret. . .

Ce rapporteur ayant 'd'abord mis en' fait que

le jeùple Avignounpis veut adoprer les mêmes

loix & choisir le même ches que la .France ,

i'est écris'; « Jamas nation n'a reçu un plus bel

'*
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hemmage ; jamais l'empire de la saison & de bt>

justice n'a obtenu un triomphe plus éclatant.

Combien n'est-il pas plus glorieux , plus conso

lant pftur l'hamàniré , de îubjaguer les pcuple«

par la douceur & la bonté des loix que par la

force des armes 1 » Ensuite il a promis de recher

cher de qui dépend Avignon , si la cour de Rome

a des droits iégitimes fur cet Etar, s'il appartient

à la France. Puis raisonnant , « dans la lupposi-

tion où Avignon scroit le domaine des papes » ,

ii s'est engagé à traiter à fond ces graves ques

tions , si it vœu des Avignonnois est réel , géné

ral', authentique ; s'il est tuiKfant pour opérer l'in

dépendance de tout pouvoir & la jonction à la

France ; h une nation entière a ce droit ; si la por

tion d'une eatien l'a également ; s'il est juste, s'il

est d'une fige politique de réunir Avignon à la

France ; & eafia quel parti il convient de prendre.

De longs fragmens historiques ou des anecdotes

du quatorzième & quinzième siècle , lui ont servi à

répandre le scepricisme des conquerrais sur la dona

tion, la cession , la pofléslion ; il ne s'est pas appesanti

far les traités que les rois de France n'enfroi-

gnoient que dans l'état de guerre &c par des actes

hostiles , & qu'ils confirmoient austi souvent , en

restituant i'objet saisi ; quoiqu'ils dominaslent par

la force qui n'a pas besoin de sophismes pour tout

garder.Mais a diplomatique positive n'est point l'ar

senal de nos raisonneurs ; leurs grands principes se

tirent de la souveraineté du peuple & des convenan

ces. Qu'importe à des vérités de cet ordre supérieur

ce qu'ont fait , écrit , acquis ou cédé , stipulé Se

juré entr'eux les chefs des nations émancipées ï

M. Péikion n'aura probablement vouin que mon

trer- de l'éruditien en alléguant da vieilles cluoni

M 4
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ques ; aussi les a-t-il employées en homme qui

pouvoir s'en passer.

te Supposons , a-t-il dit , que les pré

tentions de la France fur Avignon soient liti

gieuses & incertaines ; supposons que celles des

papes soient légitimes & incontestables ; n'exami

nons même pas si le premier prince de l'église peut

avoir une puissance temporelle ; si un prince électif

peut être choisi par d'autres que par son peuple.

Adnuttons que les papes sont des i^is , qu'ils font

possesseurs d'Avignon ; & voyons si les Avi-

fnonnois ne sont pas les maîtres de se donner à la

'rance ».

Alors il a peint en termes pen mesurés le gouver

nement- du pontise régnant : « Fatigué de tous

ces excès , a-t-il poursuivi le- peuple se] sou

lève, & le 3 seprembre 1789,11 s'empare de plusieurs

portes de la ville & déloge les commis. Le vice-

légat use de la force , dirige une procédure cri

mmelle contre ces patriotes ; le lendemain cette

insernale procédure est brûlée. Bientôt la ville

est provisoirement administrée par des députés

des corporations Se par le comité militaire. Ne

pouvant obtenir du pape les états-généraux , les

citoyens , pour sortir de cette anarchie , adoprent

la constitution françoise, par une délibération.

Une nouvelle municipalité s'établit dans les for

mes prescrites par les décrets de l'Assenîblée natio

nale. Le pape députe un second envoyé extraor

dinaire... le peuple lui interdit l'entrée de la

ville... Vous connoissez la fatale journée du 10

juin dernier; je n'enrnettrai pas sous vos yeux le lu

gubre & déchirant tableau ; je ne vous parlerai pas de

«journée qui a suivi. Les Angnonnois, réduits
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au désespoir par leur gouvernemettt i se déclarent

libres & s'offrent à la France «.

L'opinant élève une question décisive sur le fait

même qui seul est la base du nouveau droit : les

assemblées de districts surent-elles nombreuses ? fa

réponse est péremproire : ce nous l'ignorons. Ce

que nous savons , c'est que tous les citoyens surent

convoqués dans les formes les plus folemnelles. I!

est possible que dans ces assemblées on n'ait pas

observé des formes calmes pour recueillir le vœu

de chaque membre ; mais ' cette énergie qui ne

peut se contenir , à manisesté avec force a tous

les yeux, la. volonté commune... Le 5 septembre ,

les douze compagnies des gardes avignonaises...

renouvellent leur serment , & le peuple imite leur

exemple ; par- tout l'air retentit des cris de vive la

nation ! vive le roi ! La formule du serment , dé

posée sur un tambour, est revêtue 'de 1400 signa

tures. Le 6 octobre , les 9 districts ont renou

velle à l'unanimité leur vœu d'être libres , d'être

François ; ( M. Péthion n'a pas dit de combien

de votans étoient composés ces 9 districts ) j ces

délibérations ont été remises au corps municipal

par le président de chaque district , & adressées,

ensuite à l'Assemblée nationale. «A ces caractères,

il est difficile de ne pas reconnoitre la volonté gé-,

nérale d'un peuple , & nous ne savons pas s'il

est une manière plus certaine de l'exprimer. La

majorité fait la loi; les mécontens doivent se taire ;

tous ces grands mots d'insubordination, de révolte

ne doivent pas être écoutés ».

« Il ne s'agit plus que de savoir fi les avi-

gnonais ont eu le droit de se déclarer libres &

indépendans. Tout le monde convient que la

souvciaineié^ c'eA-à-dixe , la réunion de tous

M 5
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les pouvoirs réſide dans la nation. Il n'exiſte vé

ritablerzent point de, contrat entre une nation &

le chef qu'elle s'eſt ichoiſi. Les# peuples ne

donnent aucun empire ſur eux... ils reſtent tou

jours les maîtrçs de leur volonté: ... , Comment .

concevoir qu'un délégué puiſſe devenir maître

au lieu de reſter ſujet ?... Mais une autre diffi

culté plus ſérieuſe eſt de ſavoir ce que peut faire .

nne partie de cette nation... Un engagement ſans ,

volonté, eft nul... Le ſilence & la ſoumiſſion des,

peuples , loin d'être une approbation , eſt la

marquc sertaine de la ſervitude & de l'eſclavage...

On traite les peuples de rebelles 3 les tyrans ſeuls

ſont des révoltés... Il eſt donc Prouvé que le

peuple d'Avignon a pu ſe déclarer indépendant;

qa'il s'appartient à lui - même , & qu'il veut ſe

réunir à la France-Devons - nous le recevoir ?

Eſt-il de notre intérêt & d'une ſaine politique de

le faire » : s : .. , « e »d c , , .

· Ici, les avantages de la conquête & les con- .

veninces développées ſont devents un ſur roºt de

droit, & l'opinant eſt rentré daiis la région di

plomatique. - . - - -

· · · · · , · "ii > < ! - - - -

, et Cette réunion , nous dira-t-on, ſervira de

prétexte aux puiſſances voiſines pour nous in

† les présttxtes , ſont ſans nombre comme

ans bornes. Ilieſë impothbie de les éviter. Croyez

vous que ſi les coursde l'Hurope, qui brûlent de

renverſer notre conſtitution, pouvoient nous at

taquer avec impunité, elles prendroicnt la peine

d'expliquer leurs motifs ... .. Les rois craignent

que le bandeau qui couvre les yeux des peuples

ne tombe... Ils tremblent anſii des efforts, de

l'énergie que déployerpit un peuple fies qui a juré

t )i,
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de maintenir ſon ouvrage , de le cimenter , s'il le

failoit , de ſon propre ſang, ou de s'enſévclir ſous

ſes ruines. Ainſi , ne vous abandonnez pas à des

idées puſillanimes. Soyez perſuadés qu'une con

tenance timide n'eſt propre qu'à enhardir vos
CIlIlCIIl1S 2>.

» Si vous conſidérez le droit poſitif, a-t-il dit

en ſe réſumant , la puiſſance du pape n'eſt que

celle d'un engagiſte. Si vous conſidérez les droits

ſacrés & impleſcriptibles des peuples , il eſt de votre

dignité de reconncître cette ſouveraineté des peu

ples outragée depuis tant de ſiècles. Si vous con

ſidérez enfin l'intérêt ; les raiſons morales & po

litiques , tout concourt pour qu'Avignon s'uniſſe

à la France. Le décret propoſé par le rapporteur,

coInme étant le vœu de la majorité relative des

comités d'Avignen, & diplomatique, a été con

forme à cette théorie, & implique la réunion for

melle d'Avignon à la France.

M. de Cazalès a obſervé que ce vœu de la

majorité relative des deux comités , n'étoit que

l'opinion particulière de M. Péthion ; que les deux

cemités avoicnt adopté l'opinion de M. de Miira

beau , amendée par M. Barnave , & que M.

de Menou s'étoit chargé du rapport. M. Bcuche a

rappellé qu'on avoit décrété que la diſcuſſion ſe

feroit avec ou ſans rapport. L'impreſſion du diſ

cours de M. Péthion a été ordonnée.

Interrompu à chaque phraſe, M. Malouet a

dit en ſubſtance. -

- » Tout.ce qui a été dir & écrit depuis le

meis de juin ſur les troubles d'Avignon, pour

ſoutenir l'indépendance de cette ville & la con

4
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duite de la municipalité , est la paraphrase de

cet axiome que la souveraineté réside 'dans le

peuple , & que les peuples qui veulent être li

tres , le deviennent. Mais fans contester des

principes généraux , applicables aux grandes so

ciétés , & non pas aux fractions dont elles font

composées j fans m'arrêter à des abstractions ,

lorsque nous avons à prononcer sur des faits , je

me placerai à la naissance des événemens sur les

quels doit porter votre décision , & je trouve

qu'avant la proposition qui vous sut faite , de

réunir Avignon à la France , cette ville faifbit

partie des états du Pape ; que ses habitans étoient

fidèles à leur prince , & avoient manisesté le vœu

de persévérer dans cette fidélité. Un changement

d'état ne pourroit donc s'opérer dans leur cité ,

en supposant qu'elle formât un corps social, in

dépendant de toute autre association , que par

une délibération libre & unanime. Mais s'il est

arrivé qu'une motion faite dans cette assemblée

ait fait sermenter les esprits des avignonois , exalté

les uns , alarmé les autres ; qu'il se soit élevé

parmi eux différens partis , dont l'explosion s'est

faite par une horrible sédition , si les improba-

teurs de la motion sont massacrés ou mis en

suite , & que la ville réduite à la moitié de ses

habitans , présente encore en cet instant un spec

tacle de désolation , il est dérisoire , il est cruel

d'appeller un tel état de choses la liberté, det

présente/ comme le vœu du corps social , la vo

lonté de ceux qui le dissolvent , d'établir les

droits des peuples sur la violation des droits de

fhomme , & les maximes philosophiques sur des

seènes de brigandage.
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m Les faits & les principes doivent donc nous

guider dans la discussion de cette affaire , & je

se crains pas de dire que les faits font altérés ,

les principes méconnus ce.

» Personne n'ignore que le premier plan de con

quête ou de réunion de la ville d'Avignon à la

France fût eonçu par M. Bouche. Lorsqu'il lança

fa motion dans l'assemblée , personne n imagina

pouvoir l'appuyer, & elle seroit restée ensevelie

dans les journaux , fans la sédition du 1 1 juin.

Votre indifférence pendant six mois sut un acte

de justice & de raison , & l'on n'a pu parvenir

à la faire cesser qu'en employant tous les moyens

que les conquérans vulgaires , comme les plus

renommés, ont toujours à leur disposition : on.

( a donc successivement contesté , infirmé les droits,

du pape , rappellé ceux de la France sur la ville

d'Avignon , exposé l'intérêt réciproque des deux

pays dans une réunion , le vœu du peuple qui

-veut vous reconnoitre , quise soumet à votre domi

nation j » enfin des troubles , des complots , un

x volean , une armée , des canons de foixante-

» quatre livres de balle qui menacent la France ,

» un foyer d'aristocratie qui va répandre au

» loin ses seux déverans. Voilà les grandes ima

ges par lesquelles on a tâché de soutenir votre

attention , & le dernier moyen employé pour pro

voquer votre décision , a été l'exposé de l'expé

dition des avignonois contre Cavaillon , c'est-à-

dire , que deux cents brigands mis en suite par

les citoyens de Cavaillon vous font présentés

comme un événement politique qui doit attirer

vos regards , & vous déterminer à vui parti déT

fiairif,
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. Mais des fables absurdes , des complots ima

ginaires & les crimes commis le 1 1 juin à Avignon ,

ne pourroien: infirmer les droits du pape sur cette

ville ni veus en créer a vous-::ième ; il faut en re

venir a la possession du territoire & au titre de

là possession. I^e prince qui possède 'est-il usur

pateur ou poU'ciscur légitime ? Etes-vous établis

arbitres des rois & des nations , pour réparer

leurs griefs , ou aver-veus vous-même des droits

à faire valoir sur la ville d'Avignon j

. )» Et quels états de l'Europe ne seroieat ex

posés aujourd'hui à être dissous ou démembrés ,

si une longne possession ; gusarie par des traités

Si par le consentement solemnel ou tacite des

nations , ne formdient en leur faveur- une véri

table prescriprion ?

»De qncl ceil evons-nous vu, Ion du partage

de la Pologne , les manisestes des trois pujflances.

motiver leur invasion par des commentaires de.

transaction apnullées par des traités postérieurs.

. » Qu«i ! vous avez déclaré que vous ne se- ,

riez jamais aggrefleur , que vous vous borne

riez toujours f une légitime désense} & le seul

monarque de l'Europe qui n'a ni armées , ni

vaiif&àux , qui ne vous a fait aucune injure

est celui qu'on vous propose de dépouiller, parce

que les domaines sont à votre convenance 1 Mais

te Comtat-Venaissin n'est pas le seul tetritoire

qu'il nous fût très-utile d'acquérir. La partie

espagnole de Saint-Domingue seroit pour nous

d'une bien autre importance ; ta Louijianrtc , e.é-

dée fans équivalent ;-l'Acadie , qu'ujae;' guerre

injuste nous a fait perdre , nous seroiest-jlttS.
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«tiles que la possession d« tout l'état ecclésias

tique-.. | , t -XV-

33 Si donc une fois on nous fait décréter le f

principe d'invasion à raison de la commodité , il

est résulte' poor la France un état de g»errc

éternel vis-à-vis de toutes les puissances du monde;

il n'y a plus rien de stable dans son alliance ,

rien de sacré dans ses engagemens ; le droit des

gens, à son égard, devient le droit du plus fort;

& lorsque vous croyez avoir détruit dans ses fon-

demens lé règne des abus , des injustices du des

potisme , vobs travaillez pour les tyrans ; car ris

se moqueront, de vos paroles lorsque vos actions

pourront leur servir de modèles «.

33 Que signifient , pour vous , le vœu des

Àvignpnois, leurs offres & leurs ambassadeurs ?

Teut cela, Messieurs, est en justice, en raison,

en politique , l'équivalent de la. motion de M.

Bouche.

33 Si les habitaas d'Avignon, paisiblement as

semblés , avoient délibéré , après mûre réflexion ,

de cesser d'être sujets du pape & de se raconnoî-

tre sujets de l'empire françois , cette délibération

-»ne seroit légale & juste qu'autant qu'elle sereir

la suite d'une violation de leurs droits par le

prince qui les gouverne , & des représentations

infructueuses' qu'ils auroient fûtes pour obtenir

le redressement de leurs griefs. Ces principes

sent les vôtres , Messieurs ; résister à l'oppression

cst le droit de tous, celui. des peuples comme

celui des individus. . .t.

33 Mais vous n'avez pas entendu légitimer ,

diias tous les cas , lès iasurrectioas de la mulxi- j



iude contre -le gouvernement ; & si l'on veut

cu»e- ia paix , l'humanité , la justice ne soient pas

rfoannies de nos fcVciétJs politiques, il faut bien se

^garder de laisser aux factieux , aux intrigans 8c

aux attroupement qu'ils peuvent former, le droit

de provoquer une insurrection , & de la légiti

mer ; il faut bien reconnoitre comme principe

inviolable, de l'ordre public, que le prince, dans

une monarchie , tant qu'il observe les loix , a

des droits sacrés à la fidélité des sujets , comme

ceux-ci en ont à fa protection & à fa justice.

Sans cette réciprocité d'obligations , le premier

ambitieux qui parviendrait à séduire , à subjuger

le peuple , seroit le maître de changer la cons

titution d'un état.

» Pai . supposé , Messieurs , dans cet examen

des causes , des circonstances de l'insurrection

d'Avignon , tout ce qui pouvoit le rendre favou

rable ; mais voici le moment de rétablir de tristes

vérités ».

«La plus détestable ' perfidie" a couvert cette,

ville de sang & de deuil. Tout est éclairci mainte

nant ; ce que nous avions appris par des relations

particulières , par le témoignage des habitans cir-

convoilîns , parles plaintes des sugitifs, a acquis

un nouveau caractère d'authenticité, par la dé

claration d'un officier municipal. M. Audifret a

déchiré le voile fous lequel on nous cachoit les

tyrans & les victimes».

» M. Auiifret épouvanté de toutes les hor

reurs qu'il n'a pu ni prévenir ni empêcher , ab

dique ses fonctions & publie ce qu'il sajt , ce

qu'il a vu j c'est lui qui étoit à l'hôtel-de-vill»



lorsque le tocsin a sonne le 10 join , c'est lui qui

a vu arriver les compagnies de la Magdeleine ,

qu'on vous a dit être armées jcontre le peuple ; il

atteste que ces prétendus conspirateurs venoient

désendre l'hôtel-de-ville , qu'il leur a fait délivret

des cartouches , qu'ils ont posé les armes à la pre

mière sommation ; il déclare qu'il a reçu les pa

roles de paix des deux partis ; qu'il a signé le

traité ; que les soi-disant aggresseurs se sont re

tirés paisiblement chez eux , sur la foi de ce traité ;

& c'est dans la nuit, c'est au mépris des sermons 3

qu'on a été choisir les victimes pour les égorger. --

L'abus de la force dans ses plus cruels excès , des

bourreaux , des gibets , des innocens massacrés ,

dix mille habitans suyant de cette ville malheu

reuse ; voilà la déplorable histoire de la révolution

d'Avignon , qu'on osa vous présenter ici comme

un triomphe de votre constitution. Est-il possible ,

Messieurs , que nous nous ueissions un instant à

de pareilles iniquités , & que vous ayez si long

temps différé de les marquer du sceau de votre

indignation ? Car il existe' encore à Orange,

d'honnêtes & malheureux citoyens , dans les liens

d'un décret qui n'eût dû être pour eux qu'un acte

de protection».

» En écartant les fables dont on a osé nous en-

ttetenir depuis le mois de juin , il ne reste , Mes

sieurs , que les faits authentiques que je viens de

vous exposer & dont il me seroit pénible de déve

lopper les détails ; car vous verriez sortir d'une

motion , qui n'eût jamais dû' vous occuper , tous

les malheurs , la dépopulation , la misère , la

ruine d'Avignon , les troubles du Comtat &

l'agitation de tous les cantons environnans. La

msrne intrigue qui a exaté dans cette ville une



cruelle sédition , a propagé l'incendie en excjeast

des alarmes dans tentes les villes & les bourgs

des enviroas ; des émissaires le font répandus

dans toutes les communautés du Comtut , &

lorsqu'on n'a pu réussir par la seduction , on a

eflayé la force ; tel a été l'objet de l'expédition

«outre Cavaillon. Les auteurs de tons les mouve-

fijens , les dénonçaient en Languedoc , Dauphiné ,

en Provence , comme des contre-revolutiom ; delà.

K's suspicions , le» calomnies dirigées contre l'As

semblée représentative du CVmtit ; ainsi vous,

voilà forcés d'intervenir aujourd'hui dans ces dis

tendons , par la fenle raison qu'elles n'ont d'au

tre prétexte , d'autre aliment que votre interven

tion. Mais , fous que! rapport & d'après cv.;cl

principe l'A (semblée nationale de France se mé-

lera-t-elic des troubles d'Avignon j Je vous pro

poserai , Messieurs , les seuls motif» qui sent

dignes de vous ». .

« Maintenir la tranquillité far notre territoire ,

voilà votre premier devoir; la procurer a net

voisins est le plus noble usage que vous puissiea

fcirc de votre autorité & de vos moyens.

» Voici le projet de décret que j'ai l'honneur

de vous proposer.

» L'Assemblée nationale, affligée des troubles

qui se sont élevés dans la ville d'Avignon &

dans le Ccmtat-Vcnaium , & voulant, autant-

o^u'il est en son pouvoir , assurer la tranquil

lité du pays & de ses habitaus , a décrété & dé

crète :

» Que le roi ser* prié , à la demande du pape ,

d'envoyer à Avignon un régiment d'infanterie

pour y assurer le retour de fordre & de la. paix

emrc tous les citoyens , & l'obéissansc au légi
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fcm'e souverain , one la liberté efetfère scra r-eadue

aux avignoneis détenus à Orange.

« Qu'il fera désendu aex gardts -nationales'

de France de se transporter , fane aucun prétexte,

>Lins les villes ou territoire è* Constat.-

- .» Qae W rot sera également prié d'interposer

ses bons offices auprès du. pape , ponr assurer le

pi'rdon de ceisx qui se sont rendus \coupabit»

d'excès depuis le mois de juin dernier, ainsi que

le recour libre dans leur domicile de iSpus les

émigrans. '

: » En ce qui concerne les intérêts rcsj>ccti£s

de la France , de la ville d'Avignon & du Comté

Vcrjaissui, les ministres du roi écoureroct les pro

positions qui leur seront fuites pzr le mmistre ia

pape , pour les communiquer au comité de cem-

ruerce -& d'agricalewe , & assurer concurremment,

par des expédiens raisonnable! , la libre communi

cation de£ deux pays.

Du mercredi 17 Novembre.

On a renvoyé à lundi soir la lecture de l'ins-

trnction sur la contribution foncière & person

nelle ; & l'Assemblée est passée à la discussion d«

la seconde partie du tribunal de cassation. M.

Mougixs a composé ce tribunal de 4Z membres ,

M. Prugnon de 83 élus par les électeurs des dé-

partemens, M. Ciabroud de 30 députés des tri

bunaux de district, M. d'André n'a pas voulu

que- des juges de districts pussent casser leurs

propres jugemens. M. U Chareliera rendu compte

de tous les projets ^ui ont été renvoyés au co

mité de constitution sur cette nomination des

membres du tribunal de cassation ; il a présenté

quelques articles. Les débats s'étendoient, enfin

lés deux articles suivans «ut été décrétés ;
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Le tribunal de cassation sera composé d'un

nombre de juges égal à la moitié du nombre des

département.

» La moitié seulement des départemens con-

eourroit en même - temps à ces nominations , &

que c'est par le fort .qu'il serait décidé quels dé

partemens nommeroient les premiers.

On a lu une lettre du nouveau ministre de la

guerre , M. Duportail, qui annonce qu'il n'a pu

résistes au désir de prendre une part active à une

révolution qui sera l'époque la plus mémorable

de l'histoire , non seulement de la France , mais

du monde entier j Se que fa tâche se borne à

assurer , par tous les essors* de son zèle , Fexé

cution des loix que le corps auguste des repré-

sentans de la nation donne à l'empire , & à ré

duire en pratique leur sublime- théorie. «"Voilà,

ajoute-t-il , la seule, gloire à laqnelle je puisse

prétendre , 8c je n'en rechercherai point d'autre ».

Sur un rapport de M. Mcnou t au nom dn

comité d'aliénation , l'Assemblée a vendu , par

décret , à la municipalité d'Angers , pour

éoi,ioi liv. de biens nationaux, d'après les pro--

cès-verbaux d'estimation , aux charges , clauses

& conditions portées par le décret du 14 mai

dernier.

Du Jeudi 18 Novembre.

Après la lecture du procès-verbal , M. Camus

a fait part à l'Assemblée de l'accepration formelle

du roi , expédiée en parchemin , des derniers

décrets, concernant l'organisation des municipali

tés , & de- la constitution civile du clergé.

L'Assemblée a décrété qu'il sera payé aux en

trepreneurs de la clôture de Paris , en effets de



a compre des sommes qui leur étoient dues anté

rieurement à l'année 1790.

M. de Champagny a lu une lettre particulière,

& M. le président une lettre du district , conte

nant la descriprion des désastres causés dans la

ville de Rouane , par le débordement de là Loire,

qui , la nuit du 1 1 au 1 % de ce mois , s'est subite

ment élevée de 15 pieds , a emporté toutes les

marchandises du port , rompu le pont , qui sert

de passage pour la roate de Paris à Lyon par le

Bourbonnois, démoli les quais, les maisons adja*

centes , submergé une grande partie de la ville ,

ainsi que la ville de Moulins. Sur la proposition

de M. de Champagny l'Assemblée a accordé pro

visoirement un secours de 30,000 liv.

M. Périjse a présenté un projet de décret , relatif

aux assignats , & qu'on a adopré en ces termes :

Art. I". « Que les assignats sur les domaines

nationaux, créés le 19 seprembre dernier , seront

stipulés au porteur , Se non a ordre.

II. 33 Que fa majesté sera suppliée de commet-

tte trente personnes pour signer les assignats , &

de donner les ordres nécessaires pour que les noms

de signer soient rendus publies à la suite du pré-

Lc même rapporteur & M. de Saint-Martin,

ont expliqué pourquoi les assignats de 1000 livres

paroîtroient les premiers. Il faut subvenir aux

besoins du trésor , & les petits assignats exigent

plus de travail pour des sommes égales.

M. Alexandre de Lametk , président 8c»organe

du comité militaire , a fait un rapport sur l'avan

cement des adjudans-généraux 8c des aides-de-

camp.
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« Accourusses , a-t-il dit , en saostuicc , à dis

tinguer dans les institutions les plus heureuses de

l'ancien régime , les avantages 8c les abus , vous

rous êtes réservé de rétablir dans leur purcré ces

créations du génie , que l'influence_ du despotisme

avoir avilies & dénaturées. Il faut que l'on ne

connoilse plus que la ligne , qu'elle soit ce qu'elle

doit être , d'armée entière ; qu'il n'y ait plus deux

tspèces de service, deux espèces d'armée. Par la

nature de leur institution /ces places ne peuvent

être attribuées qu'au choix ; mais ce choix sera

assujetti aux mêmes loix que pour les au;res eva

des militaires , n'altérera pas la proportion tta-

blie dans les règles de. l'avancement , & donnera

au roi un moy«i de concourir à la persection do

service , sans accroître fou influence , pnisqu'il

s'exercera dans le nombre des places qui - lui a

déjà été attribué. Ce n'étoit point asseï , ces pla

ces ne dévoient point nuire à l'avancement des

autres officiers, ni par l'ancienneté ni par le choix.

Nous avons donc pensé qu'elles ne pourvoient être

comprises que dans la part des places attribuées

au choix , & que far cette part , le tiers seul

pourroit leur être accordé. Enfin ces officiers

n'acquerront jamais un nouveau grade dans la

carrière des adjudans-généraux ; dès qu'ils y au

ront acquis l'instruction , que ce ger.rcde service

iloit leur pro jurer, ils rentreront dans la ligne

pour y reprendre , avec leurs fonctions ordinaires,

la marche d'avancement commune à tous les au

tres officiers. Cette institution , qui n'est pas

fans analogie avec les adjudans des généraux 8c

du roi», dans l'armée Prussienne , a dit le rappor

teur , sera la meilleure institution militaire de

l'Europe , & doit nous faire espérer des suscès à la

guerre ».



Las deux projets de décrets qui teirainoient le

tapport de M. Lapictb , ont été adoprés fans

amendement, tels que les voici-:

Art. Ier. « Les adjudans-généraux , institués

par le décret du 3 octobre 1 790 , au nombre de 3 o,

dont 1-3 du grade de lieutenant-colonel , 1 7 du

grade de colonel , seront pris au choix da obi ,

dans toutes les armes , & auront droit à îavan*

cernent, suivant les règles' établies ci-après.

II. si Les pinces d'adjudans-généraux, du grade
Az lieutenant-colonel, seront données parole choii

du roi, sur toutes les armes, à des capitaines ou à

des licutcnans-cclonels , en activité dans ce grade

depuis deux ans au moins.

III. « Les places d'adjudans-génériux du grade

de colonel , seront données par le choix du roi ,

fur toutes les armes , à des lieutenans-colonels ea

rtctivitè dans ces grades, depuis deux ans an

moins.

- IV. » Lorsqu'un officier , par sa nomination à

une place d'adjudant-général , obtiendra un nou

veau grade , cette nomination comprera pour le

choix du roi , dans le tiers des places qui lui a été

attribué par le décret du 11 seprembre.

V. » Les adjudans-généraux ne pourront ob

tenir un nouveau grade qu'en parvenant dans

l'arme où' ils auront précédemment servi , soit à

ieur tour d'ancienneté , soit au choix du roi à un

emploi titulaire.

« Ën conséquence les adjudans-généraux con

serverons ou prendront rang pour l'avancement

dans leur arme avec les officiers da grade dont

ils tout pourvus , comme adjudans-généraux.

VI. r> Les adjuims - généraux ne pourront

avoir avec les aides-de-camp , qu'un tiers des

places réscrvé«s au choix du roi.
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» Le premier choix des adjudans-généraux seM

fait , par le roi, parmi les officiers des trois états-

majors de l'armée , de la cavalerie & de l'infan

terie.

» Les officiers de ces états-majors , qui ne font

pas compris dans le nombre de ceux conservés,

prendront rang dans leur arme dans le grade dont

ils font pourvus ».

Nomination (t avancement des aides-de-camp.

Art. I". «t Les aides dc-camp seront choisis

par les Officiers-généraux dans toutes les armes ,

suivant ce qui sera réglé ci-après , Se le choix ea

sera confirmé par le roi.

II. n Le nombre des aides-de-camp attachée

aux officiers-généraux , sera ainsi qu'il fuit :

» Chaque général d'armée aura quatre aides-

de-camp ; un du grade de colonel , un du grade

de lieutenant-colonel , & deux du grade de capi

taine.

» Chaque lieutenant-général aura deux aides-

de-camp du grade de capitaine.

» Chaque maréchal-de-camp aura un aide-de-

camp du grade de capitaine. *

III. » Les aides-de-camp , suivant les grades

afsectés aux différens officiers-généraux , feront

pris parmi les colonels , lieutenans-colonels Se

capitaines en activité. Seront réputés en activité

les officiers réformés par la nouvelle organisation ,

Se les capitaines de remplacement.

IV. » Lorsqu'un officier , par fa nomination

à une place d'aide-de-camp , obtëndra un nouvéaa

frade , cette nomination comprera pour le clioix

u- roi dans le tiers de places qui lui a été atribuâ

par le décret du n seprembre. .

V. « Les aides-de-camp , de quelque grade

qu'ils soient , ne pourront obtenir de nbuvea»'

grade



grade qu'en parvenant dans l'arme où ils aurent

p écédemmenc servi à un emploi titulaire de ce,

grade , soit à leur tour d'ancienneté , soit au choix

du roi.

» En conséquence les officiers nommés aux

places d'aides-de-camp , de quelque grade qu'ils

l'oient , ( sans pouvoir conserver leur emploi dans

les régimens , ) suivront pour l'avancement dans

leur arme , leur rang parmi les officiers du même

grade.

VI. " Les aides-de-camp ne pourront avoir

ivec les adjudans-générnux , qu'un tiers des pla

ces réservées au encix du roi.

VII. m Les aides-de-camp ne pourront repren-

ilre leur activité dans les régimens , que par leur

avancement à un grade supérieur à celui dan*

lequel ils auroient été choisis pour être aides-de-

camp. L'officier-général qui remplacera un autre

officier-général , ne pourra faire un nouveau choix

d'aide-de-camp ; il conservera celui ou ceux atta

chés à son prédécesseur «.

Des asGgnats on étoit passé à l'armée , des ad-

judans on est; passé au tribunal de cassation. La

question , a dit M. à'And'é , se réduit à savoir

s'il sera renouvelle partiellement ou en totalité j

& la crainte de l'esprit de corps lui a fait préférer

le dernier avis.

M. Martineaun objecté la reprise des affaires

commencées , le défaut d'uniformité de jurispru

dence. Les tribunaux de district , a répondu

M. Mougins , mériteroient donc le même repro

che ; & pour, que ce qu'on va créer ne soit pas

la saryre de ce qu'on a si bien fait , l'opinant a

promis que désormais il n'y auroit pas d'autre

jurisprudence que la loi connue du juge entrant

comme du juge sortant. Pour éviter tous les

N0'. 48. 17 Novembre 1790. N
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inconvéniens , M. Ckcbroud a conseillé de rt-

En totalité , & le plus souvent possible , s'est

écrit- M. Robcrspierre , effrayé de deux esprits à

la fois , de l'esprit de corps , & de l'esprit d'or

gueil que donne l'autorité ; du reste , il a effacé

d; la langue franeoise le mot de jurisprudence.

M. le Grand a été fort surpris que l'Assemblée

nationale se renoavellant en totalité , on eût

proposé un autre mode pour le tribunal de cas-

lation. Les préjugés judiciaires , l'esprit de domir

nation , qui a rendus si sunestes & si odieux les

grands corps de magistrature qu'on a détruits ,

te le danger de voir le tribunal de cassation riva-

fcser avec la législature , ont porté M. Barnavt

à demander un renouvellement par moitié tous

les quatre ans. Ces débats ont eu pour terme

« L'Assemblée nationale décrète : i°. Que les

membres qui composeront la cour de cassation

seront en fonction pendant quatre ans ;

i°. » Que le tribunal de cassation sera renou-

vcllé en entier tous les quatre ans j

j°. » Que les membres qui le composeront

seront réélus et.

En passant à l'autre article du projet du comité ,

M. Prugnon a proposé d'établir dans ce tribunal

un bureau d'examen , pour que les juges ne sus

sent pas obligés d'en croire , sur parole , un rap

porteur dont rien ne certifieroit la véracité. Mais

il a pensé qu'il ne falloir point accorder à ce bu

reau d'autre droit que celui d'examen , & non le

droit exhorbitant d'admettre ou de rejetter les

requêtes, que lui attribue le plan du comité. L'as

semblée a décrété ces articles :

« Avant que la demande e» cassation , »« de

nouvcller ce seul tribunal
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prise à partie , soit mise en jugement, il sera prèa*

îablcsment examiné Se décidé si la requêto doit

itre admise , Se la permission d'assigner accordée.

» Si dans le bureau, les trois quarts des voix

se réunissent pour rejetter une requête en cassa

tion , ou en partie , elle sera définitivement rejet-

tée ; si les trois quarts des voix se réunissent pour

admettre la requête , elle sera définitivement ad

mise; l'affaire sera mise en jugement, Se le deman

deur en cassatian ou en prise a partie sera autorisé

à assigner.

» Lorsque les trois quarts des voix ne se réuni

ront pas pour rejetter ou admerrre une requête en

cassation ou en prise à partie , la question sera por

tée à tout le tribunal assemblé ; s'il s'agit d'une

requête en cassation , la simple majorité des voix

suffira pour former la décision

Le ministre de la guerre a notifié l'évasion de M.

.de Châions, aide-major de Béfort. M. de lu'Tour,

2ui s'est ensui , offre à l' Assemblée une relation

es évènemens arrivés cbns cette ville ; Se. M. le

maire de Paris annonce çpistplairerrient l'adjudica

tion de trois maisons nationales , toujours à pres

que le double de 1' estimation.

Du jeudi , séance- du soir, «>

' j M: Bailly, servant d'organe au conseil généra!

de ià commune de Paris , a prononcé un discours -T

où après des protestations ' de fidélité , de sou-

mifïÎQrij 'd'amour , dé zèle,. de respect, de d'un,

désir ardent du bien public', il a dit que Paris»

receloir du parriorisme Se des vertus , mais auflt

des crimes Se de la misère. « Nous vous demau-*

dons une loi 'de police , a-t-il ajouté vous nous

Pavez promise ; loi nécessaire parce que les maux
iont grandi , Multiplies , & qu'ils' sJaugaientc«£
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tous les jours.... Nous vous supplions de nom

revêtir de votre sagesse & de vorre autorité pour

établir l'ordre Se la paix dans cette ville... Les

tribunaux font vacans ; les accules n'ont point de

juges ; déjà un moi'. & plus s'est écoulé ; il s'écou*

lera encore plus de temps avant que les tribunaux

nouveaux soient établis , & cependant les prisons

font remplies... les prisonniers y sont entassés;

l'mnocent... le criminel... tous y respirent un aie

mal-sain... Le déscipoir y dit : Ou donner -moi

la mort , oujuge^-moi... Un mois est un siecle...

Pardonne» si nous remettons fous vos yeux une

question déjà présentée. . . Les maux vous sont

connus ; les remèdes sontdans votre sagesse. Plutôt

demain que plus tard. Tous ces hommes déses

pérés.,, l'insurrection peut , chaque joui , les

répandre dans la capitale ». L'orateur a terminé

fa harangue , dont ces traits n'offrent que la subs

tance , par la demande instante d'une loi de police,

& de tribunaux provisoires qui vident les prisons

par la justification de l'innocence ou par des

exemples de justice.

« L'Assemblée nationale , a répondu le prési

dent , voit avec une douce satisfaction une des

belles parties de son ouvrage ; elle prendra en

onfidé ration l'objet de votre pétition ».

. Alors M. de la Fayette , à la tête d'une dé-

putation des bataillons de la garde nationale

Parisienne , a supplié , en leur nom, l'Assemblée

de s'occnpcr incessamment de l'organisation de la

garde nationale. «'Vous avez décrété , a dit ce

général , que chaque citoyen scroit soldat de la

révolution. Il est temps de tracer an zèle & au

courage le plus actif l'emploi qu'ils doivent avoir j

il est temps que cette institution guerrière 8c ei-

jeyeane soit liés aux bases de la constitution
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monarchique. . . Nous ignorons quels font l'espèce ,

le degré , la forme de protection que la garde

nationale doit à la contribntion commune , com

ment nous pouvons assurer l'exécution fi impor

tante de vos décrets , & forcer à s'y soumettre

le citoyen qui s'y dérobe... ».

La réponse du président a annoncé que PAssem-

blées'occuperoit dimanche de l'organisation consti

tutionnelle des gardes nationales. On a reyris la

discussion sur l'affaire d'Avignon.

M. Durand de Maillant , député d'Arles , a

dit qu'il avoit été chargé par, 80,000 citoyens de

son ancien bailliage , • de demander aux états-

généraux devenus Assemblée nationale, la réunion

a la France du comtat Venaislîn & de la ville

d'Avignon , à l'égard desquels les droits du pnpc

lui ont paru n'être que ceux que peut donner un

engagement imprescriprible & continuellement ;a-

ehetable ; & dans ces hypothèses , il a propose un

décret. .

Etnyant les anciens principes de tous les moyens

d'une raison lage & vigoureuse , M. l'abbé jac

quemart en a tiré de l'invalidité de vœux formés

au milieu des meurtres , & de celle de signatures

surprises Se peu nombreuses ; du gouvernement

paternel du souverain pontise , de la fidélité que

lui gardent les habitaus du comta: ; de leur

nombre de 110. mille opposé à 14 cent signataires t

îur 3 'j 'mille . aines que contenait Avignon avant

les émigrations causées par les derniers rtoub'^s.

»Est-il bien vrai , a dit cet éloquent ecclésias

tique , que ce peuple qu'«n veut agréger à la

Ration , veut se donner à elle , & se soustraire à

son ancien maître ? Les députés d'Avighon vous

en asiarent ; mais font-ils en cela les mterprètes

ïdèies de la volonté générale ï Sont-ils vraiment



revêtus du «aractcre sacré de députés 5 Dais

quelles circonstances ont-ils été investis de ces

pouvoirs : C'est au sein du meurtre & du car

nage qu'ils ont reçu leur mission , c'est en carac

tère de flmg qu'elle est écrite , c'est lorsque li

plus faine partie de la nation est en suite , que

l'autre , consternée par les scènes d'horreur dont

tlle est environnée , est incapable de former ua

vœu , qu'on suppose la réunion de toutes les vo

lontés. Est-ce donc ainsi que doit se manisester

la volonté générale j La liberté n'est-clle pas Te

premier de les caractères > Et peut -elle eiistir

cette liberté , au milieu des désordres de la plus

affreuse sédition ? Lorsqu'il s'agit des plus grands

intérêts , de la destinée de tout un peuple , peut-

on regarder , comme le vceu général , celui de

quelques factieux , fans propriété , fans autre in

térêt à la chose publique , que le desir de tirer

avantage de ses calamités , ou de s'élever à la

faveur d'un changement de domination ? Quelles

preuves vous administre-t-on posr constater- cé

vœu général 3 Des signatures mendiées ou for

cées , des listes suspectes & enflées de tous les

noms qu'on a pu se procurer dans les écoles pu

bliques. Sont-ce là des autorités assez imposantes,

poar vous faire courir les risques d'une grande

injustice , 9t. vous exposer à perdre l'estime & la

confiance de vos voisins » 3

» Lorsque les Brabançons, pour assurer letr in?

dépendance , vinrent implorer la protection de fa

France , de concert avec le monarque , yous re

poussâtes , avec indignation , Se fans vouloir l'en

tendre , la demande d'un peuple qui avoit conv-

mencé par se faire justice les armes à la main (TÉ)

(i) L'Assemblée , convaincue alors que le droit

ie faite les traités 6c les alliances étoit du ressort
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Les circonstances étoient-elles donc si different*? 1

«m plutôt n'étoient -elles pas toutes à l'avantagfc

des brabançons 1 D'abord il ne s'agiiloit que de

les protéger , & non de les réunir ; dans le pre

mier cas , ou auroit pu vous croire généreux;

dans le second , on vous croira toujours injusta*

& ambitieux. Chez eux, la volonté générale pa-

roisseit clairement & énergiquement exprimée ; il

existoit des griefs dont ifs pouvoient peut - être;

demander le redressement , leurs tdroits , leurs

privilèges paroissoient attaqués ; mais rien de toi*

cela ne milite en faveur des avignonois. Dans tous

les actes destinés à manisester la volonté générale ,

je vois percer les caractères de l'intrigue , !e«

traces de la violence ; dans tous je lis des noms ,

des signatures multipliées ; dans aucun je ne puis

distinguer un vœu librement ou régulièrement

exprimé. Dans cette prétendue réunion de toutes

les volontés , je ne vois que l'effet d'une faction

puissante qui en opprime une plus foible : IL

j'examine les plaintes articulées dans le maniseste

des avignonois , je n'y trouve qu'exagération fie

invraisemblance ; il n'exista jamais de domination

plus douce & plus paternelle , que celle du sou

verain pontise , & nulle part les impôts ne sont

plus modérés, les peuples moins grevés. Si les

avignonois se plaignent de leur souverain , les

contadins , leurs co-sojets , le bénissent , &

veulent vivre 8c mourir sous son empire ; est - U

possible que le même prince ait été un tyran pour

les uns , Hz une divinité tutélaire pour les autres î

« De quel œil les princes verront-ils un gou

vernement qui tend à renverser tous les autres,

du monarque, resula d'euyrir les paquets qui lui

etoienc. adressas,.

N 4
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à dépouiller ses voisins , & se rendre odieux k

toute l'europe j Si Neuchàrel vous faifoit aujour

d'hui les mêmes offres qu'Avignon j les accepte-

iiez-vous j... Que l'empereur vous dise aujour

d'hui : je vous ai cédé la Lorraine ; les peuples

ont le droit incontestable de se donner , les Lor

rains viennent de se jetter dans mes bras. . .

Quelle leroit votre conduite ?..

M. l'abbé Jacqutmard a conclu à ce que fa

•iajesté sut stippliée d'interposer ses bons offices

«uprès de fa sainteté , pour lui faire agréer la

soumission des Avignonois , & pour leur procurer

les avantages de la constitution Françoise.'

M. Robertspierre a revêtu de son style ce que

M. Pétk'ion avort déjà dit dans le sien ; seulement il

a travesti le droit de gouverner en droit de pro

priété , pour se ménager 1'oco.sion d'un mouve

ment oratoire : « Juste ciel ! les peuples , la pro

priété d'un hemme ! $c t'est à la tribune de l'As

semblée que ce blasphème est prononcé " ! Oa

vous a réponds encore , a dit f'orateur , que le

rceu des Avigr.ortois avoir été formé au milieu

rdes troubles & de l'insunection. Que les auteurs

de ces raisonnemens engagent donc les tyrans i

rendre aux peuples l'exercice de leurs droits ; ou

qu'ils donnent aux peuples les moyens de les re-

touvrer fans insurrection... ou plutôt qu'ils faflent

le procès au peuple François & à ses représentons,

avant de le faire à ceux qui nous ont imités».'

« On a prétendu que les signatures avoienr été

surprises ; c est donc envahi que ce peuple a

combattu , qu'on a signé , qu'on a voté , qu'on

vous- a envoyé une adresse énergique des procès-

verbaux , des sermens des députés que vous avez

admis à la barre........ On ne nous oppose que

des tfhicanes , comme (i les drqits . des. peuplé



étoient soumis mix subtilités du* barreau. 1'ai

proùvé que le peuple Avignonnois a le droit de

se réunir à la .France ; il me reste à vous dé

montrer que vous ne pouvez vous dispenser d'ac

cueillir sa demande ».

Sa demonstration s'esl bornée au vœu de

tontes les municipalités & gardes nationales du

'département dts Bouches du Rhône , qui nous

avertissent qu'Avignon sera le soutien ou le fléau

de notre constitution , suivant le parti que l'on

prendra. Quant aux puissances de l'Europe -,

même raison que M. rêthïon. Pour ce qui est

de quelques négociations minutieuses que sup

pose cette affiirc , elles ne pounoient jamais avoir

pour objet ni la - souveraineté d'Avignon, rîi

aucune indemnité ;* une longue jouissance injuste*

exige plutôt une grande restitution qu'une in

demnité. L'opinant a conclu , au bruit des ap

plaudi ssemeas , que l'Assemblée aura satbfait à

tous ses devoirs , en décrétant qu'Avignon &

son territoire sont partie de l'empire françois , Ec

que .tous ses décrets y seront incesssiTfment en

voyés , pour y être exécutés suivant leur forme

& teneur. , ' >

. M. du Ckâttlet a propesé un milieu conforme

à la justice, en demandant que le ro; ouvrit

une .négociation avec le pape ; qu'il n'y eût puS

lieu à délibérer , quant à présent , sur la pétition

d'Avignon , & pour qu'on envoyât datis cette

ville le nombre de troupes de ligne nécessjira ,

pour protéger les établissemens fr-anepis , & main-

ter.ir la tranquillité.

Du vendredi i 9 novembre.

M. la Jaqucminïere , rapporteur, de la section

des comités de finances & de commerce, chargés

N $



de la partie de^ postes , a promis , sur la demande

de M. Biau\ac , de printer , dans peu ; un

projet de loi relatif aux changemens que la cir-

euhtion du papier-monnoic , par la voie de la

poste , exige dans la responsabilité de l'adminis

tration pour tranquilliser les négocians & autres

citoyens qui chargent leurs lectres de sommes

au-dessus de 300 liv. , montant actuel de la plus

forte garantie stipulée.

Le comité ecclesi^stique a proposé , par l'or

gane de M. Lanjuinais , & saie adoprer le decree

iuivant :

te L'Asserublée nationale , oui le rapport de

son comité ecclésiastique , décrete qu'en cas de

suspension de cures de Tilles ou de campagne,

5 de leur réunion à une église autre qu'une ca

thédrale , celui qui se trouvera curé de l'église

à laquelle se sera la réunion , sera seul curé de

la paroisse dans toute l'étendue de la nouvelle

circonscriprion , & les curés supprimés auront

seulement la faculté d'être ses vicaires, suivant

Tarticle I du décret du 18 octobre dernier.

» Si cette église , à laquelle se sera la réunion,-

est vacante , ou si le service paroistïal des églises

supprimées est transféré <Lns une église qui n'a-

voit point le titre de paroisse , dans ces deax

cas le curé de la ptroisse nouvellement formée

6 circonscrite , sera élu par le district dans les

formes établies par les décrets sur la constitution

civile ; mais les électeurs ne pourront alors choisir

que l'un des curés des églises supprimées en

•transférées.

» Et si , pat quelque genre de vacance que ce

Jbit , il n'y a de toutes les églises supprimées ou

réunies qu'un Seul curé existant , il sua de droit



curé de la nouvelle paroisse , tejle qu'elle sera

nouvellement circonscrite »».

Après h lecture d'une adresse de la g irde na-

rienale de Coloumiers , qui remet à l'Aflcmbéc

109 fiv. pour les veuves & orphelins c'e ceux

qui sont morts en combattant pour la loi à Nan

cy , on a repris la discussion sur le tribunal de

cassation. Les débats peu intéressans ont été in

terrompus par une lettre qui apprend à M. Lavie

que M. Cliâ'aHs , aide -major, se rend à Paris

à l'Abbaye , & qu'il n'a pas voulu que la maré

chaussée le conduisit fous les yeux d'un public

avids de ce genre de spectacle ; & enfin par une

note de M. Baillj sur de nouvelles ventes de

biens nationaux.

Voici les articles décrétés :

« Art. XVI. Les demandes de renvoi d'un

tribunal à un autre pour cause de suspicion légi

time , les contestations de compétence entre Tes

tribunaux, seront portées devant le buteau com

posé des deux commissaires de chaque section ,
& jugées définitivement par lui, fans frais, sur x

simples mémoires , par forme d' administration 8c

à la pluralité des voix.

33 XVII. Les sections du tribunal de cassation,

soit qu'elles jugent séparément , soit qu'elles ïfc

réunissent , suivant les cas qui ont été fixés ,

tiendroat leurs séances publiquement.

» XVIII. Les parties pourront , par elles-mê

mes ou par leurs désenseurs , plaider &c faire les-

observatious qu'elles jugeront nécessaires à leur

cause.

» XIX. Mais la discussion de l'affaire sera

toujours précédée du rapport , fans que le rap

porteur énon6e son opinion ; tes parties ou lears.

désenseurs ne pourront être eixeridus , que q»an.ii

N 6
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ce ivpport sera .terminé : il sera libre aux juges

de le retirer en particulier pour recueillir leurs-

opinions ; -cette forme scra celle de tous les tri

bunaux du royaume dans toutes les affaires sus

cepribles' de rapport.

>j XX. L'intitulé du jugement portera tou

jours , avec le nom des parties , l'objet de leur

demande , & le dispositif contiendra le texte de

la loi ou des loix sur lesquelles la décision sera

appuyée.

« XXI. En matière civile , le délai pour se

pourvoir en cassation d'nn jugement en dernier

ressort , ne sera que de trois mois du jour de la

lignification du jugement , à personne ou à do

micile , pour tous ceux qui demeurent en France,

fans aucune distinction queleonque ; les lettres

de relies de temps font abolies.

» XXII. Tout jugernent du tribunal de cassa

tion sera imprimé & inscrit sur les registres du

tribunal dont la décision aura été cassée.

» XXIII. Chaque année, une deputation ds

liuit membres de la cour de cassation sera admise

à la barre de l'Assemblée du corps législatif, &

lui présentera l'état des jugemens rendus , à côté

Ci chacun desquels sera la notice abrégée de

l'affaire , & le texte de la loi qui aura décidé la

cassation.

» XXIV. Un greffier , âgé au moins de 25

ans , sera établi anprès du tribunal de cassation ;

il sera nommé par les membres du tribunal , au

scrutin , & à la majorité des suffrages ; il chot-

lira des commis dont il sera responsable , qui

seront le service auprès des sections & du bu

reau , & qui prêteront serment j il ne sera ré

vocable que pour prévarication jugée »,
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Du Samedi , séance du soir.

Des adresses des dénonciations, des deputa

tions ont ouvert la séance. En glanant dans'

ceue moisson , on trouve M. l'évêque de Mire-

poix, dcnonwj po ir une lettre pastorale, qui paroît

incendiaire au dénonciateur, & dont trois comi

tés réunis doivent faire le rapport. '

Des semmes se sont armées & enrégimentées

en légion à Vie 3 département des hautes Pyré

nées, & demandent à être incorporées dans la garde

nationale. Des députés du département de Seine

& Oise viennent annoncer que leur arrondisse

ment , où Versailles est compris , compre qua

rante mille indigens fans ressources. D'autres

députations réclament contre les duels.

Ces lectures & ces discours achevés, on a repris

la discussion sur Avignon,. M. Clermont-Tannerre

a combattu dans un discours net , analytique ,

concis , & plein de logique , les hypothèses de

M. Péthion. Ayant d'abord résuté les argumens

en faveur de l'usurpation , thés de l'histoire & du

droit positif j il a repris le point fondamental , k

la preuve que le vœu d'une pat tie d'Avignon

manquent de tjns les caractères de légalité,

« Je suppose , a - t - il dit , le peuple d'A-

vignen souverain & comme pouvant disposer de

lui-même. 1e cherche son vœu , je le cherche

an milieu ii tons les Lits qui ont marqué cette

époque de trouble St d'agitation qui dëTole cette

ville.

» Je vois d'abord se manisester le désir d'imi

ter quelques-unes- de nos institutions , telles que_

tos gardes nationales, nos municipalités. Ce



désir louable est exécuté aufll - tôt que mani

sesté. Bientôt l'autorité du nonce du pape est

méconnue Se blessée. A peine la ville d'Avignon

témoigne-t-clle quelque repentir de cet excès ,

3uc le pape promet une amnistie. Il se forme

es comités. Le peuple demande la constitution

françoise , & promet la fidélité au pape. Il se

distribue des billets , où ces deux objets font

également exprimés.

« Arrivé à l'époque du 10 juin , le rapporteur

tire le rideau sur ces sunestes évènemens ; je

voudrois pouvoir le tirer auflï.

» Mais toute l'Europe ne fait que trop à quels

excès , à quels crimes a été porté un peuple ,

deux par la nature , & pour qui la providence

a tout fait. Toute l'Europe ne fait que trop

que cette scène sanglante a été suivie de moyens

violens & terribles ; que les supplices ont été

multiplies ; que la plus grande quantité des ci

toyens de cette ville , & presque tous^ les pro

priétaires , ont été forcés de l'abandonner ; que

cette émigration l'a réduite à la moitié , tout au

plus , de fa population. En supposant que qua

torze mille ames y soient encore restées après

cette époque , n'y a-t-il pas lieu de s'étonner

que la pétition des Avignonnois ne soit signée

ci e de quatorze cents personnes , tandis que l'on

fait qu'une foule de ces signatures sont celles

d'enfans , de domestiques , ou d'hommes fans

propriété , & que d'autres ont été arrachées par

la terreur. Quelques soient enfin ces signatures,

il y avoit des hommes armés dans Avignon , &

ces hommes éroient des Francois. A la vérité ils

y ont empêché le désordre , mais est-ce au mi

lieu de soldats armés qu'un peuple délibère ? Le
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suffrage des absens doit-il être ainsi néglige

lorsque leur émigration a été forcée par des aÇ-

fasfinats nombreux ? Qu'est-ce donc dans de telles

circonstances que l'acquisition d'une telle contrée,

fi ce n'est une véritable conquête > Oui , ' une

conquête , & vous avez solenmellement déclare

que vous y renonciez. Qu'il est nouveau , qu'il

est pénible d'entendre , dans l'Assemblée natio

nale de France , les maximes Se la politique du

sénat romain ! '

» Je ne vous parle pas des dangers qui peu

vent suivre une telle conquête. Les dangers ne

seroient peut-être qu'affermir votre résolution ;

Erais serez-vous insensibles au jugement des na

tions voismes > La voilà , diront-elles , cette na

tion inquiète & jalouse , qui , fous les monar

ques les plus absolus , oombattoit pour nous

faire partager ses sers ; à peine jouit - elle des

premiers jours de la liberté , que déjà elle porte

j« trouble chez ses voisins , & envahit avec avi

dité , une foible possession qu'elle juge lui con

venir. Quant à moi, Messieurs , je me souvien

drai , & peut-être vons souviendriez-vous aufli

qu'aujourd'hui j'ai invoqué la voix de la justice ,

Se que j'ai appellé sur vous le jugement de la

postérité sa.

En concluant , M. de Clermont-Tonnerre a

demandé la question préalable sur la pétition

d'Avignon, en se référant, si la question préala

ble étoit rejettée à la première partie de l'avis dur

Châtelet.

Plusieurs membres ayant demandé l'impression

de ce discours , ce vœu a produit des murmas

res qui ont fait remonter M. de Tonnerre à, la

tribune. «L'argent de la nation, a-t-il dit vne
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doit pas être employé à imprimer des vérités. Si

je crois utile de publics mon discours , je le serai

à mes dépens ».

M. Mases ayant rappelle que le comité diplo

matique avoit formé un avis différent de cehii du

comité d'Avignon, M. de Mirabeau s'est hâte

d'annoncer cet avis , qui consiste à laificr la qv.ct

non de la réunion indécise , en l'ajournant , &

à envoyer des troupes à Avignon, pour le main

tien de la tranquillité publique.

M. l'abbé Maury a objecté, avec fa force ordi

naire , & au milieu de la guerre des murmures ,

qu'envoyer des troupes à Avignon ,, fans la réqui

sition du pape , & fous une autorité étrangère à

la sienne , c'étoit décider la question par le fait ;

c'étoit la décider fans avoir entendu Sa Sainteté ;

c'étoit usurper ses droits.

On a fermé la discussion ; M. du Chateltt ,

entendant M. de Mirabeau ; retire sa motion ,

-comme étant l'avis du comité diplomatique t s'dt

inscrit en faux & nié qu'il eût pris aucune part à

la délibération. M. de Montlaufier s'est récrié

contre la clause qui oblige les troupes pour Avi

gnon , à agir de concert avec Ka Municipalité.

» Autant vaut , a-t-il dit , commander des Fran

çois pour aller assassiner un peuple. M. de Mi-

r .be. u s répliqué que les troupes scroient fous les

ordres du roi , & que l'autorité des officiers mu

nicipaux étant la seule existante à Avignon , il

faHoit bien se concerter avec eux pour la pro

tection de nos établissemens. Vainement M. d'An

dré a de nouveau combattu cette clause , le

décret a été rendu en ces; termes , avec un amen

dement propose pat J\r. de Clermeni-Lodiys , en

faveur des prisonniers datent» à Orange.

*
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-' « L'Assemble nationale , après avoir entends

son eomjré diplsmatique , ajourne la délibération

sur la pétition du people Avignonois , & décrète

que le roi sera prié de faire passer des troupes

Françoises à Avignon , pour y protéger , sous

ses ordres., les éublissemens françois , & pour

maintenir , de concert avec les officiers munici

paux , la paix publique ; décrète en outre qu'à

eette époque les prisonniers d'Avignon , détenus

à Oiange , seront mis en liberté ».

Séance du dimanche 11 Novembre.

Après la lecture du procès - verbal , M.

Alexandre de Lameth a remplacé M. Chajsey -,

qui a présidé avec sagesse & dignité.

De nouveaux articles fur le tribunal de caflà-

tion ont été proposés , & presque fans difeus-

fion adoprés en ces termes :

« Art. I. Si le commissaire du roi auprès du

tribunal dè cassation , apprend qu'il ait été rendu

tan jugement contraire aux Ioix 8c aux formes

de procéder , & contre lequel cependant aucune

ides parties n'auroit iéclamé dans le délai fixé ;

après ce délai expiré , il en donnera connoiffance

au tribunal de cassation ; & s'il est prouvé que

les formes ou les loix ont été violées ; le jugement

sera cassé , frms que les parties puissent s'en pré

valoir pour tluderles dispositions de ce jugement,

lequel vaudra translation pour elles.

» II. L'installation du tribunal de cassation

sera faite à chaque renouvellement par deux

commissaires du corps législatif & deux cùm-

njissaires. dû roi, qui recevront le serment in

dividuel de tous les membres du tribunal , d'être
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fidèles à la nation , à la loi & au roi , & de

remplir avec exactitude les fonctions -qui leur font

confiées ; ce serment sera lu par l'un des com-

tnissaires du corps législatif , & chacun des mem

bres du tribunal de cassation , debout dans le

parquet , prononcera : je le jure. *

x III. Les électeurs de chacun des départemens

qui nommeront les membres du tribunal de

cassation , éliront en même-temps , au scrutin &

à la majorité absolue , un suppléant qui rem

placera le sujet élu pat le même département que

lui , lorsque la place viendra à vaquer , à l'é

poque du renouvellement ; quelque peu de du

rée qu'ait eu l'exercice de suppltans , ils cesse

ront leuts fonctions comme l'eussent fait les juges

qu'ils auront remplacés.

» »> IV. Le conseil des parties est supprimé ,

& il cessera ses fonctions le jour que le trzbunal

de cassation aura été installé.

» V. L'office de chancelier de France est sup

primé.

» VI. En matière civile , la demande ea

cassation n'arrêtera pas l'exécution du jugement;

& daus aucun cas & fous aucun prétexte , il ne

pourra être accordé aucune surséance.

* VII. Le président de l'Assemblée nationale

présentera incessammenr le présent décret à l'ac

cepration du roi 3».

; Sur le rapport de M. Vernier , l'Assemblée

a accordé provisoirement une somme de trente

mille livres au département d'Indre & Loire ,

pour les réparations des dégats occasionnés

par la crue subite de la Loire , & secou

rir les malheureux. On a aussi confirmé la

pension annuelle de deux mille livres , que le

trésor public , paie au collège des écossois de

-m
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,Douai , qui continuera à jouir de ce secours- ,

comme ci-devant.

M. Rabatid a fiit un rapport au nom des comités

de constitution & militaire,' sur l'organisation des

gardes nationales , dont f'Assçmblce a ordonné

Fimprefljou. La plus grande partie de la séance

a été occupée par ce rapport , divisé en quatre

sections : la première , traite de la force publique ;

la seconde , de la force publique extérieure ; la

troisième , de la force publique intérieure ; Se

1 a quatrième , de l'organisation des gardes - na

tionales. Nous extrairons ce rapport , lorsqu'il

fera mis en discussion.

M. Medin 3. fait un rapport sur l'inégalité

des partages & des successions abintestat , qui ,

fur la motion de M. de Mirabeau , a été ren

voyé aax comités. Nous ne négligerons pas de

rapporter qae M. de Foucault, ayant exprimé

la nécessité de ne pas donner tm esset rétroac

tif à la loi , dont s'occuperont les comités y M.

de Mirabeau a assuré que ni l'Assemblée , ni

'aucune puissance de la terre , ne pouvoit rendre

légitime l'effet rétroactif d'une loi queleonque :

«tie semblable déclaration paroitra digne d'être

retenue.

Depuis le mois de seprembre 1789, oa

ne m'a épargné pas un des excès qui ac-

»compagnem l;s jours de licence & les

-révolutions. A l'instant meme où la nation

renrroit dans le droit inestimable de pensir

& d'écriie librement, la tyrannie des fac

tions s'est hâtée de le ravir aux citoyens »

en criant à chaque écrivain qui vouloic

lester maltre de fa conscience , tremèle. %
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meurs , ou pense comme moi. La calomnie

a étendit un nuage empoisonné sur le bien

fait de la liberté pour en troubler l'exer

cice i nous avons été inondés de gazetiers

publicistes qui citant à leur tribunal , &

les perlbnnes & les opinions , oat marqué

de leur stylet tous ceux qui osoitnr avoit

sut les loix , d'autres idées que celles qu'on

prcchoit dans ces Feuilles insensées. Avec

une persévérance étudiée , leurs auteurs

m'ont recommandé à la sureur du peuple,

qu'ils étoient chargés d'égarer -, d'uidignes

manœuvres, de profondes combinaisons,

& l'adroite noireeur d'une classe de pré

tendus gens de lettres, fou'cvés contre le

succès invariable de ce journal , enfin les

ressentimens implacables de ceux qui ne

me pardonneront jamais de n'avoir voulu

sacrisier , ni mes sentimens , ni mes prin

cipes, à rempile de leur toute puissance,

& à des desseins couverts d'un masque aa

travers duquel ils ms voyoienr pénétrer,

se sont réunis pour m'entourer de dangers

de toute espèce , ou me forcer au silence

par la terreur.

Dans le temps que l'Assemblée na«

tionale agitoit la question de la sanc

tion royale , je sus mis au nombre ries

têtes dévouées , coupables d'avoir . ap-

perçu rétablissement d'une liberté solide

au sein d'iuie monarchie , dans les bases

Au gouvernement Anglois Q: atre surieux
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vinrent me signifier dans môn tiomicilej

& en mé montrant leurs pistolets , que

je répondrois sur ma vie de ce que j'ose-

rois écrire en saveur de l'opinion de M.

Mounter sur te veto. Je la détendis huit

jours après.

Ces sentences de proscription plus con

formes aux ufôges de l'A fie qu'à ceux d'une

nation qui s'élève à la liberté, se renou-

relièrent au mois d'octobre suivant , lors

que seul , j'osai en fréimilTant , tracer le

tableau véridique des journées du 5 & du

6. Je reçus une seconde visite non moins

menaçante , à la suite de délibérations

sanguinaires contre ma personne.

Depuis, tout ce que le voile de l'ano

nyme peut enfanter de plus lâche & de

plus grossier , tout ce que l'atrocité d'écri

vains fans morale &: fans honneur peut

vomir d'affirmations calomnieuses, tout ce

que le manège de la rivalité , l'intolérance

de l'esprit de parti & le machiavélisme ont^

de moyens, me surent prodigués;

Je n'ai opposé à cette guerre affreuse

que ma vie présente & passée. Je J!ai of

ferte à l'exaaien de la méchanceté & de la

Fureur. J'ai continué , avec la sermeté qui

sied à l'homme de bien , à manisester les

principes que la Révolution ne m'a pas

donnés, & qui, après l'avoir appellée, m'ont

appris à voir l'abîme de la liberté , de l'or

dre public , & de l'Etat , dans les exagéra



s 28rJ )

tions de l'entho'.isiasme & dans les méprise»

de l'inexpérience.

On peut croire que ce plan de conduite,

auquel je dois l'eltime de ceuxv à qui 'e sen-

liment de l'honneur , da respect de soi-

même , 8c de la liberté , n'est pas étranger ,

n'a désarmé aucune des pallions , dont je

suis par état , condamné à tracer l'ouvrage

toutes les se;na;nes.

Dans la précédente , on a combiné un

nouvel esfort. Le lundi 15, on m'informa

que j etois dans quelques lieux publics l'un

des objets de ces motions, où quelques

hommes se chargeant des jugemens rie la

nation, disposent de l'exhlence des citoyens.

Plusieurs Feuilles me figna'èrént le lende-

ma;n à la multitude , comme un prédi

cateur de contre - révolution , comme

un aristocrate qui excitoit les peuples

contre les impôts , comme un suppôt

du despotisme qui manquoit de respect à

quelques députés. Il ne manquoit à ces

écrits, dictés par la faim, la ja'ousie, le

fanatisme , & qui nous rameneraient au len

demain de la Saint-Barrhelemi , que d'être

écrits avec mon sang. Leur succès ne se fit

pas attendre; vers midi, on vint m'-avertir

qu'un attroupemeut formé dans mon voi

sinage, menaçoit de tiaiter ma maison com

me celle de M. de Caflries. Heureusement,

jati'liores erant aures populi qua'm corda fit'

etrdotum , & les faméliques précepreurs' de
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la multitude ne parvinrent pas à exalter suf

fisamment ion effervescence.

' Le lendemain , les motions continuèrent',

& le jeudi matin , on m'annonça une dépu

ration qui demancloit à me parler. 14 ou ;5

inconnus, dont la moitii restèrent dans ma

cour, fo-moient certe ambaf'ade. L'un d'eux

en m'adressant la parole , me signifia qu'ils

éroienr dépurés des sociétés patriotiques

du Pa'ai'-Royal , pour m'intimer de chan

ger de principes , & de cesser d'attaquer la

constitution ; sans quoi on exerceroit contre

moi les dernières violences : il ajouta qu'ils

- ; ^voient empêché le Pa!ai:-Royal de fondre

sur mon domicile, &c qu'ils me dennoient

un avertissement de bienveillance. -— Je ne

reconnois , répondis-je à ce député &c à ses

coliégues , d'autre autorité que celle de let loi

ù des tribunaux. Qu'on m'y dénonce , je suis

\ pra à répondre de mes aslionc & de mes écrits,

r, Il ejî étrange que dans un pays où Von a

r - proclamé la liberté de la presse , & où l'on en

/ ; abuse indignement , on/e permette d'y attenter

, par desemblables démarches. « Mais , M.»

répliqua-t-on , vous attaquez les décrets î

^ l'Assemblée nationale, les patriotes , les dé*

fènseurs de la liberté ». La loi feule , répli-

I quai-je , est votre juge ù le mien. C'est man-

II s quer à la constitution que d'attenter à la li-

V berté de penser & d'écrire, « La constitution

1 t. c'est la volonté générale , reprit le premier

porteur de parole -, la loi c'est la volonté
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du plus fort vous êtes fous l'empire du

plus fort , & vous devez vous y ioumrt-

tre. Nous vous exprimons le vœu de la

nation , & c'est la loi ».

Je ne doutoispasen effet de cette terrible vé

rité , que nous vivions fous la loi du plus fort';

mais inutilement eflàyé-jedeleur faire sentit

que la liberté & la force étoient incompati

bles. Cinq ou su parloient à la fois, & secon

tre iisoient même mutuellement. L'un d'eux

m'ayant reproché de remplir !e Mercure de

faits faux , je l'invitai à me le prouver , en

citant ces faits : pour exemple , il choi

sit l'affaite de M. de Castries -, & ce ne sut

pas fans peine que je parvins à sui démon

trer que , le dernier Mercure ayant paru

avant cet événement , il étoit impossible

que j'en eusse parlé d'aucune manière. L'ua

des. députés convint de cette observation :

elle prouve à quel point ©n avoit abusé de

leur bonne foi. D'autres , revenant aux

griefs généraux , me reprochèrent de favo

riser l'ancien régime , & de parler sans cejflse

du pouvoir exécutif, ce L'ancien ..régime,

leur répondis - je , n'a eu & n'aura jamais

rl'ennemi plus décidé que moi, qui ait gémi

plus que personne sous son oppression. Ci

tez une ligne du Mercure qui ait ex

primé le vœu de son retour. Quant à l'Au

torité royale oui , certes , je la désendrai,

& jusqu'à ce que la violence m'en empê

che , comme le plus solide rempart de vo

tre



bien fâchés d'être fans roi ; nous aimons le

roi , & nous désendrons son autorité ; mais

il vous est désendu d aller contre l'orJiniou

dominante 5c contre la hberté décrétée par

l'Assemblée nationale ».

« Messieurs , repris - je , je ne fuis pas

venu en France prendre de vous des le

çons de liberté : je fuis né dans son élé

ment; j'ai vécu vingt ans au milieu de ses

orages; ce n'est pas depuis 24 heure? que j'en

ai étudié 1» système , Y a-t-il un écrireau d'é-

^idetice qui nous enseigne la véritable route ;

Atteridezl'expérience, &jufqu'aler;re 'pestez

la liberté des opinions. Je [ns donne pas les

miennes comme infaillibles ; mais personne

« cet égard n'a plus de droit que moi:

Est - ce dans l'anarchie que vous entendez

'juger des essets de théories , contraires à

l'autorité de tous les siècles & de tous les

philosophes ? Un jour peut-être vous me

remercierez , d'avoir cherché à vous garan

tir des méprises ou l'on vous entraîne , Se

d'avoir défendu des principes que je crois

les seuls conformes aux intérêts & à la liberté

de la natiou

On me répliqua de nouveau que je ne

pie', qu'autrement c'étoit prêcher la guerre

N°. 48. ij Novembre 1790. O

t'opposer à la volonté du peu



civile, outrager les décrets, '& irriter la

nation. « Au surplus, ajoura l'un des .s-

littans , nous avons rempli notre commis

sion , 6c il ne vous ieste de parti , si vous

ne voulez vous exposer à la justice du peu

ple , que de changer d'opinion ». Vous

êtes maîtres , répliquai-jc , d'exe-cer contre

moi telles violences auxqnelles se n'ai rien

à «pposer , brûler ma maison , Se me traîner

à l'echaraud ; mais vous ne m'a-rracherei

jamais une apostasie. Je ne puis résistei

à la force -, si elle m'oblige à quitter la

plume, je la quitterai fans regrets.

» J'entendis une voix qui déplorait mot

fanatisme : un autre interlocuteur me

pressa amiablement de m'attachei aux

opinions dominantes , d'écrire en leur fa

veur i il me fit même l'honneur de me dire

qu'ils viendraient m'en remercier. « Ce se-

roit au'contraire, lui redis je, en le remer

ciant moi-meme , nu rendre digne de vo

tre mépris , & vous ne me mésestimez

pas assez pour me croire capable d'une

pateiile lâcheté. Au reste , je vous rapète

que , libre de tout intéset personnel dans

ces débats publics, 8i -n'ayant manifssté mes

sentimens que parce que la ,loi &c Le bon-

tieur de tous m'y aotorMoient, si la force

tn'àte cette liberté que la lai si'i donnée ,

Se qu'elle sirft impuissante-à me garantir ,j'irai

.--
i
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violence ».

Ainsi finit cet entretien d'un quart d'heu

re , dont je rapporte le précis d'après ma

mémoire &c celle de quelques personnes

présentes. Je serois injuste de ne pas publier

qu'on ne pouvoit exécuter une million plus

odieuse avec plus de ménagement-, qu'au

cun des députés n'a manqué d'honnêteté

à mon égard ; que plusieurs même m'ont

donné des marques d'intérêt -, que le seul

qui ait décliné son nom, M. Fournier , s'em

pressa de rassurer ma semme & mes en-

fans , témoins de cette scène -, & que si j'ai

une plainte à former, c'est uniquement que

ces députés , très b:en vêtus , n'aient pas

substitué à des discouts vagues & cent fois

interrompus , un en'retien plus serré , où ,

le Mercure à la main, je leur euffe montré

lenormiré des calomn'es par lesquelles on

avoit égaré leur jugement. .

. Le même jour, M. Panckouckt proprié

taire des journaux dont la rédaction m'est

confiée , reçut le même arrêt &c dans les

mêmes formalités ; quoiqu'à plusieurs repri

ses & publiquement il se soit, à juste titre,

déchargé de toute responsabilité personnelle,

à l'égard des opinions que manisestent les

iédacteurs.Ce libraire est éditeur d'uneseuil-

le, dont les sentimens politiques font très-

opposés aux miens; enforce que , suivant Uc



principes tic la justice des factions , il sero.t

alternativement expose à leurs vengeances,

toutes les fois que la fortune leur donnerait

la puiflance de les exercer impunément.

Je n'aurois que trop de réflexions à déve

lopper sur l'événement dont je viens de ren

dre compte.Aqcnn argumentcontre l'anéan-

rissement de l'ordre public, aucune preuve

du silence des loix protectrices de la sûreté

individuelle , ne vaudroient le seul fait que

j'ai rapporté. Que répondre à ceux qui, àrr.on

exemple , seront en dioit de dire : « & que

m'importent ces droits de l'homme que

vous avez gravés sur parchemin, si ceux

de la force prévalent impunément fur eux.5

Que m'importent des droits qui ne font res

pectés que par ceux qui n'ont ni la puiflknce

de les violer , ni celle de les défendre î

La libre communication des pensées & des

opinions est un des droits les plus précieux,

de thomme. Tout citoyen peut donc parler ,

écrire, imprimer librement, saufà répondre

de cette liberté, dans les cas déterminés par

la loi. Ou ce décret est une insigne trom

perie, ou nuls individus ne peuvent fans

délit m'enlever l'exercice de cette liberté.

Si chaque société partielle, s'artrib iiant la

puissance de la nation & celle de l'auto

rité publique , est maîtresse dé faire taire la

loi , d'opposer le vœu du peuple aux privi

lèges sacrés des citovçns, de les dévouer

par sentence à l'anathême , & de l'exécuter,
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d'asyle , & la constitution n'est autre chose

que l'absence de tout gouvernement. J'in

voque 'ici la sincérité de ceux-là même, qui

se permettent d'offenser dans autrui 'la li

berté qu'ils réclament pour eux-mêmes.

Q.i'éroit donc cet ancien régime , dont i!s

ont abbatu la tyrannie , si ce n'est le droit

du plus fort; Qu'avons nous gagné si, au

lieu d'émaner des bureaux d'i:n ministre ,

les lettres de cachet sont à la discrétion

des clubs , des fol iculaires & du Palais*

Royal? Que les opinions dominantes vien

nent àperdre leur crédit, dequel oeil ceuxqui

prétendent les faire régner par la violence -,

verroient-ils leurs adversaires porter., dans

leurs demeures , le bulletin de leur exil ou

de leur mort j

Jusquici , j'ai dévoué au mépris uns

horde d'écrivains sortis de la révolution

pour la déshonorer, & dont l'acharnement

taifoit ma gloire. Je ne me suis pas oublié

au point de me commettre pour mon

compte, avec ces assassuis mercenaires, qui

gagnent leur vie à. vendre des possons, &

dont la cynique férocité seroit l'opprobre

même d'i:ne nation barbare ; mais puisque

la circonstance m'oblige à remuer un mo-

rnenr cette fange, je répondrai une fois

pour toutes aux calomnies qui m'ont valu

la visite domiciliaire de la semaine der

nière.

0 3
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J'y répondrai d'un mot , en livrant ma

vie & mes ouvrages à la plus rigourensc in

quisition.

On m'accuse d'être l'enntmi d< la révo

lution , terme sacramental Se mystique , qui

sert de signal aux meurtriers , comme celui

de Huguenot leur en servoit au 16e. sièclei

Si l'on entend par révolution le change

ment mémorable , digne de l'admiration

des siècles , à la suite duquel une monarchie

absolue , gangrenée d'abus , déjà dissout*

avant sa chute , devoit faire place au gou

vernement légal Se régulier, dont le roi,

dans son abnégation paternelle , avoit lui-*

même posé les fondemens nul n'a fair,

n'a exprimé de vœu plus ardent & plus

désuitéressé pour le succès d'une si noble

entreprise. Quel contradicteur eût osé souil»

1er d'un regard de jriàlvèil anpé , ce spec

tacle d'une grande nation , dont le mo

narque proclamait lai- même les principes

constitutifs, dont les représentais divers,

précédés d'i xi vœu unanime , apportoient

des instructions presque uniformes sur les

intérêts généraux de l'empire, d'une nation

qui, marchant à la liberté avec fîcré Se

mesure, eue concilié sagement les droits

avec ceux des autorisés auxquelles elle en

courloir l'exercice , placé fa liberté dans

llharmonie des différens pouvoirs , & ren

versé les abus fans offenser la justice Si

l'ordre public. . •



, Maïs si l'amour prétendu de la révoltf-*

tîon n'est qu'un cri d'inimitié & de. vio

lence , s'il consiste à provoquer tous les trois

mois des catastrophes & à y applaudir ; à

ne mettre aucun terme à cette anarchie fa

vorable- aux factieux seuls , ni aucun choix

dans les moyens d'acquérir la liberté ; à mé-

connoître tous les piincipes, & à sapper suc-

cestîvement la constitution elle - même ; à i

troubler l'ordre public , la sûreté , la liberté

individuelle , fous prétexte de vigilance &c

de zèle civique \ a substituer un état de

guerre épouvantable entre les foibles & les

forts; à persécuter pour un soupçon , à sus

citer des insurrections renaissantes pour des

ombrages, & à faire de la souveraineté du

peuple un despotisme illimité, multiplié

autant de fois qu'il existe d« sections dans

l'empire ; si c'est-là , dis-je, ce qu'il faut pré-

conilèr comme le plus beau système de goit

vernement humain, qu'on me ramant aux

carrières. :. ; .r-,-- (

Ajouterai je qu'un 4e mes crimes est d'atta-

quer.cux que des chroniqueurs & des gaze-

tieis universels appellent les désenseurs de la

Jibeité ? Cettes , ce n'est pas sur la parole de

quetqres Feuill.stes que l'histoire & laposté-

risé.adjugeront ainsi les titres. Ce n'est point

au fort de la mêlée , ni dans fobfcuriti de

la tempêta, qu'on peut distinguer les panna-

ches. Tel ami du peuple est à mes yeux le

bourreau tie ses droits ; aucune loi ne m'o»
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blige à soumettre mon jugement à cet égard

à celui de personne. Le temps prononcera

entre les opinions contraires , Se jusqu'alors,

je ne donnerai ce nom fi profané de défen

seur de la liberté, qu'à celui qui sait la res

pecter & la désendre pour tout le monde.

Quant à mes principes politiques ; ils

font à moi & à moi seul : ànïérieuts à ia

révolution , elle leur a donné dans mon

«rsprit un nouveau degré de force. Je les

ai assez souvent , assez énergiquement ma

nisestés , pour lever les doutes des lecteurs

de bonne-foi. Puisqu'il saut en faire une

nouvelle prosemon , je déclare qu'admira

teur iélé ' des principes de Ta constitution

Britannique, je persiste à les regarder com

me les seuls applicables à tout Eràt de quel-

qu'éréndue , où l'on doit conserver ia mo

narchie j comme les leuls qui puissent con

cilier les droits de la liberté & ceux de

l'autorité , l'influence du peuple avec la

subordination légale, & qui, par une ba

lance bien ordonnée des pouvoirs , les

tjrhpêchent de passer leurs limites , en

opposant l'intérêt de chacun d'eux à l'usur

pation réciproque, & l'intérêt de tous aux

entreprises violatrices de la constitution.

Sans ces proportions dont l'expérien :e

a consacré !a justesse ; sans la division de la

Puissance législative , & l'unité rigoureuse

ment concennée du pouvoir exécutif, je ne

conçois le gouvernement représentatif que

comme un -théatre de factions désordonnés,
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aont le dernier terme est d'amener très*

promprement, où la démocratie \ la plus

orageuse , si le peuple reprend l'exercice

drfect de son autorité ; ou une aristocratie

oppressive, si l'on parvient à le séduire ou

à l'endormir.

Ainsi , depuis que j'ai le sentiment de !a

raison , & que zo ans de séjour au milieu

d«s troubles populaires ont mûri mon es

prit , les gouvernemens mixtes m'ont paru

les seuls compatibles avec la nature hu

maine ; les s«.jls qui promettent la recti

tude & la stabilité des loix ; les leult , en

particulier, qui puissent s'allier avec la dé-

pénération morale où les peuples modernes

font arrivés.

Faut il le redire; Telle a été l'invinci

ble opinion d'un homme dont on ose

emprunter les maximes en les rravestistanr ,

de .1. J. Roujseau , qui , par la définition

xju'il a donnée des conditions nécessaires

de la démocratie, l'a proscrite à jamais du

milieu de nous.

Q:ie ma doctrine soit une erreur -, je ne

songerai pas à m'en désendre , dans un

moment où personne ne tolère de discus1

cusion , & ou, à toutes celles que j'ai en

treprises , on n'a jamais répondu que par

des insolences calomnieuses -, mais, certes ,

c'est un grand traita conserver dans l'his

toire de l'esprit humain, que ce fanatisme

proscripreur , qui veut subjuguer la raison

0 5
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l des idée'» d'une année , lorsque la raison

se borne à désendre le produit des siècles

Se de l'expérience. C ell d'une vanité bien

confiante, de repousser impérativement l'au

torité du temps , \ei raifonnemens des âges,

& l'exemple des nations , par l'o dte de

sbusorire à des nouveautés fans modèle ,

dont les effets font cachés- par l'avenir.

C'est encore une aberration râe justice

bien remarquable dans un pays libre, que

de proclamer courtisan , esclave , mauvais

citoyen , ennemi du peuple, fiiuttur du des

potisme , quiconque fonde la liberté poli

tique sur les lumières de Polybe, de Ciceron ,

<le Montesquieu, de Falckland, AtJohnAdami,

de Delolme , de Burke , de Servan , de MfitL-

nier , 8c des 19 vingtièmes de l'Amérique

te de l'Angleterre libres. Il est étrange que

l'autorité des journalistes de Paris & de

quelques avocats de Bretagne ou de Nor

mandie, prédomine sur celle de tant d'hom

mes de génie , au point qu'il faille déserter

les opinions de ces derniers , sous peine

d'interdiction sociale.

Je ne les déserterai point : ou je cesserai

d'écrire , ou jusqu'à la fin je donnerai aux

g ns de lettres l'exemple de la noble indé-

pen 'ance , fans laquelle le métier d'auteur

devient celui d'un esclave & d'un comédien

gaSé- , »

Me permettra - 1- on de rappeller id ce

qu'on a dit tant de fois, & qu'on redaa

\
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encore Se toujours inutilement , par«e epi«

l'intolérance eit la lèpre uidélébile du cœur

humain î Y a t-il un plus grant! acte de foi-

blesfe , que l'usage de la torce contre des

opinions ? Quelle idée se former d'une cons

titution, incapable de fouteivr aucune résis

tance morale, dont ies désensems employ**

roienr la violence pour étouffer les contra

dictions , & qui aurott besoin it visites

domiciliaires, dé menaces & de proscrip

tions , contre les citoyens qui en diseute-

roitrit la nature r

» f.'Angleterre a des loix afsermies , éprou

vées , auxquelles un siècle de bienfaits a

,attaché le respect ^e plus religieux , comme

«le plus éclairé. Eh hien ! tous les jours on

Jy traite du gouvernement , on y écrit sur

>la tronstitution , avec une liberté dont les

,derniers actes de In Société de la révolution

»nous donnent' un exemple. Les «différens

orateurs du parlement y font jugés , ainîi

que leurs otbintoHS , avec la sévérité de la

satyre. Cependant, quelle différence' de

"position ! Parmi nous , les idées s'entrecho

quent de to.utes parts, la constitution n'est

pas achevée; vu l'immensitff du code qui

la détermine & la nouveauté des principes

fur lesquels elle repose, à peine dix mille

.citoyens en saisissent- ils la nature , les rap

ports , les avantages , les défau&s. Ses effets

•font encore incertains; une foule d'événe-

xhens terribles ont accompagné fa'confcc-

O 6
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tion , elle s'eſt faite, comme ſe rendoient

certains oracles, au milieu du bruit & de

l'embraſement. Si jamais ouvrage humain

a appellé la réflexion, ſi jamais la liberté

fut intéreſſée à la libre diſcuſſion de ce

monceau de loix auxquelles eſt attachée la

deſtinée de l'empire, c'eſt dans des con

jonctures ſemblables ; & le premier des in

térêts du peuple, comme le plus ſacré de

ſes devoirs, eſt de ne pas méconnoître cette

ſalutaire vérité. l • ,

Je parle de diſcuſſion , d'examen , de

contradiction libre, quelque fermeté qu'on

mette dans leur expreſſion ; mais celui qui

appelle la révolte contre les loix qu'il dé

ſaprouve; qui leur refuſe ſon obéiſſance,

qui travaille à leur renverſement, au lieu

de préparer leur réforme par les ſeules armes

de la raiſon ; celui - là eſt hautement cri

minel. Toute opinion ſur les loix & les

perſonnes ne peut être un délit que ſous

l'empire des deſpotes ; tout écrit qui con

ſeille un acte coupable mérite châtiment. Je

conſens à être jugé ſur cete diſtinction,

conſacrée par la loi même. | 3

Cette défenſe de mes principes, je l'ap

pliquerois avec la même force à mes ſenti

mens. Si c'eſt un crime d'avoir déteſté les

excès, d'avoir fait la guerre aux incendiaires,

aux brigands & aux aſſaſſins, d'avoir ſauvé

des héritages & des familles, en mettant

d'honnêtes citoyens en garde contre les pré

•.
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dications ſanguinaires & ca'omnieuſes des

feuilles publiques , d'avoir pleuré ſirr

des attentats gratuits , ſur des ſacrifices

inhumains que rien ne commandoit, puiſ

qu'aucune réſiſtance armée, aucun chef de

parti , ne menaçoient la liberté ; d'avoir

refuſé de reconnoître la prétendue néceſſité

de tant d'infortunes particulières, qu'il eſt

plus aiſé de provoquer & de faire , que de

juſtifier; d'avoir conſtamment ſéparé la ré -

volution des outrages dont on l'a entachée,

& réprouvé la liberté lorſqu'elle ſe préſente

avec des moyens criminels;.. oh! je ſuis cou

pable & très coupabºe: ces fentimens mour

ront avec moi, & je le répète, s'il faut en

changer, qu'on me ramène aux carrières. .

: Que des hommes indifférens ſur la ré

putation d'autrui, parce qu'ils le ſont ſur

la leur propre, dont l'égoïſme s'arrange faci

lement avec une crédulité diſcrette à toutes

les impoſtures du jour , qui portant dansleur

cœur le germe des baſſeſſes,& ne voulant ſe

fatiguerd'aucun examen,adoptent & répètent

les plus atroces imputations, avec une com

plaiſance calculée fur leur degré d'invraiſem

blance; que de pareils hommes rédiſent donc

encore, d'après cesfolliculaires pervers, dont

la citation déshonorante m'échappe pour la

dernière fois, qu'on a acheté mes opinions ;

qu'ils aſſurent que les miniſtres & les pré

tendus ariſtocrates ſe ſont aſſurés de ma
- , • • r • , * -
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voix à prix d'argent : je leur répondrai

avec le fils de Mithridait.

Ils ne vous croiront pas ;

Et voici pourquoi ils ne vous croiront pas.

J'ai vécu six ans fous l'ancien gouvernement,

.chaque mmistre ma donné des preuves de

fa malveillance -, si je n'ai pas perdu mon

«tablisseraent , si la bastille ne m'a pas ren

sermé , je le dois à la contenance que

j'ai tenue devant eux , & à TorTre de ma

retraite cent fois répété. L'un de ces mi

nistres est encore dans l'administration :

fun témoignage ne Vera pas suspect. Les

censeurs dont j'étois entouré , & que par

prédilection , on avoir triplé pour moi

-seul, peuvent rendre compre de la faveur

•dont je jouhTois , ou plutôt du danger &

-de la guerre perpétuelle , dans lesquels me

plongeoient la rigueur de mes principes :

décidé à tout perdre , plutôt que <ie sacri

fier mon indépendance, j'avais déclaré à

plusieurs reprises à divers ministres , qu'ils

pouvoient supprimer tout ce que j'écriroii j

mais qu'ils ne m'arracheroierrt jamais une

éloge , ni une ligne contraire à ma cons

cience. Qu'on parcoure les six années de ma

rédaction , je désie au plus intrépide calom

niateur , d'y rencont er un seul mot d'ap

probation donné à aucun homme en place,

ni à aucunes de ses opérations. : ;

Aussi , tandis qu'en vers & en prose ans



d'écrivains pensionnés, gratisiés, s'ex?asioient

sur les actes & sur les pertes des membres du

gouvernement . tandis qu'ils célébroient les

plus vils couftisans , j'étois avec raison con

sidéré comme un détracteur insigne, comme

un républicain indifciplinable. On avoit soin

de le rappeller aux ministres par des déla

tions littéraires: on me peignoit épistolai-

lemenc , & de bouche , comme un An-

glomanc sorcéné , qui outrageoit le gouver

nement monarchique. Les graces pleuvoient

sur ces généreux lettrés ; plusieurs même

étoient iécompenlés par le produit de mon

travail , & il en est qui substantes des gra

tisications du Mercure , ont cru dernière

ment devoir me témoigner leur gratitude ,

en rtie dénonçant à la sureur du peuple ,

dans le fatras d'un journalier de tous les

matins.

Eh ! bien , aujourd'hui, tous ces obscurs

»valets de_ l'opinion & de la puissance du

moment, font les héros de la liberté, )dt

amis du peuple , les déclamateurs anti-mi

nistériels. Us ressemblent à ces libertins qui

motitret>t du doigt la semme perdue dont

ils ont joui. Quant à moi , je suis l'esclave

& le pensionnaire de cour.

Certes, on ne m'a trouvé, ni sur les Li

vres Rouges, ni (ùr les registres des graces

te des pensions. Je n'ai pas même participé

à celles qin font acquittées fur les énormes

«devances que payent Us journaux pq-!



teressement ridicule ; mais parce qu'ayant

droit à ces bénéfices , je n'ai à me repro

cher , ni une lettre , ni une démarche , ni

une visite , ni une solliciration , qiii ait

pu tendre à le rappeller. Je n'ai rien de

mandé , rien reçu -, & plût à Dieu que la

révolution n'eût trouvé que des hommes

auilî libres de reconnoissance ; eïle n'auroit

pas tait tant d'ingrats !

Maintenant , il seroit trop absurde de

m'accuser d'avoir résisté aux ministres tout-

puissans , & prévaviqué en leur faveur lors-

iaire croire un pareil contresens, il fau-

droit d'autres preuves que les impostures

de quelques scélérats. Je les somme eux

& leurs complices , à la face du public,

de nommer mes bienfaiteurs, mes tréso

riers , les personnes en places , ou autres

quelconques, dont j'ai reçu une rétribu

tion , une promesse , une offre même. Je

les interpelle , fous peine d'infamie , de se

rétracter où de divulguer ces spéculations.

Je leur donne pour auxiliaires dans leurs

recherches toutes les personnes avec les

quelles j'ai la moindre relation , & je les

.livre d'avance à l'horreur des honnêtes

jjens.

Plusieurs fois , fans doute , j'ai pris la

désense des ministres , & encore plus sou-

,?eni celle de l'autorité constituticnnelle

rdu |eur autorité. Oh ! pour



qu'ils étoîent chargés de maintenir. Je

-m'honore d'avoir élevé ma voix contre

l'atrocité des diffamations, & les accusa-^

tions réunies dont MM, le garde-c?es- *

sceaux, de St. Priejl & de la Tour-du-Pin

ont été l'objet. J'ai en cela rendu hom

mage à la vérité , bien plus précieuse que

les ministres. C'étoit partager les ressenri-

inens auxquels ils étoient en butte ; voilà

les richesses que j'ai remportées de ce com-

ba''. Il n'y a plus que de la lâcheté à at

taquer des hommes publies fans pouvoir,

impuissans à faire le bien & le mal, & dont

l'appui ne vaut pas celui d'un démagogue

àe carrefour : le cqurage est d'oser les dé?

sendre, ... , ,;

On me pardonnera l'étendue de cette di

gression personnelle. Je la termine, en ap

pliquant à mes opinions , ces vers de Vol

taire sur la croyance religieuse.

Renoncer aux dieux que l'on croit dans son cœur ,

G'cst le crime d'un lâcne & non pas une e»reur ;

C'est quitter à la foissous un masqué hypocrite,

Et le Dieu que l'on sert & le Dieu que l'on quitte ,

C'est mentir au Ciel même, à l'Univers, à soi.

Si, en me rensermant dans la circons

pection qui s'allie au courage d'un homme

d'honneur; si en sacrifiant tout ce qui im

porte peu à l'intérêt public, si, sans trom

per l'attente de mes souscripreurs , ôc trahir

mes devoirs , je puis allier le respect de mes
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principes , avec les ménagemens qu'on doit

a l'exaltation publique , & à l'empiré des

circonstances, je poursuivrai ma carrière j

mais , si ma tranquillité n'en est pas plus

assurée , je laisserai la plume à des hommes

plus flexibles. Celui qui en s'appuyant d'une

main sur fa conscience, 5c de l'autre fur la

loi, se résigne ai:x événemens fans les pro

voquer , Se repousse les préjugés fans les

biavei', trouvera par-tout un dédommage

ment qu'on ne peut lui enlever, l'estime

de soi-même & celle des gens de bien.

» Je suis forcé de remettre de hiric

» jours divers arricles , & de réclamer

» l'indulgence de nos souscripteurs pour

»> ce N°. Le précédent a été à mon insu,

» mutilé à I'imprimwié ; on en a Tuppri*

» mé une demi seuille ; & par une suit*

» des circonstance que je viens de rappor*

». ter , je n'ai eu aucune part à ces fuppres-

» fions ; ainsi, le public ne doit point m'at-

». trbuer ce journal où je ne puis recont

» noître mon ouvrage ce.

La lettre qu'on va lire,' marve d'une

signature relpectab'e , nous a été adressée

de Bayeux le ij octobre.

«MONSIEUR, .

, »» Après plusieurs violences contre M. it



Thourj it la Corderie , lie u tenant des marechafl*

de France à Mortain , & ci - devant seigneur de

la paroisse de Fresnes ; après avoir brisé ton bano

à l'église , ravagé la tombe de son père , & l'avoir

dépouillé de ses décorations militaires , les habitans

du lieu & de Tinchebfay viennent enfin, d'exer

cer contre lui les dernieres sureurs «.

. » Le dimanche, 10 de ce mois , étant à djner

avec deux de ses amis , à son château de la Cor

derie , dix à douze brigands de cette garde natio

nale , - vinrent frapper à fa porte. Un dornestique ,

brave jeune homme , nommé Hardouin , s'y pré

senta & l'entrouvit ; mais les voyant armés de

fusils , & ayant toujours présentes les menaces

d'assassinat & d'incendie , que réitéroient depuis

dix-huit mois ces forcénés , il retourna prendre

Con susil avant de leur ouvrir. Alors , ils se jet-

«èrent sur lui pour lui arracher son arme; ils le

maltraitèrent , malgré toutes ses représentations ,

traitant , bien entendit, à'aristocrate & de queux.

yant même apperçu son majtre à une senetre de

son château , ils le mirent en joue. Se voyant

ainsi menacé , & son domestique outragé , il se

faisit de son arme , Se fit seu sur cette espèce

d'avant - garde , qu'il parvint à dissiper. Mais

bientôt après il entendit sonner le tocsin pendant

une heure, au bout de laquelle arrivèrent 4 à

joo brigands , tambour battant , tant dé fa paroisse

que du bourg de Tinchebray , qui firent un seu

roulant sur son château & sur lui ».

. m Ses amis s'étant retirés , saisis de frayeur dès

la première attaque , il demeura seul avec ses deux

domestiques, l'un âgé de iz ans, l'autre seule

ment de 17 , pour soutenir cette espèce de siège ;

&-:s'étant retranchés derrière un matelas , qui reçut

les balles de cette horde , ils ripostèrent de plu
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tears coops de fnfils , & l'auroient mise en dérouw

fi elle n'eût pas été fi nombreuse. Mais enfin voyart

son château cnpnré , & qu'il ailoit essuyer le sort

du malheureux vicomte de Belsunct , eBtcndant

déjà cette cohorte se promettre de lui manger aulfi

le eccur , il prit le parti de la fuite à travers

ses jardins pot.igers pour gagner un afyle dans les

bois , emmenant avec lui ses deux fidèles domes

tiques , les armes à la main. Vingt de ces bri

gands armés Se autres paroissiens , couverts de ses

bienfaits , l'ont poursuivi jusqu'aux bois ; & voyant

à regret que fa vie échappoit à leur barbarie , étant

retournés joindre leur fvoupe de Cannibales, ils

ont brisé à coup de susils Se barres de ser les

portes de son château , volé , pillé & ravagé ses

meubles , titres , papiers , argenterie , linges ,

argent & bijoux , déchiré ses vêternens , se re

prochant l'impoflibilité où ils écoient de le mettre

lui-même en pièces ; coupé & maslacré ses chiens

avec leurs sabres , & mis le seu à son château ,

u'ils ont réduit entièrement en cendres ; s'applau-

istant , quelques-uns qui ignoroient encore fa

uite , de le brûler dans cet incendie ».

» Sa perte s'évalue , parmi ceux qui , comme

moi , connoisloient son mobilier , à -près de

100,000 liv. Ce ravage lui enlève entre autres ,

les acquits des paicmens qu'il avoit faits en partie

de l'acquisition de la baronnie de Freshes ; le con

trat qui en portoit les tnurgemens , & tous autres

contrats d'acquits qu'il avoit faits , ayant été la

proie des flammes. Il est réduit à la misère. Il a

exposé ces horreurs à l'Assemblée nationale ; Se en'

s'expatriant il a laissé des pouvoirs pour rendre

plainte.

Le régiment de Royal- Pologne , cava

lerie , doit passer en entier à Montauban ,



<Jy sa présence rendra la tranquillize à cette

malheureuse ville que ses citoyens désertent

chaque jour.. Ce corps distingué par fa

bravoure, par fa sagesse, par ses sentimens ,

vient décrire la lettre suivante à M. dePujo(,

officier général , inspecteur du régiment.

Ce sont les commissaires nommés à la

vérisication des compres , qui parlent.

De Libourne , U 1 j Oftoire 1790.

Mon général ,

Etant députés de la part de nos camarades , pour

affilier auprès de. vous, & vous jurer leurs sen

timens , au nom de tous les cavaliers du régiment

de Royal-Pologne , nous nous empressons de

vous dire que nous n'avons qu'à nous louer du bon

traitement de nos officiers pour nous, n'ayant jamais

'eu en vue que notre bonheur, & ayant été guidés

par la justice , pourquoi nous n'avons aucune récla

mation à faire , nous vous supplions de vouloir

bien rendre compre de notre conduite , que nous

protestons ne jamais démentir.

Nous vous prions , mon général , d'assurer fa

majesté de tout notre dévouement & de notre sin

cère amour pour sa personne , du zèle que nofo

apportons à remplir nos' devoirs , & de notre sin

cère attachement pour M. Charles de Menou 3

notre major [1], & de tous ,nos officiers , qui

nous traitent avec bonté & justice ; c'est un heureux

[1] Ce n'est point le député de ce nom à l'Aflem-.

blée nationale-
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souvenir pour nous , qui ac s'effacera jamais ic

nos cœurs.

S-iivent ;9 signatures de maréchaux-de-

logis, brigadiers, adjudans , appointés fit

cavaliers.

Le roi ayant redemandé , samedi soir , les fceaui

à M. l'archevêque de Bordeaux , ce mimstre a

notifié cet événement à l'Assemblée nationale ,

par une lettre que nous rapporterons la semaine

prochaine. La place vacante est donnée à M. Du-

fort du Tertre , ci-devant avocat au parlement ,

électeur , officier-municipal , lieutenant de maire ,

* administrateur de la police actuelle.

« Je n'autois jamais cru qu'après vingt- Irait

ans de service , je scrois dans le cas de tépondre

à l'article d'un libelle ; mais , comme cet article

est copié mot pour mot dans le mémoire de MM.

les commissaires , nommés par le roi , pour l'ins

truction de l'affaire de Nancy. Je dois prévenir

le public que ce libelle intitulé : Mémoire justi

ficatif des soldats du régiment du roi, a été de

savoué de la manière la plus authentique par tous

les fous-officiers & soldats de ce régiment , dans

le procès-verbal de l'officier général , chargé de

la reddition des compres du régiment de fa .ma

jesté ; il me semble que MM. les commissaires

qui avoient eu connoissance de ce désordre avant

de quitter Nancy , auroient dû en faire mention

4ans leur mémoire , ^our prouver leur impar

tialité ». "'.

>? Voici l'article tel qu'il est page 18 du mé

moire de MM. les commhfaires a».
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>* Les accusateurs disent dans leur mémoire

que l'un des neuf accusés a reçu 6 liv. de M. de

t_.ompicgne , officier , & qu'interrogé sur cewe

générosité , il a répondu que c'étoit pour le ré

compenser de s'être battu contre un citoyen ». .

-33 Je répondrai à cela qu'ayant eu un congé au

mois d'octobre 1789 , est: n'ayant rejoint le ré

giment du roi que le 1 ; juin 1790 , edmme MM.

les commissaires l'attestent dans leur rapport. Voyez

la note de la page 19. Je ne pouvois être à Nancy

au mois d'avrfl , époque à laquelle le nommé

TViondé , soldat de la Colonelle , au régiment du

toi j s'est battu ; mais que le lendemain de mon

arrivée , c'est-à-dire le 14 juui , ayant trouvé ce

soldat, à peine convalescent de dix coups de

labre , qu'il avoit reçu à la première fédération

'du mois d'avril , Se touché de la ^ahièjrtf*3o'a£

cet homme avoit été blessé ; quoique j'i^ijarasse

par qui , je lui dis de passer chez moi , quêTfTuT

donnerûis quelqu'argent pour soigner sa conva

lescence : ce soldât n'y vint point , & ce ne sut

que plus de trois semaines après , que l'ayant

rencontré comme il sortoit du quartier avec M.

de Trieville , officier au régiment du roi. — Je

lui donnai 6 liv. devant tous les soldats qui se

trouvoient-là. — J'atteste que personne ne me fis

de question sur cette générosité 4 & que la ré

ponse qu'on me prête est une calomnie atroce,,

aussi dénuée de vraisemblance dans la bouche d'un

officier , qu'éloignée de mon cœur & de ma façon

de penser.' '

Çompiïcne, Colonel iinfanterie , aide-major

du corps du régiment du roi.
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Nous prévenons Je nouveau nos Souscripreurs de

ne point être étonnés fi de tems a autre ils résol

vent ce Journal un courier plus tard ; des circons

tances impojsthles a prévoir £j à prévenir ccccfion-

nent ces retards involontaires. Nous recevons

également des plaintes bien fondées de quelques

autres Souscripteurs , fur le défaut d'exactitude ,

quoique MM les Commis des postes de Paris ainji

que ceux de notre bureau ne négligent ni jè/« ni at

tention , la nature même de cette expédition oc

casionne des erreurs inévitables. Il est vrai que

quelques Abonnés de trois ou quatre Villes à

royaumese plaignent confUtmmenrde ne point rece

voir leurs numéros ou de les recevoir coupés &lus,

Comme nous sommes certain de notre exactitude,

il faut qu'ily ait une négligence coupable pour ne

rien dire de plus de la part de quelques employés

subalternes de ces Villes qui occasionne cette irtir

gularité punissable MM. les Abonnés voudront

bien s'adresser a MM. Us Directeurs des postes &

leur porter leurs plaintes à cet égard.

Nous recommandons austt aux personnes qui

souscrivent de donner leurnoms & adresses écrits lisi

blement, de bien distinguer le lieu de leur demeure ,

le nom du bureau des postes ; quant aux anciens

abonnés qui renouvellent , ils voudront bien nous

faire passer une dis adresses imprimées qui envelpp-

pent leur Journal. Le prix de l'abonnement est de

J3 liv. & on ne souscrit que pour sannée e&

tier*.

Nous n'avons pu donner Je supplément èttu

semaine ni la précédente , il serajoint au premier

numéro.
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